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Après avoir exposé que :

1. La société AMAR HOLDING (AH) a déclaré
posséder les capacités techniques et financières néces-
saires pour procéder à des travaux de recherche et
d’exploitation d’or et substances connexes ;

L’Etat étant en possession des droits miniers sur le
territoire national, AH souhaite sur une partie de ce
territoire dénommée périmètre de VADINA situé dans
la région de Tambacounda, procéder à des opérations de
recherches intensives et, en cas de découverte d’un
gisement économiquement rentable, passer à son déve-
loppement et à son exploitation ;

3. Les objectifs de AH sont conformes à la politique
minière de l’Etat du Sénégal qui tend à promouvoir la re-
cherche et l’exploitation des réserves minières du pays ;

4. VU le règlement n° 18/2003/CM/UEMOA portant
adoption du Code minier communautaire de
l’UEMOA  ;

5. VU la loi n°2003-36 du 24 novembre 2003 portant
Code minier ;

6. VU le décret n° 2004-647 du 17 mai 2004 fixant
les modalités d’application de la loi portant Code
minier ;

Il est convenu et arrêté entre les parties ce qui
 suit :

TITRE PREMIER. - DISPOSITIONS
GENERALES

Article premier. - Objet de la convention

1.1 L’objet de cette Convention est de régler de
façon contractuelle, les rapports entre l’Etatet AH
pendant toute la durée des opérations minières. Elle
couvre les périodes de recherches et d’exploitation.La
Convention définit les conditions générales, juridiques,
financières, fiscales, économiques, administratives et
sociales particulières dans lesquelles la société(ou ses
Sociétés Affiliées ou successeurs) exercera ses acti-
vités minières pour la recherche et l’exploitation éven-
tuelle de l’or et des substances connexes à l’intérieur
dupérimètre du permis tel que défini à l’article 3
ci-dessous et l’annexe A de la Convention.La Conven-
tion détermine également les garantis et obligations
essentielles concernant, le cas échéant, la phase d’ex-
ploitation en cas de décision de passage à celle-ci.

1.2 La phase de recherche comprend notamment
une analyse sommaire de l’état initial du site de
recherche et de son environnement physique et humain,
des travaux géologiques, géophysiques, géochimiques,
miniers, des analyses chimiques, des tests métallurgi-
ques et éventuellement une étude de faisabilité écono-
mique, ainsi que la formulation d’un programme de
développement et d’exploitation du gisement économi-
quement rentable mis en évidence conformément aux
engagements pris par la société AH.

1.3 La phase d’exploitation consiste en la mise en
valeur et l’exploitation d’un gisement en association
avec l’état, conformément aux dispositions de la pré-
sente convention, à condition que les résultats de l’étude
de faisabilité soient positifs et qu’ils démontrent que
l’exploitation des minéralisations identifiées est écono-
miquement rentable.

Article 2. - Description du projet
de recherche

Le projet de recherche ou d’exploitation est décrit
dans le programme de travaux annexé à la présente
convention (annexe B).

Article 3. - Définitions

3.1 Dans le cadre de la présente convention et ses
annexes, les termes et mots ci-après signifient :

3.2 ANNEXE : Tout document annexé à la présente
convention et portant des dispositions particulières
prévues par la convention. Leur valeur et portée
juridiques sont identiques à celles des autres dispositions
de la Convention.

3.3 Sont considérés comme annexes à la présente
convention et en constituant une partie intégrante, les
documents ci-après :

ANNEXE A : Les limites de la zone du permis de
recherche, du permis d’exploitation ou de la, concession
minière ;

ANNEXE B : Programme de travaux de recherche
et de dépenses ou du projet d’exploitation minière ;

ANNEXE C : Programme de dépenses sur la zone
du permis de recherche, du permis d’exploitation ou de
la concession minière ;

ANNEXE D : Modèle d’une étude de faisabilité ;

ANNEXE E : Pouvoir du signataire.

3.4 Administration des Mines : Le (s) service
(s) de l’Etat, compris dans l’organisation du ,Ministère
chargé des Mines pour la mise en œuvre de la politique
minière, notamment le suivi et le contrôle des opérations
minières.

3.5 Budget : L’estimation détaillée du coût des opé-
rations minières prévues dans le programme annuel de
travaux.

3.6 Code minier : La loi n°2003-36 du 24 novembre
2003 portant Code minier de la République du Sénégal.

3.7 Concession : La zone d’exploitation minière pour
un ou plusieurs gisements d’or et de substances conne-
xes commercialement exploitables, accordée par l’Etat à
AH.

3.8 Convention : La présente Convention et ses
annexes ainsi que toutes les dispositions modificatives qui
leur sont apportées par avenant par les Parties d’un
commun accord selon les dispositions de l’article 34 de
la présente Convention.
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3.9 Date de première production: Date à laquelle
une mine atteint une période continue de production
notifiée au Ministre chargé des Mines ou de la date
de première exploitation à des fins commerciales ;

3.10 Directeur: Le Directeur des Mines et de la
Géologie ou son représentant dûment désigné ;

 3.11 DMG: La Direction des Mines et de la
Géologie ;

 3.12 Etat: République du Sénégal.

 3.13 Etude de faisabilité : Une étude relative à
la mise en valeur d’un gisement ou de toute partie d’un
gisement afin de l’exploiter et de le mettre en produc-
tion en décrivant la mise en valeur proposée, les
techniques à utiliser, le rythme de production, les
calendriers et le coût estimatif relatif à la construction
de la mine et des installations et à la conduite des
opérations de développement et d’exploitation avec
parfois des modifications proposées par l’Opérateur
sous la direction et le contrôle du Conseil d’Adminis-
tration de la société d’Exploitation.

3.14 Etude d’impact sur l’environnement : Une
étude qui est destinée à exposer systématiquement les
conséquences négatives ou positives d’un projet, d’un
programme ou d’une activité, à court, moyen et long
terme, sur les milieux naturel et humain.

3.15 Exploitation minière : L’ensemble des tra-
vaux préparatoire, d’extraction, de transport, d’analyse
et de traitement, effectués sur un gisement donné, pour
transformer les substances minérales en produits
commercialisables et / ou utilisables.

3.16 Filiale désignée : société affiliée qui est une
des parties dans la société d’exploitation ;

3.17 Fournisseur : Toute personne physique ou
morale qui se limite à livrer des biens et services au
titulaire d’un titre minier sans accomplir un acte de
production ou de prestation de services se rattachant
aux activités principales du titulaire du titre minier.

3.18 Gisement : Tout gîte naturel de substances
minérales exploitables dans les conditions économiques
du moment ;

3.19 Gîte : Toute concentration naturelle de miné-
raux dans une zone déterminée de la lithosphère ;

3.20 Haldes : Matériaux constituants les stériles du
minerais pouvant être destinés à d’autres utilisations
valorisant ces ressources ;

3.21 Immeubles : Outre les bâtiments, sont con-
sidérés comme immeubles, les machines, les équipe-
ments et les matériels fixes utilisés pour l’exploitation
des gisements ou pour le stockage ou le transport de
produits bruts ;

3.22 Liste minière : L’ensemble des biens d’équi-
pement conformément à la nomenclature du Tarif
Extérieur commun au sein de l’Union Economique et
Monétaire Ouest Africaine (UEMOA), objet du traité
de l’UEMOA, normalement utilisés dans les activités
minières et pour lesquels les droits et taxes à l’impor-
tation sont suspendus ou modérés.

3.23 Législation minière : Elle est constituée par
la loi n° 2003-36 du 24 novembre 2003 portant Code
minier de la République du Sénégal et les décrets pris
pour son application notamment le décret n° 2004-647
du 17 mai 2004 et toutes les dispositions législatives
et réglementaires susceptibles de s’appliquer aux ac-
tivités minières.

3.24 Mines :

a) tous puits, fosses, mines à ciel ouvert, galeries,
sous souterraines, ouvrages superficiels ou souterrains,
réalisés ou construits, après l’octroi d’un permis d’ex-
ploitation ou de concession minière à une société
d’exploitation et à minerai est enlevé ou extrait par tous
procédés, en quantités supérieures à celles nécessaires
pour l’échantillonnage, les analyses ou l’évaluation ;

b) toutes installations pour le traitement, la transfor-
mation, le stockage et le transport du minerai et des
roches stériles, y compris les résidus ;

c) outillages, équipements, machines, bâtiments, ins-
tallations et améliorations pour l’exploitation, le traite-
ment, la manutention et le transport du minerai et des
roches stériles et des matériels ;

d) habitations, bureaux, routes, pistes d’atterrissage,
lignes électriques, installations de production d’électri-
cité, installations d’évaporation, de séchage et de
réfrigération, canalisations, réserves d’eau, chemins de
fer et autres infrastructures.

3.26 Ministre : Le Ministre chargé des mines ou
son représentant dûment désigné.

3.27 Minerai : Masse rocheuse recelant une
concentration de minéraux d’or et substances minérales
connexes suffisante pour justifier une exploitation.

3.28 Métaux ferreux et métaux non ferreux,
non précieux : Regroupent les métaux de base,
notamment le plomb, le zinc, le cuivre, le fer, l’alumi-
nium, le chrome.

3.29 Métaux précieux : L’or, l’argent, ainsi que
le platine et les platinoïdes, notamment l’iridium, l’os-
mium, le palladium, le rhodium et le ruthénium, à l’état
brut ainsi s que tout concentré, résidu ou amalgame
qui contient de tels métaux.

3.30 Meubles : Outre les actions et les intérêts
dans une société ou une entreprise, sont considérés
meubles, les matières extraites, les approvisionnements
et autres objets mobiliers.
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3.31 Opération minière : Toute activité de pros-
pection, de recherche, d’évaluation de développement,
d’exploitation de traitement ou de transport, de subs-
tances connexes.

3.32 Parties : soit l’Etat, soit la société selon le
contexte. En phase d’exploitation, Parties et Partie
comprendrons également la où les sociétés d’Exploi-
tation.

3.33 Partie : Soit Etat, soit la société AH selon le
contexte.

3.34 Périmètre du permis : La zone décrite à
l’annexe A de la présente Convention.

3.35 Permis de recherche : Le droit exclusif de
rechercher de l’or .et des substances connexes délivré
par le Ministère chargé des Mines par arrêté à la
société AH dans la zone de MADINA et dont le
périmètre initial est défini dans l’annexe « A » de la
présente Convention.

3.36 Permis d’exploitation : Lin titre minier délivré
par l’autorité compétente selon les dispositions légales
et réglementaires en vigueur.

3.37 Programme de travaux et de dépenses :
Signifie une description détaillée des travaux et des
coûts de recherche à entreprendre par AH telle que
définie à l’annexe B de la présente Convention.

3.38 Produits : Tout minerai d’or et substances
connexes exploités commercialement dans le cadre de
la présente Convention.

3.39 Pierres précieuses : Le diamant, le rubis, le
saphir, le béryl, l’émeraude, l’aigue-marine notamment.

3.40 Pierres semi-précieuses : Toutes pierres
pouvant être utilisées en joaillerie autres que les pierres
précieuses notamment, les opales précieuses, le zircon,
les grenats, les topazes et les jades.

3.41 Redevance minière : Redevance proportion-
nelle due sur la production des substances minérales
extraites.

3.42 Société d’exploitation : Personne morale de
droit sénégalais créée en vue de l’exploitation d’un
gisement situé à l’intérieur du Périmètre du Permis de
Recherche.

3.43 Sous-traitant : Toute personne physique ou
morale exécutant un travail qui s’inscrit dans le cadre
des activités principales du titulaire du titre minier. Il
s’agit notamment :

- des travaux de géologie, de géophysique, de
géochimie et de sondage pour la prospection, la
recherche et l’exploitation ;

- de la construction des infrastructures industrielles,
administratives et socioculturelles (voies, usines, bu-
reaux, cités minières, supermarchés, économats, établis-
sements socioculturels, sanitaires et scolaires, de loisirs
et d’approvisionnement en eau et électricité) ;

- des travaux d’extraction minière, de transport et de
stockage des matériaux et de traitement de minerais ;

3.44 Substances minérales : Toute substance
naturelle amorphe ou cristalline, solide, liquide ou
gazeuse provenant du sous-sol ou du sol qui, sans
traitement ou après traitement, est utilisable comme
matière première de l’industrie ou de l’artisanat, comme
matériau de construction ou d’empierrement ou de
viabilité, comme amendement des terres ou comme
source d’énergie.

3.45 Terril ou terri : Amoncellement, tas ou
emplacement destiné à recevoir les stériles extraits de
la mine ou de la carrière ou des installations de
traitement, ainsi que les matériaux rocheux ou terreux
provenant des morts-terrains.

3.46 Titre minier : Autorisation, permis ou con-
cession ayant trait à la prospection, à la recherche et
à l’exploitation de substances minérales et conférant des
droits immobiliers.

3.47 Valeur carreau mine : La différence entre
le prix de vente et le total des frais supportés par la
substance minérale entre le carreau de la mine et le
point de livraison.

3.48 Valeur marchande : Prix des produits vendus
sur le marché ou calculé en référence au cours
marchand en vigueur au moment de la transaction sans
aucune déduction de frais.

TITRE II. - PHASE DE RECHERCHE
MINIERE

Article 4. - Délivrance du permis
de recherche

4.1 L’Etat s’engage à octroyer à AH un permis
exclusif de recherche d’or et de substances connexes
valables pour le périmètre dont les limites et la
superficie sont spécifiées à l’annexe « A » de la
présente Convention.

4.2 Le permis de recherche est attribué pour une
durée de trois (03) ans par arrêté du Ministre chargé
des mines à compter de la date de sa signature. Il est
renouvelable pour des périodes consécutives n’excédant
pas trois (03) ans chacune, à condition que AH ait
satisfait à ses engagements de travaux et de dépenses.

4.3 Le permis de recherche confère à AH dans les
limites de son périmètre en surface et indéfiniment en
profondeur, le droit exclusif de prospection et de
recherche pour les substances minérales accordées et
un permis d’exploitation ou une concession minière d’un
gisement commercialement exploitable à l’intérieur du
périmètre de recherche.
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4.4 Au cas où une demande de renouvellement,
d’extension ou de transformation du permis de recher-
che, est sollicitée conformément aux dispositions du
Code minier, la validité dudit permis est prorogée, de
plein droit, tant qu’il n’a pas été statué sur ladite
demande. Toutefois, cette prorogation ne s’applique
qu’à la partie du périmètre du permis de recherche
visée dans la demande.

En cas de non passage à un permis d’exploitation,
les terrains couverts par le permis de recherche sont
libérés de tous droits en résultant.

Le titulaire du permis de recherche peut solliciter
auprès du Ministre chargé des Mines, dans le cadre d’un
gisement dont le caractère non commercial est approuvé
et reconnu par l’Etat, l’octroi d’une période de rétention
qui ne peut excéder deux (02) ans. A l’issue de la pé-
riode de rétention en cas de non-exploitation, le titulaire
du permis de recherche perd tous ses droits y afférents.

4.5 Le permis ne peut être retiré que pour juste motif
par arrêté du Ministre et après mise en demeure non suivi
d’effet, dans un délai de 2 mois après sa réception par
AH, et dans les conditions fixées à l’article 22 du Code
minier.

Article 5. - Obligations attachées
au permis de recherche

5.1 .Avant la délivrance du permis de recherche, AH
devra accomplir toutes les formalités exigées par le Code
minier et ses textes d’application.

5.2. Le titulaire d’un permis de recherche est soumis
notamment aux obligations suivantes :

- déclarer préalablement au Ministre chargé des
Mines toute décision de démarrage ou de fermeture de
travaux de recherche ;

- exécuter, pendant la période initiale et le cas échéant
pendant chaque période de renouvellement et de proro-
gation du permis de recherche, le programme annuel de
travaux de recherche approuvé par le Ministre chargé des
Mines ;

- dépenser pour le programme des travaux conformé-
ment à son engagement ;

- régulièrement

- informer régulièrement l’Administration des mines des
travaux effectués et des résultats obtenus et notifier au
Ministre chargé des Mines toutes découvertes de gise-
ments de substances minérales ;

- effectuer dans les meilleurs délais en cas de décou-
verte permettant de présumer de l’existence d’un gise-
ment exploitable, les travaux d’évaluation et établir, en
cas de besoin, sous sa propre responsabilité, le caractère
commercial ou non commercial de ladite découverte ;

- solliciter l’octroi d’un permis d’exploitation ou d’un
permis minière tel que l’existence d’un gisement commer-
cialement exploitable est établi ;

- soumettre à l’approbation du Ministre chargé des
Mines tout contrats, accords, conventions, protocoles ou
tout autre document par lequel il promet de confier, de
céder, de transmettre, partiellement ou totalement, les
droits et obligations résultant du permis de recherche.

Article 6. - Les Engagements de... pendant
la phase de recherche

6.1 Pendant la période de validité du permis de recher-
che, AH réalisera le programme de travaux et dépenses
définis respectivement aux annexes B et C de la présente
Convention.

AH reste seule responsable de la définition de l’exé-
cution et du financement dudit programme.

6.2 Toute modification importante du programme de
travaux de recherches et des dépenses prévus à l’annexe
B et à l’annexe C requiert une justification de la part de
AH et l’approbation du Ministère chargé des Mines, la-
quelle ne saurait être refusée sans motif valable.

6.3 Le programme de travaux de recherche ainsi que
toute modification conformément à l’article 6.2 ci-dessus
et l’article 6.8 ci-après sera réalisé selon un programme
annuel des travaux détaillé et un budget annuel de dé-
penses élaborés par AMAR HOLDING et approuvé par
le Ministre chargé des Mines.

6.4 Le programme d’exécution annuel des travaux
ainsi que le budget annuel des dépenses seront soumis
au Ministre chargé des Mines pour approbation, laquelle
ne sera refusée sans motif valable.

6.5 AH aura le droit d’arrêter les travaux de recher-
che dans n’importe quelle zone du périmètre avant l’ex-
piration du permis de recherche si, à son avis, et au vu
des résultats obtenus, la continuation des travaux ne lui
paraît pas justifiée sous réserve d’un préavis d’un mois
adressé au Ministre.

6.6 En cas d’arrêt définitif par xxx des travaux de
recherches dans le périmètre du permis de recherche et
après l’avoir notifié par écrit au Ministre chargé des
Mines, les dispositions de la présente Convention se rap-
portant au permis de recherche deviennent caduques à
condition que AH ait respecté ses- obligations conformé-
ment à l’article 21 du Code minier et à ses engagements.
Relativement à ce permis de recherche AH remettra à
l’Etat un rapport final ainsi que tout autre document
conformément à l’article 116 du décret d’application du
Code minier.

6.7 Au cas où AH serait d’avis sur la base de don-
nées recueillies pendant les travaux de recherche et
exposées dans les rapports techniques communiqués au
Ministre chargé des Mines, qu’il existe une minéralisa-
tion satisfaisante, AH s’engage à effectuer à ses frais
et sous sa responsabilité une étude de faisabilité conforme
aux normes de l’industrie minière et des institutions fi-
nancières.
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6.8 Toute découverte d’un gisement dont le caractère
commercial est attesté par une étude de faisabilité,
donne à AH un droit exclusif, en cas de demande avant
expiration du permis de recherche, à l’octroi d’un
permis d’exploitation ou d’une concession minière
portant sur le périmètre de ladite découverte. Dans ce
cas, AH est réputée avoir satisfait à toutes ses
obligations de travaux et de dépenses visés à l’article
6.20 de la présente convention, conformément à l’article
19 du Code minier.

6.9 Si AH décide, suite à une recommandation dans
la dite étude de faisabilité de ne pas procéder à
l’exploitation de la minéralisation pour des raisons autres
que celles exprimées à l’article 4.4 de la présente
convention, l’Etat pourra librement, seul ou en asso-
ciation, décider d’exploiter librement cette minéralisa-
tion.

6.10 Si, au cours des travaux de recherche dans
le périmètre du permis de recherche AH découvrait des
indices de substances minérales autres que celles
octroyés, elle doit en informer sans délai le Ministre
chargé des Mines. Cette information fera l’objet d’un
rapport exposant toutes les informations liées à ces
indices.

6.11 Au cas où AH désire obtenir un titre de
recherche pour lesdites substances minérales, les parties
entrent en négociation pour définir les termes et les
conditions nécessaires pour l’octroi du permis de
recherche et éventuellement l’exploitation de ces subs-
tances.

6.12. La société AH fournira à ses frais les rapports
prévus par la réglementation minière.

6.13 AH accepte de faire effectuer au Sénégal, dans
les limites du possible les analyses des échantillons
prélevés, à condition que les installations, le fonction-
nement et les prestations des laboratoires locaux
(Groupe des Laboratoires de la DMG) soient satisfai-
sants et compétitifs. Dans le cas contraire, la société
AH sera autorisée, sur justificatifs valables, à effectuer
des analyses en dehors du Sénégal. Les résultats des
analyses seront communiqués à la DMG.

6.14 Dans les trois (03) mois suivant l’entrée en
vigueur de la présente convention, AH est tenue
d’ouvrir un bureau à Dakar pour la durée des travaux
de recherche.

6.15 AH désignera un représentant au Sénégal muni
de pouvoirs suffisants pour décider de toute question
relative aux travaux de recherche.

6.16 Dans le mois qui suit l’octroi du permis de
recherche AH fournira au Ministre chargé des Mines
une attestation certifiant l’ouverture d’un compte ban-
caire au Sénégal pour les transactions nécessaires à
la réalisation de ses opérations minières.

6.17 La Direction des Mines et de la Géologie sera
représentée aux travaux d’exécution prévus - dans les
programmes annuels de recherche de AH. Elle assurera
un travail de suivi et de contrôle des activités du terrain,
à la charge AH.

AH reste seule responsable techniquement et finan-
cièrement de l’orientation de la conduite et de la gestion
du programme de travaux de recherche agréés.

6.18 Les travaux de recherche seront exécutés par
AH qui embauchera librement le personnel nécessaire
à leur réalisation, sous réserve des dispositions de
l’article 33.4 ci-après de la présente Convention.

6.19 L’utilisation de sous-traitants dans l’exécution
du projet sera soumise à l’approbation préalable du
Ministre chargé des Mines qui ne pourra être refusée
sans motif valable. Dans le cadre de la réalisation des
programmes de travaux, les sous-traitants de AH seront
sous la responsabilité de AH

Dépenses de recherche

6.20 Sous réserve de l’article 6.6 ci-dessus, AH
s’engage à dépenser pendant la première période de
validité du permis de recherche un montant minimal
prévu à l’annexe C pour les travaux de recherche
prévus dans l’annexe B dans le périmètre octroyé.

6.21 Dans le calcul de dépenses visées à l’article
6.20 seront pris en considération :

- Les traitements, les salaires et les frais divers
relatifs aux personnels effectivement engagés aux
travaux de recherche au Sénégal ;

- l’amortissement du matériel effectivement utilisé
dans le cadre des travaux de recherche pour la période
correspondant à leur utilisation ;

- les dépenses engagées au Sénégal dans le cadre
de travaux de recherche proprement dits sur le péri-
mètre du permis de recherche, y compris les frais
encourus à l’étranger relatifs à l’établissement de
programmes de travaux, essais, analyses, études, for-
mation ; les frais relatifs aux sous-traitants dûment
approuvés par le Ministre ; les frais généraux de xxx
.encourus au Sénégal dans le cadre de l’exécution du
programme de travaux de recherche agréés ;

- les frais de siège de xxx encourus dans le cadre
de l’exécution du programme de travaux de recherche
agréés et dans la limite du taux fixé par le  Code général
des impôts ;

-  les dotations au titre des contributions sur la base
d’un protocole d’accord qui sera conclu avec le Ministre
chargé des mines, à la formation et au perfectionnement
des sénégalais chargés du secteur.

6.22 En vue de la vérification de ces dépenses, AH
doit tenir une comptabilité régulière des dépenses
engagées au titre des opérations minières de façon à
permettre une discrimination des dépenses de recherche
de celles d’administration.
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9.2 Dans le cadre de la réalisation des programmes
de travaux, les sous-traitants de AH ayant obtenu l’ap-
probation du Ministre chargé des Mines conformément
à l’article 6.20 de la présente Convention, pourront
bénéficier de l’exonération des droits et taxes de doua-
nes pour les réalisations de leurs prestations.

9.3 Tout sous-traitant qui fournira à la société AH des
prestations de services pour une durée de plus d’un (01)
an est tenu de créer une société conformément à la
églementation en vigueur.

Article 10. - Exonérations fiscales

Le titulaire de permis de recherche de substances
minérales bénéficie dans le cadre de ses opérations de
recherche pendant toute la durée de sa validité et de ses
renouvellements éventuels, d’un régime d’exonération
totale d’impôts, et de taxes de toute nature.

Article 11. - Exonérations douanières

11.1 AH est exonéré de tous droits et taxes de doua-
nes, y compris la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), et le
prélèvement du Conseil Sénégalais des Chargeurs
(COSEC) et autres taxes de toutes natures, à l’excep-
tion de la Redevance Statistique de l’UEMOA, sauf
lorsque cette exonération est spécifiquement prévue dans
le cadre d’un accord de financement extérieur.

Cette exonération porte sur :

- les matériels, matériaux, fournitures, machines,
engins et équipements, véhicules utilitaires inclus dans le
programme agréé, ainsi que les pièces de rechange et les
produits et matières consommables ni produits, ni fabri-
qués au Sénégal, destinés de manière spécifique et
définitivement aux opérations de recherche minière et
dont l’importation est indispensable à la réalisation du
programme de recherche ;

- les carburants et lubrifiants alimentant les instal-
lations fixes, matériels de forage, machines et autres
équipements destinés aux opérations de recherche sur le
permis octroyé ;

- les produits pétroliers servant à produire de
l’énergie utilisée dans la réalisation du programme de
recherche ;

-   les parties et pièces détachées destinées aux
machines et équipements reconnus destinés de façon
spécifique à la réalisation du programme de recherche
agréé.

11.2 Les sociétés sous-traitantes, y compris les sociétés
de géo-services, telles que les sociétés de forage, de
géophysique, d’analyses et de tests chimiques intervenant
dans la réalisation du programme de travaux de recher-
che minière agréé, ayant reçu l’approbation du Ministre
chargé des Mines, bénéficient de l’exonération des droits
et taxes de douane pour la réalisation de leurs prestations.

6.23 Le montant total des investissements de recher-
che que AH aura engagé au jour de la constitution d’une
société d’exploitation pour l’exploitation de tout ou partie
du périmètre du permis de recherche sera actualisé à
cette dernière date conformément aux dispositions fisca-
les en la matière et avec l’accord du Ministre chargé des
Finances.

Article 7. - Mesures sociales

7.1 AH favorisera la création et l’offre d’emplois en
direction des communautés locales afin de donner au projet
un impact social positif.

7.2 AH s’efforcera également à favoriser le transfert
de connaissance et de technologie au profit du personnel
sénégalais affecté aux opérations minières, par la mise
en œuvre de programmes de formation adapté.

7.3 AH, en concertation avec les autorités et élus
locaux s’attachera à développer, dans le mesure du
possible, d’autres opportunités d’amélioration de l’envi-
ronnement social des populations vivant dans la zone du
périmètre de recherche.

7.4 AH contribuera, sur la base d’un protocole d’ac-
cord qui sera conclu avec le ministre chargé des mines
à la formation et au perfectionnement des sénégalais
chargés du secteur, à la promotion minière et à l’appui
logistique aux services techniques.

Article 8. - Engagements en matière
de la protection de l’environnement

8.1 AH et la société d’Exploitation s’engagent à:

a) préserver pendant toute la durée de la Convention,
l’environnement et les infrastructures publiques affectés
à leur usage ;

b) remettre les infrastructures ayant subis un dom-
mage en état normal d’utilisation aux normes générale-
ment acceptées dans l’industrie minière ;

c) réhabiliter et restaurer l’environnement, suite aux
dommages causés ;

d) se conformer en tout point à la législation en vigueur
relative aux matières dangereuses et notamment la
Convention de Bâle relative aux déchets toxiques.

8.2 AH et la société d’exploitation s’engagent au fur
et à mesure de l’évolution des travaux de recherche et
d’exploitation à réhabiliter les terrains exploités.

Article 9. -

9.1 Pendant la durée de la phase de recherche, aucune
modification unilatérale ne pourra être apportée aux
règles d’assiette, de perception et de tarification, AH ne
pourra être assujettie aux impôts, taxes, redevances,
prélèvements, droits, contributions et toutes autres char-
ges dont la création interviendrait après la signature de
la présente Convention.
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Article 12. - Régime de l’Admission
Temporaire

12.1 Sur simple présentation certifiée conforme d’un
permis de recherche, les matériels, matériaux, fournitu-
res, machines, équipements et véhicules utilitaires desti-
nés directement aux opérations de recherche minière ainsi
que les machines et véhicules de chantier pouvant être
réexportés ou cédés après utilisation, bénéficient de l’
l’admission temporaire spéciale (ATS).

 12.2 En cas- de mise à la consommation en suite
d’admission temporaire spéciale (ATS), les droits et taxes
exigibles sont ceux en vigueur à la date du dépôt de la
déclaration en détail de mise à la consommation, appli-
cable à la valeur vénale réelle des produits à cette même
date.

12.3 Conformément aux dispositions du Code des
douanes et aux textes pris pour son application, durant
les six (06) mois suivant son établissement au Sénégal,
le personnel étranger employé par le titulaire d’un titre
minier résidant au Sénégal, bénéficie, également, de’ la
franchise de droit de taxes grevant l’importation de leurs
objets et effets personnels dans les limites des besoins
familiaux. Dans tous les cas, un seul véhicule automo-
bile peut être importé dans ce cadre de famille.

12.4 Pour le bénéfice de la franchise des droits et
taxes visé aux articles précédents, les bénéficiaires de-
vront déposer une attestation administrative visée par le
Ministre.

12.5 Les bénéficiaires des régimes douaniers définis
ci-dessus sont soumis à toutes les mesures de contrôle
et de surveillance édictées par l’administration des doua-
nes conformément à la réglementation en vigueur.

Article 13. - Stabilisation des régimes fiscaux
et douaniers

Tout titulaire de titre minier de recherche ou d’exploi-
tation bénéficie des conditions suivantes :

- la stabilisation du régime fiscal et douanier durant
toute la période de validité de leurs titres miniers. Cette
stabilisation est effective à compter de la date de
notification d’octroi du titre minier. A ce titre le régime
fiscal et douanier attaché à l’octroi d’un permis de
recherche ne peut être remis en question au moment de
l’octroi du permis d’exploitation. Toutefois, le titulaire d’un
permis de recherche peut négocier avec l’Etat avant
l’octroi du titre minier d’exploitation, le régime fiscal et
douanier afin de l’adapter aux conditions au moment de
l’exploitation ;

- pendant toute la période de validité d’une conven-
tion minière, les modifications apportées aux règles d’as-
siette, de perception et de tarification des impôts, taxes
et redevances susvisés sont inopposables au titulaire du
titre minier sauf à la demande du titulaire du titre minier
adressée au Ministre chargé des Mines à condition qu’il
adopte les nouvelles dispositions dans leur totalité.

Article 14. - Règlementation des changes

14.1 Les titulaires de titres miniers accordés en vertu
des dispositions du Code minier, sont soumis à la régle-
mentation des changes en vigueur sur le territoire de la
République du Sénégal.

A ce titre, et sous réserve du respect des obligations
qui leur incombent, notamment en matière de réglemen-
tation des changes, ils peuvent :

-  encaisser au Sénégal tous fonds acquis ou emprun-
tés à l’étranger. y compris les recettes des ventes de leur
quote-part de production

- transférer à l’étranger les dividendes et produits des
capitaux investis ainsi que le produit de la liquidation ou
de la réalisation de leurs avoirs ;

- transférer à l’étranger les fonds destinés au rembour-
sement des dettes contractées à l’extérieur en capital et
intérêts ; au paiement des fournisseurs étrangers de biens
et services nécessaires à la conduite des opérations
minières ;

- importer tous les fonds acquis ou empruntés à l’étran-
ger nécessaires à l’exécution des opérations minières.

14.2 11 est garanti au personnel étranger résidant au
Sénégal, employé par tout titulaire de titre minier, la libre
conversion et le libre transfert de tout ou partie de ses
économies sur salaire, sous réserve de l’acquittement des
impôts et cotisations diverses, conformément à la régle-
mentation des changes.

Article 15. - Ouverture de compte bancaire
en devises

Conformément aux dispositions de la réglementation
des changes en vigueur, la société AH peut être auto-
risée à ouvrir au Sénégal un compte étranger en devises
pour les transactions nécessaires à la réalisation des
opérations minières.

Article 16. - Libre Importation
et libre exportation

16.1 Sous réserve de la réglementation des changes
et des dispositions du Code minier, le titulaire d’un titre
minier peut librement :

- importer, sans règlement financier, le matériel des-
tiné aux opérations minières ;

- importer au Sénégal les biens et services nécessai-
res à ses activités ;

- exporter les substances minérales extraites, leurs
concentrés, dérivés primaires et tout autre dérivé après
avoir effectué toutes les formalités légales et réglemen-
taires d’exportation de ces substances.

16.2 Dans le cadre de la réalisation du programme de
travaux de recherche agréé, AH sera libre de transférer
sous réserve de l’article 6.13 hors du Sénégal tout
échantillon y compris des échantillons volumineux desti-
nés aux tests métallurgiques.



26 novembre 2019 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 2177

TITRE III. - PHASE D’EXPLOITATION

Article 17. - Délivrance de titre minier
d’exploitation

17.1 Toute découverte d’un gisement par AH lui
confère, en cas de demande avant expiration du permis
de recherche, le droit exclusif à l’octroi d’un permis
d’exploitation ou d’une concession minière portant sur le
périmètre du gisement. Cependant, bien que l’octroi de
la concession minière ou du permis d’exploitation entraîne
l’annulation du permis de recherche à l’intérieur du
périmètre pour lequel la concession ou le permis d’ex-
ploitation a été octroyé (e), il subsiste jusqu’à son expi-
ration dans les autres zones non couvertes par la con-
cession minière ou le permis d’exploitation.

17.2 La présente Convention traite le cas d’un titre
d’exploitation issu éventuellement d’un permis de recher-
che.

17.3 Le -permis d’exploitation est accordé par décret,
pour une Période n’excédant pas cinq (05) ans
renouvelable.

17.4 La concession minière est accordée pour une
période minimum de cinq (05) ans et n’excédant pas vingt
cinq (25) ans renouvelable. Ce décret vaut déclaration
d’utilité publique pour l’exécution des travaux entrant dans
le cadre de la concession minière.

17.5 La concession minière est attribuée conformé-
ment aux dispositions réglementaires, pour des gisements
attestés par l’importance des réserves prouvées mises en
évidence dans une étude de faisabilité et dont le déve-
loppement et l’exploitation nécessitent de gros investis-
sements,

17.6 Les conditions de délivrance d’un titre minier
d’exploitation sont précisées dans le décret d’application
du présent Code.

17.7 L’Etat s’engage à accorder un titre minier d’ex-
ploitation à AH dans les meilleurs délais dès réception de
la demande de titre minier d’exploitation faite par AH

17.8 Le permis d’exploitation ou la concession minière
confère à AH dans les limites de son périmètre et indé-
finiment en profondeur, le droit d’exploitation et de libre
disposition des substances minérales définies à l’article
1 de la présente Convention.

Article 18. - Société d’exploitation

18.1 La filiale désignée de AH et l’Etat créeront
conformément à la législation en vigueur en la matière
en République du Sénégal une société d’exploitation de
droit sénégalais.

18.2 Par dérogation à l’article 18.1 ci-dessus, il est
précisé que l’exploitation d’un nouveau gisement dans le
périmètre du pepnis de recherche octroyé pourrait, avec
l’accord des parties, se faire dans le cadre d’une société
d’exploitation existante et selon des conditions définies par
négociations.

18.3 Dès la constitution de la société d’exploitation
celle-ci se substituera à AH en ce qui concerne les
garanties, droits et obligations résultant de la présente
Convention.

Article 19. - Objet de la société
d’exploitation

19.1 L’objet de la société d’exploitation sera la mise
en valeur et l’exploitation, selon les règles de l’art, d’un
ou plusieurs gisements de substances minérales à l’inté-
rieur de la concession ou du permis d’exploitation octroyé
selon le programme défini dans l’étude de faisabilité.

19.2 L’exploitation comprend notamment l’ensemble
des travaux de préparation, d’extraction, de transport, de
traitement, d’analyses, de transformation et de commer-
cialisation des substances minérales pour lesquelles le
permis d’exploitation ou la concession minière a été
attribué (é).

19.3 La société d’exploitation pourra conformément
à la réglementation en vigueur en la matière procéder à
toutes les actions et transactions requises et utiles pour
la mise en valeur et l’exploitation rationnelle du ou des
gisements situés à l’intérieur du permis d’exploitation ou
de la concession minière octroyé (e).

Article 20. - Organisation de la société
d’exploitation

20.1 L’accord d’actionnaires conclu entre l’Etat et AH
ou le cas échéant la filiale désignée, fixera notamment
les termes et les conditions de constitution et de gestion
de la société d’exploitation. Tous les avantages, garan-
ties et obligations relatifs au permis d’exploitation ou la
concession minière fixés dans la présente Convention ne
seront pas remis en cause dans l’accord d’actionnaires.

20.2 La société d’exploitation sera régie par les dis-
positions réglementaires en vigueur au Sénégal en la
matière.

20.3 La société d’exploitation est dirigée par un
Conseil d’Administration qui est responsable de la

 réalisation de l’objet social. Le Conseil d’Adminis-
tration est composé d’une représentation des Parties en
proportion de leurs participations au capital social de la
société d’exploitation.

20.4 Dès l’octroi du titre minier d’exploitation, la
société AH titulaire du permis de recherche cédera
immédiatement et à titre gratuit ledit titre minier d’exploi-
tation à la société d’exploitation créée à cet effet.

20.5 Cependant, AH restera titulaire du permis de
recherche résiduel, conformément aux dispositions du
Code minier, afin d’être à même de poursuivre le cas
échéant les travaux de recherche sur le reste du péri-
mètre et conformément aux dispositions de la présente
Convention.
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20.6 Dès l’octroi du permis d’exploitation ou de la
concession minière, la société débutera les travaux de
mise en valeur du gisement et de construction de la mine
avec diligence et dans les règles de l’art.

Article 21. - Participation des parties

21.1 Le capital social de la société d’exploitation est
fixé d’un commun accord entre l’Etat et la société AH.
Il sera constitué par des apports en numéraire et/ou des
apports en nature.

21.2 La participation gratuite de l’Etat au capital social
de la société d’exploitation est fixée à dix pour cent (10 %).
Par conséquent, la filiale désignée s’engage à financer, en
plus de sa participation au capital social de société d’ex-
ploitation, la participation gratuite de l’Etat.

21.3 L’Etat n’aura aucune obligation, en vertu de son
pourcentage de participation gratuite au capital.

21.4 L’état à le droit en sus des 10% d’actions gratui-
tes de se réserver pour lui ou le secteur privé national, une
participation onéreuse au capital social de la société d’ex-
ploitation au maximum égale à vingt cinq pour cent (25%).

Il est garanti à AH la possession de 65% au minimum
au capital de la société d’exploitation.

21.5 En cas d’augmentation du capital de la société
d’exploitation intervenant à n’importe quel moment de la
vie de la mine, l’Etat se réservera, en sus des dix pour
cent (10 %) d’actions nouvelles gratuites, le droit
d’acquérir à titre onéreux, pour lui ou le secteur privé
national vingt cinq pour cent (25%) d’actions nouvelles,
de telle sorte que -la part sociale ne puisse être modifiée
du fait de l’augmentation du capital.

21.6 l’achat des actions de la société d’exploitation à
acquérir selon la clause 21.4 ci-dessus, sera déterminé
dans les conditions ci-après :

a) l’évaluation de la valeur des actions doit être juste
et acceptable pour AH. Le

 
prix d’achat de toute action

sera basé sur une évaluation indépendante du capital du
projet par un cabinet d’expertise comptable interna-
tionalement reconnu ou par une banque d’investissement
avec une expérience appropriée dans l’évaluation des
projets miniers. L’expert évaluateur indépendant sera
désigné par la société AH et soumis à l’agrément du
ministre qui ne sera être refusé sans motif valable. Cet
agrément doit intervenir dans un délai de 21 jours à partir
de la saisine ;

b)  tout acheteur proposé aura 30 jours pour payer le
prix des actions à compter de la date à laquelle la
société AH fournira à l’acheteur le rapport final de l’éva-
luation indépendante et approuvé par l’Etat ;

c) simultanément et conditionnellement avec le paye-
ment des actions et préalablement à l’octroi de ces
actions, il sera demandé à l’acheteur de s’acquitter du
montant proportionnel de sa participation au capital né-
cessaire au développement du projet tel que déterminé
par l’offre de financement bancaire ;

d) les actions achetés dans ces conditions, de même
que les autres actions de la société détenues par d’autres
actionnaires, seront à tout moment disponibles pour la
banque en vue de sécuriser les ressources financières
nécessitant une garantie bancaire ;

e) en présence d’offres concurrentes en vue de l’ac-
quisition des actions, AH dispose d’une totale liberté de
choix de sein (ses) partenaire (s) conformément à l’ar-
ticle 68 du Code minier.

Article 22. - Traitement des dépenses
de recherche

22.1 Les dépenses de recherche non utilisées comme
apport en nature dans la constitution du capital social de
la société d’exploitation seront considérées comme des
prêts d’actionnaires à ladite société. Ces dépenses ainsi
que les frais administratifs relatifs à la constitution éven-
tuelle de la société d’exploitation constituent pour les
Parties une créance sur la société d’exploitation.

22.2 Les Parties conviennent que ces créances visées
ci-dessus feront l’objet d’une inscription au crédit du
compte courant de chacune des Parties ouvert dans les
écritures de la société d’exploitation. Les intérêts rému-
nérant ces créances sur compte courant seront traités
conformément aux dispositions fiscales en vigueur.

22.3 Sous réserve de l’article 22.1, la distribution du
cash flow disponible à la fin de l’exercice financier se fera
selon les modalités suivantes et dans l’ordre ci-après :

a) rembourser des prêts et des dettes contractés par
la société d’exploitation auprès des tiers ;

b) remboursement des prêts apportés par les action-
naires dans le cadre de financement des opérations de
recherche pour le montant réel affecté aux travaux de
recherche ;

c) paiement de dividendes aux actionnaires.

22.4 Les dividendes en contrepartie de la participa-
tion de l’Etat au capital social de la société d’exploita-
tion sont payables dès que le Conseil d’Administration de
la société d’exploitation décide de la distribution de di-
videndes à tous les actionnaires.

Article 23. - Financement des Activités de
la Société d’Exploitation

23.1 La société d’exploitation pourra rechercher libre-
ment les fonds nécessaires pour financer ses activités.
L’Etat apportera à cet effet son assistance administra-
tive.

23.2 Le financement de la construction et du déve-
loppement de la mine ainsi que tout éventuel financement
additionnel requis pendant la vie sociale de la société
d’exploitation feront l’objet de fonds propres et/ou de
prêts d’actionnaires ou de tierces Parties.
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23.3 Les prêts d’actionnaires entrant dans le cadre du
financement des activités de la société d’exploitation
seront inscrits dans le compte courant actionnaires et
rémunérés aux taux admis par la réglementation en
vigueur ; ils sont remboursés conformément aux dispo-
sitions de l’article 22.3.

23.4 En cas de découverte la Société d’exploitation
s’engage à investir annuellement pour le compte du
développement social des collectivités locales de la zone
du permis d’exploitation un montant qui sera défini avec
l’Etat.

Article 24. - Droits conférés par
le titre minier d’exploitation

La délivrance d’un titre minier d’exploitation confère
au titulaire ayant satisfait à ses obligations les droits
suivants :

- le droit exclusif d’exploitation et de libre disposi-
tion des substances minérales pour lesquelles le titre minier
d’exploitation a été octroyé, dans les limites du périmè-
tre attribué et indéfiniment en profondeur ;

- le droit au renouvellement de son titre, dans les
mêmes formes, à la demande du titulaire, conformément
aux dispositions du Code minier ;

- le droit à l’extension des droits et obligations at-
tachés au titre minier d’exploitation aux autres substan-
ces liées à l’abattage ou au traitement des substances pour
lesquelles ce titre minier d’exploitation a été octroyé.
Toutefois, le titulaire est tenu de solliciter, dans un délai
de six (06) mois, l’extension de son titre à ces substan-
ces ;

- un droit d’occupation d’une parcelle du domaine
national et de libre disposition des substances minérales

 pour lesquelles il a été attribué, dans le cas du per-
mis d’exploitation ;

- le droit à la transformation du permis d’exploita-
tion en concession minière, en cas de découverte de
réserves prouvées additionnelles importantes à l’intérieur
du périmètre du permis d’exploitation ou à l’intérieur d’un
autre périmètre contigu appartenant au titulaire du per-
mis d’exploitation ;

- un droit réel immobilier distinct de la propriété du
sol, enregistré comme tel et susceptible d’hypothèque. Le
décret d’octroi du permis d’exploitation ou de la conces-
sion ‘minière vaut déclaration d’utilité publique pour l’exé-
cution des travaux entrant dans leur cadre:

- le droit de céder, transmettre ou amodier son titre
minier d’exploitation, sous réserve de l’autorisation préa-
lable du Ministre chargé des mines et du paiement des
droits fixes ;

- un droit de renoncer à ses droits, en tout ou en
partie, sous réserve d’un préavis d’un (01) an et des
stipulations de la convention minière. Toutefois, ladite
renonciation ne libère pas le titulaire des obligations
prévues dans la Convention minière et résultant des
activités engagées par le titulaire antérieurement à la date
d’entrée en vigueur de la renonciation ;

- le droit de transporter, conformément à la législa-
tion en vigueur, les substances extraites ainsi que leurs
concentrés ou dérivés primaires jusqu’aux points de stoc-
kage, de traitement ou de chargement et d’en disposer
sur les marchés intérieur et extérieur ;

- un droit à la stabilité des conditions juridiques,
administratives, financières et fiscales de l’exploitation,
conformément aux stipulations de la Convention minière ;

- un droit d’embaucher et d’utiliser tout personnel
expatrié nécessaire à la conduite des opérations miniè-
res ; Toutes fois à compétence égale, priorité est donnée
au personnel Sénégalais.

Article 25. - Obligations du titulaire
d’un titre minier d’exploitation

25.1 Le titulaire d’un titre minier d’exploitation est
notamment tenu :

- de déclarer, préalablement au Ministre chargé des
Mines toute décision de démarrage ou de fermeture des
travaux d’exploitation ;

- d’exploiter le gisement dont il a démontré l’existence
selon les règles de l’art et de manière à ne pas compro-
mettre la récupération des réserves prouvées et proba-
bles et de protéger l’environnement ;

- d’informer régulièrement le Ministre chargé des
Mines des méthodes et des résultats de l’exploitation, des
résultats des travaux de recherche de réserves addition-
nelles prouvées et probables ainsi que leurs caractéris-
tiques.

25.2 Les opérations minières doivent être engagées
dans les meilleurs délais et conduites avec diligence par
les titulaires.

25.3 Si dans un délai d’un (01) an à compter de la
date effective d’entrée en vigueur du titre minier d’ex-
ploitation les opérations d’investissement ne sont pas
réellement engagées par lesdits titulaires, les avantages
fiscaux consentis par le Code minier peuvent être décla-
rés caducs après mise en demeure du Ministre chargé
des Mines.

25.4 En cas d’expiration d’un titre minier d’exploita-
tion sans renouvellement de celui-ci, la mine et ses
dépendances sont transférées en pleine propriété à l’Etat,
libres de toutes charges, y compris ses dépendances
immobilières.
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TITRE IV. -  AVANTAGES PARTICULIERS
ACCORDES PENDANT LA PHASE

D’EXPLOITATION

Article 26. - Période de réalisation
des investissements

26.1 Pendant la période de réalisation des investisse-
ments et de démarrage de production d’une nouvelle
exploitation ou de l’extension de la capacité de produc-
tion d’une exploitation déjà existante, le titulaire de per-
mis d’exploitation ou de concession minière, ainsi que les
entreprises travaillant pour son compte bénéficient de
l’exonération de tous droits et taxes perçus à l’entrée y
compris la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), et le Con-
seil Sénégalais des Chargeurs (COSEC) et autres taxes
de toutes natures, à l’exception de la Redevance Statis-
tique de l’UEMOA, sauf lorsque cette exonération est
spécifiquement prévue dans le cadre d’un accord de
financement extérieur sur:

- les matériels, matériaux, fournitures, machines, vé-
hicules utilitaires inclus dans le programme agréé et équi-
pements destinés directement et définitivement aux opé-
rations minières ;

- les carburants et lubrifiants alimentant les installations
fixes, matériels et forages, machines et autres équipe-
ments destinés aux opérations minières ;

- les produits pétroliers servant à produire de l’éner-
gie utilisée dans la réalisation du programme d’exploita-
tion ;

- les parties et pièces détachées destinées aux machi-
nes et équipements destinés de façon spécifique aux opé-
rations minières.

26.2 La période de réalisation des investissements
entre en vigueur à la date d’octroi du permis d’exploi-
tation ou de la concession minière pour se terminer à la
date de notification au Ministre chargé des Mines de la
date de première production, à l’exception des opérations
effectuées à titre d’essai. Elle expire au plus tard dans
un délai de deux (02) ans pour le permis d’exploitation
et de quatre (04) ans pour la concession minière.

26.3 Pendant la période de réalisation des investisse-
ments et de démarrage de la production d’une nouvelle
exploitation ou de l’extension de la capacité de produc-
tion d’une exploitation déjà existante, les matériels,
matériaux, fournitures, machines, engins, équipements et
véhicules utilitaires destinés directement aux opérations
minières, importés au Sénégal par le titulaire de permis

.
d’exploitation ou de concession minière ainsi que les
entreprises travaillant pour son compte et pouvant être
réexportés ou cédés après utilisation, seront déclarés au
régime d’admission temporaire spéciale (ATS).

Article 27. - Autres avantages fiscaux
en phase d’exploitation

27.1 Pendant toute la durée de l’exploitation, le titu-
laire du permis d’exploitation ou de concession minière
est exonéré de la taxe d’exportation des produits issus
de ses activités d’exploitation sur le périmètre du titre
minier d’exploitation accordé.

27.2 Pendant une période de trois (03) ans pour le
titulaire du permis d’exploitation et de sept (07) ans pour
le titulaire de la concession minière à compter de la date
de délivrance du titre minier d’exploitation et sous réserve
des dispositions de l’article 28 de la présente Convention,

Ces titulaires bénéficient d’une exonération totale
d’impôt, notamment :

- exonération des taxes sur la valeur ajoutée de biens
et services acquis auprès des fournisseurs locaux ou des
prestataires domiciliés hors du Sénégal ;

- exonération des droits et taxes de sortie ;

- exonération de l’impôt minimum forfaitaire ;

- exonération des patentes et contributions fonciè-
res des propriétés bâties et non bâties à l’exception des
Immeubles à usage d’habitation ;

- exonération de la contribution forfaitaire à la
charge de l’employeur ;

- exonération des droits et taxes frappant les actes
constatant la constitution de sociétés et les augmentations
de capital.

27.3 Toutefois, les grands projets d’exploitation
faisant l’objet de concession minière et nécessitant la
mobilisation d’investissements lourds bénéficient pour les
avantages fiscaux et douaniers susmentionnés, d’une
durée d’exonération au moins égale à la période de
remboursement des emprunts qui ne pourra pas excéder
quinze (15) ans, à partir de la date de délivrance de la
concession minière.

Article 28. - l’Impôt sur les sociétés

28.1 Sous réserve des dispositions des alinéas ci-après,
le titulaire d’un titre minier d’exploitation est assujetti à
l’impôt sur les sociétés, conformément aux dispositions
du Code général des impôts.

28.2 Toutefois, le titulaire d’une concession minière
bénéficie, pendant une durée de sept (7) ans, de l’exo-
nération de l’impôt sur les sociétés à partir de la date de
délivrance de la concession minière.

28.3 Pour les grands projets d’exploitation faisant
l’objet de concession minière et nécessitant la mobilisa-
tion d’investissements lourds, la durée d’exonération, au
moins égale à la période de remboursement des emprunts,
ne pourra pas excéder quinze (15) ans à partir de la date
de délivrance de la concession minière.
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Article 29. - Règlementation
des changes

29.1 Les titulaires de titres miniers accordés en vertu
des dispositions du Code minier, sont soumis à la régle-
mentation des changes en vigueur sur le Territoire de la
République du Sénégal. A ce titre, et sous réserve du
respect des obligations qui leur incombent, notamment en
matière de réglementation des changes, ils peuvent :

-  encaisser au Sénégal tous fonds acquis ou emprun-
tés à l’étranger, y compris les recettes des ventes de leur
quote-part de production;

- transférer à l’étranger les dividendes et produits des
capitaux investis ainsi que le produit de la liquidation ou
de la réalisation de leurs avoirs;

- transférer à l’étranger les fonds destinés au rembour-
sement des dettes contractées à l’extérieur en capital et
intérêts; au paiement des fournisseurs étrangers de biens
et services nécessaires à la conduite des opérations
minières;

- importer tous les fonds acquis ou empruntés à l’étran-
ger nécessaires à l’exécution des opérations minières.

29.2 Il est garanti au personnel étranger résidant au
Sénégal, employé par tout titulaire de titre minier, la libre
conversion et le libre transfert de tout ou partie de ses
économies sur salaire ou résultant de la vente des effets
personnels au Sénégal, sous réserve de l’acquittement des
impôts et cotisations diverses, conformément à la régle-
mentation des changes :

- des dividendes distribués aux associés non sénéga-
lais et de toutes sommes affectées à l’amortissement des
financements obtenus auprès des bailleurs ;

- des bénéfices nets et des dividendes générés par
l’investissement y compris des fonds provenant de la
cession ou de la liquidation des actifs du projet.

Article 30. - Stabilisation des régimes
fiscaux et douaniers

Les titulaires de titres miniers bénéficient des condi-
tions suivantes :

- la stabilisation du régime fiscal et douanier durant
toute la période de validité de leurs titres miniers. Cette
stabilisation est effective à compter de la date de noti-
fication d’octroi du titre minier. A ce titre le régime fis-
cal et douanier attaché à l’octroi d’un permis de recher-
che ne peut être remis en question au moment de l’oc-
troi du permis d’exploitation. Toutefois, le titulaire d’un
permis de recherche peut négocier avec l’Etat avant
l’octroi du titre minier d’exploitation, le régime fiscal et
douanier afin de l’adapter aux conditions de l’exploita-
tion ;

- pendant toute la période de validité d’une conven-
tion minière les modifications apportées aux règles d’as-
siette, de perception et de tarification des impôts, taxes
et redevances susvisés sont inopposables au titulaire du
titre minier sauf à la demande du titulaire du titre minier
et à condition qu’il adopte les nouvelles dispositions dans
leur totalité.

Article 31. - Libre choix des partenaires,
fournisseurs et Sous-traitants

Il est garanti aux titulaires de titres miniers le libre
choix des fournisseurs, des sous-traitants et des presta-
taires de services ainsi que des partenaires.

Toutefois, sont soumis à approbation préalable du
Ministre chargé des Mines, tous protocoles, contrats et
conventions ayant pour objet de confier, de céder ou de
transférer partiellement ou totalement les droits et obli-
gations résultant du titre minier.

Les titulaires de titres Miniers, leurs fournisseurs et
leurs sous-traitants utilisent autant que possible des
services et matières d’origine du Sénégal, les produits
fabriqués ou vendus au Sénégal dans la mesure où ces
services et produits sont disponibles à des conditions
compétitives de prix, qualité, garanties et délais de livrai-
son.

 TITRE IV. - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 32. - Engagement de l’Etat

 L’Etat s’engage à :

32.1 garantir à AH et à la société d’exploitation, la
stabilisation des avantages économiques et financiers, des
conditions fiscales et douanières, législatives et réglemen-
taires prévus dans la Convention, pendant toute la durée
d’exécution, conformément aux articles 24 de la présente
Convention et 28 du Code minier ;

32.2 dédommager AH et à la société d’exploitation,
selon le cas des frais supplémentaires résultants du
changement des dispositions législatives et réglementai-
res en vigueur après la date de signature de la  Conven-
tion. L’Etat donne en garantit sa reconnaissance pour le
payement de ses engagements monétaires tels qu’ils
résultent de l’article 29.1 ci-dessus ;

32.3 garantir à AH. ou la société d’exploitation le libre
choix des fournisseurs, des sous-traitants et des presta-
taires de services ainsi que des partenaires ;

32.4 garantir que toutes dispositions plus favorables qui
seraient prises après la signature de la Convention
seront étendues de plein droit à AH et à la société d’Ex-
ploitation, sauf renonciation express de leur part.

32.5 n’édicter à l’égard de AH, de la société d’ex-
ploitation et de leurs sous-traitants aucune mesure en
matière de législation qui puisse être considérée comme
discriminatoire par rapport à celles qui seraient imposées
à des entreprises exerçant une activité similaire au
Sénégal ;
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32.6 garantir à AH et à la société d’exploitation,
pendant toute la durée de- la présente Convention, la libre
gestion des opérations minières y compris la commercia-
lisation des produits d’exploitation et ceci dans le strict
respect des dispositions législatives et réglementaires en
vigueur ;

32.7 faciliter l’obtention des autorisations administra-
tives et permis requis pour le personnel expatrié et no-
tamment les visas d’entrée et de sortie, le permis de
travail et de séjour ;

32.8 assister la société d’exploitation dans l’obtention
de toute autorisation administrative requise pour faciliter
la commercialisation des produits. Il est entendu que la
société d’exploitation sera habilité à négocier librement
et de manière indépendante, avec toute société spécia-
lisée de son choix sur le marché international, la com-
mercialisation des dits produits ;

32.9 ne pas exproprier en totalité ou en partie les
installations et les infrastructures bâties ou acquises dans
le cadre des opérations minières de AH et de la société
d’exploitation, sauf en cas de force majeure ou néces-
sité publique. Dans ce cas, l’Etat versera à la société une
juste indemnité fixée conformément à la législation en
vigueur, notamment la loi n° 76-67 du 02 juillet 1976 et
ses textes d’application ainsi qu’aux principes admis en
droit international.

Article 33. - Obligations et engagements de AH
et de la société d’exploitation en matière
de fournisseur locaux, personnel local

et personnel expatrié

33.1 Si plusieurs personnes physiques ou morales sont
co-titulaires indivis d’un titre minier, ou sollicitent conjoin-
tement un titre minier, elles agissent conjointement et
solidairement et ont l’obligation de soumettre, à l’appro-
bation du Ministre chargé des mines, tout accord conclu
entre elles en vue ide la réalisation des opérations miniè-
res dans le périmètre concerné. Les modalités d’appro-
bation sont précisées par décret.

33.2 AH et la société d’exploitation utiliseront pour tout
achat d’équipement, fournitures de biens ou prestations
de services des entreprises sénégalaises dans la mesure
où ces biens et services sont disponibles à des conditions
compétitives de prix, qualité, quantité, garanties, délais de
livraison et de paiement. Dans le cas contraire AH et la
société d’exploitation pourront acquérir, importer de toute
provenance et utiliser au Sénégal tous les biens, matiè-
res premières et services nécessaires dans le cadre des
opérations minières prévues par la présente Convention.

33.3 AH ou la société d’exploitation peut faire appel
au personnel expatrié nécessaire à la conduite des tra-
vaux de recherche, mais devra accorder la préférence
au personnel sénégalais à qualifications égales et à lui
donner des postes correspondants à ses capacités pro-
fessionnelles.

33.4 Pendant la durée de la présente Convention, AH la
société d’exploitation et les sous-traitants s’engagent à :

- accorder la préférence au personnel sénégalais à
qualification, compétence et expérience égales ;

- utiliser la main d’œuvre locale pour tous les emplois
ne nécessitant aucune qualification professionnelle par-
ticulière ;

- mettre en œuvre un programme de formation, de
perfectionnement et de promotion du personnel sénéga-
lais en vue d’assurer son utilisation dans toutes les pha-
ses et de toutes les échelles des activités liées à la
présente Convention, dans les limites des besoins des
opérations minières ;

- contribuer sur la base d’un protocole d’accord qui
sera conclu avec le Ministère chargé des mines à la
formation et au perfectionnement des sénégalais chargés
de la gestion, de la promotion et du développement du
secteur minier du Sénégal ;

- assurer un logement aux travailleurs employés sur le
site dans les conditions d’hygiène et de salubrité confor-
mes à la réglementation en vigueur ou à intervenir.

33.5 AH ou la société d’exploitation s’engagent à
contribuer à la réalisation ou le cas échéant à améliorer
ou étendre les infrastructures sanitaires, scolaires et de
loisirs des travailleurs et les membres de leurs familles
les plus proches en tenant compte de la situation écono-
mique de la société et suivant les normes locales.

33.6 Nonobstant ce qui précède, l’Etat se réserve le
droit d’interdire l’entrée ou le séjour des ressortissants
de pays hostiles au Sénégal et des individus dont la
présence serait de nature à compromettre la sécurité ou
l’ordre public.

33.7 Pendant les phases de recherches et d’exploita-
tion, le personnel expatrié n’est pas soumis à la législa-
tion en vigueur au Sénégal en matière de sécurité sociale
et de retraite et, par conséquent, aucune charge ni
cotisation n’est payable pour cette catégorie de salariés.

33.8 AH et la société d’exploitation s’engagent à
respecter en toutes circonstances les normes en cours
d’usage au Sénégal en matière de construction, de génie
civil, de travaux miniers, de sécurité, d’hygiène et de
salubrité, de protection de l’environnement.

33.9 Si au cours ou au terme des opérations minières
menées dans le cadre de la présente Convention, AH et/
ou la société d’exploitation décident de mettre fin à leurs
activités, elles ne pourront céder à des tiers leurs instal-
lations, machines et équipements qu’après avoir accordé
à l’Etat pendant une période de trente (30) jours une
priorité d’acquisition de ces biens.

Dans ce cas, l’Etat supporte les droits et taxes qui
seraient dus.
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33.10 Démarrage et fermeture de travaux

Toute décision de démarrage ou de fermeture de tra-
vaux de recherche ou d’exploitation de substances mi-
nérales doit être déclarée au préalable au Ministre chargé
des Mines.

33.11 Indemnisation des tiers et de l’Etat

Le titulaire de titre minier est tenu d’indemniser l’Etat
ou toute personne physique ou morale pour les domma-
ges et préjudices matériels qu’il a causés.

 Article 34. - Garanties administratives,
foncières et minières

34.1 Dans le cadre de la présente Convention, l’Etat
accorde respectivement à AH et la société d’exploitation,
le droit exclusif d’effectuer des activités de recherche et
d’exploitation, à condition qu’elles aient satisfait à leurs
obligations.

34.2 Pendant la durée de validité de la présente
Convention, l’Etat s’engage, s’agissant des substances
visées par ladite Convention à n’octroyer aucun droit, titre
ou intérêt relatif au périmètre et/ou aux gisements à toute
tierce personne.

34.3 L’Etat garantit à AH et la société d’exploitation
l’accès, l’occupation et l’utilisation de tous terrains, à
l’intérieur comme l’extérieur du périmètre, nécessaires
aux travaux de recherche et d’exploitation du ou des
gisements faisant l’objet respectivement du permis de
recherche et/ou du titre minier d’exploitation dans le cadre
de la présente Convention et conformément aux dispo-
sitions du Code minier.

34.4 AH est autorisée à :

- occuper les terrains nécessaires à l’exécution des
travaux de recherche et d’exploitation, à la réalisation des
activités connexes ainsi qu’à la construction des loge-
ments du personnel affecté au chantier ;

- procéder ou faire procéder aux travaux d’infrastruc-
tures nécessaires à la réalisation, dans les conditions
économiques normales et dans les règles de l’art, des
opérations liées à la recherche et à l’exploitation, notam-
ment au transport des approvisionnements, des matériels,
des équipements des produits chimiques et des produits
extraits ;

- effectuer les sondages et les travaux requis pour
l’approvisionnement en eau du personnel, des travaux et
des installations ;

- rechercher et extraire des matériaux de construction
et d’empierrement ou de viabilité nécessaires aux opé-
rations ;

- couper les bois nécessaires à ces travaux ;

- utiliser pour ses travaux les chutes d’eau non utili-
sées ou réservées.

Les travaux énumérés ci-après sont considérés comme
faisant partie des travaux de recherche et d’exploitation :

- la préparation, le lavage, la concentration, le trai-
tement mécanique, chimique ou métallurgique des subs-
tances minérales extraites, l’agglomération, la carbonisa-
tion, la distillation des combustibles ;

- le stockage et la mise en dépôt des produits et
déchets ;

- les constructions destinées au logement, à l’hygiène
et aux soins du personnel ; l’établissement de toutes voies
de communication et notamment les routes, voies ferrées,
canaux, canalisation, convoyeurs, transporteurs aériens,
ports, aéroports et réseaux de télécommunications ;

- l’établissement de bornes repères et de bornes de
délimitation ;

- l’établissement et l’exploitation de centrales, pos-
tes, lignes électriques et réseaux de télécommunication.

34.5 A la demande de AH ou la société d’exploita-
tion, l’Etat procédera à la réinstallation des habitants dont
la présence sur lesdits terrains entrave les travaux de
recherches et/ou d’exploitation.

34.6 Toutefois, AH et/ou la société d’exploitation seront
tenues de payer une indemnité équitable aux dits habi-
tants ainsi que pour toute perte ou privation de jouissance
ou dommage que leurs activités ont occasionné.

34.7 A défaut d’un règlement à l’amiable, l’Etat s’en-
gage à intenter une action d’expropriation d’ordre public
pour le compte de AH et/ou la société d’exploitation.

34.8 Afin de réaliser les objectifs prévus dans la
présente Convention, AH et la société d’exploitation sont
autorisés à utiliser les matériaux provenant de leurs tra-
vaux d’extraction et les éléments trouvés dans les limi-
tes du périmètre de recherche ou du titre minier d’ex-
ploitation, conformément à la législation en vigueur.

34.9 L’Etat garantit à AH et à la société d’exploita-
tion l’utilisation de l’infrastructure routière, ferroviaire,
aérienne, électrique, hydroélectrique et de la télécommu-
nication pour ses opérations, à construire et/ou à mettre
en place et à utiliser conformément à la législation en
vigueur.

34.10 AH et la société d’exploitation sont habilitées,
au cas où elles le jugeraient nécessaire dans le cadre des
opérations, à construire et/ou à mettre en place et à utiliser
des infrastructures comme prévues à l’article 32.9 sans
que cette énumération soit restrictive, et à réparer et
entretenir des infrastructures existantes. Les dépenses
engagées à cet effet sont considérées comme des dé-
penses déductibles des revenus bruts.

34.11 L’Etat délivre avec diligence les autorisations
nécessaires relatives à la construction et/ou la mise en
place et l’utilisation desdites infrastructures.
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34.12 Les infrastructures construites ou mises en place
par AH et la société d’exploitation deviennent de plein
droit leur propriété. En cas d’expiration de cette Conven-
tion, ils pourront en disposer à leur discrétion. Au cas où
il a été décidé de céder gratuitement de telles infrastruc-
tures à l’Etat, les parties conviennent qu’aucun impôt,
droit d’entrée, taxe, droit, prélèvement, contribution ou
toute autre charge relative à cette cession ne sera dû.

34.13 L’infrastructure routière, construite par AH et/
ou la société d’exploitation peut être ouverte à l’usage
du public à ses propres risques et périls, sauf si cette
ouverture constitue une entrave au bon déroulement des
opérations minières.

34.14 Au cas ou AH et/ou la société d’Exploitation
décident de mettre fin à leurs activités, elles pourront
céder à des tiers leurs installations, machines, équipements
qu’après avoir accordé à l’Etat pendant une période de
trente jours une priorité d’acquisition de ces biens. Dans
ce cas, l’Etat supporte les droits et taxes qui seraient dus.

Article 35. - Protection de l’environnement
et patrimoine culturel national

35.1 Etude d’impact environnemental

Tout demandeur de permis d’exploitation ou de con-
cession minière ou d’autorisation d’exploitation de petite
mine doit réaliser, à ses frais, une étude d’impact sur
l’environnement conformément au Code de l’environne-
ment et aux décrets et arrêtés y afférents.

35.2 Exploitation minière en forêts classées

Les titres miniers délivrés en application du Code
minier doivent respecter les dispositions du Code fores-
tier notamment celles de son article L44.

35.3 Réhabilitation des sites miniers

Tout titulaire de titre minier doit obligatoirement pro-
céder à la réhabilitation des sites à l’expiration de cha-
que titre minier.

35.4 Fonds de réhabilitation des sites miniers

Nonobstant les obligations découlant de l’article 82 du
Code minier, tout titulaire d’un titre minier d’exploitation
est tenu d’ouvrir et d’alimenter un compte fiduciaire dans
une banque commerciale au Sénégal. Ce compte est
destiné à la constitution d’un fonds pour couvrir les coûts
de la mise en œuvre du programme de réhabilitation.

Les sommes ainsi utilisées sont en franchise de l’im-
pôt sur les bénéfices industriels et commerciaux. Les
modalités d’opération et d’alimentation de ce fonds sont
établies par l’Etat.

35.5 AH et la société d’exploitation préserveront, dans
la mesure du possible, les infrastructures utilisées. Toute
détérioration, au-delà de l’usage normal de l’infrastruc-
ture publique, clairement attribuable à AH ou à la société
d’exploitation doit être réparée.

35.6 AH ou la société d’exploitation s’engage à :

- prendre les mesures nécessaires pour protéger l’en-
vironnement ;

- entreprendre une étude d’impact sur l’environnement
annexée à la demande du titre minier d’exploitation ;

- effectuer pendant la durée de l’exploitation selon un
calendrier préétabli, un contrôle périodique de la qualité
des eaux, du sol et de l’air dans la zone de travail et les
zones avoisinantes ;

- disposer des terres excavées de manière à pouvoir
contrôler dans les limites acceptables, les glissements ou
affaissements de terrain, la dérivation et la sédimentation
des lits des cours d’eau, la formation des retenues d’eau
nuisibles et la détérioration des sols et des végétations
avoisinantes ;

- éviter toute décharge de solutions ayant un taux de
contaminant par litre qui est supérieur aux normes interna-
tionales. De plus, les métaux lourds entraînés par lesdites
solutions doivent être précipités, récupérés et stockés
dans des récipients appropriés pour destruction ultérieure
dans un lieu convenable choisi de commun accord avec
l’institution publique responsable de la protection de l’en-
vironnement, conformément aux dispositions en vigueur
au Sénégal ; il sera aussi évité toute décharge de solu-
tions, de produits chimiques toxiques et de substances
nocives dans le sol et dans l’air ;

- neutraliser et contrôler, de manière efficace, les
déchets afin de ne pas affecter considérablement et
défavorablement les conditions climatiques, le sol, la
végétation et les ressources en eaux du périmètre ;

- la société AH ou la société d’exploitation doit
obligatoirement procéder à la réhabilitation des sites
exploités à l’expiration de chaque titre de manière à
ce que le contour des terres épouse raisonnablement
la topographie des lieux.

35.7 Au cours des activités de recherche, s’il venait
à être mis au jour des éléments du patrimoine culturel
national, AH s’engage à informer les autorités admi-
nistratives et à ne pas déplacer ces objets pour une
période ne dépassant pas un mois après l’accusé de
réception de la notification informant ces mêmes
autorités administratives.

35.8 La société d’exploitation et/ou AH s’engagent
dans des limites raisonnables à participer aux frais de
transfert des objets découverts.

Article 36. - Cession - Substitution

36.1 Pendant la recherche AH pourra, avec l’accord
préalable et par écrit de l’Etat, céder à des personnes
morales autres qu’une filiale ayant les capacités tech-
niques et financières avérées tout ou partie des droits
et obligations qu’elle a acquis en vertu de la présente
Convention et du permis de recherche, cet accord ne
pouvant être refusé sans motif valable.
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36.2 Néanmoins, AH pourra, dans le cadre de l’exé-
cution de la présente Convention se faire substituer, sans
restriction, par une filiale, après l’avoir notifié au Minis-
tre chargé des minés.

36.3 Les Parties conviennent que toute cession de
réservation d’actions ou d’actions émises sera soumise
à l’agrément préalable du Conseil d’Administration de la
société d’exploitation qui devra en aviser les actionnai-
res selon une procédure à définir dans l’accord des
actionnaires. Les actionnaires ont un droit de préemption
au prorata de leurs participations sur l’acquisition de
toutes les actions ou réservations d’actions dont la ces-
sion

;
 sera envisagée. Ce droit devra être exercé dans un

délai n’excédant pas soixante (60) jours après notifica-
tion par la partie ayant pris l’initiative de cession d’ac-
tions ou de réservation d’actions.

36.4 Les cessionnaires devront assumer tous les droits
et obligations du cédant découlant de la présente Con-
vention, du permis de recherche, du permis d’exploita-
tion ou de la concession minière ainsi que tous les droits
et obligations résultant de la participation dans la société
d’exploitation.

36.5 Cet article ne s’applique pas au cas de sous-
traitance pour l’exécution de travaux dans le cadre de
la Convention. En cas de sous-traitance, AH et/ou la
société d’exploitation, dans leur qualité de maître d’œuvre,
demeurent entièrement responsables de l’exécution de
ces travaux.

Article 37. - Modifications

37.1 La Convention ne peut être modifiée que par écrit
et d’un commun accord entre les Parties.

37.2 La partie qui prend l’initiative de la modification
saisit l’autre projet à cet effet.

37.3 Les Parties s’efforceront de parvenir à une
solution mutuellement acceptable, et le cas échéant,
l’amendement fera l’objet d’un avenant qui sera annexé
à la présente Convention.

37.4 Tout avenant à cette Convention n’entrera en
vigueur qu’après la signature par les Parties dudit ave-
nant.

Article 38. - Force Majeure

38.1 En cas d’incident de force majeure, aucune des
Parties ne sera responsable de l’empêchement ou de la
restriction, directement ou indirectement, d’exécuter tou-
tes ou une partie de ses obligations découlant de la
présente Convention.

38.2 Un événement comme, notamment la guerre
déclarée ou non déclarée, la révolution, l’insurrection, la
rébellion, le terrorisme, les troubles civils, émeutes ou
perturbations sociales, les embargos, sabotages, les grè-
ves, lock-out, les conflits sociaux, ne résultant pas des
employés de AH ou de la société d’exploitation, les in-
cendies„ les inondations, tremblement de terre, les tem-
pêtes, les épidémies, sera considéré comme un cas de
force majeure s’il échappait à la volonté et au contrôle
d’une Partie et s’il rendait impossible ou pas pratique
l’exécution de la totalité ou d’une des obligations décou-
lant de la présente Convention et pourvu que cette par-
tie ait pris toutes les précautions raisonnables les soins
appropriés et les mesures alternatives afin d’éviter le
retard ou la non-exécution ou l’exécution partielle des
obligations stipulées dans la présente Convention.

38.3 Il est de l’intention des Parties que l’interpré-
tation du terme de force majeure soit conforme aux
principes et usages du droit international.

38.4 La Partie directement affectée par cette force
majeure la notifiera aussitôt que possible à l’autre Partie
et communiquera une estimation de la durée de cette
situation de force majeure ainsi que toute information
utile et circonstanciée.

38.5 En cas de force majeure, la présente Conven-
tion sera suspendue. Au cas où la force majeure
persisterait au-delà d’une période de trois (3) mois, la
présente Convention pourra être résiliée par AH ou la
société d’exploitation.

38.6 Au cas où la présente Convention serait
suspendue, totalement ou partiellement, en raison d’un
cas de force majeure, la validité du titre minier concerné
est prorogée de plein droit d’une durée correspondant
au retard subi.

38.7 Tout litige au sujet de l’événement ou les
conséquences de la force majeure sera réglé confor-
mément aux stipulations de l’article 42.

Article 39. - Rapports et Inspections

39.1 AH et/ou la société d’exploitation fourniront à
leurs frais, les rapports prévus par la réglementation
minière.

39.2 Les représentants de !’Etat et à condition qu’ils
soient dûment habilités à cet effet auront la possibilité
d’inspecter, à tout moment pendant les heures de travail
normales, les installations, les équipements, le matériel
et tous les documents relatifs aux opérations minières,
sans gêner les activités de la société d’exploitation.

39.3 L’Etat se réserve le droit de se faire assister,
à ses frais, par une société d’audit internationalement
reconnue afin de vérifier sans gêner les activités de
la société, la validité des renseignements fournis.
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39.4 AH ou la société d’exploitation s’engage, pour
la durée de la présente Convention à :

- tenir au Sénégal une comptabilité sincère, véritable
et détaillée de leurs opérations accompagnées des piè-
ces justificatives permettant d’en vérifier l’exactitude.
Cette comptabilité sera ouverte à l’inspection des repré-
sentants de 1' Etat spécialement mandatés à cet effet ;

- permettre le contrôle par les représentants de l’Etat
dûment autorisés de tous comptes ou écritures se trou-
vant à l’étranger et se rapportant aux opérations au
Sénégal les frais relatifs à ce contrôle sont supportés par
l’Etat.

Article 40. - Confidentialité

40.1 Les Parties s’engagent à traiter comme stricte-
ment confidentielles toutes données et informations de
toute nature, soit verbalement soit par écrit, dans le cadre
des opérations. Les Parties conviennent de ne pas divul-
guer ces informations sans l’accord préalable et par écrit
des autres Parties.

40.2 Nonobstant le paragraphe précédent, les Parties
s’engagent à ne faire usage de documents, données et
autres informations dont ils auront connaissance dans le
cadre de la présente Convention, uniquement qu’aux fins
de l’exécution de la présente Convention et de ne les
communiquer qu’exclusivement :

- aux autorités administratives conformément à la
réglementation en vigueur ; à une société affiliée de l’une
des Parties à la présente Convention ;

- à une institution financière dans le cadre de tout
prêt sollicité par l’une des Parties pour des raisons
directement liées à la présente Convention ;

- à des consultants comptables indépendants ou
sous-traitants des Parties dont les fonctions relatives aux
opérations exigeraient une telle divulgation ;

- à des experts comptables indépendants ou conseils
juridiques de chacune des Parties uniquement dans le but
de leur permettre de remplir effectivement leurs presta-
tions concernant des questions relevant de la présente
Convention.

40.3 Les Parties s’engagent à imposer ces obligations
de secret et de confidentialité à toute personne partici-
pant à la négociation et l’exécution de la présente Con-
vention en qualité quelconque, soit de consultant, préposé
ou autre.

Article 41. - Sanctions et pénalités

Les sanctions et pénalités applicables dans le cadre de
la présente Convention sont celles prévues par les tex-
tes législatifs et réglementaires en vigueur.

Article 42. - Arbitrage - règlement
de différends

Tout différend ou litige découlant de la présente Con-
vention sera d’abord réglé à l’amiable dans un délai de
trois (03) mois à compter de la date de notification écrite
du litige. Au cas où aucune solution à l’amiable n’est trou-
vée, les Parties conviennent d’ores et déjà que le différend
sera tranché définitivement suivant le règlement de Con-
ciliation et d’Arbitrage de la chambre de Commerce In-
ternational de Paris (C.C.I).

Le lieu de l’arbitrage sera Paris et la langue de l’arbi-
trage sera la langue française. La sentence arbitrale
pourra être rendue exécutoire par toutes juridictions com-
pétentes. Aux fins de l’arbitrage des différends, le tribunal
arbitral se référera aux dispositions de la présente

Convention, aux lois du Sénégal et aux principes géné-
raux du droit et, notamment, à ceux applicables par les
tribunaux internationaux.

Le recours à l’arbitrage suspend toute mesure tendant
à mettre fin à la présente Convention ou à faire échec à
toute disposition de la présente Convention.

Les différends qui selon les parties touchent exclusive-
ment des aspects techniques seront soumis à un expert
indépendant choisi conjointement par les parties.

Cet expert sera d’une nationalité autre que celle des
parties. A défaut pour les parties de s’entendre sur le nom
de l’expert, celui-ci sera désigné par le Président de la
Chambre de  Commerce International de Paris.

Article 43. - Entrée en vigueur

La présente Convention entre en vigueur à compter de
la date de sa signature par les Parties.

Article 44. - Durée

Sous réserve d’une résiliation conformément aux dispo-
sitions de l’article 42, la durée de la présente Convention
correspond à la durée des activités de recherche de AI-I
et des activités d’exploitation de la société d’exploitation.

Article 45. - Résiliation

La présente Convention pourra être résiliée avant
terme :

- par l’accord mutuel et écrit des Parties ;

- en cas de renonciation par BIF à tous ses titres mi-
niers ;

- en cas de retrait desdits titres miniers conformément
aux dispositions de la législation et la réglementation mi-
nière en vigueur ;

- en cas de dépôt de bilan par BIF ou la société d’ex-
ploitation de règlement judiciaire, de liquidation des biens
ou procédures collectives similaires.
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La résiliation ne pourra -devenir effective qu’à l’issue
d’une période de trois mois suivant la surveillance d’un
des événements ci-dessus mentionnés.

Article 46. - Renonciation au permis
d’exploitation ou à la concession minière

Le titulaire d’un titre minier d’exploitation peut y re-
noncer à tout moment, en totalité ou en partie, sous
réserve d’un préavis d’un (01) an adressé au Ministre
chargé des mines et des stipulations de la convention
minière.

La renonciation à tout ou partie des droits conférés par
un titre minier d’exploitation emporte en particulier renon-
ciation, dans la même mesure, aux droits qui y sont
attachés.

La renonciation libère le titulaire pour l’avenir. Toute-
fois, elle ne le libère pas des engagements pris antérieu-
rement à la date d’entrée en vigueur de la renonciation,
notamment les obligations relatives à l’environnement et
à la réhabilitation des sites d’exploitation, ainsi que les
autres obligations prévues notamment dans le Code minier
et la convention minière.

Article 47. - Notification

Toutes communications et notifications relatives à la
présente Convention seront effectuées par lettre recom-
mandée avec accusé de réception, par télécopie ou
remise en mains propres aux adresses ci-après :

Pour le Gouvernement de la République du Sénégal

Direction des Mines et de la Géologie (DMG) 104, Rue
   Carnot BP 1238 DAKAR Tél. /Fax : (221) 822 04 19.

Pour la société  AMAR HOLDING

15, ROUTE DES BRASSERIES DAKAR BP: 8930
DAKAR YOFF

Article 48. - Langue du Contrat et Système
de Mesure

La présente Convention est rédigée en langue fran-
çaise. Tous rapports ou autres documents en application
de la présente Convention doivent être rédigés en lan-
gue française.

Le système de mesure applicable dans le cadre de la
présente Convention est le système métrique.

Article 49. - Renonciation

Sauf renonciation expresse, le fait pour toute Partie,
de ne pas exercer un droit ou de le faire valoir tardive-
ment, dans le cadre de la présente Convention, ne cons-
titue en aucun cas une renonciation à ce droit.

Article 50. - Responsabilité

La responsabilité entre les Parties n’est pas solidaire.

La responsabilité de chaque Partie se limite au mon-
tant contribué ou au montant pour lequel elle a donné son
accord de contribuer ainsi qu’à sa part de l’actif non
distribué.

Aucune Partie ne peut agir au nom de l’autre Partie
sauf autorisation explicite et par écrit.

Article 51. - Droit Applicable

Sous réserve des articles 32.9 et 42 la présente
Convention est régie par le droit du Sénégal en vigueur
à la date de la signature de la présente Convention.

Article 52. - Stipulations auxiliaires

En cas d’interprétation divergente entre la présente
Convention et le Code minier, le permis de recherche, le
permis d’exploitation ou la concession minière, la présente
Convention prévaudra sous réserve que l’esprit du légis-
lateur soit respecté.

En foi de quoi. les parties ont signé la présente
Convention à Dakar le

ANNEXE A :

LOCALISTION RET COORDONNEES
DU PERIMETRE DE MADINA

Longitude Ouest Latitude Nord

Point A : .................804057062 .......... 1473071310

Point B : .................840057062 .........  1467288316

Point C : .................864449200 .......... 1467604956

Point D : .................854064079 .......... 1457282467

Point E : .................843332152 .......... 1457237439

Point F : ..................834230921 .......... 1461769624

La superficie du permis de MADINA est de 216 km2.
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ANNEXE B :

PROGRAMME D’ACTIVITES
DE LA PREMIERE PERIODE

DE VALIDITE
DU PERMIS DE MADINA

Phase I : Travaux préliminaires (250.000 dollars US)

* Compilation, intégration, validation et réinter-
prétation des données préexistantes ;

* Interprétation géologique et structurale des images
Landsat et des photographies aériennes ;

* Interprétation des données géophysiques aéropor-
tées acquises ;

* Géochimie régionale ;

* Télé Régolite ;

* Géologie régionale (1000m x 100m) ;

Phase II : Travaux de suivi 12 mois 400.000
dollarsUS)

* Génération de cibles ;

* Litho échantillonnage de reconnaissance et de suivi ;

* Cartographie de détail ;

* Excavation de tranchées et de puits ;

* Edification de modèles, concepts et nouvelles idées.

Phase III : Travaux approfondis (550.000 dollars US)

* Développement d’un triangle équilibré ;

* Définition de systèmes minéralisés ;

* Cartographie détaillée et litho échantillonnage ;

* Sondages carottés ;

* Définition de ressources ;

* Tests métallurgiques

Si les résultats font état de la présence d’un corps
minéralisé qui correspond aux critères de Amar Holding,
des études complémentaires seront effectuées en vue de
procéder à une évaluation préliminaire du corps minéra-
lisé

ANNEXE C :

ENGAGEMENT MINIMUM DE DEPENSES
PREVUES POUR LA PREMIERE PERIODE

DE VALIDITE DU PERMIS DE RECHERCHE
DE MADINA POUR OR

ET SUBSTANCES CONNEXES

L’engagement minimum des dépenses durant la pre-
mière période de la validité du Permis est fixé comme
suit :

250.000 Dollars US pour la première année.

Si Amar Holding estime que les résultats sont probants,
l’engagement minimum des dépenses pour la deuxième
année sera 400.000 dollars US) de francs Cfa.

Si Amar Holding estime que les résultats sont probants,
l’engagement minimum des dépenses pour la troisième
année sera porté à la somme de cinq cent cinquante
millions (550.000 dollars US).

Les dépenses s’échelonneront selon le chronogramme
suivant :

ECHEANCES ANNEE 1 ANNEE 2 ANNEE 3
PHASES

Phase 1
(Travaux
préliminaires) 250.000 $ US

Phase II
(Travaux de
suivi) 400.000 $US

Phase III
(Travaux
approfondis) 550.000 $US
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ANNEXE D :

MODELE D’ETUDE DE FAISABILITE

Le rapport faisant état de la faisabilité de la mise
en Exploitation d’un Gisement de substances Minérales
à l’intérieur du Périmètre et exposant le programme
proposé pour cette mise en Exploitation, lequel devra
comprendre, à titre indicatif mais sans limitation :

a) l’évaluation de l’importance et de la qualité des
réserves exploitables ;

b) la détermination de la possibilité de soumettre les
Substances Minérales à un traitement métallurgique ;

c) notice d’impact socio-économique du projet ;

d) la présentation d’un programme de construction
de la mine détaillant les travaux, équipements, instal-
lations et fournitures requis pour la mise en production
commerciale d’un gîte ou Gisement potentiel et auto-
risations requises et les coûts estimatifs s’y rapportant,
accompagné de prévisions des dépenses à effectuer
annuellement ;

e) l’établissement d’un plan relatif à la commercialisa-
tion des produits, comprenant les points de vente envisa-
gés, les clients, les conditions de vente et les prix ;

f) un planning de l’Exploitation minière ;

g) l’évaluation économique du projet, y compris les
prévisions financières des comptes d’Exploitation, et
bilans, calculs d’indicateurs économiques (tels que le
taux de rentabilité interne (TRI), taux de retour (TR),
valeur annuelle nette (VAN), délai de récupération, le
bénéfice, le bilan en devises du projet) et analyse de
la sensibilité ;

h) les conclusions et recommandations quant à la
faisabilité économique et le calendrier arrêté pour la
mise en route de la production commerciale, en tenant
compte des points (a à g) ci-dessus ;

i) l’évaluation et les modalités de prise en charge
des frais afférents à la sécurité des installations et des
populations dans les limites des zones de protection ;

j) toutes autres informations que la Partie établis-
sant ladite faisabilité estimerait utile pour amener toute
institution bancaire ou financière à s’engager à prêter
les fonds nécessaires à l’Exploitation du Gisement.

POUVOIR

Le Conseil d’Administration de la société Amar
Holding (AH) donne par la présente, plein pouvoir à
Monsieur Cheikh AMAR, Président, pour signer au nom
et pour le compte de Amar Holding (AH) la convention
minière avec l’Etat du Sénégal pour or et substances
connexes (périmètre de Madina).

Monsieur Cheikh AMAR dispose également des
prérogatives les plus étendues, pour accomplir toutes
les démarches et signer tous les documents relatifs à
ladite convention.

Cheikh AMAR

Président de Amar Holding (AH)

CONVENTION MINIÈRE DU
07 SEPTEMBRE 2010

POUR OR ET LES SUBSTANCES
CONNEXES PASSEE EN

APPLICATION DE LA LOI N° 2003-36
DU 24/11/2003

PORTANT CODE MINIER
ENTRE

LE GOUVERNEMENT DE
LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

ET

Sabodala Mining Company sarl

PERIMETRE DE SAIANSOUTOU

ENTRE

Le Gouvernement de la République du Sénégal ci-
après dénommé l’Etat représenté par :

Maître Ousmane Ngom, Ministre d’Etat, chargé des
mines

D’UNE PART

ET

La Société Sabodala Mining Company sarl ci-après
dénommée SMC représentée par Monsieur Bruno
Delanoue, son gérant dûment autorisé ;

D’AUTRE PART

Après avoir exposé que :

1. La société SMC a déclaré posséder les capacités
techniques et financières nécessaires pour procéder à des
travaux de recherche et d’exploitation d’or et substan-
ces connexes ;

2. L’Etat étant en possession des droits miniers sur
le territoire national, SMC souhaite sur une partie de ce
territoire dénommée périmètre de Saiansoutou situé dans
la région de Kédougou, procéder à des opérations de
recherches intensives et, en cas de découverte d’un
gisement économiquement rentable, passer à son déve-
loppement et à son exploitation ;
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3. Les objectifs de SMC sont conformes à la politi-
que minière de l’Etat du Sénégal qui tend à promouvoir
la recherche et l’exploitation des réserves minières du
pays ;

4. VU le règlement n° 18.2003/ CMAJEMOA por-
tant adoption du Code mine/Ceci correspond à la politi-
que minière du Gouvernement tendant à promouvoir la
recherche et l’exploitation dans la zone communautaire
de l’UEMOA ;

5. VU la loi n° 2003-36 du 24 novembre 2003 por-
tant Code minier ; Vu le décret n° 2004-647 du 17 mai
2004 fixant les modalités d’application de la loi portant
Code minier ;

Il est convenu et arrêté entre les parties ce qui suit :

TITRE PREMIER. - DISPOSITIONS
GENERALES

Article premier . - Objet de la convention

1.1 L’objet de cette Convention est de régler de fa-
çon contractuelle, les rapports entre l’Etat et SMC pen-
dant toute la durée des opérations minières. Elle couvre
les périodes de recherches et d’exploitation.

La Convention définit les conditions générales, juridi-
ques, financières, fiscales, économiques, administratives
et sociales particulières dans lesquelles la société SMC
exercera ses activités minières pour la recherche et l’ex-
ploitation éventuelle de l’or et des substances connexes
à l’intérieur du périmètre du permis tel que défini à
l’article 3 ci-dessous et l’annexe A de la Convention.

La Convention détermine également les garantis et
obligations essentielles concernant, le cas échéant, la
phase d’exploitation en cas de décision de passage à
celle-ci.

1.2 La phase de recherche comprend notamment une
analyse sommaire de l’état initial du site de recherche et
de son environnement physique et humain, des travaux
géologiques, géophysiques, géochimiques, miniers, des
analyses chimiques, des tests métallurgiques et éventuel-
lement une étude de faisabilité économique, ainsi que la
formulation d’un programme de développement et d’ex-
ploitation du gisement économiquement rentable mis en
évidence conformément aux engagements pris par la
société SMC.

     1.3 La phase d’exploitation consiste en la mise
en valeur et l’exploitation d’un gisement en association
avec l’état, conformément aux dispositions de la présente
convention, à condition que les résultats de l’étude de
faisabilité soient positifs et qu’ils démontrent que l’exploi-
tation des minéralisations identifiées est économiquement
rentable.

Article 2. - Description du projet
de recherche

Le projet de recherche ou d’exploitation est décrit dans
le programme de travaux annexé à la présente conven-
tion (annexe B).

Article 3. - Définitions

3.1 Dans le cadre de la présente convention et ses
annexes, les termes et mots ci-après signifient :

3.2  ANNEXE : Tout document annexé à la présente
convention et portant des dispositions particulières pré-
vues par la convention. Leur valeur et portée juridiques
sont identiques à celles des autres dispositions de la
Convention.

3.3 Sont considérés comme annexes à la présente
convention et en constituant une partie intégrante, les
documents ci-après :

ANNEXE A : Les limites de la zone du permis de
recherche, du permis d’exploitation ou de la concession
minière ;

ANNEXE B : Programme de travaux de recherche
et de dépenses ou du projet d’exploitation minière ;

ANNEXE C : Programme de dépenses sur la zone
du permis de recherche, du permis d’exploitation ou de
la concession minière ;

ANNEXE D : Modèle d’une étude de faisabilité ;

ANNEXE E : Pouvoir du signataire.

3.4 Administration des Mines : Le (s) service (s)
de l’Etat, compris dans l’organisation du Ministère
chargé des Mines pour la mise en œuvre de la politique
minière, notamment le suivi et le contrôle des opérations
minières.

3.5 Budget : L’estimation détaillée du coût des opé-
rations minières prévues dans le programme annuel de
travaux.

3.6 Code minier : La loi n° 2003-36 du 24 novem-
bre 2003 portant Code minier de la République du Sé-
négal.

3.7 Concession : La zone d’exploitation minière pour
un ou plusieurs gisements d’or et de substances conne-
xes commercialement exploitables, accordée par l’Etat à
SMC.

3.8 Convention : La présente Convention et ses
annexes ainsi que toutes les dispositions modificatives qui
leur sont apportées par avenant par les Parties d’un
commun accord selon les dispositions de l’article 34 de
la présente Convention.

3.9 Date de première production: Date à laquelle
une mine atteint une période continue de production
notifiée au Ministre chargé des Mines ou de la date de
première exploitation à des fins commerciales ;

3.10 Directeur : Le Directeur des Mines et de la
Géologie ou son représentant dûment désigné ;
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3.11. DMG : La Direction des Mines et de la Géo-
logie ;

3.12 Etat : République du Sénégal.

3.13 Etude de faisabilité : Une étude relative à la
mise en valeur d’un gisement ou de toute partie d’un
gisement afin de l’exploiter et de le mettre en production
en décrivant la mise en valeur proposée, les techniques
à utiliser, le rythme de production, les calendriers et le
coût estimatif relatif à la construction de la mine et des
installations et à la conduite des opérations de dévelop-
pement et d’exploitation avec parfois des modifications
proposées par l’Opérateur sous la direction et le contrôle
du Conseil d’Administration de la société d’Exploitation.

3.14 Etude d’impact sur l’environnement : Une
étude qui est destinée à exposer systématiquement les
conséquences négatives ou positives d’un projet, d’un
programme ou d’une activité, à court, moyen et long
terme, sur les milieux naturel et humain.

3.15 Exploitation minière : L’ensemble des travaux
préparatoire, d’extraction, de transport, d’analyse et de
traitement, effectués sur un gisement donné, pour trans-
former les substances minérales en produits
commercialisables et / ou utilisables.

3.16 Filiale désignée : société affiliée qui est une
des parties dans la société d’exploitation ;

3.17 Fournisseur : Toute personne physique ou
morale qui se limite à livrer des biens et services au
titulaire d’un titre minier sans accomplir un acte de pro-
duction ou de prestation de services se rattachant aux
activités principales du titulaire du titre minier.

3.18 Gisement : Tout gîte naturel de substances
minérales exploitables dans les conditions économiques
du moment ;

3.19 Gîte : Toute concentration naturelle de minéraux
dans une zone déterminée de la lithosphère ;

3.20 Haldes : Matériaux constituants les stériles du
minerais pouvant être destinés à d’autres utilisations
valorisant ces ressources ;

3.21 Immeubles : Outre les bâtiments, sont consi-
dérés comme immeubles, les machines, les équipements
et les matériels fixes utilisés pour l’exploitation des
 gisements ou pour le stockage ou le transport de pro-
duits bruts ;

3.22 Liste minière : L’ensemble des biens d’équi-
pement conformément à la nomenclature du Tarif Exté-
rieur commun au sein de l’Union Economique et Moné-
taire Ouest Africaine (UEMOA), objet du traité de
l’UEMOA, normalement utilisés dans les activités minières
et pour lesquels les droits et taxes à l’importation sont
suspendus ou modérés.

3.23 Législation minière : Elle est constituée par la
loi n° 2003-36 du 24 novembre 2003 portant Code
minier de la République du Sénégal et les décrets pris
pour son application notamment le décret n° 2004-647 du
17 mai 2004 et toutes les dispositions législatives et ré-
glementaires susceptibles de s’appliquer aux activités mi-
nières.

3.24 Mines :

a) tous puits, fosses, mines à ciel ouvert, galeries,
souterraines, ouvrages superficiels ou souterrains, réali-
sés ou construits, après l’octroi d’un permis d’exploita-
tion ou de concession minière à une société d’exploita-
tion et à minerai est enlevé ou extrait par tous procédés,
en quantités supérieures à celles nécessaires pour
l’échantillonnage, les analyses ou l’évaluation ;

b) toutes installations pour le traitement, la transfor-
mation, le stockage et le transport du minerai et des
roches stériles, y compris les résidus ;

c) outillages, équipements, machines, bâtiments, ins-
tallations et améliorations pour l’exploitation, le traitement,
la manutention et le transport du minerai et des roches
stériles et des matériels ;

d) habitations, bureaux, routes, pistes d’atterrissage,
lignes électriques, installations de production d’électricité,
installations d’évaporation, de séchage et de réfrigération,
canalisations, réserves d’eau, chemins de fer et autres
infrastructures.

3.25 Ministre : Le Ministre chargé des mines ou son
représentant dûment désigné.

3.26 Minerai : Masse rocheuse recelant une concen-
tration de minéraux d’or et substances minérales conne-
xes suffisante pour justifier une exploitation.

3.27 Métaux ferreux et métaux non ferreux, non
précieux : Regroupent les métaux de base, notamment
le plomb, le zinc, le cuivre, le fer, l’aluminium, le chrome.

3.28 Métaux précieux : L’or, l’argent, ainsi que le
platine et les platinoïdes, notamment l’iridium, l’osmium,
le palladium, le rhodium et le ruthénium, à l’état brut ainsi
que tout concentré, résidu ou amalgame qui contient de
tels métaux.

3.29 Meubles : Outre les actions et les intérêts dans
une société ou une entreprise, sont considérés meubles,
les matières extraites, les approvisionnements et autres
objets mobiliers.

3.30 Opération minière : Toute activité de prospec-
tion, de recherche, d’évaluation de développement,
 d’exploitation de traitement ou de transport, de substan-
ces connexes.

3.31 Parties : soit l’Etat, soit la société SMC selon
le contexte. En phase d’exploitation, Parties et Partie
comprendrons également la où les sociétés d’Exploitation.
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3.32 Partie : Soit Etat, soit la société SMC selon le
contexte.

3.33 Périmètre du permis : La zone décrite à l’an-
nexe A de la présente Convention.

3.34 Permis de recherche : Le droit exclusif de
rechercher de l’or et des substances connexes délivré par
le Ministère chargé des Mines par arrêté à la société
SMC dans la zone de Saiansoutou et dont le périmètre
initial est défini dans l’annexe « A » de la présente
Convention.

3.35 Permis d’exploitation : Un titre minier délivré
par l’autorité compétente selon les dispositions légales et
réglementaires en vigueur.

3.36 Programme de travaux et de dépenses :
Signifie une description détaillée des travaux et des coûts
de recherche à entreprendre par SMC telle que définie
à l’annexe B de la présente Convention.

3.37 Produits : Tout minerai d’or et substances
connexes exploités commercialement dans le cadre de la
présente Convention.

3.38 Pierres précieuses : Le diamant, le rubis, le
saphir, le béryl, l’émeraude, l’aigue-marine notamment.

3.39 Pierres semi-précieuses : Toutes pierres
pouvant être utilisées en joaillerie autres que les pierres
précieuses notamment, les opales précieuses, le zircon,
les grenats, les topazes et les jades.

3.40 Redevance minière : Redevance proportion-
nelle due sur la production des substances minérales
extraites.

3.41 Société d’exploitation : Personne morale de
droit sénégalais créée en vue de l’exploitation d’un
gisement situé à l’intérieur du Périmètre du Permis de
Recherche.

3.42 Sous-traitant : Toute personne physique ou
morale exécutant un travail qui s’inscrit dans le cadre des
activités principales du titulaire du titre minier. Il s’agit
notamment :

- des travaux de géologie, de géophysique, de géochi-
mie et de sondage pour la prospection, la recherche et
l’exploitation ;

- de la construction des infrastructures industrielles,
administratives et socioculturelles (voies, usines, bureaux,
cités minières, supermarchés, économats, établissements
socioculturels, sanitaires et scolaires, de loisirs et d’appro-
visionnement en eau et électricité) ;

- des travaux d’extraction minière, de transport et
destockage des matériaux et de traitement de minerais;

3.43 Substances minérales : Toute substance
naturelle amorphe ou cristalline, solide, liquide ou gazeuse
provenant du sous-sol ou du sol qui, sans traitement ou
après traitement, est utilisable comme matière première
de l’industrie ou de l’artisanat, comme matériau de cons-
truction ou d’empierrement ou de viabilité, comme amen-
dement des terres ou comme source d’énergie.

3.44 Terril ou terri : Amoncellement, tas ou empla-
cement destiné à recevoir les stériles extraits de la mine
ou de la carrière ou des installations de traitement, ainsi
que les matériaux rocheux ou terreux provenant des
morts-terrains.

3.45 Titre minier : Autorisation, permis ou conces-
sion ayant trait à la prospection, à la recherche et à
l’exploitation de substances minérales et conférant des
droits immobiliers.

3.46 Valeur carreau mine : La différence entre le
prix de vente et le total des frais supportés par la subs-
tance minérale entre le carreau de la mine et le point de
livraison.

3.47 Valeur marchande : Prix des produits vendus
sur le marché ou calculé en référence au cours marchand
en vigueur au moment de la transaction sans aucune
déduction de frais.

TITRE II. - PHASE DE RECHERCHE
MINIERE

Article 4. -  Délivrance du permis
de recherche

4.1 L’Etat s’engage à octroyer à SMC un permis
exclusif de recherche d’or et de substances connexes
valables pour le périmètre dont les limites et la superfi-
cie sont spécifiées à l’annexe « A » de la présente
Convention.

4.2 Le permis de recherche est attribué pour une
durée de trois (03) ans par arrêté du Ministre chargé des
Mines à compter de la date de sa signature. Il est
renouvelable pour des périodes consécutives n’excédant
pas trois (03) ans chacune, à condition que SMC ait
satisfait à ses engagements de travaux et de dépenses.

4.3 Le permis de recherche confère à SMC dans les
limites de son périmètre en surface et indéfiniment en
profondeur, le droit exclusif de prospection et de recher-
che pour les substances minérales accordées et un per-
mis d’exploitation ou une concession minière d’un gise-
ment commercialement exploitable à l’intérieur du péri-
mètre de recherche.

4.4 Au cas où une demande de renouvellement, d’ex-
tension ou de transformation du permis de recherche est
sollicitée conformément aux dispositions du Code minier,
la validité dudit permis est prorogée, de plein droit, tant
qu’il n’a pas été statué sur ladite demande. Toutefois,
cette prorogation ne s’applique qu’à la partie du périmè-
tre du permis de recherche visée dans la demande.

En cas de non passage à un permis d’exploitation, les
terrains couverts par le permis de recherche sont libérés
de tous droits en résultant.
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Le titulaire du permis de recherche peut solliciter
auprès du Ministre chargé des Mines, dans le cadre d’un
gisement dont le caractère non commercial est approuvé
et reconnu par l’Etat, l’octroi d’une période de rétention
qui ne peut excéder deux (02) ans. A l’issue de la
période de rétention et en cas de non-exploitation, le
titulaire du permis de recherche perd tous ses droits y
afférents.

4.5 Le permis ne peut être retiré que pour juste motif
par arrêté du Ministre et après mise en demeure non suivi
d’effet, dans un délai de 2 mois après sa réception par
SMC, et dans les conditions fixées à l’article 22 du Code
minier.

Article 5. -  Obligations attachées
au permis de recherche

5.1 .Avant la délivrance du permis de recherche, SMC
devra accomplir toutes les formalités exigées par le Code
minier et ses textes d’application.

5.2. Le titulaire d’un permis de recherche est soumis
notamment aux obligations suivantes :

- déclarer préalablement au Ministre chargé des Mi-
nes toute décision de démarrage ou de fermeture de
travaux de recherche ;

- exécuter, pendant la période initiale et le cas échéant
pendant chaque période de renouvellement et de proro-
gation du permis de recherche, le programme annuel de
travaux de recherche approuvé par le Ministre chargé des
Mines ;

- dépenser pour le programme des travaux conformé-
ment à son engagement ;

- informer régulièrement l’Administration des mines des
travaux effectués et des résultats obtenus et notifier au
Ministre chargé des Mines toutes découvertes de gise-
ments de substances minérales ;

- effectuer dans les meilleurs délais en cas de décou-
verte permettant de présumer de l’existence d’un gise-
ment exploitable, les travaux d’évaluation et établir, en cas
de besoin, sous sa propre responsabilité, le caractère
commercial ou non commercial de ladite découverte ;

- solliciter l’octroi d’un permis d’exploitation ou d’un
permis minière tel que l’existence d’un gisement commer-
cialement exploitable est établi ;

Article 6. - Les engagements de SMC
pendant la phase de recherche

6.1 Pendant la période de validité du permis de recher-
che, SMC réalisera le programme de travaux et dépen-
ses définis respectivement aux annexes B et C de la
présente Convention.

SMC reste seule responsable de la définition de l’exé-
cution et du financement dudit programme.

6.2 Toute modification importante du programme de
travaux de recherches et des dépenses prévus à l’annexe
B et à l’annexe C requiert une justification de la part de
SMC et l’approbation du Ministère chargé des Mines,
laquelle ne saurait être refusée sans motif valable.

6.3 Le programme de travaux de recherche ainsi que
toute modification conformément à l’article 6.2 ci-dessus
et l’article 6.8 ci-après sera réalisé selon un programme
annuel des travaux détaillé et un budget annuel de
dépenses élaborés par SMC et approuvé par le Ministre
chargé des Mines.

6.4 Le programme d’exécution annuel des travaux
ainsi que le budget annuel des dépenses seront soumis
au Ministre chargé des Mines pour approbation, laquelle
ne sera refusée sans motif valable.

6.5 SMC aura le droit d’arrêter les travaux de recher-
che dans n’importe quelle zone du périmètre avant l’ex-
piration du permis de recherche si, à son avis, et au vu
des résultats obtenus, la continuation des travaux ne lui
paraît pas justifiée sous réserve d’un préavis d’un mois
adressé au Ministre.

6.6 En cas d’arrêt définitif par SMC des travaux de
recherches dans le périmètre du permis de recherche et
après l’avoir notifié par écrit au Ministre chargé des
Mines, les dispositions de la présente Convention se
rapportant au permis de recherche deviennent caduques
à condition que SMC ait respecté ses obligations confor-
mément à l’article 21 du Code minier et à ses engage-
ments. Relativement à ce permis de recherche SMC
remettra à l’Etat un rapport final ainsi que tout autre
document conformément à l’article 116 du décret
d’application du Code minier.

6.7 Au cas où SMC serait d’avis sur la base de don-
nées recueillies pendant les travaux de recherche et
exposées dans les rapports techniques communiqués au
Ministre chargé des Mines, qu’il existe une minéralisa-
tion satisfaisante SMC s’engage à effectuer à ses frais
et sous sa responsabilité une étude de faisabilité conforme
aux normes de l’industrie minière et des institutions
financières.

6.8 Toute découverte d’un gisement dont le caractère
commercial est attesté par une étude de faisabilité, donne
à SMC un droit exclusif, en cas de demande avant ex-
piration du permis de recherche, à l’octroi d’un permis
d’exploitation ou d’une concession minière portant sur le
périmètre de ladite découverte. Dans ce cas, SMC est
réputée avoir satisfait à toutes ses obligations de travaux
et de dépenses visés à l’article 6.20 de la présente
convention, conformément à l’article 19 du Code minier.
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6.9 Si SMC décide, suite à une recommandation dans
la dite étude de faisabilité de ne pas procéder à l’exploi-
tation de la minéralisation pour des raisons autres que
celles exprimées à l’article 4.4 de la présente conven-
tion, l’Etat pourra librement, seul ou en association,
décider d’exploiter librement cette minéralisation.

6.10 Si, au cours des travaux de recherche dans le
périmètre du permis de recherche SMC découvrait des
indices de substances minérales autres que celles
octroyés, elle doit en informer sans délai le Ministre
chargé des Mines. Cette information fera l’objet d’un
rapport exposant toutes les informations liées à ces
indices.

6.11 Au cas où SMC désire obtenir un titre de recher-
che pour lesdites substances minérales, les parties entrent
en négociation pour définir les termes et les conditions
nécessaires pour l’octroi du permis de recherche et éven-
tuellement l’exploitation de ces substances.

6.12. La société SMC fournira à ses frais les rapports
prévus par la réglementation minière.

6.13 SMC accepte de faire effectuer au Sénégal, dans
les limites du possible les analyses des échantillons pré-
levés, à condition que les installations, le fonctionnement
et les prestations des laboratoires locaux (Groupe des
Laboratoires de la DMG) soient satisfaisants et compé-
titifs. Dans le cas contraire, la société SMC sera auto-
risée, sur justificatifs valables, à effectuer des analyses
en dehors du Sénégal. Les résultats des analyses seront
communiqués à la DMG.

6.14 Dans les trois (03) mois suivant l’entrée en
vigueur de la présente convention, SMC est tenue d’ouvrir
un bureau à Dakar pour la durée des travaux de recher-
che.

6.15 SMC désignera un représentant au Sénégal muni
de pouvoirs suffisants pour décider de toute question
relative aux travaux de recherche.

6.16 Dans le mois qui suit l’octroi du permis de
recherche SMC fournira au Ministre chargé des Mines
une attestation certifiant l’ouverture d’un compte bancaire
au Sénégal pour les transactions nécessaires à la réali-
sation de ses opérations minières.

6.17 La Direction des Mines et de la Géologie sera
représentée aux travaux d’exécution prévus dans les pro-
grammes annuels de recherche de SMC. Elle assurera
un travail de suivi et de contrôle des activités du terrain,
à la charge SMC.

SMC reste seule responsable techniquement et finan-
cièrement de l’orientation de la conduite et de la gestion
du programme de travaux de recherche agréés.

6.18 Les travaux de recherche seront exécutés par
SMC qui embauchera librement le personnel nécessaire
à leur réalisation, sous réserve des dispositions de l’ar-
ticle 32.2 ci-après de la présente Convention.

6.19 L’utilisation de sous-traitants dans l’exécution du
projet sera soumise à l’approbation préalable du Minis-
tre chargé des Mines qui ne pourra être refusée sans motif
valable. Dans le cadre de la réalisation des programmes
de travaux, les sous-traitants de SMC seront sous la
responsabilité de SMC.

Dépenses de recherche

6.20 Sous réserve de l’article 6.6 ci-dessus, SMC
s’engage à dépenser pendant la première période de
validité du permis de recherche un montant minimal prévu
à l’annexe C pour les travaux de recherche prévus dans
l’annexe B dans le périmètre octroyé.

6.21 Dans le calcul de dépenses visées à l’article 6.20
seront pris en considération :

- Les traitements, les salaires et les frais divers rela-
tifs aux personnels effectivement engagés aux travaux
de recherche au Sénégal ;

- l’amortissement du matériel effectivement utilisé dans
le cadre des travaux de recherche pour la période cor-
respondant à leur utilisation ;

- les dépenses engagées au Sénégal dans le cadre de
travaux de recherche proprement dits sur le périmètre du
permis de recherche, y compris les frais encourus à
l’étranger relatifs à l’établissement de programmes de
travaux, essais, analyses, études, formation ;

- les frais relatifs aux sous-traitants dûment approu-
vés par le Ministre ;

- les frais généraux de SMC encourus au Sénégal dans
le cadre de l’exécution du programme de travaux de
recherche agréés ;

- les frais de siège de SMC encourus dans le cadre
de l’exécution du programme de travaux de recherche
agréés et dans la limite du taux fixé par le Code général
des impôts ;

- les dotations au titre des contributions sur la base d’un
protocole d’accord qui sera conclu avec le Ministre
chargé des mines, à la formation et au perfectionnement
des sénégalais chargés du secteur.

6.22 En vue de la vérification de ces dépenses, SMC
doit tenir une comptabilité régulière des dépenses enga-
gées au titre des opérations minières de façon à permet-
tre une discrimination des dépenses de recherche de celles
d’administration.

6.23 Le montant total des investissements de recher-
che que SMC aura engagé au jour de la constitution d’une
société d’exploitation pour l’exploitation de tout ou partie
du périmètre du permis de recherche sera actualisé à
cette dernière date conformément aux dispositions fisca-
les en la matière et avec l’accord du Ministre chargé des
Finances.
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Article 7. -  Mesures sociales
7.1 SMC favorisera la création et l’offre d’emplois en

direction des communautés locales afin de donner au projet
un impact social positif.

7.2 SMC s’efforcera également à favoriser le trans-
fert de connaissance et de technologie au profit du
personnel sénégalais affecté aux opérations minières, par
la mise en œuvre de programmes de formation adapté.

7.3 SMC en concertation avec les autorités et élus
locaux s’attachera à développer, dans la mesure du
possible, d’autres opportunités d’amélioration de
l’environnement social des populations vivant dans la zone
du périmètre de recherche.

7.4 SMC contribuera, sur la base d’un protocole
d’accord qui sera conclu avec le Ministre chargé des
Mines à la formation et au perfectionnement des
sénégalais chargés du secteur, à la promotion minière et
à l’appui logistique aux services techniques.

Article 8. -  Engagements en matière
de la protection de l’environnement

8.1 SMC et la société d’Exploitation s’engagent à :
a) préserver pendant toute la durée de la Convention,

l’environnement et les infrastructures publiques affectés
à leur usage ;

h) remettre les infrastructures ayant subis un dommage
en état normal d’utilisation aux normes généralement
acceptées dans l’industrie minière ;

c) réhabiliter et restaurer l’environnement, suite aux
dommages causées ;

d) se conformer en tout point à la législation en
vigueur relative aux matières dangereuses et notamment
la Convention de Bâle relative aux déchets toxiques.

8.2 SMC et la société d’exploitation s’engagent au fur
et à mesure de l’évolution des travaux de recherche et
d’exploitation à réhabiliter les terrains exploités.

Article 9. -
9.1 Pendant la durée de la phase de recherche, aucune

modification unilatérale ne pourra être apportée aux
règles d’assiette, de perception et de tarification, SMC
ne pourra être assujettie aux impôts, taxes, redevances,
prélèvements, droits, contributions et toutes autres char-
ges dont la création interviendrait après la signature de
la présente Convention.

9.2 Dans le cadre de la réalisation des programmes
de travaux, les sous-traitants de SMC ayant obtenu l’ap-
probation du Ministre chargé des Mines conformément
à l’article 6.20 de la présente

Convention, pourront bénéficier de l’exonération des
droits et taxes de douanes pour les réalisations de leurs
prestations.

9.3 Tout sous-traitant qui fournira à la société SMC
des prestations de services pour une durée de plus d’un
(01) an est tenu de créer une société conformément à
la réglementation en vigueur.

Article 10. - Exonérations fiscales

Le titulaire de permis de recherche de substances mi-
nérales bénéficie dans le cadre de ses opérations de
recherche pendant toute la durée de sa validité et de ses
renouvellements éventuels, d’un régime d’exonération
totale d’impôts, de redevances et de taxes de toute
nature.

Article 11. - Exonérations douanières

11.1  SMC est exonéré de tous droits et taxes de
douanes, y compris la taxe sur la valeur ajoutée (TVA),
et le prélèvement du Conseil Sénégalais des Chargeurs
(COSEC) et autres taxes de toutes natures, à l’excep-
tion de la Redevance Statistique de l’UEMOA, sauf
lorsque cette exonération est spécifiquement prévue dans
le cadre d’un accord de financement extérieur.

Cette exonération porte sur :

- les matériels, matériaux, fournitures, machines, en-
gins et équipements, véhicules utilitaires inclus dans le
programme agréé, ainsi que les pièces de rechange et les
produits et matières consommables ni produits, ni fabri-
qués au Sénégal, destinés de manière spécifique et
définitivement aux opérations de recherche minière et
dont l’importation est indispensable à la réalisation du pro-
gramme de recherche ;

- les carburants et lubrifiants alimentant les installations
fixes, matériels de forage, machines et autres équipe-
ments destinés aux opérations de recherche sur le per-
mis octroyé :

- les produits pétroliers servant à produire de l’éner-
gie utilisée dans la réalisation du programme de recher-
che ;

-  les parties et pièces détachées destinées aux ma-
chines et équipements reconnus destinés de façon spé-
cifique à la réalisation du programme de recherche
agréé.

11.2 Les sociétés sous-traitantes, y compris les socié-
tés de géoservice, telles que les sociétés de forage, de
géophysique, d’analyses et de tests chimiques intervenant
dans la réalisation du programme de travaux de recher-
che minière agréé, ayant reçu l’approbation du Ministre
chargé des Mines, bénéficient de l’exonération des droits
et taxes de douane pour la réalisation de leurs prestations.

Article 12. -  Régime de l’admission
temporaire

12.1 Sur simple présentation certifiée conforme d’un
permis de recherche, les matériels, matériaux, fournitu-
res, machines, équipements et véhicules utilitaires desti-
nés directement aux opérations de recherche minière ainsi
que les machines et véhicules de chantier pouvant être
réexportés ou cédés après utilisation, bénéficient de
l’admission temporaire spéciale (ATS).
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12.2 En cas de mise à la consommation en suite
d’admission temporaire spéciale (ATS), les droits et taxes
exigibles sont ceux en vigueur à la date du dépôt de la
déclaration en détail de mise à la consommation, appli-
cable à la valeur vénale réelle des produits à cette même
date.

12.3 Conformément aux dispositions du Code des
douanes et aux textes pris pour son application, durant
les six (06) mois suivant son établissement au Sénégal,
le personnel étranger employé par le titulaire d’un titre
minier résidant au Sénégal, bénéficie, également, de la
franchise de droit de taxes grevant l’importation de leurs
objets et effets personnels dans les limites des besoins
familiaux. Dans tous les cas, un seul véhicule automo-
bile peut être importé dans ce cadre de famille.

12.4 Pour le bénéfice de la franchise des droits et
taxes visé aux articles précédents, les bénéficiaires
devront déposer une attestation administrative visée par
le Ministre.

12.5 Les bénéficiaires des régimes douaniers définis
ci-dessus sont soumis à toutes les mesures de contrôle
et de surveillance édictées par l’administration des doua-
nes conformément à la réglementation en vigueur.

Article 13. - Stabilisation des régimes
fiscaux et douanièrs

Tout titulaire de titre minier de recherche ou d’exploi-
tation bénéficie des conditions suivantes :

- la stabilisation du régime fiscal et douanier durant
toute la période de validité de leurs titres miniers. Cette
stabilisation est effective à compter de la date de noti-
fication d’octroi du titre minier. A ce titre le régime
fiscal et douanier attaché à l’octroi d’un permis de
recherche ne peut être remis en question au moment de
l’octroi du permis d’exploitation. Toutefois, le titulaire d’un
permis de recherche peut négocier avec l’Etat avant
l’octroi du titre minier d’exploitation, le régime fiscal et
douanier afin de l’adapter aux conditions au moment de
l’exploitation ;

- pendant toute la période de validité d’une conven-
tion minière, les modifications apportées aux règles d’as-
siette, de perception et de tarification des impôts, taxes
et redevances susvisés sont inopposables au titulaire du
titre minier sauf à la demande du titulaire du titre minier
adressée au Ministre chargé des Mines à condition qu’il
adopte les nouvelles dispositions dans leur totalité.

Article 14. -  Règlementation des changes

14.1 Les titulaires de titres miniers accordés en vertu
des dispositions du Code minier, sont soumis à la régle-
mentation des changes en vigueur sur le territoire de la
République du Sénégal.

A ce titre, et sous réserve du respect des obligations
qui leur incombent, notamment en matière de réglemen-
tation des changes, ils peuvent :

- encaisser au Sénégal tous fonds acquis ou emprun-
tés à l’étranger, y compris les recettes des ventes de leur
quote part de production

- transférer à l’étranger les dividendes et produits des
capitaux investis ainsi que le produit de la liquidation ou
de la réalisation de leurs avoirs ;

- transférer à l’étranger les fonds destinés au rembour-
sement des dettes contractées à l’extérieur en capital et
intérêts ; au paiement des fournisseurs étrangers de biens
et services nécessaires à la conduite des opérations
minières ;

-  importer tous les fonds acquis ou empruntés à
l’étranger nécessaires à l’exécution des opérations mi-
nières.

14.2 Il est garanti au personnel étranger résidant au
Sénégal, employé par tout titulaire de titre minier, la libre
conversion et le libre transfert de tout ou partie des ses
économies sur salaire, sous réserve de l’acquittement des
impôts et cotisations diverses, conformément à la régle-
mentation des changes.

Article 15. - Ouverture de compte bancaire
 en devises

Conformément aux dispositions de la réglementation
des changes en vigueur, la société SMC peut être auto-
risée à ouvrir au Sénégal un compte étranger en devises
pour les transactions nécessaires à la réalisation des
opérations minières.

Article 16. - Libre importation et
libre exportation

16.1 Sous réserve de la réglementation des changes
et des dispositions du Code minier, le titulaire d’un titre
minier peut librement :

- importer, sans règlement financier, le matériel
destiné aux opérations minières ;

- importer au Sénégal lesbiens et services nécessaires
à ses activités ;

- exporter les substances minérales extraites, leurs
concentrés, dérivés primaires et tout autre dérivé après
avoir effectué toutes les formalités légales et réglemen-
taires d’exportation de ces substances.

16.2 Dans le cadre de la réalisation du programme de
travaux de recherche agréé, SMC sera libre de transfé-
rer sous réserve de l’article 6.13 hors du Sénégal tout
échantillon y compris des échantillons volumineux desti-
nés aux tests métallurgiques.



2198 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 26 novembre 2019

TITRE III. -  PHASE D’EXPLOITATION

Article 17. - Délivrance de titre minier
d’exploitation

17.1 Toute découverte d’un gisement par SMC lui
confère, en cas de demande avant expiration du permis
de recherche, le droit exclusif à l’octroi d’un permis
d’exploitation ou d’une concession minière portant sur le
périmètre du gisement. Cependant, bien que l’octroi de
la concession minière ou du permis d’exploitation entraîne
l’annulation du permis de recherche à l’intérieur du
périmètre pour lequel la concession ou le permis d’ex-
ploitation a été octroyé (e), il subsiste jusqu’à son expi-
ration dans les autres zones non couvertes par la con-
cession minière ou le permis d’exploitation.

17.2 La présente Convention traite le cas d’un titre d’ex-
ploitation issu éventuellement d’un permis de recherche.

17.3 Le permis d’exploitation est accordé par décret,
pour une période n’excédant pas cinq (05) ans renou-
velable.

17.4 La concession minière est accordée pour une
période minimum de cinq (05) ans et n’excédant pas
vingt-cinq (25) ans renouvelable. Ce décret vaut décla-
ration d’utilité publique pour l’exécution des travaux
entrant dans le cadre de la concession minière.

17.5 La concession minière est attribuée conformé-
ment aux dispositions réglementaires, pour des gisements
attestés par l’importance des réserves prouvées mises en
évidence dans une étude de faisabilité et dont le déve-
loppement et l’exploitation nécessitent de gros investis-
sements,

17.6 Les conditions de délivrance d’un titre minier
d’exploitation sont précisées dans le décret d’application
du présent Code.

17.7 L’Etat s’engage à accorder un titre minier d’ex-
ploitation à SMC dans les meilleurs délais dès réception
de la demande de titre minier d’exploitation faite par
SMC.

17.8 Le permis d’exploitation ou la concession minière
confère à SMC dans les limites de son périmètre et
indéfiniment en profondeur, le droit d’exploitation et de
libre disposition des substances minérales définies à l’ar-
ticle 1 de la présente Convention.

Article 18. - Société d’exploitation

18.1 La filiale désignée de SMC et l’Etat créeront
conformément à la législation en vigueur en la matière
en République du Sénégal une société d’exploitation de
droit sénégalais.

18.2 Par dérogation à l’article 18.1 ci-dessus, il est
précisé que l’exploitation d’un nouveau gisement dans le
périmètre du permis de recherche octroyé pourrait, avec
l’accord des parties, se faire dans le cadre d’une société
d’exploitation existante et selon des conditions définies par
négociations.

18.3 Dès la constitution de la société d’exploitation
celle-ci se substituera à SMC en ce qui concerne les ga-
ranties, droits et obligations résultant de la présente
Convention.

Article 19. - Objet de la société d’exploitation

19.1 L’objet de la société d’exploitation sera la mise
en valeur et l’exploitation, selon les règles de l’art, d’un
ou plusieurs gisements de substances minérales à l’inté-
rieur de la concession ou du permis d’exploitation octroyé
selon le programme défini dans l’étude de faisabilité.

19.2 L’exploitation comprend notamment l’ensemble
des travaux de préparation, d’extraction, de transport, de
traitement, d’analyses, de transformation et de commer-
cialisation des substances minérales pour lesquelles le
permis d’exploitation ou la concession minière a été
attribué (é).

19.3 La société d’exploitation pourra conformément
à la réglementation en vigueur en la matière procéder à
toutes les actions et transactions requises et utiles pour
la mise en valeur et l’exploitation rationnelle du ou des
gisements situés à l’intérieur du permis d’exploitation ou
de la concession minière octroyé (e).

Article 20. - Organisation de la société
d’exploitation

20.1 L’accord d’actionnaires conclu entre l’Etat et
SMC ou le cas échéant la filiale désignée, fixera notam-
ment les termes et les conditions de constitution et de
gestion de la société d’exploitation. Tous les avantages,
garanties et obligations relatifs au permis d’exploitation
ou la concession minière fixés dans la présente Conven-
tion ne seront pas remis en cause dans l’accord d’ac-
tionnaires.

20.2 La société d’exploitation sera régie par les dis-
positions réglementaires en vigueur au Sénégal en la
matière.

20.3 La société d’exploitation est dirigée par un
Conseil d’Administration qui est responsable

de la réalisation de l’objet social. Le Conseil d’Admi-
nistration est composé d’une représentation des Parties
en proportion de leurs participations au capital social de
la société d’exploitation.

20.4 Dès l’octroi du titre minier d’exploitation, la
société SMC titulaire du permis de recherche cédera im-
médiatement et à titre gratuit ledit titre minier d’exploi-
tation à la société d’exploitation créée à cet effet.

20.5 Cependant, SMC restera titulaire du permis de
recherche résiduel, conformément aux dispositions du
Code minier, afin d’être à même de poursuivre le cas
échéant les travaux de recherche sur le reste du péri-
mètre et conformément aux dispositions de la présente
Convention.
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20.6 Dès l’octroi du permis d’exploitation ou de la
concession minière, la société débutera les travaux de
mise en valeur du gisement et de construction de la mine
avec diligence et dans les règles de l’art.

Article 21. - Particiapation des parties
21.1 Le capital social de la société d’exploitation est

fixé d’un commun accord entre l’Etat et la société SMC.
Il sera constitué par des apports en numéraire et/ou des
apports en nature.

21.2 La participation gratuite de l’Etat au capital social
de la société d’exploitation est fixée à dix pour cent
(10 %). Par conséquent, la filiale désignée s’engage à
financer, en plus de sa participation au capital social de
société d’exploitation, la participation gratuite de l’Etat.

21.3 L’Etat n’aura aucune obligation, en vertu de son
pourcentage de participation gratuite au capital.

21.4 L’état a le droit en sus des 10% d’actions gratui-
tes de se réserver pour lui ou le secteur privé national, une
participation onéreuse au capital social de la société d’ex-
ploitation au maximum égale à vingt-cinq pour cent
(25%).

Il est garanti à SMC la possession de 65% au mini-
mum au capital de la société d’exploitation.

21.5 En cas d’augmentation du capital de la société
d’exploitation intervenant à n’importe quel moment de la
vie de la mine, l’Etat se réservera, en sus des dix pour
cent (10 %) d’actions nouvelles gratuites le droit d’ac-
quérir à titre onéreux, pour lui ou le secteur privé natio-
nal vingt-cinq pour cent (25%) d’actions nouvelles, de telle
sorte que la part sociale ne puisse être modifiée du fait
de l’augmentation du capital.

21.6 l’achat des actions de la société d’exploitation à
acquérir selon la clause 21.4 ci-dessus, sera déterminé
dans les conditions ci-après :

a) L’évaluation de la valeur des actions doit être juste
et acceptable pour SMC. Le prix d’achat de toute ac-
tion sera basé sur une évaluation indépendante du capi-
tal du projet par un cabinet d’expertise comptable
internationalement reconnu ou par une banque d’inves-
tissement avec une expérience appropriée dans l’évalua-
tion des projets miniers. L’expert évaluateur indépendant
sera désigné par la société SMC et soumis à l’agrément
du ministre qui ne sera être refusé sans motif valable.
Cet agrément doit intervenir dans un délai de 21 jours à
partir de la saisine.

b) Tout acheteur proposé aura 30 jours pour payer le
prix des actions à compter de la date à laquelle la so-
ciété SMC fournira à l’acheteur le rapport final de l’éva-
luation indépendante et approuvé par 1' Etat.

c) Simultanément et conditionnellement avec le paye-
ment des actions et préalablement à l’octroi de ces
actions, il sera demandé à l’acheteur de s’acquitter du
montant proportionnel de sa participation au capital né-
cessaire au développement du projet tel que déterminé
par l’offre de financement bancaire.

d) Les actions achetées dans ces conditions, de même
que les autres actions de la société détenues par d’autres
actionnaires, seront à tout moment disponibles pour la
banque en vue de sécuriser les ressources financières
nécessitant une garantie bancaire.

e) En présence d’offres concurrentes en vue de l’ac-
quisition des actions, SMC dispose d’une totale liberté de
choix de son (ses) partenaire (s) conformément à l’ar-
ticle 68 du Code minier.

Article 22. - Traitements des dépenses
de recherche

22.1 Les dépenses de recherche non utilisées comme
apport en nature dans la constitution du capital social de
la société d’exploitation seront considérées comme des
prêts d’actionnaires à ladite société. Ces dépenses ainsi
que les frais administratifs relatifs à la constitution éven-
tuelle de la société d’exploitation constituent pour les
Parties une créance sur la société d’exploitation.

22.2 Les Parties conviennent que ces créances visées
ci-dessus feront l’objet d’une inscription au crédit du
compte courant de chacune des Parties ouvert dans les
écritures de la société d’exploitation. Les intérêts rému-
nérant ces créances sur compte courant seront traités
conformément aux dispositions fiscales en vigueur.

22.3 Sous réserve de l’article 22.1, la distribution du
cash flow disponible à la fin de l’exercice financier se
fera selon les modalités suivantes et dans l’ordre ci-après:

a) rembourser des prêts et des dettes contractés par
la société d’exploitation auprès des tiers ;

b) remboursement des prêts apportés par les action-
naires dans le cadre de financement des opérations de
recherche pour le montant réel affecté aux travaux de
recherche ;

c) paiement de dividendes aux actionnaires.

22.4 Les dividendes en contrepartie de la participa-
tion de l’Etat au capital social de la société d’exploita-
tion sont payables dès que le Conseil d’Administration de
la société d’exploitation décide de la distribution de di-
videndes à tous les actionnaires.

Article 23. - Financement des activités
de la société d’exploitation

23.1 La société d’exploitation pourra rechercher libre-
ment les fonds nécessaires pour financer ses activités.
L’Etat apportera à cet effet son assistance administra-
tive.

23.2 Le financement de la construction et du déve-
loppement de la mine ainsi que tout éventuel financement
additionnel requis pendant la vie sociale de la société
d’exploitation feront l’objet de fonds propres et/ou de
prêts d’actionnaires ou de tierces Parties.
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23.3 Les prêts d’actionnaires entrant dans le cadre du
financement des activités de la société d’exploitation
seront inscrits dans le compte courant actionnaires et
rémunérés aux taux admis par la réglementation en vi-
gueur ; ils sont remboursés conformément aux disposi-
tions de l’article

23.4 En cas de découverte SMC s’engage à investir
annuellement pour le compte du développement social
des collectivités locales de la zone du permis d’exploi-
tation un montant qui sera défini avec l’Etat.

Article 24. - Droits conférés par
le titre minier d’exploitation

La délivrance d’un titre minier d’exploitation confère
au titulaire ayant satisfait à ses obligations les droits
suivants :

- le droit exclusif d’exploitation et de libre disposition
des substances minérales pour lesquelles le titre minier
d’exploitation a été octroyé, dans les limites du périmè-
tre attribué et indéfiniment en profondeur ;

- le droit au renouvellement de son titre, dans les
mêmes formes, à la demande du titulaire, conformément
aux dispositions du Code minier ;

- le droit à l’extension des droits et obligations atta-
chés au titre minier d’exploitation aux autres substances
liées à l’abattage ou au traitement des substances pour
lesquelles ce titre minier d’exploitation a été octroyé.
Toutefois, le titulaire est tenu de solliciter, dans un délai
de six (06) mois, l’extension de son titre à ces substan-
ces ;

- un droit d’occupation d’une parcelle du domaine
national et de libre disposition des substances minérales
pour lesquelles il a été attribué, dans le cas du permis
d’exploitation ;

- le droit à la transformation du permis d’exploitation
en concession minière, en cas de découverte de réser-
ves prouvées additionnelles importantes à l’intérieur du
périmètre du permis d’exploitation ou à l’intérieur d’un
autre périmètre contigu appartenant au titulaire du per-
mis d’exploitation ;

- un droit réel immobilier distinct de la propriété du sol,
enregistré comme tel et susceptible d’hypothèque. Le
décret d’octroi du permis d’exploitation ou de la
concession minière vaut déclaration d’utilité publique pour
 l’exécution des travaux entrant dans leur cadre ;

- le droit de céder, transmettre ou amodier son titre
minier d’exploitation, sous réserve de l’autorisation préa-
lable du Ministre chargé des mines et du paiement des
droits fixes ;

- un droit de renoncer à ses droits, en tout ou en partie,
sous réserve d’un préavis d’un (01) an et des stipulations
de la convention minière. Toutefois, ladite renonciation ne
libère pas le titulaire des obligations prévues dans la
Convention minière et résultant des activités engagées par
le titulaire antérieurement à la date d’entrée en vigueur
de la renonciation ;

- le droit de transporter, conformément à la législation
en vigueur, les substances extraites ainsi que leurs con-
centrés ou dérivés primaires jusqu’aux points de stockage,
de traitement ou de chargement et d’en disposer sur les
marchés intérieur et extérieur ;

- un droit à la stabilité des conditions juridiques, admi-
nistratives, financières et fiscales de l’exploitation, confor-
mément aux stipulations de la Convention minière ;

- un droit d’embaucher et d’utiliser tout personnel
expatrié nécessaire à la conduite des opérations miniè-
res ; Toutes fois à compétence égale, priorité est donnée
au personnel Sénégalais.

Article 25. - Obligations du titulaire
 d’un titre minier d’exploitation

25.1 Le titulaire d’un titre minier d’exploitation est
notamment tenu :

- de déclarer préalablement au Ministre chargé des
Mines toute décision de démarrage ou de fermeture des
travaux d’exploitation ;

- d’exploiter le gisement dont il a démontré l’existence
selon les règles de l’art et de manière à ne pas compro-
mettre la récupération des réserves prouvées et proba-
bles et de protéger l’environnement ;

- d’informer régulièrement le Ministre chargé des
Mines des méthodes et des résultats de l’exploitation, des
résultats des travaux de recherche de réserves addition-
nelles prouvées et probables ainsi que leurs caractéris-
tiques.

25.2 Les opérations minières doivent être engagées
dans les meilleurs délais et conduites avec diligence par
les titulaires.

25.3 Si dans un délai d’un (01) an à compter de la
date effective d’entrée en vigueur du titre minier
d’exploitation les opérations d’investissement ne sont pas
réellement engagées par lesdits titulaires, les avantages
fiscaux consentis par le Code minier peuvent être
déclarés caducs après mise en demeure du Ministre
chargé des Mines.

25.4 En cas d’expiration d’un titre minier d’exploita-
tion sans renouvellement de celui-ci, la mine et ses
dépendances sont transférées en pleine propriété à l’Etat,
libres de toutes charges, y compris ses dépendances im-
mobilières.
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TITRE IV. -  AVANTAGES PARTICULIERS
ACCORDES PENDANT LA PHASE

D’EXPLOITATION

Article 26. - Période de réalisation
des investissements

26.1 Pendant la période de réalisation des investisse-
ments et de démarrage de production d’une nouvelle ex-
ploitation ou de l’extension de la capacité de production
d’une exploitation déjà existante, le titulaire de permis
d’exploitation ou de concession minière, ainsi que les
entreprises travaillant pour son compte bénéficient de
l’exonération de tous droits et taxes perçus à l’entrée y
compris la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), et le Con-
seil Sénégalais des Chargeurs (COSEC) et autres taxes
de toutes natures, à l’exception de la Redevance Statis-
tique de l’UEMOA, sauf lorsque cette exonération est
spécifiquement prévue dans le cadre d’un accord de
financement extérieur sur:

- les matériels, matériaux, fournitures, machines, vé-
hicules utilitaires inclus dans le programme agréé et
équipements destinés directement et définitivement aux
opérations minières ;

- les carburants et lubrifiants alimentant les installations
fixes, matériels et forages, machines et autres équipe-
ments destinés aux opérations minières ;

- les produits pétroliers servant à produire de l’éner-
gie utilisée dans la réalisation du programme d’exploita-
tion ;

- les parties et pièces détachées destinées aux machi-
nes et équipements destinés de façon spécifique aux
opérations minières.

26.2 La période de réalisation des investissements
entre en vigueur à la date d’octroi du permis d’exploi-
tation ou de la concession minière pour se terminer à la
date de notification au Ministre chargé des Mines de la
date de première production, à l’exception des opérations
effectuées titre d’essai. Elle expire au plus tard dans un
délai de deux (02) ans pour le permis d’exploitation et
de quatre (04) ans pour la concession minière.

26.3 Pendant la période de réalisation des investisse-
ments et de démarrage de la production d’une nouvelle
exploitation ou de l’extension de la capacité de produc-
tion d’une exploitation déjà existante, les matériels, ma-
tériaux, fournitures, machines, engins, équipements et
véhicules utilitaires destinés directement aux opérations
minières, importés au Sénégal par le titulaire de permis
d’exploitation ou de concession minière ainsi que les
entreprises travaillant pour son compte et pouvant être
réexportés ou cédés après utilisation, seront déclarés au
régime d’admission temporaire spéciale (ATS).

Article 27. - Autres avantages fiscaux
en phase d’exploitation

27.1 Pendant toute la durée de l’exploitation, le titu-
laire du permis d’exploitation ou de concession minière
est exonéré de la taxe d’exportation des produits issus
de ses activités d’exploitation sur le périmètre du titre
minier d’exploitation accordé.

27.2 Pendant une période de trois (03) ans pour le
titulaire du permis d’exploitation et de sept (07) ans pour
le titulaire de la concession minière à compter de la date
de délivrance du titre minier d’exploitation et sous réserve
des dispositions de l’article 28 de la présente Convention,
ces titulaires bénéficient d’une exonération totale d’im-
pôt, notamment :

- exonération des taxes sur la valeur ajoutée de biens
et services acquis auprès des fournisseurs locaux ou des
prestataires domiciliés hors du Sénégal ;

- exonération des droits et taxes de sortie ;

- exonération de l’impôt minimum forfaitaire ;

-  exonération des patentes et contributions foncières
des propriétés bâties et non bâties à l’exception des
Immeubles à usage d’habitation ;

- exonération de la contribution forfaitaire à la charge
de l’employeur ;

- exonération des droits et taxes frappant les actes
constatant la constitution de sociétés et les augmentations
de capital.

27.3 Toutefois, les grands projets d’exploitation faisant
l’objet de concession minière et nécessitant la
 mobilisation d’investissements lourds bénéficient pour les
avantages fiscaux et douaniers susmentionnés, d’une
durée d’exonération au moins égale à la période de
remboursement des emprunts qui ne pourra pas excéder
quinze (15) ans, à partir de la date de délivrance de la
concession minière.

Article 28. - L’impôt sur les sociétés

28.1 Sous réserve des dispositions des alinéas ci-après,
le titulaire d’un titre minier d’exploitation est assujetti à
l’impôt sur les sociétés, conformément aux dispositions
du Code général des impôts.

28.2 Toutefois, le titulaire d’une concession minière
bénéficie, pendant une durée de sept (7) ans, de l’exo-
nération de l’impôt sur les sociétés à partir de la date de
délivrance de la concession minière.

28.3 Pour les grands projets d’exploitation faisant l’ob-
jet de concession minière et nécessitant la mobilisation
d’investissements lourds, la durée d’exonération, au moins
égale à la période de remboursement des emprunts, ne
pourra pas excéder quinze (15) ans à partir de la date
de délivrance de la concession minière.
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Article 29. - Règlementation des changes

29.1 Les titulaires de titres miniers accordés en vertu
des dispositions du Code minier, sont soumis à la régle-
mentation des changes en vigueur sur le Territoire de la
République du Sénégal. A ce titre, et sous réserve du
respect des obligations qui leur incombent, notamment en
matière de réglementation des changes, ils peuvent :

- encaisser au Sénégal tous fonds acquis ou emprun-
tés à l’étranger, y compris les recettes des ventes de leur
quote-part de production ;

- transférer à l’étranger les dividendes et produits des
capitaux investis ainsi que le produit de la liquidation ou
de la réalisation de leurs avoirs ;

- transférer à l’étranger les fonds destinés au rembour-
sement des dettes contractées à l’extérieur en capital
etintérêts; au paiement des fournisseurs étrangers de biens
et services nécessaires à la conduite des opérations
minières ;

- importer tous les fonds acquis ou empruntés à l’étran-
ger nécessaires à l’exécution des opérations minières.

29.2 Il est garanti au personnel étranger résidant au
Sénégal, employé par tout titulaire de titre minier, la libre
conversion et le libre transfert de tout ou partie de ses
économies sur salaire ou résultant de la vente des effets
personnels au Sénégal, sous réserve de l’acquittement des
impôts et cotisations diverses, conformément à la régle-
mentation des changes :

- des dividendes distribuées aux associés non sénéga-
lais et de toutes sommes affectées à l’amortissement des
financements obtenus auprès des bailleurs ;

- des bénéfices nets et des dividendes générés par
l’investissement y compris des fonds provenant de la
cession ou de la liquidation des actifs du projet.

Article 30. - Stabilisation des régimes
fiscaux et douaniers

Les titulaires de titres miniers bénéficient des conditions
suivantes :

- la stabilisation du régime fiscal et douanier durant toute
la période de validité de leurs titres miniers. Cette stabi-
lisation est effective à compter de la date de notification
d’octroi du titre minier. A ce titre le régime fiscal et
douanier attaché à l’octroi d’un permis de recherche ne
peut être remis en question au moment de l’octroi du
permis d’exploitation. Toutefois, le titulaire d’un permis de
recherche peut négocier avec l’Etat avant l’octroi du titre
minier d’exploitation, le régime fiscal et douanier afin de
l’adapter aux conditions de l’exploitation ;

- pendant toute la période de validité d’une convention
minière, les modifications apportées aux règles d’assiette,
de perception et de tarification des impôts, taxes et re-
devances susvisés sont inopposables au titulaire du titre
minier sauf à la demande du titulaire du titre minier et à
condition qu’il adopte les nouvelles dispositions dans leur
totalité.

Article 31. - Libre choix des partenaires,
fournisseurs et sous-traitants

Il est garanti aux titulaires de titres miniers le libre
choix des fournisseurs, des sous-traitants et des presta-
taires de services ainsi que des partenaires.

Toutefois, sont soumis à approbation préalable du
Ministre chargé des Mines, tous protocoles, contrats et
conventions ayant pour objet de confier, de céder ou de
transférer partiellement ou totalement les droits et obli-
gations résultant du titre minier.

Les titulaires de titres miniers, leurs fournisseurs et
leurs sous-traitants utilisent autant que possible des ser-
vices et matières d’origine du Sénégal, les produits fa-
briqués ou vendus au Sénégal dans la mesure où ces
services et produits sont disponibles à des conditions
compétitives de prix, qualité, garanties et délais de livrai-
son.

TITRE IV. - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 32. - Engagement de l’Etat

L’Etat s’engage à :

32.1 garantir à SMC et à la société d’exploitation, la
stabilisation des avantages économiques et financiers,
des conditions fiscales et douanières, législatives et ré-
glementaires prévus dans la Convention, pendant toute
la durée d’exécution, conformément aux articles 24 de
la présente Convention et 28 du Code minier ;

32.2 dédommager SMC et à la société d’exploitation,
selon le cas des frais supplémentaires résultants du chan-
gement des dispositions législatives et réglementaires en
vigueur après la date de signature de la Convention.
L’Etat donne en garantit sa reconnaissance pour le
payement de ses engagements monétaires tels qu’ils
résultent de l’article 29.1 ci-dessus ;

32.3 garantir à SMC ou la société d’exploitation le
libre choix des fournisseurs, des sous-traitants et des
prestataires de services ainsi que des partenaires ;

32.4 garantir que toutes dispositions plus favorables
qui seraient prises après la signature de la Convention
seront étendues de plein droit à SMC et à la société
d’Exploitation, sauf renonciation expresse de leur part ;

32.5 n’édicter à l’égard de SMC de la société
d’exploitation et de leurs sous-traitants aucune mesure
en matière de législation qui puisse être considérée
comme discriminatoire par rapport à celles qui seraient
imposées à des entreprises exerçant une activité simi-
laire au Sénégal ;

32.6 garantir à SMC et à la société d’exploitation,
pendant toute la durée de la présente Convention, la libre
gestion des opérations minières y compris la commer-
cialisation des produits d’exploitation et ceci dans le strict
respect des dispositions législatives et réglementaires en
vigueur ;
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32.7 faciliter l’obtention des autorisations administra-
tives et permis requis pour le personnel expatrié et no-
tamment les visas d’entrée et de sortie, le permis de
travail et de séjour ;

32.8 assister la société d’exploitation dans l’obtention
de toute autorisation administrative requise pour faciliter
la commercialisation des produits. Il est entendu que la
société d’exploitation sera habilité à négocier librement
et de manière indépendante, avec toute société spécia-
lisée de son choix sur le marché international, la com-
mercialisation des dits produits ;

32.9 ne pas exproprier en totalité ou en partie les
installations et les infrastructures bâties ou acquises dans
le cadre des opérations minières de SMC et de la société
d’exploitation, sauf en cas de force majeure ou néces-
sité publique. Dans ce cas, l’Etat versera à la société une
juste indemnité fixée conformément à la législation en
vigueur, notamment la loi n° 76-67 du 02 juillet 1976 et
ses textes d’application ainsi qu’aux principes admis en
droit international.

Article 33. - Obligations et engagements
de SMC et de la société d’exploitation

en matière de fournisseurs locaux,
personnel local et personnel expatrié

33.1 Si plusieurs personnes physiques ou morales sont
Co-titulaires indivis d’un titre minier, ou sollicitent
conjointement un titre minier, elles agissent conjointement
et solidairement et ont l’obligation de soumettre, à l’ap-
probation du Ministre chargé des Mines, tout accord
conclu entre elles en vue de la réalisation des opérations
minières dans le périmètre concerné. Les modalités d’ap-
probation sont précisées par décret.

33.2 SMC et la société d’exploitation utiliseront pour
tout achat d’équipement, fournitures de biens ou presta-
tions de services des entreprises sénégalaises dans la
mesure où ces biens et services sont disponibles à des
conditions compétitives de prix, qualité, quantité, garan-
ties, délais de livraison et de paiement. Dans le cas
contraire SMC et la société d’exploitation pourront
acquérir, importer de toute provenance et utiliser au
Sénégal tous les biens, matières premières et services
nécessaires dans le cadre des opérations minières
prévues par la présente Convention.

33.3 SMC ou la société d’exploitation peut faire appel
au personnel expatrié nécessaire à la conduite des tra-
vaux de recherche, mais devra accorder la préférence
au personnel sénégalais à qualifications égales et à lui
donner des postes correspondants à ses capacités pro-
fessionnelles.

33.4 Pendant la durée de la présente Convention,
SMC, la société d’exploitation et les sous--traitants s’en-
gagent à :

- accorder la préférence au personnel sénégalais à
qualification, compétence et expérience égales ;

- utiliser la main d’œuvre locale pour tous les emplois
ne nécessitant aucune qualification professionnelle par-
ticulière ;

- mettre en œuvre un programme de formation, de
perfectionnement et de promotion du personnel sénéga-
lais en vue d’assurer son utilisation dans toutes les pha-
ses et de toutes les échelles des activités liées à la
présente Convention, dans les limites des besoins des
opérations minières ;

- contribuer sur la base d’un protocole d’accord qui
sera conclu avec le Ministère chargé des Mines à la for-
mation et au perfectionnement des sénégalais chargés de
la gestion, de la promotion et du développement du sec-
teur minier du Sénégal ;

- assurer un logement aux travailleurs employés sur le
site dans les conditions d’hygiène et de salubrité confor-
mes à la réglementation en vigueur ou à intervenir.

33.5 SMC ou la société d’exploitation s’engagent à
contribuer à la réalisation ou le cas échéant à améliorer
ou étendre les infrastructures sanitaires, scolaires et de
loisirs des travailleurs et les membres de leurs familles
les plus proches en tenant compte de la situation écono-
mique de la société et suivant les normes locales.

33.6 Nonobstant ce qui précède, l’Etat se réserve le
droit d’interdire l’entrée ou le séjour des ressortissants
de pays hostiles au Sénégal et des individus dont la
présence serait de nature à compromettre la sécurité ou
l’ordre public.

33.7 Pendant les phases de recherches et d’exploita-
tion, le personnel expatrié n’est pas soumis à la législa-
tion en vigueur au Sénégal en matière de sécurité sociale
et de retraite et, par conséquent, aucune charge ni co-
tisation n’est payable pour cette catégorie de salariés.

33.8 SMC et la société d’exploitation s’engagent à
respecter en toutes circonstances les normes en cours
d’usage au Sénégal en matière de construction, de génie
civil, de travaux miniers, de sécurité, d’hygiène et de
salubrité, de protection de l’environnement.

33.9 Si au cours ou au terme des opérations minières
menées dans le cadre de la présente Convention, SMC
et/ou la société d’exploitation décident de mettre fin à
leurs activités, elles ne pourront céder à des tiers leurs
installations, machines et équipements qu’après avoir
accordé à l’Etat pendant une période de trente (30) jours
une priorité d’acquisition de ces biens.

Dans ce cas, l’Etat supporte les droits et taxes qui
seraient dus.

33.10 Démarrage et fermeture de travaux

Toute décision de démarrage ou de fermeture de tra-
vaux de recherche ou d’exploitation de substances
minérales doit être déclarée au préalable au Ministre
chargé des Mines.
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33.11 Indemnisation des tiers et de l’Etat.

Le titulaire de titre minier est tenu d’indemniser !’Etat
ou toute personne physique ou morale pour les domma-
ges et préjudices matériels qu’il a causés.

Article 34. - Garanties administratives,
foncières et minières

34.1 Dans le cadre de la présente Convention, l’Etat
accorde respectivement à SMC et la société d’exploita-
tion, le droit exclusif d’effectuer des activités de recher-
che et d’exploitation, à condition qu’elles aient satisfait
à leurs obligations.

34.2 Pendant la durée de validité de la présente
Convention, l’Etat s’engage, s’agissant des substances
visées par ladite Convention à n’octroyer aucun droit, titre
ou intérêt relatif au périmètre et/ou aux gisements à toute
tierce personne.

34.3 L’Etat garantit à SMC et la société d’exploita-
tion l’accès, l’occupation et l’utilisation de tous terrains,
à l’intérieur comme l’extérieur du périmètre, nécessaires
aux travaux de recherche et d’exploitation du ou des gi-
sements faisant l’objet respectivement du permis de
recherche et/ou du titre minier d’exploitation dans le cadre
de la présente Convention et conformément aux dispo-
sitions du Code minier.

34.4 SMC est autorisée à :

- occuper les terrains nécessaires à l’exécution des
travaux de recherche et d’exploitation, à la réalisation des
activités connexes ainsi qu’à la construction des loge-
ments du personnel affecté au chantier ;

- procéder ou faire procéder aux travaux d’infrastruc-
tures nécessaires à la réalisation, dans les conditions
économiques normales et dans les règles de l’art, des
opérations liées à la recherche et à l’exploitation, notam-
ment au transport des approvisionnements, des matériels,
des équipements des produits chimiques et des produits
extraits ;

- effectuer les sondages et les travaux requis pour
l’approvisionnement en eau du personnel, des travaux et
des installations ;

- rechercher et extraire des matériaux de construction
et d’empierrement ou de viabilité nécessaires aux opé-
rations ;

- couper les bois nécessaires à ces travaux ;
- utiliser pour ses travaux les chutes d’eau non utili-

sées ou réservées.
Les travaux énumérés ci-après sont considérés comme

faisant partie des travaux de recherche et d’exploitation:
- la préparation, le lavage, la concentration, le traite-

ment mécanique, chimique ou métallurgique des substan-
ces minérales extraites, l’agglomération, la carbonisation,
la distillation des combustibles ;

- le stockage et la mise en dépôt des produits et
déchets ;

- les constructions destinées au logement, à l’hygiène
et aux soins du personnel ;

- l’établissement de toutes voies de communication et
notamment les routes, voies ferrées, canaux, canalisation,
convoyeurs, transporteurs aériens, ports, aéroports et
réseaux de télécommunications ;

- l’établissement de bornes repères et de bornes de
délimitation ;

- l’établissement et l’exploitation de centrales, postes,
lignes électriques et réseaux de télécommunication.

34.5 A la demande de SMC ou la société d’exploita-
tion, l’Etat procédera à la réinstallation des habitants dont
la présence sur lesdits terrains entrave les travaux de
recherches et/ou d’exploitation.

34.6 Toutefois. SMC et/ou la société d’exploitation
seront tenues de payer une indemnité équitable aux dits
habitants ainsi que pour toute perte ou privation de jouis-
sance ou dommage que leurs activités ont occasionné.

34.7 A défaut d’un règlement à l’amiable, l’Etat s’en-
gage à intenter une action d’expropriation d’ordre public
pour le compte de SMC et/ou la société d’exploitation.

34.8 Afin de réaliser les objectifs prévus dans la
présente Convention, SMC et la société d’exploitation sont
autorisés à utiliser les matériaux provenant de leurs tra-
vaux d’extraction et les éléments trouvés dans les limi-
tes du périmètre de recherche ou du titre minier d’ex-
ploitation, conformément à la législation en vigueur.

34.9 L’Etat garantit à SMC et à la société d’exploi-
tation l’utilisation de l’infrastructure routière, ferroviaire,
aérienne, électrique, hydroélectrique et de la télécommu-
nication pour ses opérations, à construire et/ou à mettre
en place et à utiliser conformément à la législation en
vigueur.

34.10 SMC et la société d’exploitation sont habilitées,
au cas où elles le jugeraient nécessaire dans le cadre des
opérations, à construire et/ou à mettre en place et à utiliser
des infrastructures comme prévues à l’article 32.9 sans
que cette énumération soit restrictive, et à réparer et
entretenir des infrastructures existantes. Les dépenses
engagées à cet effet sont considérées comme des dé-
penses déductibles des revenus bruts.

34.11 L’Etat délivre avec diligence les autorisations
nécessaires relatives à la construction et/ou la mise en
place et l’utilisation desdites infrastructures.

34.12 Les infrastructures construites ou mises en place
par SMC et la société d’exploitation deviennent de plein
droit leur propriété. En cas d’expiration de cette Conven-
tion, ils pourront en disposer à leur discrétion. Au cas où
il a été décidé de céder gratuitement de telles infrastruc-
tures à l’Etat, les parties conviennent qu’aucun impôt,
droit d’entrée, taxe, droit, prélèvement, contribution ou
toute autre charge relative à cette cession ne sera dû.



34.13 L’infrastructure routière, construite par SMC et/
ou la société d’exploitation peut être ouverte bon dérou-
lement des opérations minières.

34.14 Au cas où SMC et/ou la société d’Exploitation
décident de mettre fin à leurs activités, elles pourront
céder à des tiers leurs installations, machines, équipements
qu’après avoir accordé à l’Etat pendant une période de
trente jours une priorité d’acquisition de ces biens. Dans
ce cas, l’Etat supporte les droits et taxes qui seraient dus.

Article 35. - Protection de l’environnement
et patrimoine culturel national

35.1 Etude d’impact environnemental

Tout demandeur de permis d’exploitation ou de con-
cession minière ou d’autorisation d’exploitation de petite
mine doit réaliser, à ses frais, une étude d’impact sur
l’environnement conformément au Code de l’environne-
ment et aux décrets et arrêtés y afférents.

35.2 Exploitation minière en forêts classées

Les titres miniers délivrés en application du Code
minier doivent respecter les dispositions du Code fores-
tier notamment celles de son article L 44.

35.3 Réhabilitation des sites miniers

Tout titulaire de titre minier doit obligatoirement pro-
céder à la réhabilitation des sites à l’expiration de cha-
que titre minier.

35.4 Fonds de réhabilitation des sites miniers

Nonobstant les obligations découlant de l’article 82 du
Code minier, tout titulaire d’un titre minier d’exploitation
est tenu d’ouvrir et d’alimenter un compte fiduciaire dans
une banque commerciale au Sénégal. Ce compte est
destiné à la constitution d’un fonds pour couvrir les coûts
de la mise en œuvre du programme de réhabilitation.

Les sommes ainsi utilisées sont en franchise de l’im-
pôt sur les bénéfices industriels et commerciaux. Les
modalités d’opération et d’alimentation de ce fonds sont
établies par l’Etat.

35.5 SMC et la société d’exploitation préserveront,
dans la mesure du possible, les infrastructures utilisées.
Toute détérioration, au-delà de l’usage normal de l’infras-
tructure publique, clairement attribuable à SMC ou à la
société d’exploitation doit être réparée.

35.6 SMC ou la société d’exploitation s’engage à :

- prendre les mesures nécessaires pour protéger l’en-
vironnement ;

- entreprendre une étude d’impact sur l’environnement
annexée à la demande du titre minier d’exploitation ;

- effectuer pendant la durée de l’exploitation selon un
calendrier préétabli, un contrôle périodique de la qualité
des eaux, du sol et de l’air dans la zone de travail et les
zones avoisinantes ;

- disposer des terres excavées de manière à pouvoir
contrôler dans les limites acceptables, les glissements ou
affaissements de terrain, la dérivation et la sédimentation
des lits des cours d’eau, la formation des retenues d’eau
nuisibles et la détérioration des sols et des végétations
avoisinantes ;

- éviter toute décharge de solutions ayant un taux de
contaminant par litre qui est supérieur aux normes inter-
nationales. De plus, les métaux lourds entraînés par les-
dites solutions doivent être précipités, récupérés et stoc-
kés dans des récipients appropriés pour destruction
ultérieure dans un lieu convenable choisi de commun
accord avec l’institution publique responsable de la pro-
tection de l’environnement, conformément aux disposi-
tions en vigueur au Sénégal ; il sera aussi évité toute
décharge de solutions, de produits chimiques toxiques et
de substances nocives dans le sol et dans l’air ;

- neutraliser et contrôler, de manière efficace, les
déchets afin de ne pas affecter considérablement et dé-
favorablement les conditions climatiques, le sol, la végé-
tation et les ressources en eaux du périmètre ;

- la société SMC ou la société d’exploitation doit
obligatoirement procéder à la réhabilitation des sites
exploités à l’expiration de chaque titre de manière à ce
que le contour des terres épouse raisonnablement la
topographie des lieux ;

35.7 Au cours des activités de recherche, s’il venait à
être mis au jour des éléments du patrimoine culturel natio-
nal, SMC s’engage à informer les autorités administratives
et à ne pas déplacer ces objets pour une période ne dépas-
sant pas un mois après l’accusé de réception de la notifica-
tion informant ces mêmes autorités administratives.

35.8 La société d’exploitation et/ou SMC s’engagent
dans des limites raisonnables à participer aux frais de
transfert des objets découverts.

Article 36. - Cession - substitution

36.1 Pendant la recherche SMC pourra, avec l’accord
préalable et par écrit de l’Etat, céder à des personnes
morales autres qu’une filiale ayant les capacités techni-
ques et financières avérées tout ou partie des droits et
obligations qu’elle a acquis en vertu de la présente
Convention et du permis de recherche, cet accord ne
pouvant être refusé sans motif valable.

36.2 Néanmoins, SMC pourra, dans le cadre de l’exé-
cution de la présente Convention se faire substituer, sans
restriction, par une filiale, après l’avoir notifié au Minis-
tre chargé des Mines.

36.3 Les Parties conviennent que toute cession de ré-
servation d’actions ou d’actions émises sera soumise à
l’agrément préalable du Conseil d’Administration de la
société d’exploitation qui devra en aviser les actionnai-
res selon une procédure à définir dans l’accord des ac-
tionnaires. Les actionnaires ont un droit de préemption
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au prorata de leurs participations sur l’acquisition de
toutes les actions ou réservations d’actions dont la ces-
sion sera envisagée. Ce droit devra être exercé dans un
délai n’excédant pas soixante (60) jours après notifica-
tion par la partie ayant pris l’initiative de cession d’ac-
tions ou de réservation d’actions.

36.4 Les cessionnaires devront assumer tous les droits
et obligations du cédant découlant de la présente Con-
vention, du permis de recherche, du permis d’exploita-
tion ou de la concession minière ainsi que tous les droits
et obligations résultant de la participation dans la société
d’exploitation.

36.5 Cet article ne s’applique pas au cas de sous-
traitance pour l’exécution de travaux dans le cadre de
la Convention. En cas de sous-traitance, SMC et/ou la
société d’exploitation, dans leur qualité de maître d’œuvre,
demeurent entièrement responsables de l’exécution de
ces travaux.

Article 37. - Modifications

37.1 La Convention ne peut être modifiée que par écrit
et d’un commun accord entre les Parties.

37.2 La partie qui prend l’initiative de la modification
saisit l’autre projet à cet effet.

37.3 Les Parties s’efforceront de parvenir à une
solution mutuellement acceptable, et le cas échéant,
l’amendement fera l’objet d’un avenant qui sera annexé
à la présente Convention.

37.4 Tout avenant à cette Convention n’entrera en
vigueur qu’après la signature par les Parties dudit ave-
nant.

Article 38. - Force majeure

38.1 En cas d’incident de force majeure, aucune des
Parties ne sera responsable de l’empêchement ou de la
restriction, directement ou indirectement, d’exécuter tou-
tes ou une partie de ses obligations découlant de la
présente Convention.

38.2 Un événement comme, notamment la guerre
déclarée ou non déclarée, la révolution, l’insurrection, la
rébellion, le terrorisme, les troubles civils, émeutes ou
perturbations sociales, les embargos, sabotages, les grè-
ves, lock-out, les conflits sociaux, ne résultant pas des
employés de SMC ou de la société d’exploitation, les
incendies„ les inondations, tremblement de terre, les
tempêtes, les épidémies, sera considéré comme un cas
de force majeure s’il échappait à la volonté et au con-
trôle d’une Partie et s’il rendait impossible ou pas pra-
tique l’exécution de la totalité ou d’une des obligations
découlant de la présente Convention et pourvu que cette
partie ait pris toutes les précautions raisonnables les soins
appropriés et les mesures alternatives afin d’éviter le
retard ou la non-exécution ou l’exécution partielle des
obligations stipulées dans la présente Convention.

38.3 Il est de l’intention des Parties que l’interpréta-
tion du terme de force majeure soit conforme aux prin-
cipes et usages du droit international.

38.4 La Partie directement affectée par cette force
majeure la notifiera aussitôt que possible à l’autre Partie
et communiquera une estimation de la durée de cette
situation de force majeure ainsi que toute information utile
et circonstanciée.

38.5 En cas de force majeure, la présente Conven-
tion sera suspendue. Au cas où la force majeure persis-
terait au-delà d’une période de trois (3) mois, la présente
Convention pourra être résiliée par SMC ou la société
d’exploitation.

38.6 Au cas où la présente Convention serait suspen-
due, totalement ou partiellement, en raison d’un cas de
force majeure, la validité du titre minier concerné est
prorogée de plein droit d’une durée correspondant au
retard subi.

38.7 Tout litige au sujet de l’événement ou les con-
séquences de la force majeure sera réglé conformément
aux stipulations de l’article 42.

Article 39. - Rapports et inspections
39.1 SMC et/ou la société d’exploitation fourniront à

leurs frais, les rapports prévus par la réglementation
minière.

39.2 Les représentants de l’Etat et à condition qu’ils
soient dûment habilités à cet effet auront la possibilité
d’inspecter, à tout moment pendant les heures de travail
normales, les installations, les équipements, le matériel et
tous les documents relatifs aux opérations minières, sans
gêner les activités de la société d’exploitation.

39.3 L’Etat se réserve le droit de se faire assister, à
ses frais, par une société d’audit internationalement re-
connue afin de vérifier sans gêner les activités de la
société, la validité des renseignements fournis.

39.4 SMC ou la société d’exploitation s’engage, pour
la durée de la présente Convention à :

- tenir au Sénégal une comptabilité sincère, véritable
et détaillée de leurs opérations accompagnées des piè-
ces justificatives permettant d’en vérifier l’exactitude.
Cette comptabilité sera ouverte à l’inspection des repré-
sentants de l’Etat spécialement mandatés à cet effet ;

- permettre le contrôle par les représentants de l’Etat
dûment autorisés de tous comptes ou écritures se trou-
vant à l’étranger et se rapportant aux opérations au
Sénégal, les frais relatifs à ce contrôle sont supportés par
l’Etat.

Article 40. - Confidentialité
40.1 Les Parties s’engagent à traiter comme stricte-

ment confidentielles toutes données et informations de
toute nature, soit verbalement soit par écrit, dans le cadre
des opérations. Les Parties conviennent de ne pas divul-
guer ces informations sans l’accord préalable et par écrit
des autres Parties.
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40.2 Nonobstant le paragraphe précédent, les Parties
s’engagent à ne faire usage de documents, données et
autres informations dont ils auront connaissance dans le
cadre de la présente Convention, uniquement qu’aux fins
de l’exécution de la présente Convention et de ne les
communiquer qu’exclusivement :

- aux autorités administratives conformément à la
réglementation en vigueur ;

- à une société affiliée de l’une des Parties à la pré-
sente Convention ;

- à une institution financière dans le cadre de tout prêt
sollicité par l’une des Parties pour des raisons directe-
ment liées à la présente Convention ;

- à des consultants comptables indépendants ou sous-
traitants des Parties dont les fonctions relatives aux opé-
rations exigeraient une telle divulgation ;

- à des experts comptables indépendants ou conseils
juridiques de chacune des Parties uniquement dans le but
de leur permettre de remplir effectivement leurs presta-
tions concernant des questions relevant de la présente
Convention.

40.3 Les Parties s’engagent à imposer ces obligations
de secret et de confidentialité à toute personne partici-
pant à la négociation et l’exécution de la présente Con-
vention en qualité quelconque, soit de consultant, préposé
ou autre.

Article 41. - Sanctions et pénalités

Les sanctions et pénalités applicables dans le cadre de
la présente Convention sont celles prévues par les tex-
tes législatifs et réglementaires en vigueur.

Article 42. - Arbitrage - règlement
de différends

Tout différend ou litige découlant de la présente Con-
vention sera d’abord réglé à l’amiable dans un délai de
trois (03) mois à compter de la date de notification écrite
du litige. Au cas où aucune solution à l’amiable n’est
trouvée, les Parties conviennent d’ores et déjà que le
différend sera tranché définitivement suivant le règlement
de Conciliation et d’Arbitrage de la chambre de Com-
merce International de Paris (C.C.I).

Le lieu de l’arbitrage sera Paris et la langue de l’ar-
bitrage sera la langue française. La sentence arbitrale
pourra être rendue exécutoire par toutes juridictions
compétentes. Aux fins de l’arbitrage des différends, le
tribunal arbitral se référera aux dispositions de la présente
Convention, aux lois du Sénégal et aux principes géné-
raux du droit et, notamment, à ceux applicables par les
tribunaux internationaux.

Le recours à l’arbitrage suspend toute mesure tendant
à mettre fin à la présente Convention ou à faire échec
à toute disposition de la présente Convention.

Les différents qui selon les parties touchent exclusi-
vement des aspects techniques seront soumis à un ex-
pert indépendant choisi conjointement par les parties.

Cet expert sera d’une nationalité autre que celle des
parties. A défaut pour les parties de s’entendre sur le nom
de l’expert, celui-ci sera désigné par le Président de la
Chambre de Commerce International de Paris.

Article 43. - Entrée en vigueur

La présente Convention entre en vigueur à compter
de la date de sa signature par les Parties.

Article 44. - Durée

Sous réserve d’une résiliation conformément aux dis-
positions de l’article 42, la durée de la présente Conven-
tion correspond à la durée des activités de recherche de
SMC et des activités d’exploitation de la société d’ex-
ploitation.

Article 45. - Résiliation

La présente Convention pourra être résiliée avant
terme :

- par l’accord mutuel et écrit des Parties ;

- en cas de renonciation par SMC à tous ses titres
miniers ;

- en cas de retrait desdits titres miniers conformément
aux dispositions de la législation et la réglementation
minière en vigueur ;

- en cas de dépôt de bilan par SMC ou la société
d’exploitation de règlement judiciaire, de liquidation des
biens ou procédures collectives similaires.

La résiliation ne pourra devenir effective qu’à l’issue
d’une période de trois mois suivant la surveillance d’un
des événements ci-dessus mentionnés.

Article 46. - Renonciation au permis
 d’exploitation ou à la concession minière

Le titulaire d’un titre minier d’exploitation peut y
renoncer à tout moment, en totalité ou en partie, sous
réserve d’un préavis d’un (01) an adressé au Ministre
chargé des Mines et des stipulations de la convention
minière.

La renonciation à tout ou partie des droits conférés par
un titre minier d’exploitation emporte en particulier renon-
ciation, dans la même mesure, aux droits qui y sont
attachés.

La renonciation libère le titulaire pour l’avenir.
Toutefois, elle ne le libère pas des engagements pris an-
térieurement à la date d’entrée en vigueur de la renon-
ciation, notamment les obligations relatives à l’environ-
nement et à la réhabilitation des sites d’exploitation, ainsi
que les autres obligations prévues notamment dans le
Code minier et la convention minière.
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Article 47. - Notification

Toutes communications et notifications relatives à la
présente Convention seront effectuées par lettre recom-
mandée avec accusé de réception, par télécopie ou
remise en mains propres aux adresses ci-après :

Pour le Gouvernement de la République du Sénégal,

Direction des Mines et de la Géologie (DMG) 104, Rue
Carnot BP 1238 DAKAR Tél. /Fax : (221) 822 04 19.

Pour la société SMC ;

Sabodala Mining Company

26 rue de Ngor, Dakar, Sénégal BP 16 844 Dakar
Farm

Té! 00 221 860 31 81 Fax 00 33 860 36 83

Article 48. - Langue du contrat
et système de mesure

La présente Convention est rédigée en langue
française. Tous rapports ou autres documents en appli-
cation de la présente Convention doivent être rédigés en
langue française.

Le système de mesure applicable dans le cadre de la
présente Convention est le système métrique.

Article 49. - Renonciation

Sauf renonciation expresse, le fait pour toute Partie,
de ne pas exercer un droit ou de le faire valoir tardive-
ment, dans le cadre de la présente Convention, ne cons-
titue en aucun cas une renonciation à ce droit.

Article 50. - Responsabilité

La responsabilité entre les Parties n’est pas solidaire.

La responsabilité de chaque Partie se limite au mon-
tant contribué ou au montant pour lequel elle a donné son
accord de contribuer ainsi qu’à sa part de l’actif non
distribué.

Aucune Partie ne peut agir au nom de l’autre Partie
sauf autorisation explicite et par écrit.

Article 51. - Droit applicable

Sous réserve des articles 32.9 et 42 la présente
Convention est régie par le droit du Sénégal en vigueur
à la date de la signature de la présente Convention.

Article 52. - Stipulations auxiliaires

En cas d’interprétation divergente entre la présente
Convention et le Code minier, le permis de recherche, le
permis d’exploitation ou la concession minière, la présente
Convention prévaudra sous réserve que l’esprit du
 législateur soit respecté.

En foi de quoi, les parties ont signé la présente Con-
vention à Dakar, le

ANNEXE A

LIMITE DE LA ZONE DU PERMIS DE RECHERCHE

Définition du périmètre de la permis de recherche d’or - Saiansoutou

Point UTM-X UTM-Y   Datum   Zone  Méridien/ Parallel/
Longitude Latitude

A ......................... 19700 ......1476200 ......... WGS84 .......... UTM29N .............. 114615W ............ 132017N

B ....................... 204300 ....... 184700 ......... WGS84 .......... UTM29N .............. 114350W ............ 132455N

C ....................... 215500 ......1482100 ......... WGS84 .......... UTM29N .............. 113737W ............ 132334N

D ....................... 218900 ......1478500 ......... WGS84 .......... UTM29N .............. 113542W ............ 132139N
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ANNEXE B : PROGRAMME DES TRAVAUX
ET DES DEPENSES

RESUMÉ DU PROGRAMME ET DU BUDGET
PROPOSÉS POUR LES TROIS

PREMIÈRES ANNÉES. - SAIANSOUTOU
PERMIS

PREMIERE ANNEE :

Cartographie détaillée, échantillonnage et tran-
chées

La cartographie détaillée, les échantillonnages sol,
roches et celui des tranchées pourraient débuter durant
la première année.

Il est prévu au cours de la première année de collec-
ter environ 5 000 échantillons de sols et environ 500 échan-
tillons de roches. Les secteurs de fortes potentialités
seront l’objet d’un programme d’étude de cartographies
géologique, régolithique et structurale détaillées.

Les zones jugées de fort potentiel de minéralisation de
la roche mère seront jalonnées par l’excavation de tran-
chées superficielles (peu-profondes) en vue de permet-
tre une étude et un échantillonnage plus précis des struc-
tures minéralisées. Ces tranchées seront échantillonnées
et envoyés au laboratoire pour la détermination des
valeurs analytiques en l’or et elles seront également
cartographiées en vue d’une meilleure compréhension de
la géologie et de la structure locales.

DEUXIÈME ANNÉE :

Suivi de l’échantillonnage, de sondages RAB
et géophysique au sol

Les anomalies et les zones cibles identifiées au cours
de la première année seront

suivies des lignes de sondages RAB. Jusqu’à 15,000
m de sondages RAB peuvent être effectués,

si des anomalies significatives de sols ou des cibles
structurales sont identifiées durant la première année.

Le but de ces sondages RAB est de mettre en évi-
dence la minéralisation dans le saprolite, avant les son-
dages circulations inverses (RC) ou sondages carottés.
En raison de la présence des dépôts superficiels épais et
complexes comme la latérite et le gravier, il est souvent
difficile de le réaliser par des méthodes traditionnelles seu-
lement. Le sondage RAB fournit un outil rapide et ren-
table pour améliorer la définition de cibles avant le dé-
ploiement d’un équipement de sondage plus coûteux.

Les matériels recueillis des sondages Rab seront décrits
par des géologues, échantillonnés et envoyés au Labo-
ratoire pour l’analyse en or avant le choix des cibles pour
le travail de suivi.

Dans certains cas, des études géophysiques au sol
telles que des méthodes magnétiques ou électromagné-
tiques peuvent-être employées pour une étude plus ap-
profondie de certaines anomalies.

Sondage circulations inverses (RC) et sondages ca-
rottés

Des cibles prioritaires sont susceptibles d’être sondées
pendant la deuxième année. La quantité de sondage n’est
pas estimable à ce stade, car dépend de la taille, de la
complexité de chacune des cibles et aussi de leur nom-
bre. Cependant, un programme minimum de 5000 m de
sondages RC est envisagé pour ce second budget.

Des échantillons seront décrits et splittés (quarter) sur
le lieu des sondages sous la surveillance de géologues et
des techniciens compétents. Tous les échantillons seront
envoyés à un laboratoire commercial réputé pour l’ana-
lyse en or.

TROSIÈME ANNÉE :

Essai de sondage approfondi des cibles :

Il est peu probable que toutes les cibles soient sondées
et examinées durant la première année. Les cibles prio-
ritaires restantes seront testées pendant la deuxième
année. Encore pour des raisons budgétaires, il est prévu
un total de 10 000 m de sondages RAB et 5000 m de
sondages circulation inverse (RC).

Suivi des sondages en cas de résultats positifs :

Si la première phase de sondage affiche des résultats
encourageants, un suivi de ces derniers est susceptible
d’être effectué. Ceci peut inclure des sondages carottés
et/ou des sondages supplémentaires circulation inverse
(RC) et RAB. Encore en raison de la nature inconnue
des cibles et des résultats qui seront produits, une quan-
tité nominale de 5000 m de sondages circulation inverse
(RC) et 1000 m de sondages carottés pourrait être in-
cluse au budget provisoire.

Revue des données et réduction lors du renouvel-
lement du permis :

Durant les derniers mois des trois premières années
du permis, une revue complète sera conduite pour per-
mettre le choix de la zone pour la réduction des 25%
nécessaire au renouvellement de la licence. Un pro-
gramme et un budget pour la seconde phase du renou-
vellement seront préparés en même temps et soumis avec
la demande de renouvellement.
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ANNEXE C : PROGRAMME DES DEPENSES SUR LA ZONE DU PERMIS

Le Budget

Une prévision budgétaire indicative des trois premières années de l’exploration est présentée dans la table
ci-dessous.

Description 2010(USD) 2011(USD) 2012(USD) Totaux Pourcentage

Camp/Restauration .............................. 12,000 .....      12,000 .............. 24,000 ............... 48,000 .............. 2.9%

Accès ..................................................... 5,000 ............... 5,000 ................ 8,000 ............... 18,000 .............. 1.1%

Analyses .............................................. 20,000 ..............82,500 .............110,000 ............. 212,500 .............12.9%

Consommables ....................................... 9,500 ............... 7,000 .............. 22,000 ............... 38,500 .............. 2.3%

Dépenses contractants ........................ 10,000 ............... 5,000 .............. 15,000 ............... 30,000 .............. 1.8%

Contractant/consultants .......................... 6,000 ............... 6,000 ................ 6,000 ............... 18,000 .............. 1.1%

Géochimie ............................................ 85,000 ..............76,500 .............. 25,000 ............. 186,500 ............. 11,3%

Mobilisation ............................................ 5,000 ..............10,000 .............. 10,000 ............... 25,000 .............. 1.5%

Tranchées ............................................ 75,000 ...................... - ...................... -. ............... 75,000 .............. 4.5%

Sondage Rab ................................................ - ............240,000 ....................... - ............. 240,000 .............14.5%

Sondage Circulation inverse
(RC) .............................................................................130,000 ............ 260,000 ............. 390,000 .............23.6%

Sondages carottés ........................................ - ...................... - ............ 200,000 ............. 200,000 .............12.1%

Rémunération-salaires ......................... 18,000 ..............18,000 .............. 18,000 ............... 54,000 .............. 3.3%

Télédétection ........................................ 10,000 .....................  - ....................... - ............... 10,000 .............. 0.6%

Taxes superficielles ............................... 5,000 ..............10,000 .............. 10,000 ............... 25,000 .............. 1.5%

Véhicules/gasoil/huile ........................... 21,000 ..............25,500 .............. 21,000 ............... 67,500 .............. 4.1%

Communication ...................................... 3,000 ............... 3,000 ................ 6,000 ............... 12,000 ......      0.7%

Totaux ............................................. 280,000 ..      630,000 .........  740,000

Total général .................................................................................1, 650,000

Le montant final des dépenses dépendra des travaux réalisés à chaque phase du programme et peut être sen-
siblement plus haut que celui montré ici. D’autres facteurs qui détermineront la dépense finale peuvent subvenir
de la disponibilité des sous-traitants en sondage, la performance du laboratoire, les conditions atmosphériques et
l’inflation.
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ANNEXE D : MODELE D’ETUDE
DE FAISABILITE

L’étude de faisabilité comprendra les points suivants :

1. Géologie et Estimation des réserves minières ;

2. Exploitation minière ;

3. Test Métallurgie ;

4. Usine de Traitement ;

5. Infrastructure et Services ;

6. Etude d’Impact sur l’Environnement ;

7. Evaluation Fiscale ;

8. Impact Socio-économique ;

9. Formation et Développement de la Ressource
Humaine ;

10. Etude de Rentabilité Economique et Financière.

ANNEXE E : POUVOIR DU SIGNATAIRE

SABODALA GOLD (MAURITIUS) LIMITED
RESOLUTION ECRITE ADOPTEE PAR TOUS

LES ADMINISTRATEURS DE SABODALA GOLD
(MAURITIUS) LIMITED («LA SOCIETE») EN
VERTU DU PARAGRAPHE 7 DE L’ANNEXE 4

DES STATUTS DE LA SOCIETE

Démission de M. Peter Spivey comme Directeur
général et nomination de M. Bruno Delanoue comme
Directeur général de Sabodala Gold Operations S.A
(« SGO ») dont le siège social est situé à la rue 26,
N’Gor, Dakar, Sénégal

VU QUE M. Peter Spivey était le Directeur général
de SGO, une filiale de la Société, jusqu’au 17 juillet
2009.

VU QUE la Société a l’intention de remplacer M.
Peter Spivey par M. Bruno Delanoue de Rue 26, N’Gor,
Dakar, Sénégal, en tant que Directeur général de SGO
à partir du 30 juillet 2009.

VU QU’une nouvelle Procuration doit être émise en
faveur de M. Bruno Delanoue suite à sa nomination
en tant de Directeur général de SGO.

VU QUE M. Peter Spivey représentait la Société
au conseil d’administration de SGO et votait pour et
au nom de la Société aux réunions de SGO jusqu’au
17 juillet 2009.

VU QUE la Société a l’intention de nommer M.
Bruno Delanoue pour représenter la Société au conseil
d’administration de SGO à partir du 30 juillet 2009, en
 replacement de M. Peter Spivey.

Démission de M. Peter Spivey comme Gérant et
nomination de M. Bruno Delanoue comme Gérant de
Sabodala Mining Company SARL (« SA/1C ») dont
le siège social est situé à la rue 26, N’ Gor, Dakar,
Sénégal

VU QUE M. Peter Spivey était le Gérant de SMC,
une filiale de la Société, jusqu’au 17 juillet 2009.

VU QUE la Société a l’intention de remplacer M.
Peter Spivey par M. Bruno Delanoue de Rue 26, N’Gor,
Dakar, Sénégal, en tant que Gérant de SMC à partir
du 30 juillet 2009.

VU QU’une Procuration avait été émise en faveur
de M. Peter Spivey à la suite de sa nomination en tant
que Gérant de SMC.

VU QUE la Procuration mentionnée ci-dessus doit
être révoquée et une nouvelle Procuration doit être
émise en faveur de M. Bruno Delanoue suite à sa
nomination en tant de Gérant de SMC à partir du
30 juillet 2009.

Nous, les soussignés, tous administrateurs de la
Société qui à la date de la présente résolution sommes
habilités à recevoir des convocations, assister et voter
aux réunions des administrateurs de la Société adoptons
la Résolution Ecrite suivante :

Démission de M. Peter Spivey comme Directeur
Général et nomination de M. Bruno Delanoue comme
Directeur général de Sabodala Gold Operations S.A
(« SGO ») dont le siège social est situé à la rue 26,
N’Gor, Dakar, Sénégal

QUE M. Peter Spivey soit par la présente démis
de ses fonctions de Directeur général de SGO à partir
du 17 juillet 2009.

QUE M. Bruno Delanoue soit par la présente nommé
comme Directeur général de SGO à partir du 30 juillet
2009, avec les pouvoirs comme énoncés dans la
Procuration annexée à la résolution, que pour le
Sénégal.

QUE la Procuration annexée à la résolution soit par
la présente approuvée selon les dispositions stipulées
dans la dite Procuration.

QUE soit deux des Administrateurs de la Société ou
un Administrateur et le Secrétaire de la Société soit
autorisés à signer la Procuration pour et au nom de
la Société.

QUE la dite Procuration concernant les affaires de
SGO soit accordée à M. Bruno Delanoue pour des fins
pratiques et que le contrôle et la gestion globale de
la Société demeurent avec le Conseil D’Administration
basé à I’lle Maurice.

QUE M. Bruno Delanoue soit par la présente
autorisé à représenter la Société au conseil d’adminis-
tration de SGO à partir du 30 juillet 2009, en rempla-
cement de M. Peter Spivey.
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Démission de M. Peter Spivey comme Gérant et
nomination de M. Bruno Delanoue comme Gérant de
Sabodala Mining Company SARL (« SMC ») dont le
siège social est situé à la rue 26, N’ Gor, Dakar, Sénégal

QUE M. Peter Spivey soit par la présente démis de
ses fonctions de Gérant de SMC à partir du 17 juillet 2009.

QUE M. Bruno Delanoue soit par la présente nommé
comme Gérant de SMC à partir du 30 juillet 2009, avec
les pouvoirs comme énoncés dans la nouvelle Procura-
tion annexée à la résolution, que pour le Sénégal.

QUE la Procuration émise en faveur de M. Peter
Spivey soit par la présente révoquée.

QUE la nouvelle Procuration annexée à la résolution
émise en faveur de M. Bruno Delanoue soit par la pré-
sente approuvée selon les dispositions stipulées dans la
dite Procuration.

QUE soit deux des Administrateurs de la Société ou
un Administrateur et le Secrétaire de la Société soit
autorisés à signer la Procuration émise en faveur de M.
Bruno Delanoue, pour et au nom de la Société.

QUE la dite Procuration concernant les affaires de
SMC soit accordée à M. Bruno Delanoue pour des fins
pratiques et que le contrôle et la gestion globale de la
Société demeurent avec le Conseil D’Administration basé
à L’Ile Maurice.

Note: Cet acte de consentement peut être signé en
deux exemplaires ou plus, et dont aucun n’est obligé
d’être revêtu de la signature de plus d’une partie, et
toutefois tous les exemplaires pris ensemble consti-
tuent un seul acte ou accord.

Note: Cet acte de consentement peut être signé en
deux exemplaires ou plus, et dont aucun n’est obligé
d’être revêtu de la signature de plus d’une partie, et
toutefois tous les exemplaires pris ensemble consti-
tuent un seul acte ou accord

POWER OF ATTORNEY/AUTHORITY

We, Sabodala Gold (Mauritius) Limited (formerly
Ausind Sands Limite(1), a cornpany incorporated in
accordance with the laws of Mauritius, Certificate of
Incorporation number 19750/3715 and Global Business
Licence Categoiy 1 ceifificate number 0C98004025
incorporated on 20 May 1998 whose registered office in
Mauritius is at C/o Kross Border Trust Services Limited,
St Louis Business Centre, Cnr Desroches & St Louis
Streets, Port Louis, Mauritius («the Company») does
hereby appoint Mr Bruno Delanoue («the Attorney») as
attorney of the Company in Senegal only and for it and
in its naine and on its behalf to do or perform ail or any
of the following acts or things :

1. to carry out the day-to-day activities of Sabodala
Mining Company SARL (« SMC ») and to represent the
SMC with respect to third parties ;

2. to open and operate CFA Franc and, if approved
by the relevant authorities, foreign currency bank
accounts for SMC in Senegal ;

3. to enter into any agreement, arrangement,
cormnitment or contract in the name of SMC in Senegal
(and without restricting the generality of the foregoing,
this includes the capacity to apply for and administer
mining and exploration titles), for any purpose where the
rnonetary value of the relevant transaction does not
exceed USD50,000 or the CFA Franc equivalent for any
one year of its operation; and

4, to assist in the carrying out of such further acts,
matters and things in respect of SMC as and when
requested to do so by the Company as specifically
requested or authorised in writing by Messrs Melvyn John
Stuart Drummond, Jeffrey Wayne Williams, Nicholas
James Limb and Martin Clyde Acklami or Jayechund
Jingree or Sushil Kumar Jogoo, Directors of the Com-
pany.

ln no circumstances does titis Power of Attorney/
Authority, or any ()filer authority, give the Agent the
power to do or perform ail or any of the following acts
or things :

1. to enter into any agreement, arrangement,
commitment or contract in the naine of SMC for any
purpose where the monetary value of the relevant tran-
saction exceeds USD50,000 or the CFA Franc equivalent
for any one year of its operation;

2. to affix the cornillon seal of SMC or the Company ;
or

3. to deiegate any one or more of the powers granted
to the Attorney by this power ;

without first obtaining the written authorisation of
Messrs Melvyn John Stuart Drummond, Jeffrey Wayne
Williams, Nicholas James Limb and Martin Clyde Ackland
or Jayechund Jingree or Sushi’ Kuinar Jogoo, Directors
of the Company.

The Company hereby ratifies and continus and agrees
to ratify and confirm whatsoever shah l bc lawfully done
by said Attorney as aforesaid under or by virtue of this
Power.

This Power shall be revocable at will by the Company
by notice in writing,
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CONVENTION MINIÈRE
DU 25 JANVIER 2011

POUR OR ET LES SUBSTANCES
CONNEXES PASSÉE EN

APPLICATION DE LA LOI N° 2003-36
DU 24 NOVEMBRE 2003

PORTANT CODE MINIER
ENTRE

LE GOUVERNEMENT DE
LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

ET
LA SODEMINES

(Société Des Mines du Sénégal)

PERIMETRE DE WASSADOU SUD

ENTRE

Le Gouvernement de la République du Sénégal
ci-après dénommé l’Etat représenté par :

Monsieur Abdoulaye BALDE, Ministre d’Etat,

Ministre des Mines de l’Industrie, de l’Agro-Industrie
et des PME

D’UNE PART

ET

La Société Des Mines du Sénégal ci-après dénommé
« SODEMINES » représenté par :

Monsieur Souleymane SOW Directeur général

D’AUTRE PART

Après avoir exposé que :

I. La Société Des Mines du Sénégal a déclaré posséder
les capacités techniques et financières nécessaires pour
procéder à des travaux de recherche et d’exploitation d’or
et substances connexes ;

2. L’Etat étant en possession des droits miniers sur le
territoire national, la société souhaite sur une partie de ce
territoire dénommée Périmètre de WASSADOU SUD
situé dans la Région de Kédougou, procéder à des Opéra-
tions de recherches intensives et, en cas de découverte
d’un gisement économiquement rentable, passer à son
développement et à son exploitation ;

3. Les objectifs de la société sont conformes à la
politique minière de l’Etat du Sénégal qui tend à promou-
voir la recherche et l’exploitation des réserves minières
du pays ;

4. VU le règlement n° 18/2003/CM/UEMOA du
22 décembre 2003 portant adoption du Code miner com-
munautaire de l’UEMOA ;

5. VU la loi n° 2003-36 du 24 novembre 2003 portant
Code minier ;

6. VU le décret n° 2004-647 du 17 mai 2004 fixant les
modalités d’application de la loi portant Code minier ;

Il est convenu et arrêté entre les parties ce qui suit :

TITRE PREMIER. - DISPOSITIONS
GENERALES

Article premier. - Objet de la convention

1.1 Conformément au Code minier, l’objet de cette
Convention est de régler de façon contractuelle, les rap-
ports entre l’Etat, d’une part, et la société, d’autre part,
pendant toute la durée des Opérations minières. Elle cou-
vre les périodes de recherches et d’exploitation.

La Convention définit les conditions générales, juridi-
ques, financières, fiscales, économiques, administratives et
sociales particulières dans lesquelles la société (ou ses
Sociétés Affiliées ou successeurs) exercera les activités
minières pour la recherche et l’exploitation éventuelle d’or
et substances connexes à l’intérieur du périmètre du per-
mis tel que défini à l’article 3 ci-dessous et l’annexe A de
la Convention.

La Convention détermine également les garanties et
obligations essentielles concernant, le cas échéant, la
phase d’exploitation en cas de décision de passage à
celle-ci.

1.2 La phase de recherche comprend notamment une
analyse sommaire de l’état initial du site de recherche et
de son environnement physique et humain, des travaux
géologiques, géophysiques, géochimiques, miniers, des
analyses chimiques, des tests métallurgiques et éventuel-
lement une Etude de Faisabilité, ainsi que la formulation
d’un programme de développement et d’exploitation de
tout Gisement économiquement rentable mis en évidence.

1.3 La phase d’exploitation consiste en la mise en
valeur et l’exploitation d’un Gisement en association avec
l’état, conformément aux dispositions de la présente
convention, à condition que les résultats de l’étude de
faisabilité soient positifs et qu’ils démontrent que l’exploi-
tation des minéralisations identifiées est économiquement
rentable.

Article 2. - Description du projet
de recherche

Le projet de recherche est décrit dans le programme
de travaux annexé à la présente convention (Annexe B).

Article 3. - Définitions

3.1 Dans le cadre de la présente convention et ses
annexes, les termes et mots ci-après signifient :

3.2 ANNEXE : Tout document annexé à la présente
convention et portant des dispositions particulières
prévues par la convention. Leur valeur et portée
juridiques sont identiques à celles des autres dispositions
de la Convention.

3.3 Sont considérés comme annexes à la présente
convention et en constituant une partie intégrante, les
documents ci-après :
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ANNEXE A : Les limites du permis de recherche ;

ANNEXE B : Programme de travaux de recherche
et des méthodes de recherche envisagés ;

ANNEXE C: Programme de dépenses sur la zone du
permis de recherche ;

ANNEXE D : Modèle d’une étude de faisabilité ;

ANNEXE E: Pouvoirs du signataire.

3.4 Administration des Mines : Le (s) service (s)
de l’Etat, compris dans l’organisation du Ministère
chargé des Mines pour la mise en œuvre de la politique
minière, notamment le suivi et le contrôle des Opérations
minières.

3.5 Budget : L’estimation détaillée du coût des
Opérations minières prévues dans le programme annuel
de travaux.

3.6 Code minier : La loi n°2003-36 du 24 novembre
2003 portant Code minier de la République du Sénégal.

3.7 Concession : La zone d’exploitation minière pour
un ou plusieurs gisements d’or et de substances conne-
xes commercialement exploitables, accordée par l’Etat à
la société.

3.8 Convention : La présente Convention et ses
annexes ainsi que toutes les dispositions modificatives qui
leur sont apportées par avenant par les Parties d’un
commun accord selon les dispositions de l’article 37 de
la présente Convention.

3.9 Date de première production : Date à laquelle
une mine atteint une période continue de production
notifiée au Ministre ou de la date de première exploita-
tion à des fins commerciales ;

3.10 Directeur : Le Directeur des Mines et de la
Géologie ou son représentant dûment désigné ;

 3.11. DMG : La Direction des Mines et de la
Géologie ;

 3.12 Etat : République du Sénégal.

3.13 Etude de faisabilité : Une étude relative à la
mise en valeur d’un gisement ou de toute partie d’un
gisement afin de l’exploiter et de le mettre en production
en décrivant la mise en valeur proposée, les techniques
à utiliser, le rythme de production, les calendriers et le
coût estimatif relatif à la construction de la mine et des
installations et à la conduite des Opérations de dévelop-
pement et d’exploitation avec parfois des modifications
proposées par l’Opérateur sous la direction et le contrôle
du Conseil d’Administration de la Société d’Exploitation.

3.14 Etude d’impact sur l’environnement : Une
étude qui est destinée à exposer systématiquement les
conséquences négatives ou positives d’un projet, d’un
programme ou d’une activité, à court, moyen et long
terme, sur les milieux naturel et humain.

3.15 Exploitation minière : L’ensemble des travaux
préparatoires, d’extraction, de transport, d’analyse et de
traitement, effectués sur un gisement donné, pour trans-
former les substances minérales en produits
commercialisables et / ou utilisables.

3.16 Filiale désignée : Société affiliée qui est une
des parties dans la société d’exploitation ;

3.17 Fournisseur : Toute personne physique ou
morale qui se limite à livrer des biens et services au
titulaire d’un titre minier sans accomplir un acte de pro-
duction ou de prestation de services se rattachant aux
activités principales du titulaire du titre minier.

3.18 Gisement : Tout gîte naturel de substances
minérales exploitables dans les conditions économiques
du moment ;

3.19 Gîte : Toute concentration naturelle de minéraux
dans une zone déterminée de la lithosphère ;

3.20 Haldes : Matériaux constituants les stériles du
minerai pouvant être destinés à d’autres utilisations va-
lorisant ces ressources ;

3.21 Immeubles : Outre les bâtiments, sont consi-
dérés comme immeubles, les machines, les équipements
et les matériels fixes utilisés pour l’exploitation des gise-
ments ou pour le stockage ou le transport de produits
bruts ;

3.22 Liste minière : L’ensemble des biens d’équi-
pement conformément à la nomenclature du Tarif Exté-
rieur commun au sein de l’Union Economique et Moné-
taire Ouest Africaine (UEMOA), objet du traité de
l’UEMOA, normalement utilisés dans les activités minières
et pour lesquels les droits et taxes à l’importation sont
suspendus ou modérés.

3.23 Législation minière : Elle est constituée par la
loi n° 2003-36 du 24 novembre 2003 portant Code mi-
nier de la République du Sénégal et les décrets pris pour
son application notamment le décret n° 2004-647 du
17 mai 2004 et toutes les dispositions législatives et
réglementaires susceptibles de s’appliquer aux activités
minières.

3.24 Mines :
a) tous puits, fosses, mines à ciel ouvert, galeries, sous

souterraines, ouvrages superficiels ou souterrains, réali-
sés ou construits, après l’octroi d’un permis d’exploita-
tion ou de concession minière à une société d’exploita-
tion et/ou un minerai est enlevé ou extrait par tous pro-
cédés, en quantités supérieures à celles nécessaires pour
l’échantillonnage, les analyses ou l’évaluation ;

b) toutes installations pour le traitement, la transfor-
mation, le stockage et le transport du minerai et des
roches stériles, y compris les résidus ;

c) outillages, équipements, machines, bâtiments, ins-
tallations et améliorations pour l’exploitation, le traitement,
la manutention et le transport du minerai et des roches
stériles et des matériels ;
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d) habitations, bureaux, routes, pistes d’atterrissage,
lignes électriques, installations de production d’électricité,
installations d’évaporation, de séchage et de réfrigération,
canalisations, réserves d’eau, chemins de fer et autres
infrastructures.

3.26 Ministre : Le Ministre chargé des Mines ou son
représentant dûment désigné.

3.27 Minerai : Masse rocheuse recelant une concen-
tration de minéraux d’or et substances connexes suffi-
sante pour justifier une exploitation.

3.28 Métaux ferreux et métaux non ferreux, non
précieux : Regroupent les métaux de base, notamment
le plomb, le zinc, le cuivre, le fer, l’aluminium, le chrome.

3.29 Métaux précieux : L’or, l’argent, ainsi que le
platine et les platinoïdes, notamment l’iridium, l’osmium,
le palladium, le rhodium et le ruthénium, à l’état brut ainsi
que tout concentré, résidu ou amalgame qui contient de
tels métaux.

3.30 Meubles : Outre les actions et les intérêts dans
une société ou une entreprise, sont considérés meubles,
les matières extraites, les approvisionnements et autres
objets mobiliers.

3.31 Opération minière : Toute activité de pros-
pection, de recherche, d’évaluation de développement,
d’exploitation de traitement ou de transport, d’or et
substances connexes.

3.32 Parties : soit l’Etat, soit la société selon le
contexte. En phase d’exploitation, Parties et Partie
comprendront également la ou les sociétés d’exploita-
tion.

3.33 Partie : Soit l’Etat, soit la société selon le con-
texte.

3.34 Périmètre du permis : La zone décrite à
l’annexe A de la présente Convention.

3.35 Permis de recherche : Le droit exclusif de
recherche d’or et substances connexes délivré par

le Ministère chargé des Mines par arrêté à la
société dans la zone de WASSADOU SUD et dont le
périmètre initial est défini dans l’annexe «A» de la pré-
sente Convention.

3.36 Permis d’exploitation : Le titre minier délivré
par l’autorité compétente selon les dispositions légales et
réglementaires en vigueur.

3.37 Programme de travaux et de dépenses :
Signifie une description détaillée des travaux et des
coûts de recherche à entreprendre par la société telle
que définie à l’annexe B de la présente Convention.

3.38 Produits : Tout minerai d’or et substances
connexes commercialement dans le cadre de la pré-
sente Convention.

3.39 Pierres précieuses : Le diamant, le rubis, le
saphir, le béryl, l’émeraude, l’aigue-marine notamment.

3.40 Pierres semi-précieuses : Toutes pierres
pouvant être utilisées en joaillerie autres que les pierres
précieuses notamment, les opales précieuses, le zircon,
les grenats, les topazes et les jades.

3.41 Redevance minière : Redevance proportion-
nelle due sur la production des substances minérales
extraites.

3.42 Société d’exploitation : Personne morale de
droit sénégalais créée en vue de l’exploitation d’un gi-
sement situé à l’intérieur du Périmètre du Permis de
Recherche.

3.43 Société affiliée : Toute société qui contrôle ou
est contrôlée par une Partie.

3.44 Sous-traitant : Toute personne physique ou
morale exécutant un travail qui s’inscrit dans le cadre
des activités principales du titulaire du titre minier. Il
s’agit notamment :

- des travaux de géologie, de géophysique, de
géochimie et de sondage pour la prospection, la recher-
che et l’exploitation ;

- de la construction des infrastructures industrielles, ad-
ministratives et socioculturelles (voies, usines, bureaux,
cités minières, supermarchés, économats, établissements
socioculturels, sanitaires et scolaires, de loisirs et d’ap-
provisionnement en eau et électricité) ;

- des travaux d’extraction minière, de transport et de
stockage des matériaux et de traitement de minerais ;

3.45 Substance minérale : Toute substance naturelle
amorphe ou cristalline, solide, liquide ou gazeuse prove-
nant du sous-sol ou du sol qui, sans traitement ou après
traitement, est utilisable comme matière première de
l’industrie ou de l’artisanat, comme matériau de construc-
tion ou d’empierrement ou de viabilité, comme
amendement des terres ou comme source d’énergie.

3.46 Terril ou terri : Amoncellement, tas ou empla-
cement destiné à recevoir les stériles extraits de la mine
ou de la carrière ou des installations de traitement, ainsi
que les matériaux rocheux ou terreux provenant des
morts-terrains.

3.47 Titre minier : Autorisation, permis ou conces-
sion ayant trait à la prospection, à la recherche et à
l’exploitation de substances minérales et conférant des
droits immobiliers.

3.48 Valeur carreau mine : La différence entre le
prix de vente et le total des frais supportés par la subs-
tance minérale entre le carreau de la mine et le point de
livraison.

3.49 Valeur marchande : Prix des produits vendus
sur le marché ou calculé en référence au cours marchand
en vigueur au moment de la transaction sans aucune
déduction de frais.
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TITRE II. - PHASE DE RECHERCHE
MINIERE

 Article 4. - Délivrance du permis
de recherche

4.1 L’Etat s’engage à octroyer à la société un permis
exclusif de recherche d’or et substances connexes
valables pour le périmètre dont les limites et la superfi-
cie sont spécifiées à l’annexe «A» de la présente Con-
vention.

4.2 Le permis de recherche est attribué pour une
durée de trois (03) ans par arrêté du Ministre à compter
de la date de sa signature. Il est renouvelable pour des
périodes consécutives n’excédant pas trois (03) ans
chacune, à condition que la société ait satisfait à ses
engagements de travaux et de dépenses.

4.3 Le permis de recherche confère à la société dans
les limites de son périmètre en surface et indéfiniment
en profondeur, le droit exclusif de prospection et de
recherche pour les substances minérales accordées et,
en cas de découverte d’un gisement un permis d’exploi-
tation ou une concession minière d’un gisement commer-
cialement exploitable à l’intérieur du périmètre de recher-
che.

4.4 Au cas où une demande de renouvellement, de
prorogation ou de transformation du permis de recher-
che est sollicitée conformément aux dispositions du Code
minier, la validité dudit permis est prorogée, de plein droit,
tant qu’il n’a pas été statué sur ladite demande. Toute-
fois, cette prorogation ne s’applique qu’à la partie du
périmètre du permis de recherche visée dans la demande.

En cas de non passage à un permis d’exploitation, les
terrains couverts par le permis de recherche sont libérés
de tous droits en résultant.

Le titulaire du permis de recherche peut solliciter
auprès du Ministre, dans le cadre d’un gisement dont le
caractère non commercial est prouvé et reconnu par
l’Etat, l’octroi d’une période de rétention qui ne peut
excéder deux (02) ans. A l’issue de la période de réten-
tion et en cas de non exploitation, le titulaire du permis
de recherche perd tous ses droits y afférents.

4.5 Le permis ne peut être retiré que pour juste motif
par arrêté du Ministre et après mise en demeure non suivi
d’effet, dans un délai de 2 mois après sa réception par
la société, et dans les conditions fixées à l’article 22 du
Code minier.

Article 5. - Obligations attachées
au permis de reherche

5.1 Avant la délivrance du permis de recherche, la
société devra accomplir toutes les formalités exigées par
le Code minier et ses textes d’application.

5.2. La société est soumis notamment aux obligations
suivantes :

- déclarer préalablement au Ministre toute décision de
démarrage ou de fermeture de travaux de recherche ;

- exécuter, pendant la période initiale et le cas échéant
pendant chaque période de renouvellement et de proro-
gation du permis de recherche, le programme annuel de
travaux de recherche approuvé par le Ministre ;

- dépenser pour le programme des travaux conformé-
ment à son engagement ;

- informer régulièrement l’Administration des mines des
travaux effectués et des résultats obtenus et notifier au
Ministre toutes découvertes de gisements de substances
minérales ;

- effectuer dans les meilleurs délais en cas de décou-
verte permettant de présumer de l’existence d’un gise
ment exploitable, les travaux d’évaluation et établir, en
cas de besoin, sous sa propre responsabilité, le caractère
commercial ou non commercial de ladite découverte ;

- solliciter l’octroi d’un permis d’exploitation ou de
Concession minière des que l’existence d’un gisement
commercialement exploitable est établi ;

- soumettre à l’approbation du Ministre tout contrats,
accords, conventions, protocoles ou tout autre document
par lequel il promet de confier, de céder, de transmettre,
partiellement ou totalement, les droits et obligations ré-
sultant du permis de recherche.

Article 6. - Engagements de la société
pendant la phase de recherche

6.1 Pendant la période de validité du permis de recher-
che, la société réalisera le programme de travaux et
dépenses définis respectivement aux annexes B et C de
la présente Convention.

La société reste seul responsable de la définition de
l’exécution et du financement dudit programme.

6.2 Toute modification importante du programme de
travaux de recherches et des dépenses prévus aux an-
nexes B et C requiert une justification de la part de la
société et l’approbation du Ministre, laquelle ne saurait
être refusée sans motif valable.

6.3 Le programme de travaux de recherche ainsi que
toute modification conformément à l’article 6.2 ci-dessus
et l’article 6.4 ci-après sera réalisé selon un programme
annuel des travaux détaillé et un budget annuel de
dépenses élaborés par la société et approuvés par le
Ministre, approbation qui ne saurait être refusée sans
motif valable.

6.4 La société aura le droit d’arrêter les travaux de
recherche dans n’importe quelle zone du périmètre avant
l’expiration du permis de recherche si, à son avis, et au
vu des résultats obtenus, la continuation des travaux ne
lui paraît pas justifiée sous réserve d’un préavis d’un (01)
mois adressé au Ministre.



6.5 En cas d’arrêt définitif par la société des travaux
de recherches dans le périmètre du permis de recherche
et après l’avoir notifié par écrit au Ministre, les dispo-
sitions de la présente Convention se rapportant au per-
mis de recherche deviennent caduques à condition que
la société ait respecté ses obligations conformément à
l’article 21 du code minier et à ses engagements. Rela-
tivement à ce permis de recherche, la société remettra
à l’Etat un rapport final ainsi que tout autre document con-
formément à l’article 116 du décret d’application du code
minier.

6.6 Au cas où la société serait d’avis sur la base de
données recueillies pendant les travaux de recherche et
exposées dans les rapports techniques communiqués au
Ministre, qu’il existe une minéralisation satisfaisante, la
société s’engage à effectuer à ses frais et sous sa res-
ponsabilité une étude de faisabilité conforme aux normes
de l’industrie minière et des institutions financières.

6.7 Toute découverte d’un gisement dont le caractère
commercial est attesté par une étude de faisabilité, donne
à la société un droit exclusif, en cas de demande avant
expiration du permis de recherche, à l’octroi d’un per-
mis d’exploitation ou d’une concession minière portant sur
le périmètre de ladite découverte. Dans ce cas, la société
est réputé avoir satisfait à toutes ses obligations de tra-
vaux et de dépenses visés à l’article 6.20 de la présente
convention, conformément à l’article 19 du code minier.

6.8 Si la société décide, suite à une recommandation
dans la dite étude de faisabilité de ne pas procéder à
l’exploitation de la minéralisation pour des raisons autres
que celles exprimées à l’article 4.4 de la présente con-
vention, l’Etat pourra librement, seul ou en association,
décider d’exploiter librement cette minéralisation.

6.9 Si, au cours des travaux de recherche dans le
périmètre du permis de recherche la société découvrait
des indices de substances minérales autres que celles oc-
troyées, elle doit en informer sans délai le Ministre. Cette
information fera l’objet d’un rapport exposant toutes les
informations liées à ces indices.

6.10 Au cas où la société désire obtenir un titre de
recherche pour lesdites substances minérales, les parties
entrent en négociation pour définir les termes et les con-
ditions nécessaires pour l’octroi du permis de recherche
et éventuellement l’exploitation de ces substances.

6.11 La société fournira à ses frais les rapports pré-
vus par la réglementation minière.

6.12 La société accepte de faire effectuer au Séné-
gal, dans les limites du possible les analyses des échan-
tillons prélevés, à condition que les installations, le fonc-
tionnement et les prestations des laboratoires locaux
(Groupe des Laboratoires de la DMG) soient satisfaisants
et compétitifs. Dans le cas contraire, la société sera
autorisée, sur justificatifs valables, à effectuer des ana-
lyses en dehors du Sénégal. Les résultats des analyses
seront communiqués à la DMG.
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6.13 Dans les trois (03) mois suivant l’entrée en vi-
gueur de la présente convention, la société est tenu
d’ouvrir un bureau à Dakar pour la durée des travaux
de recherche.

6.14 La société désignera un représentant au Séné-
gal muni de pouvoirs suffisants pour décider de toute
question relative aux travaux de recherche.

6.15 Dans le mois qui suit l’octroi du permis de re-
cherche, la société fournira au Ministre une attestation
certifiant l’ouverture d’un compte bancaire au Sénégal
pour les transactions nécessaires à la réalisation de ses
Opérations minières.

6.16 La Direction des Mines et de la Géologie sera
représentée aux travaux d’exécution prévus dans les pro-
grammes annuels de recherche de la société. Il assurera
un travail de suivi et de contrôle des activités du terrain.

La société reste seule responsable techniquement et
financièrement de l’orientation de la conduite et de la
gestion du programme de travaux de recherche agréé.

6.17 Les travaux de recherche seront exécutés par
la société qui embauchera librement le personnel néces-
saire à leur réalisation, sous réserve des dispositions de
l’article 33.4 ci-après de la présente Convention.

6.18 L’utilisation de sous-traitants dans l’exécution du
projet sera soumise à l’approbation préalable du Minis-
tre qui ne pourra être refusée sans motif valable. Dans
le cadre de la réalisation des programmes de travaux, les
sous-traitants de la société seront sous sa propre respon-
sabilité.

6.19 Sous réserve de l’article 6.5 ci-dessus et pour les
travaux de recherche prévus dans l’annexe B, la société
s’engage à dépenser pendant la première période de
validité du permis de recherche un montant minimal prévu
à l’annexe C.

6.20 Dans le calcul de dépenses visées à l’article 6.19
seront pris en considération :

- Les traitements, les salaires et les frais divers rela-
tifs aux personnels effectivement engagés aux travaux
de recherche au Sénégal ;

- l’amortissement du matériel effectivement utilisé dans
le cadre des travaux de recherche pour la période cor-
respondant à leur utilisation ;

- les dépenses engagées au Sénégal dans le cadre de
travaux de recherche proprement dits sur le périmètre du
permis de recherche, y compris les frais encourus à
l’étranger relatifs à l’établissement de programmes de
travaux, essais, analyses, études, formation ;

- les frais relatifs aux sous-traitants dûment approu-
vés par le Ministre ;

- les frais généraux de la société encourus au Séné-
gal dans le cadre de l’exécution du programme de tra-
vaux de recherche agréé ;



- les frais de siège de la société encourus dans le cadre
de l’exécution du programme de travaux de recherche
agréés et dans la limite du taux fixé par le Code général
des impôts ;

- les dotations au titre des contributions à la formation
et au perfectionnement des sénégalais chargés du sec-
teur minier sénégalais et ce, sur la base d’un protocole
d’accord qui sera conclu avec le Ministre ;

6.21 En vue de la vérification de ces dépenses, la
société doit tenir une comptabilité régulière des dépen-
ses engagées au titre des Opérations minières de façon
à permettre une discrimination des dépenses de recher-
che de celles d’administration.

6.22 Le montant total des investissements de recher-
che que la société aura engagé au jour de la constitution
d’une société d’exploitation pour l’exploitation de tout ou
partie du périmètre du permis de recherche sera actua-
lisé à cette dernière date conformément aux dispositions
fiscales en la matière et avec l’accord du Ministre chargé
des Finances.

Article 7. - Mesures sociales

7.1 La société favorisera la création et l’offre d’em-
plois en direction des communautés locales afin de don-
ner au projet un impact social positif.

7.2 La société, en concertation avec les autorités et
élus locaux s’attachera à développer, dans la mesure du
possible, d’autres opportunités d’amélioration de l’envi-
ronnement social des populations vivant dans la zone du
périmètre de recherche.

Article 8. - Engagements en matière
de protection de l’environnement

La société et la société d’Exploitation s’engagent à:

a) préserver pendant toute la durée de la Convention,
l’environnement et les infrastructures publiques affectés
à leur usage ;

b) remettre les infrastructures ayant subi un dommage
en état normal d’utilisation aux normes généralement
acceptées dans l’industrie minière ;

c) réhabiliter et restaurer l’environnement, suite aux
dommages causées ;

d) se conformer en tout point à la législation en vigueur
relative aux matières dangereuses et notamment la
Convention de Bâle relative aux déchets toxiques.

Article 9. - Droits et avantages particuliers
 accordés pendant la phase de recherche

9.1 Pendant la durée de la phase de recherche, aucune
modification unilatérale ne pourra être apportée aux
règles d’assiette, de perception et de tarification, la so-
ciété ne pourra être assujettie aux impôts, taxes, rede-
vances, prélèvements, droits, contributions et toutes autres
charges dont la création interviendrait après la signature
de la présente Convention.
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9.2 Dans le cadre de la réalisation des programmes
de travaux, les sous-traitants de la société ayant obtenu
l’approbation du Ministre conformément à l’article 6.19
de la présente Convention, pourront bénéficier de l’exo-
nération des droits et taxes de douanes pour les réalisa-
tions de leurs prestations.

9.3 Tout sous-traitant qui fournira à la société des
prestations de services pour une durée de plus d’un (01)
an est tenu de créer une société conformément à la
réglementation en vigueur.

Article 10. - Exonérations fiscales
Le titulaire du permis de recherche de substances

minérales bénéficie dans le cadre de ses Opérations de
recherche pendant toute la durée de sa validité et de

ses renouvellements éventuels, d’un régime d’exonéra-
tion totale d’impôts, et de taxes de toute nature, à l’ex-
ception de la Taxe Spécifique sur les Produits pétroliers.

Article 11. - Exonérations douanières
11.1 La société est exonéré de tous droits et taxes de

douanes à l’importation, y compris la taxe sur la valeur
ajoutée (TVA), et le prélèvement du Conseil Sénégalais
des Chargeurs (COSEC) à l’exception de la Redevance
Statistique (RS) et des prélèvements communautaires de
l’UEMOA (PCS) et de la CEDEAO (PCC) sauf lors-
que l’exonération desdits prélèvements est expressément
prévue dans le cadre d’un accord de financement
extérieur.

Cette exonération porte sur :
- les matériels, matériaux, fournitures, machines, en-

gins et équipements, véhicules utilitaires inclus dans le
programme agréé, ainsi que les pièces de rechange et les
produits et matières consommables ni produits, ni fabri-
qués au Sénégal, destinés de manière spécifique et dé-
finitivement aux Opérations de recherche minière et dont
l’importation est indispensable à la réalisation du pro-
gramme de recherche ;

   -  les carburants et lubrifiants alimentant les instal-
lations fixes, matériels de forage, machines et autres équi-
pements destinés aux Opérations de recherche sur le
permis octroyé ;

   - les produits pétroliers servant à produire de
l’énergie utilisée dans la réalisation du programme de
recherche ;

  - les parties et pièces détachées destinées aux
machines et équipements reconnus destinés de façon
spécifique à la réalisation du programme de recherche
agréé.

11.2 Les sociétés sous-traitantes intervenant dans la
réalisation du programme de travaux de recherche agréé
et ayant reçu l’approbation du Ministre, bénéficient de
l’exonération des droits et taxes de douane pour la réa-
lisation de leurs prestations des mêmes avantages
douaniers que la société à l’exception la Redevance
Statistique (RS) et des prélèvements communautaires de
l’UEMOA (PCS) et de la CEDEA0 (PCC).



Toutefois, les véhicules utilitaires et de tourisme, les
matériels de manutention et de tous matériels éligibles au
régime de l’admission temporaire spéciale ne seront pas
exonérés.

Article 12. - Régime de l’admission
temporaire

12.1 Sur simple présentation certifiée conforme d’un
permis de recherche, les matériels, matériaux, fournitu-
res, machines, équipements et véhicules utilitaires
destinés directement aux Opérations de recherche minière
ainsi que les machines et véhicules de chantier pouvant
être réexportés ou cédés après utilisation, bénéficient de
l’admission temporaire spéciale (ATS).

12.2 En cas de mise à la consommation par suite
d’admission temporaire spéciale (ATS), les droits et taxes
exigibles sont ceux en vigueur à la date du dépôt de la
déclaration en détail de mise à la consommation, appli-
cable à la valeur vénale réelle des produits à cette même
date.

12.3 Conformément aux dispositions du Code des
douanes et aux textes pris pour son application, durant
les six (06) mois suivant son établissement au Sénégal,
le personnel étranger employé par le titulaire d’un titre
minier, résidant au Sénégal, bénéficie, également, de la
franchise de droit de taxes grevant l’importation de leurs
objets et effets personnels dans les limites des besoins
familiaux. Dans tous les cas, un seul véhicule automo-
bile peut être importé dans ce cadre de famille.

12.4 Pour le bénéfice de la franchise des droits et
taxes visé aux articles précédents, les bénéficiaires de-
vront déposer une attestation administrative visée par le
Ministre.

12.5 Les bénéficiaires des régimes douaniers définis
ci-dessus sont soumis à toutes les mesures de contrôle
et de surveillance édictées par l’administration des doua-
nes conformément à la réglementation en vigueur.

Article 13. - Stabilisation des régimes
fiscaux et douaniers

Tout titulaire de titre minier de recherche ou d’exploi-
tation bénéficie des conditions suivantes :

- la stabilisation du régime fiscal et douanier durant
toute la période de validité de leurs titres miniers. Cette
stabilisation est effective à compter de la date de
notification d’octroi du titre minier. A ce titre le régime
fiscal et douanier attaché à l’octroi d’un permis de
recherche ne peut être remis en question au moment
de l’octroi du permis d’exploitation. Toutefois, le titulaire
d’un permis de recherche peut négocier avec l’Etat
avant l’octroi du titre minier d’exploitation, le régime
fiscal et douanier afin de l’adapter aux conditions au
moment de l’exploitation ;

26 novembre 2019 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 2221

- pendant toute la période de validité d’une conven-
tion minière, les modifications apportées aux règles d’as-
siette, de perception et de tarification des impôts, taxes
et redevances susvisés sont inopposables au titulaire du
titre minier sauf à la demande du titulaire du titre minier
adressée au Ministre à condition qu’il adopte les nouvel-
les dispositions dans leur totalité.

Article 14. - Règlementation
des changes

14.1 Sous réserve de l’article 13, les titulaires de ti-
tres miniers accordés en vertu des dispositions du Code
minier, sont soumis à la réglementation des changes en
vigueur sur le territoire de la République du Sénégal.

A ce titre, et sous réserve du respect des obligations
qui leur incombent, notamment en matière de réglemen-
tation des changes, ils peuvent :

- encaisser au Sénégal tous fonds acquis ou emprun-
tés à l’étranger, y compris les recettes des ventes de leur
quotte part de production ;

- transférer à l’étranger les dividendes et produits des
capitaux investis ainsi que le produit de la liquidation ou
de la réalisation de leurs avoirs ;

- transférer à l’étranger les fonds destinés au rembour-
sement des dettes contractées à l’extérieur en capital et
intérêts; au paiement des fournisseurs étrangers de biens
et services nécessaires à la conduite des Opérations
minières ;

-  importer tous les fonds acquis ou empruntés à
l’étranger nécessaires à l’exécution de l’opération mi-
nière.

14.2  Il est garanti au personnel étranger résidant au
Sénégal, employé par tout titulaire de titre minier, la libre
conversion et le libre transfert de tout ou partie des ses
économies sur salaire, sous réserve de l’acquittement des
impôts et cotisations diverses, conformément à la régle-
mentation des changes.

Article 15. - Ouverture de compte
bancaire en devises

Conformément aux dispositions de la réglementation
des changes en vigueur, la société peut être autorisée à
ouvrir au Sénégal un compte étranger en devises pour
les transactions nécessaires à la réalisation des Opéra-
tions minières.

Article 16. - Libre importation et
libre exportation

16.1 Sous réserve de la réglementation des changes
et des dispositions du Code minier, la société peut libre-
ment :

- importer, sans règlement financier, le matériel des-
tiné aux Opérations minières ;

- importer au Sénégal les biens et services nécessai-
res à ses activités ;



- exporter les substances minérales extraites, leurs
concentrés, dérivés primaires et tout autre dérivé après
avoir effectué toutes les formalités légales et réglemen-
taires d’exportation de ces substances.

16.2 Dans le cadre de la réalisation du programme de
travaux de recherche agréé, la société sera libre de
transférer sous réserve de l’article 6.12 ci-dessus, hors
du Sénégal, tout échantillon y compris des échantillons
volumineux destinés aux tests métallurgiques.

TITRE III. - PHASE D’EXPLOITATION

Article 17. - Délivrance de titre
minier d’exploitation

17.1 Toute découverte d’un gisement par la société
lui confère, en cas de demande avant expiration du
permis de recherche, le droit exclusif à l’octroi d’un
permis d’exploitation ou d’une concession minière por-
tant sur le périmètre du gisement. Cependant, bien que
l’octroi de la concession minière ou du permis d’exploi-
tation entraîne l’annulation du permis de recherche à
l’intérieur du périmètre pour lequel la concession ou le
permis d’exploitation a été octroyé (e), il subsiste jusqu’à
son expiration dans les autres zones non couvertes par
la concession minière ou le permis d’exploitation.

17.2 La présente Convention traite le cas d’un titre
d’exploitation issu éventuellement d’un permis de recher-
che.

17.3 Le permis d’exploitation est accordé par décret,
pour une période n’excédant pas cinq (05) ans
renouvelable.

17.4 La concession minière est accordée pour une
période minimum de cinq (05) ans et n’excédant pas
vingt-cinq (25) ans renouvelable. Ce décret vaut décla-
ration d’utilité publique pour l’exécution des travaux
entrant dans le cadre de la concession minière.

17.5 La concession minière est attribuée conformé-
ment aux dispositions réglementaires, pour des gisements
attestés par l’importance des réserves prouvées mises en
évidence dans une étude de faisabilité et dont le déve-
loppement et l’exploitation nécessitent de gros investis-
sements,

17.6 Les conditions de délivrance d’un titre minier
d’exploitation sont précisées dans le décret d’application
du présent Code.

17.7 L’Etat s’engage à accorder un titre minier d’ex-
ploitation à la société dans les meilleurs délais dès récep-
tion de la demande de titre minier d’exploitation faite par
la société.

17.8 Le permis d’exploitation ou la concession minière
confère à la société dans les limites de son périmètre et
indéfiniment en profondeur, le droit d’exploitation et de
libre disposition des substances minérales définies à l’ar-
ticle 1 de la présente Convention.
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Article 18. - Société d’exploitation

18.1 La filiale désignée de la société et l’Etat crée-
ront conformément à la législation en vigueur en la
matière en République du Sénégal une société d’exploi-
tation de droit sénégalais.

18.2 Par dérogation à l’article 18.1 ci-dessus, il est
précisé que l’exploitation d’un nouveau gisement dans le
périmètre du permis de recherche octroyé pourrait, avec
l’accord des parties, se faire dans le cadre d’une société
d’exploitation existante et selon des conditions définies par
négociations.

18.3 Dès la constitution de la société d’exploitation
celle-ci se substituera à la société en ce qui concerne les
garanties, droits et obligations résultant de la présente
Convention.

Article 19. - Objet de la société
d’exploitation

19.1 L’objet de la société d’exploitation sera la mise
en valeur et l’exploitation, selon les règles de l’art, d’un
ou plusieurs gisements de substances minérales à l’inté-
rieur de la concession ou du permis d’exploitation octroyé
selon le programme défini dans l’étude de faisabilité.

19.2 L’exploitation comprend notamment l’ensemble
des travaux de préparation, d’extraction, de transport, de
traitement, d’analyses, de transformation et de commer-
cialisation des substances minérales pour lesquelles le
permis d’exploitation ou la concession minière a été
attribué (é).

19.3 La société d’exploitation pourra conformément
à la réglementation en vigueur en la matière procéder à
toutes les actions et transactions requises et utiles pour
la mise en valeur et l’exploitation rationnelle du ou des
gisements situés à l’intérieur du permis d’exploitation ou
de la concession minière octroyé (e).

Article 20. - Organisation de la société
d’exploitation

20.1 L’accord d’actionnaires conclu entre l’Etat et la
société ou le cas échéant la filiale désignée, fixera no-
tamment les termes et les conditions de constitution et
de gestion de la société d’exploitation. Tous les avanta-
ges, garanties et obligations relatifs au permis d’exploi-
tation ou de la concession minière fixés dans la présente
Convention ne seront pas remis en cause dans l’accord
d’actionnaires.

20.2 La société d’exploitation sera régie par les dis-
positions réglementaires en vigueur au Sénégal en la
matière.

20.3 La société d’exploitation est dirigée par un
Conseil d’Administration qui est responsable de la réa-
lisation de l’objet social. Le Conseil d’Administration est
composé d’une représentation des Parties en proportion
de leurs participations au capital social de la société
d’exploitation.



20.4 Dès l’octroi du titre minier d’exploitation, la
société titulaire du permis de recherche cédera immédia-
tement et à titre gratuit ledit titre minier d’exploitation à
la société d’exploitation créée à cet effet.

20.5 Cependant, la société restera titulaire du permis
de recherche résiduel, conformément aux dispositions du
Code minier, afin d’être à même de poursuivre le cas
échéant les travaux de recherche sur le reste du péri-
mètre et conformément aux dispositions de la présente
Convention.

20.6 Dès l’octroi du permis d’exploitation ou de la
concession minière, la société débutera les travaux de
mise en valeur du gisement et de construction de la mine
avec diligence et dans les règles de l’art.

Article 21. - Participation des parties
21.1 Le capital social de la société d’exploitation est

fixé d’un commun accord entre l’Etat et la Société. Il
sera constitué par des apports en numéraire et/ou des
apports en nature.

21.2 La participation gratuite de l’Etat au capital social
de la société d’exploitation est fixée à dix pour cent
(10%). Par conséquent, la filiale désignée s’engage à fi-
nancer, en plus de sa participation au capital social de so-
ciété d’exploitation, la participation gratuite de l’Etat.

21.3 L’Etat n’aura aucune obligation, en vertu de son
pourcentage de participation gratuite au capital.

21.4 L’Etat a droit en sus des 10% d’actions gratui-
tes de se réserver pour lui ou le secteur privé national,
une participation onéreuse au capital social de la société
d’exploitation au maximum égale à vingt-cinq pour cent
(25%).

Il est garanti à la société la possession de 65% au
minimum du capital de la société d’exploitation. 21.5 En
cas d’augmentation du capital de la société d’exploita-
tion intervenant à n’importe quel moment de la vie de la
mine, l’Etat se réservera, en sus des dix pour cent (10%)
d’actions nouvelles gratuites, le droit d’acquérir à titre
onéreux, pour lui ou le secteur privé national vingt-cinq
pour cent (25%) d’actions nouvelles, de telle sorte que
la part sociale ne puisse être modifiée du fait de l’aug-
mentation du capital.

21.6 L’achat des actions de la société d’exploitation
à acquérir selon les clauses 21.4 et 21.5 ci-dessus, sera
déterminé dans les conditions ci-après :

a) l’évaluation de la valeur des actions doit être juste
et acceptable pour la société. Le prix d’achat de toute
action sera basé sur une évaluation indépendante du
capital du projet par un cabinet d’expertise comptable
internationalement reconnu ou par une banque d’inves-
tissement avec une expérience appropriée dans l’évalua-
tion des projets miniers. L’expert évaluateur indépendant
sera désigné par la société et soumis à l’agrément du 00
février 2016 Ministre qui ne sera être refusé sans motif
valable. Cet  agrément doit intervenir dans un délai de
vingt et un (21) jours à partir de la saisine ;
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h) tout acheteur proposé aura trente (30 jours) pour
payer le prix des actions à compter de la date à laquelle
la société fournira à l’acheteur le rapport final de l’éva-
luation indépendante et approuvé par l’Etat ;

c) simultanément et conditionnellement avec le paye-
ment des actions et préalablement à l’octroi de ces
actions, il sera demandé à l’acheteur de s’acquitter du
montant proportionnel de sa participation au capital né-
cessaire au développement du projet tel que déterminé
par l’offre de financement bancaire ;

d) les actions achetées dans ces conditions, de même
que les autres actions de la société d’exploitation déte-
nues par d’autres actionnaires, seront à tout moment
disponibles pour la banque en vue de sécuriser les res-
sources financières nécessitant une garantie bancaire.

e) en présence d’offres concurrentes en vue de l’ac-
quisition des actions, la société dispose d’une totale liberté
de choix de son (ses) partenaire (s) conformément à
l’article 68 du Code minier.

Article 22. - Traitements des
dépenses de Recherche

22.1 Les dépenses de recherche non utilisées comme
apport en nature dans la constitution du capital social de
la société d’exploitation seront considérées comme des
prêts d’actionnaires à ladite société. Ces dépenses ainsi
que les frais administratifs relatifs à la constitution éven-
tuelle de la société d’exploitation constituent pour les
Parties une créance sur la société d’exploitation.

22.2 Les Parties conviennent que ces créances visées
ci-dessus feront l’objet d’une inscription au crédit du
compte courant de chacune des Parties ouvert dans les
écritures de la société d’exploitation. Les intérêts rému-
nérant ces créances sur compte courant seront traités
conformément aux dispositions fiscales en vigueur.

22.3 Sous réserve de l’article 22.1, la distribution du
cash flow disponible à la fin de l’exercice financier se fera
selon les modalités suivantes et dans l’ordre ci-après :

a) rembourser des prêts et des dettes contractés par
la société d’exploitation auprès des tiers ;

b) remboursement des prêts apportés par les action-
naires dans le cadre du financement des Opérations de
recherche pour le montant réel affecté aux travaux de
recherche ;

c) paiement de dividendes aux actionnaires.

22.4 Les dividendes en contrepartie de la participa-
tion de l’Etat au capital social de la société d’exploita-
tion sont payables dès que le Conseil d’Administration de
la société d’exploitation décide de la distribution de di-
videndes à tous les actionnaires.



Article 23. - Financement des activités
 de la société d’exploitation

23.1 La société d’exploitation pourra rechercher libre-
ment les fonds nécessaires pour financer ses activités.
L’Etat apportera à cet effet son assistance administra-
tive.

23.2 Le financement de la construction et du déve-
loppement de la mine ainsi que tout éventuel financement
additionnel requis pendant la vie sociale de la société
d’exploitation feront l’objet de fonds propres et/ou de
prêts d’actionnaires ou de tierces Parties.

23.3 Les prêts d’actionnaires entrant dans le cadre du
financement des activités de la société d’exploitation
seront inscrits dans le compte courant actionnaires et
rémunérés aux taux admis par la réglementation en vi-
gueur; ils sont remboursés conformément aux dispositions
de l’article 22.3.

23.4 En cas de découverte la société s’engage à
investir annuellement pour le compte du développement
social des collectivités locales de la zone du permis
d’exploitation un montant qui sera défini avec l’Etat.

Article 24. - Droits conférés par
 le titre minier d’exploitation

La délivrance d’un titre minier d’exploitation confère
au titulaire ayant satisfait à ses obligations les droits
suivants :

- le droit exclusif d’exploitation et de libre disposi-
tion des substances minérales pour lesquelles le titre minier
d’exploitation a été octroyé, dans les limites du périmè-
tre attribué et indéfiniment en profondeur ;

- le droit au renouvellement de son titre, dans les
mêmes formes, à la demande du titulaire, conformément
aux dispositions du Code minier ;

- le droit à l’extension des droits et obligations at-
tachés au titre minier d’exploitation aux autres substan-
ces liées à l’abattage ou au traitement des substances pour
lesquelles ce titre minier d’exploitation a été octroyé.
Toutefois, le titulaire est tenu de solliciter, dans un délai
de six (06) mois, l’extension de son titre à ces substan-
ces ;

- un droit d’occupation d’une parcelle du domaine
national et de libre disposition des substances minérales
pour lesquelles il a été attribué, dans le cas du permis
d’exploitation ;

- le droit à la transformation du permis d’exploita-
tion en concession minière, en cas de découverte de
réserves prouvées additionnelles importantes à l’intérieur
du périmètre du permis d’exploitation ou à l’intérieur d’un
autre périmètre contigu appartenant au titulaire du per-
mis d’exploitation ;
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- un droit réel immobilier distinct de la propriété du sol,
enregistré comme tel et susceptible d’hypothèque. Le
décret d’octroi du permis d’exploitation ou de la conces-
sion minière vaut déclaration d’utilité publique pour l’exé-
cution des travaux entrant dans leur cadre ;

- le droit de céder, transmettre ou amodier son titre
minier d’exploitation, sous réserve de l’autorisation préa-
lable du Ministre chargé des Mines et du paiement des
droits fixes ;

- un droit de renoncer à ses droits, en tout ou en partie,
sous réserve d’un préavis d’un (01) an et des stipulations
de la convention minière. Toutefois, ladite renonciation ne
libère pas le titulaire des obligations prévues dans la
Convention minière et résultant des activités engagées par
le titulaire antérieurement à la date d’entrée en vigueur
de la renonciation ;

- le droit de transporter, conformément à la législation
en vigueur, les substances extraites ainsi que leurs con-
centrés ou dérivés primaires jusqu’aux points de stockage,
de traitement ou de chargement et d’en disposer sur les
marchés intérieur et extérieur ;

- un droit à la stabilité des conditions juridiques, admi-
nistratives, financières et fiscales de l’exploitation, con-
formément aux stipulations de la Convention minière ;

- un droit d’embaucher et d’utiliser tout personnel
expatrié nécessaire à la conduite des Opérations miniè-
res; Toutefois à compétence égale, priorité est donnée au
personnel Sénégalais.

Article 25. - Obligations du titulaire
d’un titre minier d’exploitation

25.1 Le titulaire d’un titre minier d’exploitation est
notamment tenu :

- de déclarer préalablement au Ministre toute décision
de démarrage ou de fermeture des travaux d’exploita-
tion ;

- d’exploiter le gisement dont il a démontré l’existence
selon les règles de l’art et de manière à ne pas compro-
mettre la récupération des réserves prouvées et proba-
bles et de protéger l’environnement ;

- d’informer régulièrement le Ministre des méthodes
et des résultats de l’exploitation, des résultats des travaux
de recherche de réserves additionnelles prouvées et
probables ainsi que leurs caractéristiques.

25.2 Les Opérations minières doivent être engagées
dans les meilleurs délais et conduites avec diligence par
les titulaires.

25.3 Si dans un délai d’un (01) an à compter de la
date effective d’entrée en vigueur du titre minier d’ex-
ploitation les Opérations d’investissement ne sont pas
réellement engagées par lesdits titulaires, les avantages
fiscaux consentis par le Code minier peuvent être décla-
rés caducs après mise en demeure du Ministre.



25.4 En cas d’expiration d’un titre minier d’exploita-
tion sans renouvellement de celui-ci, la mine et ses dé-
pendances sont transférées en pleine propriété à I’ Etat,
libres de toutes charges, y compris ses dépendances im-
mobilières.

TITRE IV. - AVANTAGES PARTICULIERS
 ACCORDES PENDANT LA
PHASE D’EXPLOITATION

Article 26. - Période de réalisation
 des investissements

26.1 Pendant la période de réalisation des investisse-
ments et de démarrage de production d’une nouvelle ex-
ploitation ou de l’extension de la capacité de production
d’une exploitation déjà existante, le La société, titulaire
de permis d’exploitation ou de concession minière, ainsi
que les entreprises travaillant pour son compte bénéficient
de l’exonération de tous droits et taxes de douane à
l’exception de la Redevance Statistique et des prélève-
ments communautaire (PCC et PCS), sauf lorsque cette
exonération desdits prélèvements est prévue dans le cadre
d’un accord de financement extérieur.

Cette exonération porte sur :

- les matériels, matériaux, fournitures, machines, vé-
hicules utilitaires inclus dans le programme agréé et équi-
pements destinés directement et définitivement aux
Opérations minières ;

- les carburants et lubrifiants alimentant les installations
fixes, matériels et forages, machines et autres équipe-
ments destinés aux Opérations minières ;

- les produits pétroliers servant à produire de l’éner-
gie utilisée dans la réalisation du programme d’exploita-
tion ;

- les parties et pièces détachées destinées aux machi-
nes et équipements destinés de façon spécifique aux
Opérations minières.

Les sociétés sous-traitantes, lors de cette phase bé-
néficieront, pour la réalisation de leurs prestations, des
mêmes avantages douaniers que la société.

Toutefois, les véhicules utilitaires et de tourisme, les
matériels de manutention et de façon générale, tous
matériels éligibles au régime de l’admission temporaire
spéciale ne seront pas exonérés ».

26.2 La période de réalisation des investissements
entre en vigueur à la date d’octroi du permis d’exploi-
tation ou de la concession minière pour se terminer à la
date de notification au Ministre a chargé des mines de
la date de première production, à l’exception des Opé-
rations effectuées à titre d’essai. Elle expire au plus tard
dans un délai de deux (02) ans pour le permis d’exploi-
tation et de quatre (04) ans pour la concession minière.
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26.3 Pendant la période de réalisation des investisse
ments et de démarrage de la production d’une nouvelle
exploitation ou de l’extension de la capacité de produc-
tion d’une exploitation déjà existante, les matériels,
matériaux, fournitures, machines, engins, équipements et
véhicules utilitaires destinés directement aux Opérations
minières, importés au Sénégal par le titulaire de permis
d’exploitation ou de concession minière ainsi que les
entreprises travaillant pour son compte et pouvant être
réexportés ou cédés après utilisation, seront déclarés au
régime d’admission temporaire spéciale (ATS).

Article 27. - Autres avantages fiscaux
en phase d’exploitation

27.1 Pendant toute la durée de l’exploitation, le titu-
laire du permis d’exploitation ou de concession minière
est exonéré de la taxe d’exportation des produits issus
de ses activités d’exploitation sur le périmètre du titre
minier d’exploitation accordé.

27.2 Pendant une période de trois (03) ans pour le
titulaire du permis d’exploitation et de sept (07) ans pour
le titulaire de la concession minière à compter de la date
de délivrance du titre minier d’exploitation et sous réserve
des dispositions de l’article 28 de la présente Convention,
ces titulaires bénéficient d’une exonération totale d’im-
pôt, notamment :

- exonération des taxes sur la valeur ajoutée de biens
et services acquis auprès des fournisseurs locaux ou des
prestataires domiciliés hors du Sénégal ;

- exonération des droits et taxes de sortie; exonéra-
tion de l’impôt minimum forfaitaire ;

- exonération des patentes et contributions foncières
des propriétés bâties et non bâties à l’exception des
Immeubles à usage d’habitation ;

- exonération de la contribution forfaitaire à la charge
de l’employeur ;

- exonération des droits et taxes frappant les actes
constatant la constitution de sociétés et les augmentations
de capital.

27.3 Toutefois, les grands projets d’exploitation faisant
l’objet de concession minière et nécessitant la mobilisa-
tion d’investissements lourds bénéficient pour les
avantages fiscaux et douaniers susmentionnés, d’une
durée d’exonération au moins égale à la période de rem-
boursement des emprunts qui ne pourra pas excéder
quinze (15) ans, à partir de la date de délivrance de la
concession minière.

Article 28. - L’impôt sur les sociétés

28.1 Sous réserve des dispositions des alinéas ci-après,
le titulaire d’un titre minier d’exploitation est assujetti à
l’impôt sur les sociétés, conformément aux dispositions
du Code général des impôts.



28.2 Toutefois, le titulaire d’une concession minière
bénéficie, pendant une durée de sept (7) ans, de l’exo-
nération de l’impôt sur les sociétés à partir de la date de
délivrance de la concession minière.

28.3 Pour les grands projets d’exploitation faisant
l’objet de concession minière et nécessitant la mobilisa-
tion d’investissements lourds, la durée d’exonération, au
moins égale à la période de remboursement des emprunts,
ne pourra pas excéder quinze (15) ans à partir de la date
de délivrance de la concession minière.

Article 29. - Règlementation des changes

29.1 Les titulaires de titres miniers accordés en vertu
des dispositions du Code minier, sont soumis à la régle-
mentation des changes en vigueur sur le Territoire de la
République du Sénégal. A ce titre, et sous réserve du
respect des obligations qui leur incombent, notamment en
matière de réglementation des changes, ils peuvent :

-  encaisser au Sénégal tous fonds acquis ou emprun-
tés à l’étranger, y compris les recettes des ventes de leur
quote-part de production ;

-  transférer à l’étranger les dividendes et produits des
capitaux investis ainsi que le produit de la liquidation ou
de la réalisation de leurs avoirs ;

- transférer à l’étranger les fonds destinés au rembour-
sement des dettes contractées à l’extérieur en capital et
intérêts; au paiement des fournisseurs étrangers de biens
et services nécessaires à la conduite des Opérations
minières ;

- importer tous les fonds acquis ou empruntés à l’étran-
ger nécessaires à l’exécution des Opérations minières.

29.2 Il est garanti au personnel étranger résidant au
Sénégal, employé par tout titulaire de titre minier, la libre
conversion et le libre transfert de tout ou partie de ses
économies sur salaire ou résultant de la vente des effets
personnels au Sénégal, sous réserve de l’acquittement des
impôts et cotisations diverses, conformément à la régle-
mentation des changes :

- des dividendes distribuées aux associés non sénéga-
lais et de toutes sommes affectées à l’amortissement des
financements obtenus auprès des bailleurs ;

- des bénéfices nets et des dividendes générés par
l’investissement y compris des fonds provenant de la
cession ou de la liquidation des actifs du projet.

Article 30. - Stabilisation des régimes
fiscaux et douaniers

Les titulaires de titres miniers bénéficient des condi-
tions suivantes :
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-  la stabilisation du régime fiscal et douanier durant
toute la période de validité de leurs titres miniers. Cette
stabilisation est effective à compter de la date de noti-
fication d’octroi du titre minier. A ce titre, le régime fiscal
et douanier attaché à l’octroi d’un permis de recherche
ne peut être remis en question au moment de l’octroi du
permis d’exploitation. Toutefois, le titulaire d’un permis
de recherche peut négocier avec l’Etat avant l’octroi du
titre minier d’exploitation, le régime fiscal et douanier afin
de l’adapter aux conditions de l’exploitation ;

- pendant toute la période de validité d’une conven-
tion minière, les modifications apportées aux règles d’as-
siette, de perception et de tarification des impôts, taxes
et redevances susvisés sont inopposables au titulaire du
titre minier sauf à la demande du titulaire du titre minier
et à condition qu’il adopte les nouvelles dispositions dans
leur totalité.

Article 31. - Libre choix des partenaires,
fournisseurs et sous-traitants

Il est garanti aux titulaires de titres miniers le libre
choix des fournisseurs, des sous-traitants et des presta-
taires de services ainsi que des partenaires.

Toutefois, sont soumis à approbation préalable du
Ministre chargé des mines, tous protocoles, contrats et
conventions ayant pour objet de confier, de céder ou de
transférer partiellement ou totalement les droits et obli-
gations résultant du titre minier.

Les titulaires de titres miniers, leurs fournisseurs et
leurs sous-traitants utilisent autant que possible des ser-
vices et matières d’origine du Sénégal, les produits fa-
briqués ou vendus au Sénégal dans la mesure où ces
services et produits sont disponibles à des conditions
compétitives de prix, qualité, garanties et délais de livrai-
son.

TITRE IV. - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 32. - Engament de l’Etat

 L’Etat s’engage à :

32.1 garantir à la société et à la société d’exploita-
tion, la stabilisation des avantages économiques et finan-
ciers, des conditions fiscales et douanières, législatives et
réglementaires prévus dans la Convention, pendant toute
la durée d’exécution, conformément aux articles 24 dela
présente Convention et 28 du Code minier ;

32.2 dédommager la société et la société d’exploita-
tion, selon le cas des frais supplémentaires résultants du
changement des dispositions législatives et réglementai-
res en vigueur après la date de signature de la Conven-
tion. L’Etat donne en garantie sa reconnaissance pour le
payement de ses engagements monétaires tels qu’ils
résultent de l’article 29.1 ci-dessus.



32.3 garantir à la société ou à la société d’exploita-
tion le libre choix des fournisseurs, des sous-traitants et
des prestataires de services ainsi que des partenaires ;

32.4 garantir que toutes dispositions plus favorables qui
seraient prises après la signature de la Convention se-
ront étendues de plein droit à la société et à la société
d’Exploitation, sauf renonciation express de leur part ;

32.5 n’édicter à l’égard de la société, de la société
d’exploitation et de leurs sous-traitants aucune mesure en
matière de législation qui puisse être considérée comme
discriminatoire par rapport à celles qui seraient imposées
à des entreprises exerçant une activité similaire au
Sénégal ;

32.6 garantir à la société et à la société d’exploita-
tion, pendant toute la durée de la présente Convention,
la libre gestion des Opérations minières y compris la
commercialisation des produits d’exploitation et ceci dans
le strict respect des dispositions législatives et réglemen-
taires en vigueur.

32.7 faciliter l’obtention des autorisations administra-
tives et permis requis pour le personnel expatrié et no-
tamment les visas d’entrée et de sortie, le permis de
travail et de séjour.

32.8 assister la société d’exploitation dans l’obtention
de toute autorisation administrative requise pour faciliter
la commercialisation des produits. Il est entendu que la
société d’exploitation sera habilité à négocier librement
et de manière indépendante, avec toute société spécia-
lisée de son choix sur le marché international, la com-
mercialisation des dits produits.

32.9 ne pas exproprier en totalité ou en partie les
installations et les infrastructures bâties ou acquises dans
le cadre des Opérations minières de la société et de la
société d’exploitation, sauf en cas de force majeure ou
nécessité publique. Dans ce cas, l’Etat versera à la
société une juste indemnité fixée conformément à la
législation en vigueur, notamment la loi n° 76-67 du 02
juillet 1976 et ses textes d’application ainsi qu’aux prin-
cipes admis en droit international.

Article 33. - Obligations et engagements
de la société et de la société
d’exploitation en matière de

fournisseurs locaux, personnel local
et personnel expatrié

33.1 Si plusieurs personnes physiques ou morales sont
co-titulaires indivis d’un titre minier, ou sollicitent conjoin-
tement un titre minier, elles agissent conjointement et
solidairement et ont l’obligation de soumettre, à l’appro-
bation du Ministre chargé des mines, tout accord conclu
entre elles en vue de la réalisation des Opérations mi-
nières dans le périmètre concerné. Les modalités d’ap-
probation sont précisées par décret.
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33.2 La société ou la société d’exploitation utilisera
pour tout achat d’équipement, fournitures de biens ou
prestations de services des entreprises sénégalaises dans
la mesure où ces biens et services sont disponibles à des
conditions compétitives de prix, qualité, quantité, garan-
ties, délais de livraison et de paiement. Dans le cas
contraire la société ou la société d’exploitation pourra
acquérir, importer de toute provenance et utiliser au
Sénégal tous les biens, matières premières et services
nécessaires dans le cadre des Opérations minières pré-
vues par la présente Convention.

33.3 La société ou la société d’exploitation peut faire
appel au personnel expatrié nécessaire à la conduite des
travaux de recherche, mais devra accorder la préférence
au personnel sénégalais à qualifications égales et à lui
donner des postes correspondants à ses capacités pro-
fessionnelles.

33.4 Pendant la durée de la présente Convention, la
société, la société d’exploitation et les sous-traitants s’en-
gagent à :

- accorder la préférence au personnel sénégalais à
qualification, compétence et expérience égales ;

- utiliser la main d’œuvre locale pour tous les emplois
ne nécessitant aucune qualification professionnelle par-
ticulière ;

- mettre en œuvre un programme de formation, de
perfectionnement et de promotion du personnel sénéga-
lais en vue d’assurer son utilisation dans toutes les pha-
ses et de toutes les échelles des activités liées à la
présente Convention, dans les limites des besoins des
Opérations  minières ;

- contribuer, sur la base d’un protocole d’accord à
l’appui institutionnel qui sera conclu avec le Ministère
chargé des Mines, à la formation et au perfectionnement
des Sénégalais chargés de la gestion du secteur, à la
promotion minière et à l’appui logistiques des services
techniques ;

- assurer un logement aux travailleurs employés sur le
site dans les conditions d’hygiène et de salubrité confor-
mes à la réglementation en vigueur ou à intervenir.

33.5 La société ou la société d’exploitation s’engage
à contribuer à la réalisation ou le cas échéant à amélio-
rer ou étendre les infrastructures sanitaires, scolaires et
de loisirs des travailleurs et les membres de leurs familles
les plus proches en tenant compte de la situation écono-
mique de la société et suivant les normes locales.

33.6 Nonobstant ce qui précède, l’Etat se réserve le
droit d’interdire l’entrée ou le séjour des ressortissants
de pays hostiles au Sénégal et des individus dont la
présence serait de nature à compromettre la sécurité ou
l’ordre public.



33.7 Pendant les phases de recherches et d’exploita-
tion, le personnel expatrié n’est pas soumis à la législa-
tion en vigueur au Sénégal en matière de sécurité sociale
et de retraite et, par conséquent, aucune charge ni co-
tisation n’est payable pour cette catégorie de salariés.

33.8 La société ou la société d’exploitation s’engage
à respecter en toutes circonstances les normes en cours
d’usage au Sénégal en matière de construction, de génie
civil, de travaux miniers, de sécurité, d’hygiène et de
salubrité, de protection de l’environnement.

33.9 Si au cours ou au terme des Opérations miniè-
res menées dans le cadre de la présente Convention, la
société et/ou la société d’exploitation décident de mettre
fin à leurs activités, elles ne pourront céder à des tiers
leurs installations, machines et équipements qu’après avoir
accordé à l’Etat pendant une période de trente (30) jours
une priorité d’acquisition de ces biens.

Dans ce cas, l’Etat supporte les droits et taxes qui
seraient dus dans le cadre de cette cession.

33.10 Toute décision de démarrage ou de fermeture
de travaux de recherche ou d’exploitation de substances
minérales doit être déclarée au préalable au Ministre.

33.11 Le titulaire de titre minier est tenu d’indemni-
ser l’Etat ou toute personne physique ou morale pour les
dommages et préjudices matériels qu’il a causés.

Article 34. - Garanties admnistratives,
foncières et minières

34.1 Dans le cadre de la présente Convention, l’Etat
accorde respectivement à la société et la société d’ex-
ploitation, le droit exclusif d’effectuer des activités de
recherche et d’exploitation, à condition qu’elles aient
satisfait à leurs obligations.

34.2 Pendant la durée de validité de la présente
Convention, l’Etat s’engage, s’agissant des substances
visées par ladite Convention à n’octroyer aucun droit, titre
ou intérêt relatif au périmètre et/ou aux gisements à toute
tierce personne.

34.3 L’Etat garantit à la société et la société d’exploi-
tation l’accès, l’occupation et l’utilisation de tous terrains,
à l’intérieur comme l’extérieur du périmètre, nécessaires
aux travaux de recherche et d’exploitation du ou des
gisements faisant l’objet respectivement du permis de
recherche et/ou du titre minier d’exploitation dans le cadre
de la présente Convention et conformément aux dispo-
sitions du Code minier.

34.4 La société est autorisé à :

-   occuper les terrains nécessaires à l’exécution des
travaux de recherche et d’exploitation, à la réalisation des
activités connexes ainsi qu’à la construction des loge-
ments du personnel affecté au chantier ;
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-   procéder ou faire procéder aux travaux d’infras-
tructures nécessaires à la réalisation, dans les conditions
économiques normales et dans les règles de l’art, des
Opérations liées à la recherche et à l’exploitation, notam-
ment au transport des approvisionnements, des matériels,
des équipements des produits chimiques et des produits
extraits ;

- effectuer les sondages et les travaux requis pour
l’approvisionnement en eau du personnel, des travaux et
des installations ;

-  rechercher et extraire des matériaux de construc-
tion et d’empierrement ou de viabilité nécessaires aux
Opérations ;

- couper les bois nécessaires à ces travaux ;

- utiliser pour ses travaux les chutes d’eau non utili-
sées ou réservées.

Les travaux énumérés ci-après sont considérés comme
faisant partie des travaux de recherche et d’exploitation:

- la préparation, le lavage, la concentration, le traite-
ment mécanique, chimique ou métallurgique des substan-
ces minérales extraites, l’agglomération, la carbonisation,
la distillation des combustibles ;

- le stockage et la mise en dépôt des produits et
déchets ;

- les constructions destinées au logement, à l’hygiène
et aux soins du personnel ;

- l’établissement de toutes voies de communication et
notamment les routes, voies ferrées,canaux, canalisation,
convoyeurs, transporteurs aériens, ports, aéroports et
réseaux de télécommunications ;

- l’établissement de bornes repères et de bornes de
délimitation ;

 - l’établissement et l’exploitation de centrales, postes,
lignes électriques et réseaux de télécommunication.

34.5 A la demande de la société et/ou la société
d’exploitation, l’Etat procédera à la réinstallation des
habitants dont la présence sur lesdits terrains entrave les
travaux de recherches et/ou d’exploitation.

34.6 Toutefois, la société et/ou la société d’exploita-
tion seront tenues de payer une indemnité équitable aux
dits habitants ainsi que pour toute perte ou privation de
jouissance ou dommage que leurs activités ont occa-
sionné.

34.7 A défaut d’un règlement à l’amiable, l’Etat s’en-
gage à intenter une action d’expropriation d’ordre public
pour le compte de la société et/ou la société d’exploita-
tion.



34.8 Afin de réaliser les objectifs prévus dans la
présente Convention, la société et la société d’exploita-
tion sont autorisés à utiliser les matériaux provenant de
leurs travaux d’extraction et les éléments trouvés dans
les limites du périmètre de recherche ou du titre minier
d’exploitation, conformément à la législation en vigueur.

34.9 L’Etat garantit à la société et à la société d’ex-
ploitation l’utilisation de l’infrastructure routière, ferro-
viaire, aérienne, électrique, hydroélectrique et de la té-
lécommunication pour ses Opérations, à construire et/ou
à mettre en place et à utiliser conformément à la légis-
lation en vigueur.

34.10 La société et la société d’exploitation sont
habilitées, au cas où elles le jugeraient nécessaire dans
le cadre des Opérations, à construire et/ou à mettre en
place et à utiliser des infrastructures comme prévues à
l’article 34.9 sans que cette énumération soit restrictive,
et à réparer et entretenir des infrastructures existantes.
Les dépenses engagées à cet effet sont considérées
comme des dépenses déductibles des revenus bruts.

34.11 L’Etat délivre avec diligence les autorisations
nécessaires relatives à la construction et/ou la mise en
place et l’utilisation desdites infrastructures.

34.12 Les infrastructures construites ou mises en
place par la société et la société d’exploitation devien-
nent de plein droit leur propriété. En cas d’expiration de
cette Convention, ils pourront en disposer à leur discré-
tion. Au cas où il a été décidé de céder gratuitement de
telles infrastructures à l’Etat, les parties conviennent
qu’aucun impôt, droit d’entrée, taxe, droit, prélèvement,
contribution ou toute autre charge relative à cette ces-
sion ne sera dû.

34.13 L’infrastructure routière, construite par la so-
ciété et/ou la société d’exploitation peut être ouverte à
l’usage du public à ses propres risques et périls, sauf si
cette ouverture constitue une entrave au bon déroulement
des Opérations minières.

34.14 Au cas où la société et/ou la société d’Exploi-
tation décident de mettre fin à leurs activités, elles pour-
ront céder à des tiers leurs installations, machines, équi-
pements qu’après avoir accordé à l’Etat pendant une
période de trente (30) jours une priorité d’acquisition de
ces biens. Dans ce cas, l’Etat supporte les droits et taxes
qui seraient dus dans le cadre de cette cession.

Article 35. - Protection de l’environnement
et patrimoine culturel natonal

35.1 Etude d’impact environnemental

Tout demandeur de permis d’exploitation ou de con-
cession minière ou d’autorisation d’exploitation de petite
mine doit réaliser, à ses frais, une étude d’impact sur
l’environnement conformément au Code de l’environne-
ment et aux décrets et arrêtés y afférents.
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35.2 Exploitation minière en forêts classées

Les titres miniers délivrés en application du Code
minier doivent respecter les dispositions du Code fores-
tier notamment celles de son article L 44.

35.3 Réhabilitation des sites miniers

Tout titulaire de titre minier doit obligatoirement pro-
céder à la réhabilitation des sites.

35.4 Fonds de réhabilitation des sites miniers

Nonobstant les obligations découlant de l’article 82 du
Code minier, la Société d’exploitation est tenue d’ouvrir
et d’alimenter un compte fiduciaire à la Caisse des
Dépôts et Consignations conformément aux dispositions
du décret n° 2009-1335 du 30 novembre 2009. Ce
compte est destiné à la constitution d’un fonds pour
couvrir les coûts de la mise en œuvre du programme de
réhabilitation.

Les sommes ainsi utilisées sont en franchise de l’im-
pôt sur les bénéfices industriels et commerciaux. Les
modalités d’opération et d’alimentation de ce fonds sont
établies par l’Etat.

35.5 La société et la société d’exploitation préserve-
ront, dans la mesure du possible, les infrastructures uti-
lisées. Toute détérioration, au-delà de l’usage normal de
l’infrastructure publique, clairement attribuable à la so-
ciété ou à la société d’exploitation doit être réparée.

35.6 La société ou la société d’exploitation s’engage
à :

-  prendre les mesures nécessaires pour protéger l’en-
vironnement ;

-  entreprendre une étude d’impact sur l’environnement
annexée à la demande du titre minier d’exploitation ;

- effectuer pendant la durée de l’exploitation selon un
calendrier préétabli, un contrôle périodique de la qualité
des eaux, du sol et de l’air dans la zone de travail et les
zones avoisinantes ;

- disposer des terres excavées de manière à pouvoir
contrôler dans les limites acceptables, les glissements ou
affaissements de terrain, la dérivation et la sédimentation
des lits des cours d’eau, la formation des retenues d’eau
nuisibles et la détérioration des sols et des végétations
avoisinantes ;

-  éviter toute décharge de solutions ayant un taux de
contaminant par litre qui est supérieur aux normes inter-
nationales. De plus, les métaux lourds entraînés par les-
dites solutions doivent être précipités, récupérés et stoc-
kés dans des récipients appropriés pour destruction ul-
térieure dans un lieu convenable choisi de commun accord
avec l’institution publique responsable de la protection de
l’environnement, conformément aux dispositions en vi-
gueur au Sénégal : il sera aussi évité toute décharge de
solutions, de produits chimiques toxiques et de substan-
ces nocives dans le sol et dans l’air ;



- neutraliser et contrôler, de manière efficace, les
déchets afin de ne pas affecter considérablement et
défavorablement les conditions climatiques, le sol, la
végétation et les ressources en eaux du périmètre ;

-  la société ou la société d’exploitation doit obligatoi-
rement procéder à la réhabilitation des sites exploités à
l’expiration de chaque titre de manière à ce que le contour
des terres épouse raisonnablement la topographie des
lieux ;

35.7 Au cours des activités de recherche, s’il venait
à être mis au jour des éléments du patrimoine culturel
national, la société s’engage à informer les autorités
administratives et à ne pas déplacer ces objets pour une
période ne dépassant pas un mois après l’accusé de
réception de la notification informant ces mêmes auto-
rités administratives.

35.8 La société d’exploitation et/ou la société s’enga-
gent dans des limites raisonnables à participer aux frais
de transfert des objets découverts.

Article 36. - Cession - substitution

36.1 Pendant la recherche la société pourra, avec
l’accord préalable et par écrit de l’Etat, céder à des
personnes morales autres qu’une filiale ayant les capa-
cités techniques et financières avérées tout ou partie des
droits et obligations qu’elle a acquis en vertu de la pré-
sente Convention et du permis de recherche, cet accord
ne pouvant être refusé sans motif valable.

36.2 Néanmoins, la société pourra, dans le cadre de
l’exécution de la présente Convention se faire substituer,
sans restriction, par une filiale, après l’avoir notifié au
Ministre.

36.3 Les Parties conviennent que toute cession de
réservation d’actions ou d’actions émises sera soumise
à l’agrément préalable du Conseil d’Administration de la
société d’exploitation qui devra en aviser les actionnai-
res selon une procédure à définir dans l’accord des
actionnaires.

Les actionnaires ont un droit de préemption au prorata
de leurs participations sur l’acquisition de toutes les
actions ou réservations d’actions dont la cession sera
envisagée. Ce droit devra être exercé dans un délai
n’excédant pas soixante (60) jours après notification par
la partie ayant pris l’initiative de cession d’actions ou de
réservation d’actions.

36.4 Les cessionnaires devront assumer tous les droits
et obligations du cédant découlant de la présente Con-
vention, du permis de recherche, du permis d’exploita-
tion ou de la concession minière ainsi que tous les droits
et obligations résultant de la participation dans la société
d’exploitation.
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36.5 Cet article ne s’applique pas au cas de sous-
traitance pour l’exécution de travaux dans le cadre de
la Convention. En cas de sous-traitance, la société et/ou
la société d’exploitation, dans leur qualité de maître
d’œuvre, demeurent entièrement responsables de l’exé-
cution de ces travaux.

Article 37. - Modifications

37.1 La Convention ne peut être modifiée que par écrit
et d’un commun accord entre les Parties.

37.2 La partie qui prend l’initiative de la modification
saisit l’autre à cet effet.

37.3 Les Parties s’efforceront de parvenir à une
solution mutuellement acceptable, et le cas échéant,
l’amendement fera l’objet d’un avenant qui sera annexé
à la présente Convention.

37.4 Tout avenant à cette Convention n’entrera en
vigueur qu’après la signature par les Parties dudit ave-
nant.

Article 38. - Force majeure

38.1 En cas d’incident de force majeure, aucune des
Parties ne sera responsable de l’empêchement ou de la
restriction, directement ou indirectement, d’exécuter tou-
tes ou une partie de ses obligations découlant de la
présente Convention.

38.2 Un événement comme, notamment la guerre
déclarée ou non déclarée, la révolution, l’insurrection, la
rébellion, le terrorisme, les troubles civils, émeutes ou
perturbations sociales, les embargos, sabotages, les grè-
ves, lock-out, les conflits sociaux, ne résultant pas des
employés de la société ou de la société d’exploitation, les
incendies, les inondations, tremblement de terre, les tem-
pêtes, les épidémies, sera considéré comme un cas de
force majeure s’il échappait à la volonté et au contrôle
d’une Partie et s’il rendait impossible ou pas pratique
l’exécution de la totalité ou d’une des obligations décou-
lant de la présente Convention et pourvu que cette par-
tie ait pris toutes les précautions raisonnables les soins
appropriés et les mesures alternatives afin d’éviter le
retard ou la non-exécution ou l’exécution partielle des
obligations stipulées dans la présente Convention.

38.3 11 est de l’intention des Parties que l’interpré-
tation du terme de force majeure soit conforme aux
principes et usages du droit international.

38.4 La Partie directement affectée par cette force
majeure la notifiera aussitôt que possible à l’autre Partie
et communiquera une estimation de la durée de cette
situation de force majeure ainsi que toute information utile
et circonstanciée.

38.5 En cas de force majeure, la présente Conven-
tion sera suspendue. Au cas où la force majeure persiste-
rait au-delà d’une période de trois (3) mois, la présente
Convention pourra être résiliée par la société ou la so-
ciété d’exploitation.



38.6 Au cas où la présente Convention serait suspen-
due, totalement ou partiellement, en raison d’un cas de
force majeure, la validité du titre minier concerné est
prorogée de plein droit d’une durée correspondant au
retard subi.

38.7 Tout litige au sujet de l’événement ou les con-
séquences de la force majeure sera réglé conformément
aux stipulations de l’article 42.

Article 39. - Rapports et inspections

39.1 La société et/ou la société d’exploitation fourni-
ront à leurs frais, les rapports prévus par la réglemen-
tation minière.

39.2 Les représentants de l’Etat et à condition qu’ils
soient dûment habilités à cet effet auront la possibilité
d’inspecter, à tout moment pendant les heures de travail
normales, les installations, les équipements, le matériel et
tous les documents relatifs aux Opérations minières, sans
gêner les activités de la société d’exploitation.

39.3 L’Etat se réserve le droit de se faire assister, à
ses frais, par une société d’audit internationalement re-
connue afin de vérifier sans gêner les activités de la
société, la validité des renseignements fournis.

39.4 La société et la société d’exploitation s’engagent,
pour la durée de la présente Convention, à :

-  tenir au Sénégal une comptabilité sincère, véritable
et détaillée de leurs Opérations accompagnées des piè-
ces justificatives permettant d’en vérifier l’exactitude.
Cette comptabilité sera ouverte à l’inspection des repré-
sentants de l’ Etat spécialement mandatés à cet effet;

-  permettre le contrôle par les représentants de l’Etat
dûment autorisés de tous comptes ou écritures se trou-
vant à l’étranger et se rapportant aux Opérations au
Sénégal les frais relatifs à ce contrôle sont supportées
par l’Etat.

Article 40. - Confidentialité

40.1 Les Parties s’engagent à traiter comme stricte-
ment confidentielles toutes données et informations de
toute nature, soit verbalement soit par écrit, dans le cadre
des Opérations. Les Parties conviennent de ne pas
 divulguer ces informations sans l’accord préalable et par
écrit des autres Parties.

40.2 Nonobstant le paragraphe précédent, les Parties
s’engagent à ne faire usage de documents, données et
autres informations dont ils auront connaissance dans le
cadre de la présente Convention, uniquement qu’aux fins
de l’exécution de la présente Convention et de ne les
communiquer qu’exclusivement :

-  aux autorités administratives conformément à la
réglementation en vigueur; à une société affiliée de l’une
des Parties à la présente Convention ;

-  à une institution financière dans le cadre de tout prêt
sollicité par l’une des Parties pour des raisons directe-
ment liées à la présente Convention ;
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-  à des consultants comptables indépendants ou sous-
traitants des Parties dont les fonctions relatives aux
Opérations exigeraient une telle divulgation ;

-  à des experts comptables indépendants ou conseils
juridiques de chacune des Parties uniquement dans le but
de leur permettre de remplir effectivement leurs presta-
tions concernant des questions relevant de la présente
Convention.

40.3 Les Parties s’engagent à imposer ces obligations
de secret et de confidentialité à toute personne partici-
pant à la négociation et l’exécution de la présente Con-
vention en qualité quelconque, soit de consultant, préposé
ou autre.

Article 41. - Sanctions et pénalités
Les sanctions et pénalités applicables dans le cadre de

la présente Convention sont celles prévues par les tex-
tes législatifs et réglementaires en vigueur.

Article 42. - Arbitrage - règlement
de différends

Tout différend ou litige découlant de la présente Con-
vention sera d’abord réglé à l’amiable dans un délai de
trois (03) mois à compter de la date de notification écrite
du litige. Au cas où aucune solution à l’amiable n’est
trouvée, les Parties conviennent d’ores et déjà que le
différend sera tranché définitivement suivant le règlement
de Conciliation et d’Arbitrage de la chambre de Com-
merce International de Paris (C.C.I).

Le lieu de l’arbitrage sera Paris et la langue de l’ar-
bitrage sera la langue française. La sentence arbitrale
pourra être rendue exécutoire par toutes juridictions
compétentes. Aux fins de l’arbitrage des différends, le
tribunal arbitral se référera aux dispositions de la présente
Convention, aux lois du Sénégal et aux principes géné-
raux du droit et, notamment, à ceux applicables par les
tribunaux internationaux.

Le recours à l’arbitrage suspend toute mesure tendant
à mettre fin à la présente Convention ou à faire échec
à toute disposition de la présente Convention.

Les différents qui selon les parties touchent exclusi-
vement des aspects techniques seront soumis à un ex-
pert indépendant choisi conjointement par les parties.

Cet expert sera d’une nationalité autre que celle des
parties. A défaut pour les parties de s’entendre sur le nom
de l’expert, celui-ci sera désigné par le Président de la
Chambre de Commerce International de Paris.

Article 43. - Entrée en vigueur
La présente Convention entre en vigueur à compter

de la date de sa signature par les Parties.
Article 44. - Durée

Sous réserve d’une résiliation conformément aux dis-
positions de l’article 45, la durée de la présente Conven-
tion correspond à la durée des activités de recherche de
la société et des activités d’exploitation de la société d’ex-
ploitation.



Article 45. - Résiliation

La présente Convention pourra être résiliée avant
terme :

- par l’accord mutuel et écrit des Parties ;

- en cas de renonciation par la société à tous ses titres
miniers ;

- en cas de retrait desdits titres miniers conformément
aux dispositions de la législation et la réglementation
minière en vigueur ;

- en cas de dépôt de bilan par la société ou la société
d’exploitation de règlement judiciaire, de liquidation des
biens ou procédures collectives similaires.

La résiliation ne pourra devenir effective qu’à l’issue
d’une période de trois mois suivant la surveillance d’un
des événements ci-dessus mentionnés.

Article 46. - Renonciation au permis
 d’exploiation ou à la concession minière

Le titulaire d’un titre minier d’exploitation peut y re-
noncer à tout moment, en totalité ou en partie, sous ré-
serve d’un préavis d’un (01) an adressé au Ministre et
des stipulations de la convention minière.

La renonciation à tout ou partie des droits conférés par
un titre minier d’exploitation emporte en particulier renon-
ciation, dans la même mesure, aux droits qui y sont
attachés.

La renonciation libère le titulaire pour l’avenir. Toute-
fois, elle ne le libère pas des engagements pris antérieu-
rement à la date d’entrée en vigueur de la renonciation,
notamment les obligations relatives à l’environnement et
à la réhabilitation des sites d’exploitation, ainsi que les
autres obligations prévues notamment dans le Code mi-
nier et la convention minière.

Article 47. - Notification

Toutes communications et notifications relatives à la
présente Convention seront effectuées par lettre recom-
mandée avec accusé de réception, par télécopie ou re-
mise en mains propres aux adresses ci-après :

Pour le Gouvernement de la République du Sénégal,

Direction des Mines et de la Géologie (DMG) 104, Rue
Carnot BP : 1238 DAKAR

 Tél. /Fax : (221) 822 04 19.

Pour la société

Ouest-Foire, Cité Dabakh-Malick, Villa N° 3

Tél : +221 77 549 92 45 / +221 33 868 29 40 BP : 21
498 Dakar- Ponty

E-mail : Souley60@gmail.com
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Article 48. - Langue du contrat
et système de mesure

La présente Convention est rédigée en langue fran-
çaise. Tous rapports ou autres documents en application
de la présente Convention doivent être rédigés en lan-
gue française.

Le système de mesure applicable dans le cadre de la
présente Convention est le système métrique.

Article 49. - Renonciation

Sauf renonciation expresse, le fait pour toute Partie,
de ne pas exercer un droit ou de le faire valoir tardive-
ment, dans le cadre de la présente Convention, ne cons-
titue en aucun cas une renonciation à ce droit.

Article 50. - Responsabilté

La responsabilité entre les Parties n’est pas solidaire.

La responsabilité de chaque Partie se limite au mon-
tant contribué ou au montant pour lequel elle a donné son
accord de contribuer ainsi qu’à sa part de l’actif non
distribué.

Aucune Partie ne peut agir au nom de l’autre Partie
sauf autorisation explicite et par écrit.

Article 51. - Droit applicable

Sous réserve des articles 32.9 et 42 la présente Con-
vention est régie par le droit du Sénégal en vigueur à la
date de la signature de la présente Convention.

Article 52. - Stpulations auxiliaires

En cas d’interprétation divergente entre la présente
Convention et le Code minier, le permis de recherche, le
permis d’exploitation ou la concession minière, la présente
Convention prévaudra sous réserve que l’esprit du
législateur soit respecté.

En foi de quoi, les parties ont signé la présente
Convention à Dakar, le 25 janvier 2011.

Pour le Gouvernement de la République du Sénégal

Monsieur Abdoulaye BALDE

Ministre d’Etat, Ministre des Mines,
de l’Industrie, de l’Agro-industrie et des PME

     Pour la société

Monsieur Souleymane SOW

    Directeur général
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ANNEXE A : LIMITES DU PERMIS DE RECHERCHE

A B C D

POINTS X Y Périmètre

A ......................................................... 789035.767 ..........................1422185.275 ..................... Wassadou_sud

B ......................................................... 791818.579 ..........................1420209.014 ..................... Wassadou_sud

C ......................................................... 782825.924 ..........................1408722.682 ..................... Wassadou_sud

D ......................................................... 779112.844 ..........................1408747.221 ......................Wassadou sud

ANNEXE B : PROGRAMME DE TRAVAUX
D’EXPLORATION

Le programme détaillé ci-dessous suivra une stratégie
d’exploration qui a fait ses preuves dans plusieurs pays
de l’Afrique de l’Ouest. Cette stratégie repose non
seulement sur un examen rapide des indices connus, mais
aussi sur un échantillonnage géochimique détaillé de tout
le permis.

1. Acquisition et étude des données satellitaires et
photos aériennes ;

2. Inventaire des travaux artisanaux ;

3. Validation rapide des indices trouvés, échantillon-
nage de ces travaux artisanaux ;

4. Géochimie MMI (Mobile Metal ions) sur les tra-
vaux et leur pourtour ;

5. Géochimie régionale ;

6. Resserrement de la géochimie régionale et finition
des zones ciblées avec l’échantillonnage MMI ;

7. Forages RC (circulation inverse) préliminaires ;

8. En cas de succès, Campagne d’évaluation détaillée
avec forages RC et carottages.

ANNEXE C : PROGRAMME DE DÉPENSES

Budget

Le budget suivant couvre les trois (03) premières
années de l’exploration du permis.

Frais préliminaires d’acquisition du permis

- visites, représentation locale, acquisition de la docu-
mentation de base, frais d’acquisition et droits
superficiaires :

93.000 $US

Travaux satellitaires

- acquisition des photos satellitaires Aster et Radar,
interprétation

10.000 $US

Recherche et validation des indices artisanaux

- inventaire et échantillonnage des travaux artisanaux,
y compris la couverture MMI des travaux principaux

42.000 $US

Levé Géochimique Systématique

- couverture 1 km* 100m en premier passage suivi d’un
second passage à 200*100m pour terminer par un levé
MMI à 100*25 m, photo interprétation

165.000 $US

Première campagne RC

- 5000 m RC 300.000 $US

Seconde campagne RC + DD

Il est probable, en cas de succès, que l’on ne pourra
pas couvrir complètement l’évaluation dans l’intervalle
des trois (03) premières années.

On donne ici une provision pour entamer cette cam-
pagne au cours des derniers mois de la première tran-
che de trois (03) du permis.

- 8000 m RC 120.000 $US

- 1000 m DD 100.000 $US

Frais de gestions, Supervision, Frais de la Maison
Mère :

394.000 $US

TOTAL 1.223.000 $US
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ANNEXE D : MODÈLE D’UNE ETUDE
DE FAISABILITÉ

1. Contexte général

2. Etude technique

3. Etude économique

3.1. Tendances et études prospectives du
marché

3.2. Raffinage, Assurance, Transport et coûts
divers

3.3. Les investissements

3.4. Budget d’exploitation

3.4.1. Les produits 3.4.2. Les charges

3.5. Analyse de rentabilité

ANNEXES

1. Budget d’investissement

2. Budget d’exploitation, hypothèse basse

3. Budget d’exploitation. hypothèse raisonnable.

ANNEXE : POUVOIRS DE SIGNATURE

En vertu des statuts de la société SODEMINES
SARL, les pouvoirs de signature sont détenus par le
Directeur Général : Souleymane SOW

« SOCIETE DES MINES DU SENEGAL »

EN ABRÉGÉ

« SODEMINES » SARL

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

CAPITAL SOCIAL : 1E11000 DE FRANCS CFA

SIEGE SOCIAL : DAKAR (SENEGAL) - OUEST
FOIRE, CITE DABAKH MALICK VILLA N° 3

RCCM : SN DKR 2010-B-3.619

STATUTS

Article premier. - Forme

Il est unilatéralement créé une société à responsabi-
lité limitée qui sera régie par l’Acte Uniforme du 17 Avril
1997, pris à COTONOU (Bénin), en application des
dispositions visées au Traité du 17 Octobre 1993, relatif
à l’Organisation Pour l’Harmonisation en Afrique du Droit
des Affaires, et notamment par ses articles 309 et 384,
ainsi que par tous textes d’application et par les présents
statuts.

Mais à tout moment l’associé unique peut s’adjoindre
un ou plusieurs coassociés et, de même, les futurs as-
sociés peuvent prendre les mesures appropriées tendant
à rétablir le caractère plu ripersonnel de la société.

Article 2. - Objet

La société a pour objet, tant au Sénégal qu’a l’étran-
ger, et sous réserve le cas échéant de l’obtention des
autorisations nécessaires auprès des autorités compéten-
tes :

* l’exploitation de tous les secteurs liés à l’énergie
électrique et aux énergies renouvelables ;

* la fabrication, l’achat, la vente, le montage de
panneaux et composants solaires ;

* l’installation et l’exploitation de centrales électri-
ques, solaires et éoliennes ;

* toutes activités de prestation de services relatives
aux conseils, à l’assistance, à l’appui logistique, à l’ex-
ploration et à la recherche pour les compagnies
minières ;

* toutes activités de prestation de services dans les
domaines miniers, minéraliers et dérivés ;

* tous travaux de bâtiments, travaux publics et as-
similés ;

* l’exécution de tous travaux de construction de
bâtiments et génie civil, de tous travaux en béton armé,
de toutes entreprises de travaux publics ;

* l’importation, l’achat en gros, la commercialisation
auprès de détaillants, de tous produits de toute provenance
et de toute nature ;

* le commerce en général et la distribution ;

· la représentation de toute marque, enseigne ou
fabrique ;

* la prise de participation par tous moyens dans
toutes entreprises ou sociétés ayant un objet similaire,
connexe ou complémentaire ;

* enfin plus gé,néralernent, toutes operatiDns com-
merciales, financières, industrielles, mobilières ou
nmrnobilières se rattachant directement ou indirectement
à l’objet ci-dessus ou susceptibles d’en faciliter le déve-
loppement, la réalisation ou l’extension

Article 3. - Dénomination

La dénomination de la société est « SOCIETE DES
MINES DU SENEGAL», en abrégé « SODEMINES »
SARL.

Dans tous les actes, lettres, factures, annonces, publi-
cations et autres documents de toute nature émanant de
la société, la dénomination sociale doit toujours être
précédée ou suivie des mots « société à responsabilité
limitée » ou des initiales « SARL » et de l’énonciation
du montant du capital social, de l’adresse de son siège
social et de la mention d’immatriculation au Registre du
Commerce et du Crédit Mobilier.

Article 4. - Siège

Le siège social est fixé à DAKAR (Sénégal) - Ouest
Foire, Cité Dabakh Malick, villa n°3.
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Il pourra être transféré dans tout autre endroit de la
même ville par simple décision de la gérance qui fera,
alors, toutes déclarations par-devant notaire conformé-
ment aux dispositions contenues dans l’acte uniforme
relatif au droit des sociétés commerciales et du groupe-
ment d’intérêt économique, et en tout autre lieu, en vertu
d’une décision extraordinaire de l’associé.

Article 5. - Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt dix-neuf
années (99) à compter du jour de son immatriculation au
Registre du Commerce et du Crédit Mobilier, sauf les cas
de dissolution anticipée ou de prorogation prévus par
l’article 32 dudit acte uniforme et par les présents sta-
tuts.

Article 6. - Apports

L’associé unique apporte à la société la somme de UN
MILLION (1.000.000) de FRANCS CFA divisée en
CENT (100) parts sociales de DIX MILLE (10.000)
FRANCS CFA chacune.

Article 7. - Capital social

Le capital social est fixé à la somme de UN MILLION
(1.000.000) de FRANCS CFA divisé en CENT (100)
parts sociales de DIX MILLE (10.000) FRANCS CFA
chacune entièrement souscrites et intégralement libérées,
attribuées à l’associé unique, savoir Monsieur
Souleymane SOW.

Au cours de la vie sociale, des modifications peuvent
être apportées au capital social, conformément aux pres-
criptions légales mais, à tout moment, ce capital social
doit être divisé en parts sociales de même valeur nomi-
nale, égale ou supérieure au minimum légal, entièrement
souscrites par le ou les associés et intégralement libérées.

L’associé unique détenteur des parts composant le
capital social, s’il s’agit d’une personne physique, ne peut
posséder cette même qualité d’associé unique dans une
autre société à responsabilité limitée ou s’il s’agit d’une
personne morale, cette dernière ne peut revêtir la forme
d’une société à responsabilité limitée composée d’une
seule personne.

Article 8. - Déclaration de souscription
et de versement

Le comparant déclare, en sa qualité d’associé unique,
à titre de déclaration de souscription et de versement, que
les parts sociales qui viennent d’être créées sont répar-
ties dans la proportion ci-dessus indiquée, et sont toutes
intégralement libérées par lui comme il a été mentionné
ci-devant et qu’il a déposé la somme de UN MILLION
(1.000.000) de FRANCS CFA représentant la totalité du
capital à la Comptabilité du Notaire soussigné.

Article 9. - Modification du Capital social

Le capital social pourra être augmenté en une ou
plusieurs fois conformément aux dispositions des articles
67 à 71 de l’Acte Uniforme par la création de parts
nouvelles, en représentation d’apports en nature ou en
numéraires, par l’incorporation au capital des fonds dis-
ponibles des comptes de réserve ou des bénéfices non
distribués, et ce, en vertu d’une décision extraordinaire
des associés. Ces parts doivent toujours être entièrement
libérées et toutes réparties lors de leur création.

Ce capital pourra également, en vertu d’une délibéra-
tion des associés, prise conformément aux mêmes pres-
criptions, être réduit, pour quelque cause que ce soit,
notamment par l’annulation, le remboursement ou le
rachat d’un certain nombre de parts, ou par diminution
du montant nominal de celles-ci. Dans tous les cas, il ne
pourra être inférieur à UN MILLION (1.000.000) de
FRANCS CFA.

Article 10. - Représentation
des parts sociales

Les parts sociales ne peuvent être représentées par
des titres négociables, nominatifs ou au porteur. Les droits
de chaque associé dans la société résultent seulement des
présentes, des actes qui pourront augmenter le capital
social ou modifier les présents statuts et des cessions ou
mutations de parts ultérieures qui interviendraient régu-
lièrement. Une copie ou un extrait de ces actes et piè-
ces pourra être délivré à chaque associé sur sa demande
et à ses frais.

Article 11. - Cession et Transmission
de parts

Toutes cessions entre vifs de parts sociales détenues
par l’associé unique comme leur transmission par voie de
succession ou en cas de liquidation de communauté de
biens entre époux, sont libres.

En cas de pluralité d’associés, seules les cessions entre
vifs de parts à des tiers étrangers, autres que les con-
joints, ascendants ou descendants d’un associé, sont
soumises à l’agrément des associés.

Tout apport à la société, fût-ce par voie de fusion ou
scission, est assimilé à une cession entre vifs.

Le défaut de consentement du conjoint commun en
biens prive la cession de tout effet, même à l’égard d’un
acquéreur de bonne foi.

Article 12. - Droits attachés
aux parts sociales

Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit
proportionnel, égal d’après le nombre de parts sociales
existant, dans les bénéfices de la société, et, à la disso-
lution de cette dernière, dans tout l’actif social.

Les associés jouissent en outre du droit de participer
aux assemblées générales et de voter les décisions col-
lectives des associés.
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Ils ont un droit d’information permanent sur les affai-
res sociales. Préalablement à la tenue des assemblées
générales, ils ont, en outre, un droit de communication
conformément aux dispositions de l’article 345 de l’Acte
Uniforme.

Le droit de communication s’exerce durant les quinze
jours précédents la tenue de l’assemblée générale.

Ils ne sont responsables qu’a concurrence du montant
de leurs apports, sauf les cas de responsabilité spéciale
qui pourront résulter des lois en vigueur.

Article 13. - Décès interdictions -
faillite d’un associé

Le décès, l’incapacité, l’interdiction, la faillite ou la
déconfiture de l’un quelconque des associés, personne
physique ainsi que le règlement judiciaire ou la liquida-
tion des biens de l’associé personne morale n’entraînent
pas la dissolution de la société. Celle-ci continue avec les
héritiers ou ayant droits du défunt ou de la société dis-
soute, mais si l’un de ces événements se produit en la
personne d’un gérant, il entraînera la cessation de ses
fonctions de gérant.

Lorsqu’il existe plusieurs héritiers, la société devient
pluripersonnelle et se trouve soumise au régime de droit
commun des SARL.

Le ou les héritiers qui ont participé à la mise en valeur
de l’entreprise exploité par l’associé unique peuvent
demander l’attribution préférentielle des parts sociales du
défunt, à charge pour eux d’indemniser, s’il y a lieu, les
autres héritiers.

Article 14. - Gérance
La société est gérée et administrée par un ou plusieurs

gérants, personnes physiques, associés ou non, nommés
pour quatre ans et sont rééligibles.

Monsieur Souleymane SOW est nommé Gérant sta-
tutaire de ladite société, jusqu’à décision contraire de l’as-
socié unique.

Dans les rapports avec les tiers, le gérant est investi
des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circons-
tances au nom de la société, sous réserve des pouvoirs
que le présent acte uniforme attribue expressément à la
collectivité des associés.

Toutefois, à titre de règlement intérieur, et sans que
cette clause puisse être opposée aux tiers, il est convenu
que les achats, ventes ou échanges d’immeubles ou de
fonds de commerce ; les constitutions d’hypothèque sur
les immeubles appartenant à la société ou de nantisse-
ment sur le fonds de commerce, la fondation de toute
société ou l’apport de tout ou partie des biens sociaux
à une société constituée ou à constituer, ne pourront être
réalisés sans avoir été préalablement autorisés par une
décision ordinaire de l’associé unique, et s’ils emportent,
directement ou indirectement, modification des statuts, par
une décision extraordinaire.

L’opposition formée par un gérant aux actes d’un autre
gérant est sans effet à l’égard des tiers, à moins qu’il ne
soit établi qu’ils en ont eu connaissance. Les gérants
peuvent, sous leur responsabilité, constituer des manda-
taires associés ou non, pour un ou plusieurs objets dé-
terminés.

Article 15. - Conventions entre la Société
et ses associés ou gérants

Sous réserve des interdictions légales, les conventions
entre la société et l’un des associés ou gérants sont
soumises aux formalités de contrôle à l’assemblée géné-
rale des associés conformément au présent acte uniforme.

Il en est de même pour les conventions conclues avec
une société dont un associé indéfiniment responsable,
gérant, administrateur, est simultanément gérant ou as-
socié de la présente société.

Article 16. - Commissaires aux comptes

Les associés peuvent nommer un ou plusieurs com-
missaires aux comptes par décision collective ordinaire.

La nomination d’un commissaire aux comptes est
obligatoire si lors de la constitution ou à la clôture d’un
exercice le capital social dépasse la somme de DIX
MILLIONS (10.000.000) de FRANCS CFA, ou lorsque
la société remplit l’une des conditions suivantes :

* Chiffre d’affaire annuel supérieur à DEUX CENT
CINQUANTE MILLIONS DE FRANCS CFA
(250.000.000 F CFA),

* Effectif du personnel supérieur à CINQUANTE
(50) personnes.

Même si ce seuil n’est pas atteint, la nomination d’un
commissaire aux comptes peut être demandée en justice
par un ou plusieurs associés détenant au moins le dixième
du capital social.

Ils sont nommés pour la durée de trois exercices par
un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié
du capital social.

Si cette majorité n’est pas obtenue et sauf stipulation
contraire des statuts, ils sont nommés à la majorité des
votes émis, quelle que soit la portion du capital représen-
tée.

Article 17. - Décisions de l’Associé unique

L’associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l’as-
semblée des associés par les dispositions des articles 348
et 357 dudit acte uniforme.

Il s’ensuit que toutes décisions qui excèdent les pou-
voirs reconnus aux gérants sont prises par l’associé
unique.

Elles le sont également par l’associé unique à la con-
dition qu’il mette les gérants non associés en mesure de
présenter leurs observations en temps utile.
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Le commissaire aux comptes, s’il existe, est informé
de l’intervention prochaine de toute décision d’associé,
par lettre recommandée avec demande d’avis de récep-
tion postée quinze (15) jours au moins avant la prise de
cette décision.

L’associé unique ne peut déléguer ses pouvoirs. Ses
décisions sont répertoriées dans le registre spécial déposé
au siège de la société. Les décisions prises en violation
de ces dispositions peuvent être annulées à la demande
de tout intéressé.

Article 18. - Décisions collectives
d’associés

En cas de pluralité d’associé, les décisions qui excè-
dent les pouvoirs reconnus à la gérance- sont prises en
assemblée.

Les assemblées sont convoquées et tenues puis exer-
cent les pouvoirs qui leur sont reconnus, conformément
aux dispositions dudit acte uniforme.

A l’exception de la décision sur l’approbation des
comptes annuels qui doit être prise en assemblée, ainsi
que des assemblées convoquées par mandataires de
justice à la demande d’associé, toutes décisions collec-
tives peuvent être prises par voie de consultation écrite
dans les conditions prévues par la loi.

Les décisions collectives ordinaires sont celles qui ont
pour but de statuer sur les états financiers de synthèse
de l’exercice écoulé dans les six mois de l’exercice écoulé
d’autoriser la gérance à effectuer les opérations subor-
données dans les statuts à l’accord préalable des asso-
ciés, de procéder à la nomination et au remplacement des
gérants et, le cas échéant, du commissaire aux comptes,
d’approuver les conventions intervenues entre la société
et l’un des ses gérants ou associés et, plus généralement,
de statuer sur toutes les questions qui n’entraînent pas
de modification des statuts.

Article 19. - Décisions collectives
extraordinaires

Sont qualifiées d’extraordinaires, les décisions des as-
sociés portant agrément de nouveaux associés ou modi-
fication des statuts, sous réserve des exceptions prévues
par le présent acte uniforme. Les décisions ne peuvent
être valablement prises que si elles sont adoptées :

* à l’unanimité, s’il s’agit de changer la nationalité
de la société, d’augmenter les engagements des associés
ou de transformer la société en société en nom collectif
ou de transférer le siège dans un Etat autre qu’un Etat
partie

* à la majorité en nombre des associés représentant
au moins les trois quarts des parts sociales, s’il s’agit
d’admettre de nouveaux associés,

* par des associés représentant au moins les trois
quarts des parts sociales pour toutes les autres décisions
extraordinaires.

Article 20. - Exercice social

L’exercice social commence le premier janvier et se
termine le trente et un décembre de chaque année.

Article 21. - Etats financiers
de synthèse annuels

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations,
conformément aux dispositions de l’Acte Uniforme por-
tant Organisation et Harmonisation des Comptabilités.

A la clôture de chaque exercice, le gérant arrête les
états financiers de synthèse conformément aux disposi-
tions de l’Acte Uniforme portant Organisation et Harmo-
nisation des Comptabilités. Le gérant établit un rapport
de gestion dans lequel il expose la situation de la société
durant l’exercice écoulé, son évolution de la situation de
trésorerie et le plan de financement.

Les états financiers de synthèse annuels et le rapport
de gestion sont adressés aux commissaires aux comptes
quarante cinq jours au moins avant la date de l’assem-
blée générale annuelle.

Article 22. - Réserves - bénéfices
distribuables

L’assemblée générale décide de l’affectation du résul-
tat dans le respect des dispositions légales et statutaires.

Elle constitue les dotations nécessaires à la réserve
légale et aux réserves statutaires.

Le bénéfice distribuable est le résultat de l’exercice,
augmenté du report bénéficiaire et diminué des pertes
antérieures ainsi que des sommes portées en réserve en
application de la loi ou des statuts.

L’assemblée peut, dans les conditions éventuellement
prévues par les statuts, décider la distribution de tout ou
partie des réserves à la condition qu’il ne s’agisse pas
de réserves stipulées indisponibles par la loi ou par les
statuts. Dans ce cas, elle indique expressément les pos-
tes de réserve sur lesquels les prélèvements sont effec-
tués.

Sauf en cas de réduction de capital, aucune distribu-
tion ne peut être faite aux associés lorsque les capitaux
propres sont ou deviendraient, à la suite de cette distri-
bution, inférieurs au montant du capital augmenté des
réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de
distribuer.

Article 23. - Transformation

La société pourra se transformer en société commer-
ciale de toute autre forme par décision des associés. La
transformation de la société ne peut être réalisée que si
la société à responsabilité a, au moment où la transfor-
mation est envisagée, des capitaux propres d’un montant
égal au moins à son capital social et si elle a établi et
fait approuver par les associés les bilans des deux der-
niers exercices.
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La transformation ne peut être faite qu’au vu d’un
rapport d’un commissaire aux comptes certifiant, sous sa
responsabilité, que les conditions énoncées à l’article 374
du présent acte uniforme sont bien remplies.

Lorsqu’il n’existe pas de commissaire aux comptes,
celui-ci est choisi par le gérant selon les modalités pré-
vues par l’article 694 et suivants du présent acte uni-
forme.

Article 24. - Dissolution et liquidation

La société prend fin :

* par l’expiration du temps pour lequel elle a été
constituée ;

* par la réalisation ou l’extinction de son objet ;

* par l’annulation du contrat de société ;

* par décision des associés aux conditions prévues
pour modifier les statuts ;

* par dissolution anticipée prononcée par la juridic-
tion compétente, à la demande d’un associé pour justes
motifs, notamment en cas d’inexécution de ses obligations
par un associé ou de mésentente entre associés empê-
chant le fonctionnement normal de la société ;

* par l’effet d’un jugement ordonnant la liquidation
des biens de la société.

La société à responsabilité limitée n’est pas dissoute
en cas de décès, d’interdiction, faillite ou incapacité d’un
associé.

La dissolution de la société n’a d’effet à l’égard des
tiers qu’à compter de sa publication au Registre du Com-
merce et du Crédit Mobilier.

La dissolution de la société pluripersonnelle entraîne de
plein droit sa mise en liquidation.

La personnalité morale de la société subsiste pour les
besoins de la liquidation et jusqu’à la clôture de celle-ci.

La liquidation est effectuée par un ou plusieurs
liquidateurs, pris parmi les associés ou en dehors d’eux,
nommés par décision collective des associés et, à défaut
d’entente, par décision de justice à la requête de la
partie la plus diligente. La décision de dissolution de
la société et celle portant nomination du ou des
liquidateurs sont publiées conformément au présent acte
uniforme. Le liquidateur unique, ou les liquidateurs s’ils
sont plusieurs, agissant ensemble ou séparément, repré-
sentent la société ; ils ont vis-à-vis des tiers, les pouvoirs
les plus étendus à l’effet de réaliser l’actif social en
bloc ou en détail, même à l’amiable, et d’en acquitter
le passif conformément aux dispositions du présent acte
uniforme.

Article 25. - Contestation

Toutes les contestations qui pourraient s’élever, pen-
dant la durée de la société ou de sa liquidation, soit entre
les associés, la gérance et la société, soit entre les as-
sociés eux-mêmes, relativement aux affaires sociales,
seront jugées conformément à la loi et soumise à la
juridiction des tribunaux compétents du siège social ; à
cet effet, en cas de constatation tout associé est tenu de
faire élection de domicile dans le ressort du siège social,
et toutes assignations et significations seront régulière-
ment faites à ce domicile élu, sans avoir égard au do-
micile réel, à défaut d’élection de domicile, les assigna-
tions et significations seront valablement faites au par-
quet de Monsieur le Procureur de la République du
Tribunal Régional du siège social.

Article 26. - Publication
Pour effectuer les dépôts et publications des présents

statuts conformément aux dispositions des textes et rè-
glements actuellement en vigueur, tous les pouvoirs sont
donnés au porteur d’un original ou d’une copie.

Fait à DAKAR (République du Sénégal), le quatore
janvier deux mille onze.

L’associé unique

« SOCIETE GENERALE POUR
L’ENVIRONNEMENT

L’ENERGIE, LES MINES ET LES SERVICES »

EN ABRÉGÉ

« SOGEEMINES » SARL

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

CAPITAL SOCIAL : 1.000.000 DE FRANCS CFA

SIEGE SOCIAL : DAKAR (SENEGAL) — OUEST
FOIRE, CITE DABAKH MALICK VILLA N° 3

RCCM : SN DKR 2010-B-3.619

Procès-verbal Authentique des Décisions de l’Associé
Unique du 14 Janvier 2011

L’AN DEUX MILLE ONZE Le quatorze janvier

Pardevant Maître Amadou Moustapha NDIAYE,
Notaire soussigné, membre de la Société Civile Pro-
fessionnelle dénommée « Maîtres Amadou
Moustapha NDIAYE et Aïda Diawara DIAGNE,
Notaires Associés », titulaire de la Charge de Dakar
VII, ayant son siège social à DAKAR (Sénégal) -
83, Boulevard de la République,

A comparu Monsieur Souleymane SOW, Opérateur
Economique, demeurant à DAKAR (Sénégal), Ouest-
Foire, Cité Dabakh Malick, Villa n°3, BP : 21.498 Dakar
Ponty, né à THIES (Sénégal), le 3 avril 1960,



Epoux de Madame Fatou TOURE avec laquelle il est
marié sous le régime séparatiste musulman, aux termes
de son union célébrée à BOCKE DIALLOUBE (Séné-
gal), le 5 août 1989, ainsi déclaré.

De nationalité sénégalaise, titulaire de la carte natio-
nale d’identité numéro : 1.619.1990.05679, délivrée à DA-
KAR, le 9 novembre 2006.

LEQUEL agissant en qualité de Gérant et Associé
unique de la société dénommée « SOCIETE GENE-
RALE POUR L’ENVIRONNEMENT, L’ENERGIE,
LES MINES ET LES SERVICES », en abrégé
« SOGEERMINES » SARL, Société à Responsabilité
Limitée, au capital social d’UN MILLION (1.000.000)
de FRANCS CFA, ayant son siège social à DAKAR
(Sénégal), Ouest Foire, Cité Dabakh Malick, villa n° 3
et immatriculée au Registre du Commerce et du Crédit
Mobilier de ladite ville sous le numéro SN DKR 2010-
B-3.619,

A, par ces présentes, pris les décisions suivantes,
conformément aux dispositions des articles 357 et 558 de
l’Acte Uniforme relatif au Droit des Sociétés Commer-
ciales et du Groupement d’intérêt Économique de
l’OHADA :

PREMIERE DECISION

L’Associé Unique décide de changer la dénomination
sociale de la société qui, à partir de ce jour, devient :
« SOCIETE DES MINES DU SENEGAL », en abrégé
« SODEMINES » SARL.

DEUXIEME DECISION

Par suite et comme conséquence de la décision qui
précède, l’Associé Unique décide de modifier l’article 3
des statuts sociaux ainsi qu’il suit :

« Article .3 - Dénomination sociale

« La dénomination de la société est « SOCIETE DES
MINES du SENEGAL », en abrégé « SODEMINFS »
SARL

Le reste de l’article demeure inchangé.

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent
proces-verbal, lequel a été signé par l’associé unique.

MENTION

Mention des présentes est consentie partout où besoin
sera.

FRAIS

Les frais du présent acte et ceux y relatifs seront
acquittés et supportés par la société.

DONT ACTE EN MINUTE SUR DEUX (02)
PAGES
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Lequel contient : Paraphes

- Mots rayés nuls :

- Lignes rayées nulles :

- Chiffres rayés nuls :

- Blancs bâtonnés :

- Renvois :

Et après que lecture lui en a été donnée, le requérant
a certifié, exactes les déclarations contenues au présent
acte, puis sa signature a été recueillie par le Notaire
soussigné qui a lui-même signé.

Fait et passé en l’Office Notarial susnommé, les jour,
mois et an que dessus.

SUIVENT LES SIGNATURES

ON LIT ENSUITE CETTE MENTION : Enregis-
tré au Bureau de Recouvrement de Ngor Almadies, Bor-
dereau : n° 57, le 21 janvier 2011, Volume : II, Folio : 4,
Case : 57, reçu aux droits de DEUX MILLE (2.000)
FRANCS CFA, signé le Receveur Madame NDAO
Oumou Kalzoum DIONE.

POUR EXPEDITION

Collationnée et certifiée conforme à la minute

Par Maître Aïda Diawara DIAGNE, Notaire

CONVENTION MINIÈRE DU 25 JANVIER
2011 POUR OR ET LES SUBSTANCES

CONNEXES PASSÉE EN
APPLICATION DE LA LOI N° 2003-36

DU 24 NOVEMBRE 2003
PORTANT CODE MINIER

ENTRE
LE GOUVERNEMENT DE

LA REPUBLIQUE DU SENEGAL
ET

LA SODEMINES

(Société Des Mines du Sénégal)

PERIMETRE DE WASSADOU NORD

ENTRE

Le Gouvernement de la République du Sénégal ci-
après dénommé l’Etat représenté par :

Monsieur Abdoulaye BALDE, Ministre d’Etat,
Ministre des Mines, de l’Industrie, de l’Agro-Industrie

et des PME

D’UNE PART

ET
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La Société Des Mines du Sénégal ci après dénommé
« SODEMINES » représenté par :

Monsieur Souleymane SOW, Directeur général
D’AUTRE PART

Après avoir exposé que :

1. La Société Des Mines du Sénégal a déclaré pos-
séder les capacités techniques et financières nécessai-
res pour procéder à des travaux de recherche et d’ex-
ploitation d’or et substances connexes ;

2. L’Etat étant en possession des droits miniers sur
le territoire national, la société souhaite sur une partie de
ce territoire dénommée Périmètre de WASSADOU
NORD situé dans la Région de Kédougou, procéder à des
Opérations de recherches intensives et, en cas de décou-
verte d’un gisement économiquement rentable, passer à
son développement et à son exploitation ;

3. Les objectifs de la société sont conformes à la
politique minière de l’Etat du Sénégal qui tend à promou-
voir la recherche et l’exploitation des réserves minières
du pays ;

4. Vu le règlement n° 18/2003/CM/UEMOA du 22
décembre 2003 portant adoption du Code minier commu-
nautaire de l’UEMOA ;

5. Vu la loi n° 2003-36 du 24 novembre 2003 portant
Code minier ;

6. Vu le décret n° 2004-647 du 17 mai 2004
fixant les modalités d’application de la loi portant
Code minier ;
Il est convenu et arrêté entre les parties ce qui suit :

TITRE PREMIER. - DISPOSITIONS
GENERALES

Article premier. - Objet de la Convention

1.1     Conformément au Code minier, l’objet de cette
Convention est de régler de façon contractuelle, les
rapports entre l’Etat, d’une part, et la société, d’autre
part, pendant toute la durée des Opérations minières. Elle
couvre les périodes de recherches et d’exploitation.

La Convention définit les conditions générales, juridi-
ques, financières, fiscales, économiques, administratives
et sociales particulières dans lesquelles la société (ou ses
Sociétés Affiliées ou successeurs) exercera les activités
minières pour la recherche et l’exploitation éventuelle d’or
et substances connexes à l’intérieur du périmètre du
permis tel que défini à l’article 3 ci-dessous et l’annexe
A de la Convention.

La Convention détermine également les garanties et
obligations essentielles concernant, le cas échéant, la
phase d’exploitation en cas de décision de passage à
celle-ci.

1.2 La phase de recherche comprend notamment une
analyse sommaire de l’état initial du site de recherche et
de son environnement physique et humain, des travaux
géologiques, géophysiques, géochimiques, miniers, des
analyses chimiques, des tests métallurgiques et éventuel-
lement une Etude de Faisabilité, ainsi que la formulation
d’un programme de développement et d’exploitation de
tout Gisement économiquement rentable mis en évidence.

1.3 La phase d’exploitation consiste en la mise en
valeur et l’exploitation d’un Gisement en association avec
l’Etat, conformément aux dispositions de la présente
Convention, à condition que les résultats de l’étude de
faisabilité soient positifs et qu’ils démontrent que l’exploi-
tation des minéralisations identifiées est économiquement
rentable.

Article 2. - Description du projet
de recherche

Le projet de recherche est décrit dans le programme
de travaux annexé à la présente Convention (Annexe B).

Article 3. - Définitions

3.1 Dans le cadre de la présente Convention et ses
annexes, les termes et mots ci-après signifient :

3.2 ANNEXE : Tout document annexé à la présente
Convention et portant des dispositions particulières pré-
vues par la Convention. Leur valeur et portée juridiques
sont identiques à celles des autres dispositions de la Con-
vention.

3.3 Sont considérés comme annexes à la présente
Convention et en constituant une partie intégrante, les
documents ci-après :

ANNEXE A : Les limites du permis de recher
che ;

ANNEXE B : Programme de travaux de recherche
et des méthodes de recherche envisagés ;

ANNEXE C : Programme de dépenses sur la zone
du permis de recherche ;

ANNEXE D : Modèle d’une étude de 
.
faisabilité ;

ANNEXE E : Pouvoirs du signataire.

3.4 Administration des Mines : Le (s) service (s)
de l’Etat, compris dans l’organisation du Ministère
chargé des Mines pour la mise en œuvre de la politique
minière, notamment le suivi et le contrôle des Opérations
minières.

3.5 Budget : L’estimation détaillée du coût des Opé-
rations minières prévues dans le programme annuel de
travaux.

3.6 Code minier : La loi n°2003-36 du 24 novembre
2003 portant Code minier de la République du Sénégal.
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3.7 Concession : La zone d’exploitation minière pour
un ou plusieurs gisements d’or et de substances conne-
xes commercialement exploitables, accordée par l’Etat à
la société.

3.8 Convention : La présente Convention et ses
annexes ainsi que toutes les dispositions modificatives qui
leur sont apportées par avenant par les Parties d’un
commun accord selon les dispositions de l’article 37 de
la présente Convention.

3.9 Date de première production : Date à laquelle
une mine atteint une période continue de production
notifiée au Ministre ou de la date de première exploita-
tion à des fins commerciales ;

3.10 Directeur : Le Directeur des Mines et de la
Géologie ou son représentant dûment désigné ;

3.11. DMG : La Direction des Mines et de la Géo-
logie ;

3.12 Etat : République du Sénégal.

3.13 Etude de faisabilité : Une étude relative à la
mise en valeur d’un gisement ou de toute partie d’un
gisement afin de l’exploiter et de le mettre en production
en décrivant la mise en valeur proposée, les techniques
à utiliser, le rythme de production, les calendriers et le
coût estimatif relatif à la construction de la mine et des
installations et à la conduite des Opérations de dévelop-
pement et d’exploitation avec parfois des modifications
proposées par l’Opérateur sous la direction et le contrôle
du Conseil d’Administration de la Société d’Exploitation.

3.14 Etude d’impact sur l’environnement : Une
étude qui est destinée à exposer systématiquement les
conséquences négatives ou positives d’un projet, d’un
programme ou d’une activité, à court, moyen et long
terme, sur les milieux naturel et humain.

3.15 Exploitation minière : L’ensemble des travaux
préparatoires, d’extraction, de transport, d’analyse et de
traitement, effectués sur un gisement donné, pour trans-
former les substances minérales en produits
commercialisables et / ou utilisables.

3.16 Filiale désignée : Société affiliée qui est une
des parties dans la société d’exploitation ;

3.17 Fournisseur : Toute personne physique ou
morale qui se limite à livrer des biens et services au
titulaire d’un titre minier sans accomplir un acte de pro-
duction ou de prestation de services se rattachant aux
activités principales du titulaire du titre minier.

3.18 Gisement : Tout gîte naturel de substances
minérales exploitables dans les conditions économiques
du moment ;

3.19 Gîte : Toute concentration naturelle de minéraux
dans une zone déterminée de la lithosphère ;

3.20 Haldes : Matériaux constituants les stériles du
minerai pouvant être destinés à d’autres utilisations va-
lorisant ces ressources ;

3.21 Immeubles : Outre les bâtiments, sont
considérés comme immeubles, les machines, les
équipements et les matériels fixes utilisés pour l’ex-
ploitation des gisements ou pour le stockage ou le
transport de produits bruts ;

3.22 Liste minière : L’ensemble des biens d’équi-
pement conformément à la nomenclature du Tarif Exté-
rieur commun au sein de l’Union Economique et Moné-
taire Ouest Africaine (UEMOA), objet du traité de
l’UEMOA, normalement utilisés dans les activités minières
et pour lesquels les droits et taxes à l’importation sont
suspendus ou modérés.

3.23 Législation minière : Elle est constituée par la
loi n° 2003-36 du 24 novembre 2003 portant Code mi-
nier de la République du Sénégal et les décrets pris pour
son application notamment le décret n° 2004-647 du 17
mai 2004 et toutes les dispositions législatives et régle-
mentaires susceptibles de s’appliquer aux activités miniè-
res.

3.24 Mines :

a) tous puits, fosses, mines à ciel ouvert, galeries, sous
souterraines, ouvrages superficiels ou souterrains, réali-
sés ou construits, après l’octroi d’un permis d’exploita-
tion ou de concession minière à une société d’exploita-
tion et/ou un minerai est enlevé ou extrait par tous pro-
cédés, en quantités supérieures à celles nécessaires pour
l’échantillonnage, les analyses ou l’évaluation ;

b) toutes installations pour le traitement, la transfor-
mation, le stockage et le transport du minerai et des
roches stériles, y compris les résidus ;

c) outillages, équipements, machines, bâtiments, ins-
tallations et améliorations pour l’exploitation, le traitement,
la manutention et le transport du minerai et des roches
stériles et des matériels ;

d) habitations, bureaux, routes, pistes d’atterrissage,
lignes électriques, installations de production d’électricité,
installations d’évaporation, de séchage et de réfrigération,
canalisations, réserves d’eau, chemins de fer et autres
infrastructures.

3.26 Ministre : Le Ministre chargé des Mines ou son
représentant dûment désigné.

3.27 Minerai : Masse rocheuse recelant une concen-
tration de minéraux d’or et substances connexes suffi-
sante pour justifier une exploitation.

3.28 Métaux ferreux et métaux non ferreux, non
précieux : Regroupent les métaux de base, notamment
le plomb, le zinc, le cuivre, le fer, l’aluminium, le chrome.
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3.29 Métaux précieux : L’or, l’argent, ainsi que le
platine et les platinoïdes, notamment l’iridium, l’osmium,
le palladium, le rhodium et le ruthénium, à l’état brut ainsi
que tout concentré, résidu ou amalgame qui contient de
tels métaux.

3.30 Meubles : Outre les actions et les intérêts dans
une société ou une entreprise, sont considérés meubles,
les matières extraites, les approvisionnements et autres
objets mobiliers.

3.31 Opération minière : Toute activité de prospec-
tion, de recherche, d’évaluation de développement, d’ex-
ploitation de traitement ou de transport, d’or et substan-
ces connexes.

3.32 Parties : soit l’Etat, soit la société selon le
contexte. En phase d’exploitation, Parties et Partie com-
prendront également la ou les sociétés d’exploitation.

3.33 Partie : Soit l’Etat, soit la société selon le con-
texte.

3.34 Périmètre du permis : La zone décrite à l’an-
nexe A de la présente Convention.

3.35 Permis de recherche : Le droit exclusif de
recherche d’or et substances connexes délivré par le Mi-
nistère chargé des Mines par arrêté à la société dans la
zone de WASSADOU NORD et dont le périmètre ini-
tial est défini dans l’annexe «A» de la présente Conven-
tion.

3.36 Permis d’exploitation : Le titre minier délivré
par l’autorité compétente selon les dispositions légales et
réglementaires en vigueur.

3.37 Programme de travaux et de dépenses :
Signifie une description détaillée des travaux et des coûts
de recherche à entreprendre par la société telle que
définie à l’annexe B de la présente Convention.

3.38 Produits : Tout minerai d’or et substances
connexes commercialement dans le cadre de la présente
Convention.

3.39 Pierres précieuses : Le diamant, le rubis, le
saphir, le béryl, l’émeraude, l’aigue-marine notamment.

3.40 Pierres semi-précieuses : Toutes pierres
pouvant être utilisées en joaillerie autres que les pierres
précieuses notamment, les opales précieuses, le zircon,
les grenats, les topazes et les jades.

3.41 Redevance minière : Redevance proportion-
nelle due sur la production des substances minérales
extraites.

3.42 Société d’exploitation : Personne morale de
droit sénégalais créée en vue de l’exploitation d’un gi-
sement situé à l’intérieur du Périmètre du Permis de
Recherche.

3.43 Société affiliée : Toute société qui contrôle ou
est contrôlée par une Partie.

3.44 Sous-traitant : Toute personne physique ou
morale exécutant un travail qui s’inscrit dans le cadre des
activités principales du titulaire du titre minier. Il s’agit
notamment :

- des travaux de géologie, de géophysique, de géochi-
mie et de sondage pour la prospection, la recherche et
l’exploitation ;

- de la construction des infrastructures industrielles,
administratives et socioculturelles (voies, usines, bureaux,
cités minières, supermarchés, économats, établissements
socioculturels, sanitaires et scolaires, de loisirs et d’ap-
provisionnement en eau et électricité) ;

- des travaux d’extraction minière, de transport et de
stockage des matériaux et de traitement de minerais ;

3.45 Substance minérale : Toute substance naturelle
amorphe ou cristalline, solide, liquide ou gazeuse prove-
nant du sous-sol ou du sol qui, sans traitement ou après
traitement, est utilisable comme matière première de l’in-
dustrie ou de l’artisanat, comme matériau de construc-
tion ou d’empierrement ou de viabilité, comme amende-
ment des terres ou comme source d’énergie.

3.46 Terril ou terri : Amoncellement, tas ou empla-
cement destiné à recevoir les stériles extraits de la mine
ou de la carrière ou des installations de traitement, ainsi
que les matériaux rocheux ou terreux provenant des
morts-terrains.

3.47 Titre minier : Autorisation, permis ou conces-
sion ayant trait à la prospection, à la recherche et à l’ex-
ploitation de substances minérales et conférant des droits
immobiliers.

3.48 Valeur carreau mine : La différence entre le
prix de vente et le total des frais supportés par la subs-
tance minérale entre le carreau de la mine et le point de
livraison.

3.49 Valeur marchande : Prix des produits vendus
sur le marché ou calculé en référence au cours marchand
en vigueur au moment de la transaction sans aucune
déduction de frais.

TITRE II. - PHASE DE RECHERCHE MINIERE

Article 4. - Délivrance du permis
de recherche

4.1 L’Etat s’engage à octroyer à la société un permis
exclusif de recherche d’or et substances connexes va-
lables pour le périmètre dont les limites et la superficie
sont spécifiées à l’annexe «A» de la présente Conven-
tion.

4.2 Le permis de recherche est attribué pour une
durée de trois (03) ans par arrêté du Ministre à compter
de la date de sa signature. Il est renouvelable pour des
périodes consécutives n’excédant pas trois (03) ans
chacune, à condition que la société ait satisfait à ses
engagements de travaux et de dépenses.
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4.3 Le permis de recherche confère à la société dans
les limites de son périmètre en surface et indéfiniment
en profondeur, le droit exclusif de prospection et de
recherche pour les substances minérales accordées et,
en cas de découverte d’un gisement un permis d’exploi-
tation ou une concession minière d’un gisement commer-
cialement exploitable à l’intérieur du périmètre de
recherche.

4.4 Au cas où une demande de renouvellement, de
prorogation ou de transformation du permis de recher-
che est sollicitée conformément aux dispositions du Code
minier, la validité dudit permis est prorogée, de plein droit,
tant qu’il n’a pas été statué sur ladite demande. Toute-
fois, cette prorogation ne s’applique qu’à la partie du
périmètre du permis de recherche visée dans la demande.

En cas de non passage à un permis d’exploitation, les
terrains couverts par le permis de recherche sont libérés
de tous droits en résultant.

Le titulaire du permis de recherche peut solliciter
auprès du Ministre, dans le cadre d’un gisement dont le
caractère non commercial est prouvé et reconnu par
l’Etat, l’octroi d’une période de rétention qui ne peut
excéder deux (02) ans. A l’issue de la période de réten-
tion et en cas de non -exploitation, le titulaire du permis
de recherche perd tous ses droits y afférents.

4.5 Le permis ne peut être retiré que pour juste motif
par arrêté du Ministre et après mise en demeure non suivi
d’effet, dans un délai de 2 mois après sa réception par
la société, et dans les conditions fixées à l’article 22 du
Code minier.

Article 5. - Obligations attachées
au permis de recherche

5.1 Avant la délivrance du permis de recherche, la
société devra accomplir toutes les formalités exigées par
le Code minier et ses textes d’application.

5.2. La société est soumis notamment aux obligations
suivantes :

- déclarer préalablement au Ministre toute décision de
démarrage ou de fermeture de travaux de recherche ;

- exécuter, pendant la période initiale et le cas échéant
pendant chaque période de renouvellement et de proro-
gation du permis de recherche, le programme annuel de
travaux de recherche approuvé par le Ministre ;

- dépenser pour le programme des travaux conformé-
ment à son engagement ;

- informer régulièrement l’Administration des mines des
travaux effectués et des résultats obtenus et notifier au
Ministre toutes découvertes de gisements de substances
minérales ;

- effectuer dans les meilleurs délais en cas de décou-
verte permettant de présumer de l’existence d’un gise-
ment exploitable, les travaux d’évaluation et établir, en
cas de besoin, sous sa propre responsabilité, le caractère
commercial ou non commercial de ladite découverte ;

- solliciter l’octroi d’un permis d’exploitation ou de
Concession minière dès que l’existence d’un gisement
commercialement exploitable est établi ;

- soumettre à l’approbation du Ministre tous contrats,
accords, conventions, protocoles ou tout autre document
par lequel il promet de confier, de céder, de transmettre,
partiellement ou totalement, les droits et obligations ré-
sultant du permis de recherche.

Article 6. - Engagements de la société
pendant la phase de recherche

6.1 Pendant la période de validité du permis de recher-
che, la société réalisera le programme de travaux et
dépenses définis respectivement aux annexes B et C de
la présente Convention.

    La société reste seul responsable de la définition
de l’exécution et du financement dudit programme.

6.2 Toute modification importante du programme de
travaux de recherches et des dépenses prévus aux an-
nexes B et C requiert une justification de la part de la
société et l’approbation du Ministre, laquelle ne saurait
être refusée sans motif valable.

6.3 Le programme de travaux de recherche ainsi que
toute modification conformément à l’article 6.2 ci-dessus
et l’article 6.4 ci-après sera réalisé selon un programme
annuel des travaux détaillé et un budget annuel de dé-
penses élaborés par la société et approuvés par le Mi-
nistre, approbation qui ne saurait être refusée sans motif
valable.

6.4 La société aura le droit d’arrêter les travaux de
recherche dans n’importe quelle zone du périmètre avant
l’expiration du permis de recherche si, à son avis, et au
vu des résultats obtenus, la continuation des travaux ne
lui paraît pas justifiée sous réserve d’un préavis d’un (01)
mois adressé au Ministre.

6.5 En cas d’arrêt définitif par la société des travaux
de recherches dans le périmètre du permis de recherche
et après l’avoir notifié par écrit au Ministre, les dispo-
sitions de la présente Convention se rapportant au per-
mis de recherche deviennent caduques à condition que
la société ait respecté ses obligations conformément à
l’article 21 du Code minier et à ses engagements. Re-
lativement à ce permis de recherche, la société remettra
à l’Etat un rapport final ainsi que tout autre document con-
formément à l’article 116 du décret d’application du Code
minier.

6.6 Au cas où la société serait d’avis sur la base de
données recueillies pendant les travaux de recherche et
exposées dans les rapports techniques communiqués au
Ministre, qu’il existe une minéralisation satisfaisante, la
société s’engage à effectuer à ses frais et sous sa res-
ponsabilité une étude de faisabilité conforme aux normes
de l’industrie minière et des institutions financières.
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6.7 Toute découverte d’un gisement dont le caractère
commercial est attesté par une étude de faisabilité, donne
à la société un droit exclusif, en cas de demande avant
expiration du permis de recherche, à l’octroi d’un per-
mis d’exploitation ou d’une concession minière portant sur
le périmètre de ladite découverte. Dans ce cas, la société
est réputé avoir satisfait à toutes ses obligations de tra-
vaux et de dépenses visés à l’article 6.20 de la présente
Convention, conformément à l’article 19 du Code minier.

6.8 Si la société décide, suite à une recommandation
dans ladite étude de faisabilité de ne pas procéder à
l’exploitation de la minéralisation pour des raisons autres
que celles exprimées à l’article 4.4 de la présente Con-
vention, l’Etat pourra librement, seul ou en association,
décider d’exploiter librement cette minéralisation.

6.9 Si, au cours des travaux de recherche dans le
périmètre du permis de recherche la société découvrait
des indices de substances minérales autres que celles
octroyées, elle doit en informer sans délai le Ministre.
Cette information fera l’objet d’un rapport exposant
toutes les informations liées à ces indices.

6.10 Au cas où la société désire obtenir un titre de
recherche pour lesdites substances minérales, les parties
entrent en négociation pour définir les termes et les
conditions nécessaires pour l’octroi du permis de recher-
che et éventuellement l’exploitation de ces substances.

6.11 La société fournira à ses frais les rapports pré-
vus par la réglementation minière.

6.12 La société accepte de faire effectuer au Séné-
gal, dans les limites du possible les analyses des échan-
tillons prélevés, à condition que les installations, le fonc-
tionnement et les prestations des laboratoires locaux
(Groupe des Laboratoires de la DMG) soient satisfaisants
et compétitifs. Dans le cas contraire, la société sera
autorisée, sur justificatifs valables, à effectuer des ana-
lyses en dehors du Sénégal. Les résultats des analyses
seront communiqués à la DMG.

6.13 Dans les trois (03) mois suivant l’entrée en vi-
gueur de la présente Convention, la société est tenu
d’ouvrir un bureau à Dakar pour la durée des travaux
de recherche.

6.14 La société désignera un représentant au Séné-
gal muni de pouvoirs suffisants pour décider de toute
question relative aux travaux de recherche.

6.15 Dans le mois qui suit l’octroi du permis de re-
cherche, la société fournira au Ministre une attestation
certifiant l’ouverture d’un compte bancaire au Sénégal
pour les transactions nécessaires à la réalisation de ses
Opérations minières.

6.16 La Direction des Mines et de la Géologie sera
représentée aux travaux d’exécution prévus dans les pro-
grammes annuels de recherche de la société. Il assurera
un travail de suivi et de contrôle des activités du terrain.

La société reste seule responsable techniquement et
financièrement de l’orientation de la conduite et de la
gestion du programme de travaux de recherche agréé.

6.17 Les travaux de recherche seront exécutés par
la société qui embauchera librement le personnel néces-
saire à leur réalisation, sous réserve des dispositions de
l’article 33.4 ci-après de la présente Convention.

6.18 L’utilisation de sous-traitants dans l’exécution du
projet sera soumise à l’approbation préalable du Minis-
tre qui ne pourra être refusée sans motif valable. Dans
le cadre de la réalisation des programmes de travaux, les
sous-traitants de la société seront sous sa propre respon-
sabilité.

6.19 Sous réserve de l’article 6.5 ci-dessus et pour les
travaux de recherche prévus dans l’annexe B, la société
s’engage à dépenser pendant la première période de
validité du permis de recherche un montant minimal prévu
à l’annexe C.

6.20 Dans le calcul de dépenses visées à l’article 6.19,
seront pris en considération :

- les traitements, les salaires et les frais divers relatifs
aux personnels effectivement engagés aux travaux de
recherche au Sénégal ;

- l’amortissement du matériel effectivement utilisé dans
le cadre des travaux de recherche pour la période cor-
respondant à leur utilisation ;

- les dépenses engagées au Sénégal dans le cadre de
travaux de recherche proprement dits sur le périmètre du
permis de recherche, y compris les frais encourus à
l’étranger relatifs à l’établissement de programmes de
travaux, essais, analyses, études, formation ;

- les frais relatifs aux sous-traitants dûment approu-
vés par le Ministre ;

- les frais généraux de la société encourus au Séné-
gal dans le cadre de l’exécution du programme de tra-
vaux de recherche agréé ;

- les frais de siège de la société encourus dans le cadre
de l’exécution du programme de travaux de recherche
agréés et dans la limite du taux fixé par le Code général
des Impôts ;

- les dotations au titre des contributions à la formation
et au perfectionnement des sénégalais chargés du sec-
teur minier sénégalais et ce, sur la base d’un protocole
d’accord qui sera conclu avec le Ministre ;

6.21 En vue de la vérification de ces dépenses, la
société doit tenir une comptabilité régulière des dépen-
ses engagées au titre des Opérations minières de façon
à permettre une discrimination des dépenses de recher-
che de celles d’administration.



26 novembre 2019 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 2245

6.22 Le montant total des investissements de recher-
che que la société aura engagé au jour de la constitution
d’une société d’exploitation pour l’exploitation de tout ou
partie du périmètre du permis de recherche sera actua-
lisé à cette dernière date conformément aux dispositions
fiscales en la matière et avec l’accord du Ministre chargé
des Finances.

Article 7. - Mesures sociales

7.1 La société favorisera la création et l’offre d’em-
plois en direction des communautés locales afin de don-
ner au projet un impact social positif.

7.2 La société, en concertation avec les autorités et
élus locaux s’attachera à développer, dans la mesure du
possible, d’autres opportunités d’amélioration de l’envi-
ronnement social des populations vivant dans la zone du
périmètre de recherche.

Article 8. - Engagements en matière
 de protection de l’environnement

La société et la société d’Exploitation s’engagent à :

a) préserver pendant toute la durée de la Convention,
l’environnement et les infrastructures publiques affectés
à leur usage ;

b) remettre les infrastructures ayant subi un dommage
en état normal d’utilisation aux normes généralement
acceptées dans l’industrie minière ;

c) réhabiliter et restaurer l’environnement, suite aux
dommages causées ;

d) se conformer en tout point à la législation en vi-
gueur relative aux matières dangereuses et notamment
la Convention de Bâle relative aux déchets toxiques.

Article 9. - Droits et avantages
particuliers accordés

pendant la phase de recherche

9.1 Pendant la durée de la phase de recherche, aucune
modification unilatérale ne pourra être apportée aux
règles d’assiette, de perception et de tarification, la so-
ciété ne pourra être assujettie aux impôts, taxes, rede-
vances, prélèvements, droits, contributions et toutes autres
charges dont la création interviendrait après la signature
de la présente Convention.

9.2 Dans le cadre de la réalisation des programmes
de travaux, les sous-traitants de la société ayant obtenu
l’approbation du Ministre conformément à l’article 6.19
de la présente Convention, pourront bénéficier de l’exo-
nération des droits et taxes de douanes pour les réalisa-
tions de leurs prestations.

9.3 Tout sous-traitant qui fournira à la société des
prestations de services pour une durée de plus d’un (01)
an est tenu de créer une société conformément à la ré-
glementation en vigueur.

Article 10. - Exonérations fiscales

Le titulaire du permis de recherche de substances
minérales bénéficie dans le cadre de ses Opérations de
recherche pendant toute la durée de sa validité et de ses
renouvellements éventuels, d’un régime d’exonération
totale d’impôts, et de taxes de toute nature, à l’excep-
tion de la Taxe Spécifique sur les Produits pétroliers.

Article 11. - Exonérations dounières

11.1 La société est exonéré de tous droits et taxes de
douanes à l’importation, y compris la taxe sur la valeur
ajoutée (TVA), et le prélèvement du Conseil Sénégalais
des Chargeurs (COSEC) à l’exception de la Redevance
Statistique (RS) et des prélèvements communautaires de
l’UEMOA (PCS) et de la CEDEAO (PCC) sauf lors-
que l’exonération desdits prélèvements est expressément
prévue dans le cadre d’un accord de financement
extérieur.

Cette exonération porte sur :

- les matériels, matériaux, fournitures, machines, en-
gins et équipements, véhicules utilitaires inclus dans le
programme agréé, ainsi que les pièces de rechange et les
produits et matières consommables ni produits, ni fabri-
qués au Sénégal, destinés de manière spécifique et dé-
finitivement aux Opérations de recherche minière et dont
l’importation est indispensable à la réalisation du pro-
gramme de recherche ;

- les carburants et lubrifiants alimentant les installations
fixes, matériels de forage, machines et autres équipe-
ments destinés aux Opérations de recherche sur le per-
mis octroyé ;

- les produits pétroliers servant à produire de l’éner-
gie utilisée dans la réalisation du programme de recher-
che ;

- les parties et pièces détachées destinées aux machi-
nes et équipements reconnus destinés de façon
spécifique à la réalisation du programme de recherche
agréé.

11.2 Les sociétés sous-traitantes intervenant dans la
réalisation du programme de travaux de recherche agréé
et ayant reçu l’approbation du Ministre, bénéficient de
l’exonération des droits et taxes de douane pour la réa-
lisation de leurs prestations des mêmes avantages
douaniers que la société à l’exception la Redevance
Statistique (RS) et des prélèvements communautaires de
l’UEMOA (PCS) et de la CEDEAO (PCC).

Toutefois, les véhicules utilitaires et de tourisme, les
matériels de manutention et de tous matériels éligibles au
régime de l’admission temporaire spéciale ne seront pas
exonérés.
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Article 12. - Régime de l’admission temporaire

12.1 Sur simple présentation certifiée conforme d’un
permis de recherche, les matériels, matériaux, fournitu-
res, machines, équipements et véhicules utilitaires desti-
nés directement aux Opérations de recherche minière ainsi
que les machines et véhicules de chantier pouvant être
réexportés ou cédés après utilisation, bénéficient de l’ad-
mission temporaire spéciale (ATS).

12.2 En cas de mise à la consommation par suite
d’admission temporaire spéciale (ATS), les droits et taxes
exigibles sont ceux en vigueur à la date du dépôt de la
déclaration en détail de mise à la consommation, appli-
cable à la valeur vénale réelle des produits à cette même
date.

12.3 Conformément aux dispositions du Code des
douanes et aux textes pris pour son application, durant
les six (06) mois suivant son établissement au Sénégal,
le personnel étranger employé par le titulaire d’un titre
minier, résidant au Sénégal, bénéficie, également, de la
franchise de droit de taxes grevant l’importation de leurs
objets et effets personnels dans les limites des besoins
familiaux. Dans tous les cas, un seul véhicule automo-
bile peut être importé dans ce cadre de famille.

12.4 Pour le bénéfice de la franchise des droits et
taxes visé aux articles précédents, les bénéficiaires de-
vront déposer une attestation administrative visée par le
Ministre.

12.5 Les bénéficiaires des régimes douaniers définis
ci-dessus sont soumis à toutes les mesures de contrôle
et de surveillance édictées par l’administration des doua-
nes conformément à la réglementation en vigueur.

Arrt 13. - Stabilisation des régimes
fiscaux et douaniers

Tout titulaire de titre minier de recherche ou d’exploi-
tation bénéficie des conditions suivantes:

- la stabilisation du régime fiscal et douanier durant
toute la période de validité de leurs titres miniers. Cette
stabilisation est effective à compter de la date de noti-
fication d’octroi du titre minier. A ce titre le régime fis-
cal et douanier attaché à l’octroi d’un permis de recher-
che ne peut être remis en question au moment de l’oc-
troi du permis d’exploitation. Toutefois, le titulaire d’un
permis de recherche peut négocier avec l’Etat avant
l’octroi du titre minier d’exploitation, le régime fiscal et
douanier afin de l’adapter aux conditions au moment de
l’exploitation ;

- pendant toute la période de validité d’une Conven-
tion minière, les modifications apportées aux règles d’as-
siette, de perception et de tarification des impôts, taxes
et redevances susvisés sont inopposables au titulaire du
titre minier sauf à la demande du titulaire du titre minier
adressée au Ministre à condition qu’il adopte les nouvel-
les dispositions dans leur totalité.

Article 14. - Règlementation des changes

14.1 Sous réserve de l’article 13, les titulaires de ti-
tres miniers accordés en vertu des dispositions du Code
minier, sont soumis à la réglementation des changes en
vigueur sur le territoire de la République du Sénégal.

A ce titre, et sous réserve du respect des obligations
qui leur incombent, notamment en matière de réglemen-
tation des changes, ils peuvent :

- encaisser au Sénégal tous fonds acquis ou emprun-
tés à l’étranger, y compris les recettes des ventes de leur
quote part de production ;

- transférer à l’étranger les dividendes et produits
des capitaux investis ainsi que le produit de la liquidation
ou de la réalisation de leurs avoirs ;

- transférer à l’étranger les fonds destinés au rem-
boursement des dettes contractées à l’extérieur en ca-
pital et intérêts; au paiement des fournisseurs étrangers
de biens et services nécessaires à la conduite des Opé-
rations minières ;

-  importer tous les fonds acquis ou empruntés à
l’étranger nécessaires à l’exécution de l’opération mi-
nière.

14.2 Il est garanti au personnel étranger résidant au
Sénégal, employé par tout titulaire de titre minier, la libre
conversion et le libre transfert de tout ou partie de ses
économies sur salaire, sous réserve de l’acquittement des
impôts et cotisations diverses, conformément à la régle-
mentation des changes.

Article 15. - Ouverture de compte
bancaire en devises

Conformément aux dispositions de la réglementation
des changes en vigueur, la société peut être autorisée à
ouvrir au Sénégal un compte étranger en devises pour
les transactions nécessaires à la réalisation des Opéra-
tions minières.

Article 16. - Libre importation
et libre exportation

16.1 Sous réserve de la réglementation des changes
et des dispositions du Code minier, la société peut libre-
ment :

- importer, sans règlement financier, le matériel
destiné aux Opérations minières ;

- importer au Sénégal les biens et services néces-
saires à ses activités ;

-   exporter les substances minérales extraites, leurs
concentrés, dérivés primaires et tout autre dérivé après
avoir effectué toutes les formalités légales et réglemen-
taires d’exportation de ces substances.
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16.2 Dans le cadre de la réalisation du programme de
travaux de recherche agréé, la société sera libre de
transférer sous réserve de l’article 6.12 ci-dessus, hors
du Sénégal, tout échantillon y compris des échantillons
volumineux destinés aux tests métallurgiques.

TITRE III. -  PHASE D’EXPLOITATION

Article 17. - Délivrance de titre minier
d’exploitation

17.1 Toute découverte d’un gisement par la société
lui confère, en cas de demande avant expiration du
permis de recherche, le droit exclusif à l’octroi d’un
permis d’exploitation ou d’une concession minière por-
tant sur le périmètre du gisement. Cependant, bien que
l’octroi de la concession minière ou du permis d’exploi-
tation entraîne l’annulation du permis de recherche à
l’intérieur du périmètre pour lequel la concession ou le
permis d’exploitation a été octroyé (e), il subsiste jusqu’à
son expiration dans les autres zones non couvertes par
la concession minière ou le permis d’exploitation.

17.2 La présente Convention traite le cas d’un titre
d’exploitation issu éventuellement d’un permis de recher-
che.

17.3 Le permis d’exploitation est accordé par décret,
pour une période n’excédant pas cinq (05) ans
renouvelable.

17.4 La concession minière est accordée pour une
période minimum de cinq (05) ans et n’excédant pas
vingt-cinq (25) ans renouvelable. Ce décret vaut décla-
ration d’utilité publique pour l’exécution des travaux
entrant dans le cadre de la concession minière.

17.5 La concession minière est attribuée conformé-
ment aux dispositions réglementaires, pour des gisements
attestés par l’importance des réserves prouvées mises en
évidence dans une étude de faisabilité et dont le déve-
loppement et l’exploitation nécessitent de gros investis-
sements.

17.6 Les conditions de délivrance d’un titre minier
d’exploitation sont précisées dans le décret d’application
du présent Code.

17.7 L’Etat s’engage à accorder un titre minier d’ex-
ploitation à la société dans les meilleurs délais dès récep-
tion de la demande de titre minier d’exploitation faite par
la société.

17.8 Le permis d’exploitation ou la concession minière
confère à la société dans les limites de son périmètre et
indéfiniment en profondeur, le droit d’exploitation et de
libre disposition des substances minérales définies à l’ar-
ticle 1 de la présente Convention.

Article 18. - Société d’exploitation

18.1 La filiale désignée de la société et l’Etat crée-
ront conformément à la législation en vigueur en la
matière en République du Sénégal une société d’exploi-
tation de droit sénégalais.

18.2 Par dérogation à l’article 18.1 ci-dessus, il est
précisé que l’exploitation d’un nouveau gisement dans le
périmètre du permis de recherche octroyé pourrait, avec
l’accord des parties, se faire dans le cadre d’une société
d’exploitation existante et selon des conditions définies par
négociations.

18.3 Dès la constitution de la société d’exploitation
celle-ci se substituera à la société en ce qui concerne les
garanties, droits et obligations résultant de la présente
Convention.

Article 19. - Objet de la société
d’exploitation

19.1 L’objet de la société d’exploitation sera la mise
en valeur et l’exploitation, selon les règles de l’art, d’un
ou plusieurs gisements de substances minérales à l’inté-
rieur de la concession ou du permis d’exploitation octroyé
selon le programme défini dans l’étude de faisabilité.

19.2 L’exploitation comprend notamment l’ensemble
des travaux de préparation, d’extraction, de transport, de
traitement, d’analyses, de transformation et de commer-
cialisation des substances minérales pour lesquelles le
permis d’exploitation ou la concession minière a été
attribué (e).

19.3 La société d’exploitation pourra conformément
à la réglementation en vigueur en la matière procéder à
toutes les actions et transactions requises et utiles pour
la mise en valeur et l’exploitation rationnelle du ou des
gisements situés à l’intérieur du permis d’exploitation ou
de la concession minière octroyé (e).

Article 20. - Organisation de la
société d’exploitation

20.1 L’accord d’actionnaires conclu entre l’Etat et la
société ou le cas échéant la filiale désignée, fixera no-
tamment les termes et les conditions de constitution et
de gestion de la société d’exploitation. Tous les avanta-
ges, garanties et obligations relatifs au permis d’exploi-
tation ou de la concession minière fixés dans la présente
Convention ne seront pas remis en cause dans l’accord
d’actionnaires.

20.2 La société d’exploitation sera régie par les dis-
positions réglementaires en vigueur au Sénégal en la
matière.

20.3 La société d’exploitation est dirigée par un
Conseil d’Administration qui est responsable de la réa-
lisation de l’objet social. Le Conseil d’Administration est
composé d’une représentation des Parties en proportionde
leurs participations au capital social de la société d’ex-
ploitation.



2248 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 26 novembre 2019

20.4 Dès l’octroi du titre minier d’exploitation, la
société titulaire du permis de recherche cédera immédia-
tement et à titre gratuit ledit titre minier d’exploitation à
la société d’exploitation créée à cet effet.

20.5 Cependant, la société restera titulaire du permis
de recherche résiduel, conformément aux dispositions du
Code minier, afin d’être à même de poursuivre le cas
échéant les travaux de recherche sur le reste du péri-
mètre et conformément aux dispositions de la présente
Convention.

20.6 Dès l’octroi du permis d’exploitation ou de la
concession minière, la société débutera les travaux de
mise en valeur du gisement et de construction de la mine
avec diligence et dans les règles de l’art.

Article 21. - Participation des parties
21.1 Le capital social de la société d’exploitation est

fixé d’un commun accord entre l’Etat et la Société. Il
sera constitué par des apports en numéraire et/ou des
apports en nature.

21.2 La participation gratuite de l’Etat au capital social
de la société d’exploitation est fixée à dix pour cent
(10 %). Par conséquent, la filiale désignée s’engage à
financer, en plus de sa participation au capital social de
société d’exploitation, la participation gratuite de l’Etat.

21.3 L’Etat n’aura aucune obligation, en vertu de son
pourcentage de participation gratuite au capital.

21.4 L’Etat a droit en sus des 10% d’actions gratui-
tes de se réserver pour lui ou le secteur privé national,
une participation onéreuse au capital social de la société
d’exploitation au maximum égale à vingt-cinq pour cent
(25%).

Il est garanti à la société la possession de 65% au
minimum du capital de la société d’exploitation.

21.5 En cas d’augmentation du capital de la société
d’exploitation intervenant à n’importe quel moment de la
vie de la mine, l’Etat se réservera, en sus des dix pour
cent (10 %) d’actions nouvelles gratuites, le droit d’ac-
quérir à titre onéreux, pour lui ou le secteur privé natio-
nal vingt-cinq pour cent (25%) d’actions nouvelles, de telle
sorte que la part sociale ne puisse être modifiée du fait
de l’augmentation du capital.

21.6 L’achat des actions de la société d’exploitation
à acquérir selon les clauses 21.4 et 21.5 ci-dessus, sera
déterminé dans les conditions ci-après :

a) l’évaluation de la valeur des actions doit être juste
et acceptable pour la société. Le prix d’achat de toute
action sera basé sur une évaluation indépendante du
capital du projet par un cabinet d’expertise comptable
internationalement reconnu ou par une banque d’inves-
tissement avec une expérience appropriée dans l’évalua-
tion des projets miniers. L’expert évaluateur indépendant
sera désigné par la société et soumis à l’agrément du
Ministre qui ne saura être refusé sans motif valable. Cet
agrément doit intervenir dans un délai de vingt et un (21)
jours à partir de la saisine ;

b) tout acheteur proposé aura trente (30 jours) pour
payer le prix des actions à compter de la date à laquelle
la société fournira à l’acheteur le rapport final de l’éva-
luation indépendante et approuvé par l’Etat ;

c) simultanément et conditionnellement avec le paye-
ment des actions et préalablement à l’octroi de ces
actions, il sera demandé à l’acheteur de s’acquitter du
montant proportionnel de sa participation au capital né-
cessaire au développement du projet tel que déterminé
par l’offre de financement bancaire ;

d) les actions achetées dans ces conditions, de même
que les autres actions de la société d’exploitation déte-
nues par d’autres actionnaires, seront à tout moment
disponibles pour la banque en vue de sécuriser les res-
sources financières nécessitant une garantie bancaire ;

e) en présence d’offres concurrentes en vue de l’ac-
quisition des actions, la société dispose d’une totale liberté
de choix de son (ses) partenaire (s) conformément à
l’article 68 du Code minier.

Article 22. - Traitement des dépenses
de recherche

22.1 Les dépenses de recherche non utilisées comme
apport en nature dans la constitution du capital social de
la société d’exploitation seront considérées comme des
prêts d’actionnaires à ladite société. Ces dépenses ainsi
que les frais administratifs relatifs à la constitution éven-
tuelle de la société d’exploitation constituent pour les
Parties une créance sur la société d’exploitation.

22.2 Les Parties conviennent que ces créances visées
ci-dessus feront l’objet d’une inscription au crédit du
compte courant de chacune des Parties ouvert dans les
écritures de la société d’exploitation. Les intérêts rému-
nérant ces créances sur compte courant seront traités
conformément aux dispositions fiscales en vigueur.

22.3 Sous réserve de l’article 22.1, la distribution du
cash flow disponible à la fin de l’exercice financier se
fera selon les modalités suivantes et dans l’ordre ci-
après :

a) rembourser des prêts et des dettes contractés par
la société d’exploitation auprès des tiers ;

b) remboursement des prêts apportés par les action-
naires dans le cadre du financement des Opérations de
recherche pour le montant réel affecté aux travaux de
recherche ;

c) paiement de dividendes aux actionnaires.

22.4 Les dividendes en contrepartie de la participa-
tion de l’Etat au capital social de la société d’exploita-
tion sont payables dès que le Conseil d’Administration de
la société d’exploitation décide de la distribution de di-
videndes à tous les actionnaires.
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Article 23. - Financement des activités
de la société d’exploitation

23.1 La société d’exploitation pourra rechercher libre-
ment les fonds nécessaires pour financer ses activités.
L’Etat apportera à cet effet son assistance administra-
tive.

23.2 Le financement de la construction et du déve-
loppement de la mine ainsi que tout éventuel financement
additionnel requis pendant la vie sociale de la société
d’exploitation feront l’objet de fonds propres et/ou de
prêts d’actionnaires ou de tierces Parties.

23.3 Les prêts d’actionnaires entrant dans le cadre du
financement des activités de la société d’exploitation
seront inscrits dans le compte courant actionnaires et
rémunérés aux taux admis par la réglementation en vi-
gueur ; ils sont remboursés conformément aux disposi-
tions de l’article 22.3.

23.4 En cas de découverte la société s’engage à
investir annuellement pour le compte du développement
social des collectivités locales de la zone du permis
d’exploitation un montant qui sera défini avec l’Etat.

Article 24. - Droits conférés par
le titre minier d’exploitation

La délivrance d’un titre minier d’exploitation confère
au titulaire ayant satisfait à ses obligations les droits
suivants :

- le droit exclusif d’exploitation et de libre disposi-
tion des substances minérales pour lesquelles le titre minier
d’exploitation a été octroyé, dans les limites du périmè-
tre attribué et indéfiniment en profondeur ;

- le droit au renouvellement de son titre, dans les
mêmes formes, à la demande du titulaire, conformément
aux dispositions du Code minier ;

- le droit à l’extension des droits et obligations at-
tachés au titre minier d’exploitation aux autres substan-
ces liées à l’abattage ou au traitement des substances pour
lesquelles ce titre minier d’exploitation a été octroyé.
Toutefois, le titulaire est tenu de solliciter, dans un délai
de six (06) mois, l’extension de son titre à ces substan-
ces ;

- un droit d’occupation d’une parcelle du domaine
national et de libre disposition des substances minérales
pour lesquelles il a été attribué, dans le cas du permis
d’exploitation ;

- le droit à la transformation du permis d’exploita-
tion en concession minière, en cas de découverte de
réserves prouvées additionnelles importantes à l’intérieur
du périmètre du permis d’exploitation ou à l’intérieur d’un
autre périmètre contigu appartenant au titulaire du per-
mis d’exploitation ;

- un droit réel immobilier distinct de la propriété du
sol, enregistré comme tel et susceptible d’hypothèque. Le
décret d’octroi du permis d’exploitation ou de la conces-
sion minière vaut déclaration d’utilité publique pour l’exé-
cution des travaux entrant dans leur cadre ;

- le droit de céder, transmettre ou amodier son titre
minier d’exploitation, sous réserve de l’autorisation préa-
lable du Ministre chargé des Mines et du paiement des
droits fixes ;

- un droit de renoncer à ses droits, en tout ou en
partie, sous réserve d’un préavis d’un (01) an et des sti-
pulations de la Convention minière. Toutefois, ladite re-
nonciation ne libère pas le titulaire des obligations pré-
vues dans la Convention minière et résultant des activi-
tés engagées par le titulaire antérieurement à la date
d’entrée en vigueur de la renonciation ;

- le droit de transporter, conformément à la législa-
tion en vigueur, les substances extraites ainsi que leurs
concentrés ou dérivés primaires jusqu’aux points de stoc-
kage de traitement ou de chargement et d’en disposer
sur les marchés intérieur et extérieur ;

- un droit à la stabilité des conditions juridiques,
administratives, financières et fiscales de l’exploitation,
conformément aux stipulations de la Convention
minière ;

- un droit d’embaucher et d’utiliser tout personnel
expatrié nécessaire à la conduite des Opérations miniè-
res; Toutefois à compétence égale, priorité est donnée au
personnel Sénégalais.

Article 25. - Obligations du titulaire
d’un titre minier d’exploitation

25.1 Le titulaire d’un titre minier d’exploitation est
notamment tenu :

-   de déclarer préalablement au Ministre toute déci-
sion de démarrage ou de fermeture des travaux d’exploi-
tation ;

-   d’exploiter le gisement dont il a démontré l’exis-
tence selon les règles de l’art et de manière à ne pas
compromettre la récupération des réserves prouvées et
probables et de protéger l’environnement ;

-  d’informer régulièrement le Ministre des méthodes
et des résultats de l’exploitation, des résultats des travaux
de recherche de réserves additionnelles prouvées et
probables ainsi que leurs caractéristiques.

25.2 Les Opérations minières doivent être engagées
dans les meilleurs délais et conduites avec diligence par
les titulaires.

25.3 Si dans un délai d’un (01) an à compter de la
date effective d’entrée en vigueur du titre minier d’ex-
ploitation les Opérations d’investissement ne sont pas
réellement engagées par lesdits titulaires, les avantages
fiscaux consentis par le Code minier peuvent être décla-
rés caducs après mise en demeure du Ministre.
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25.4 En cas d’expiration d’un titre minier d’exploita-
tion sans renouvellement de celui-ci, la mine et ses dé-
pendances sont transférées en pleine propriété à l’Etat,
libres de toutes charges, y compris ses dépendances im-
mobilières.

TITRE IV. - AVANTAGES PARTICULIERS
ACCORDES PENDANT LA PHASE

D’EXPLOITATION

Article26. - Période de réalisation
 des investissements

26.1 Pendant la période de réalisation des investisse-
ments et de démarrage de production d’une nouvelle ex-
ploitation ou de l’extension de la capacité de production
d’une exploitation déjà existante,  la société, titulaire de
permis d’exploitation ou de concession minière, ainsi que
les entreprises travaillant pour son compte bénéficient de
l’exonération de tous droits et taxes de douane à l’ex-
ception de la Redevance Statistique et des prélèvements
communautaire (PCC et PCS), sauf lorsque cette exo-
nération desdits prélèvements est prévue dans le cadre
d’un accord de financement extérieur.

Cette exonération porte sur :

- les matériels, matériaux, fournitures, machines,
véhicules utilitaires inclus dans le programme agréé et
équipements destinés directement et définitivement aux
Opérations minières ;

- les carburants et lubrifiants alimentant les instal-
lations fixes, matériels et forages, machines et autres
équipements destinés aux Opérations minières ;

- les produits pétroliers servant à produire de l’éner-
gie utilisée dans la réalisation du programme  d’exploi-
tation ;

- les parties et pièces détachées destinées aux
machines et équipements destinés de façon spécifique aux
Opérations minières.

Les sociétés sous-traitantes, lors de cette phase bé-
néficieront, pour la réalisation de leurs prestations, des
mêmes avantages douaniers que la société.

Toutefois, les véhicules utilitaires et de tourisme, les
matériels de manutention et de façon générales, tous
matériels éligibles au régime de l’admission temporaire
spéciale ne seront pas exonérés .

26.2 La période de réalisation des investissements
entre en vigueur à la date d’octroi du permis d’exploi-
tation ou de la concession minière pour se terminer à la
date de notification au Ministre chargé des Mines de la
date de première production, à l’exception des Opérations
effectuées à titre d’essai. Elle expire au plus tard dans
un délai de deux (02) ans pour le permis d’exploitation
et de quatre (04) ans pour la concession minière.

26.3 Pendant la période de réalisation des investisse-
ments et de démarrage de la production d’une nouvelle
exploitation ou de l’extension de la capacité de produc-
tion d’une exploitation déjà existante, les matériels,
matériaux, fournitures, machines, engins, équipements et
véhicules utilitaires destinés directement aux Opérations
minières, importés au Sénégal par le titulaire de permis
d’exploitation ou de concession minière ainsi que les
entreprises travaillant pour son compte et pouvant être
réexportés ou cédés après utilisation, seront déclarés au
régime d’admission temporaire spéciale (ATS).

Article 27. - Autres avantages fiscaux
 en phase d’exploitation

27.1 Pendant toute la durée de l’exploitation, le titu-
laire du permis d’exploitation ou de concession minière
est exonéré de la taxe d’exportation des produits issus
de ses activités d’exploitation sur le périmètre du titre
minier d’exploitation accordé.

27.2 Pendant une période de trois (03) ans pour le
titulaire du permis d’exploitation et de sept (07) ans pour
le titulaire de la concession minière à compter de la date
de délivrance du titre minier d’exploitation et sous réserve
des dispositions de l’article 28 de la présente Convention,
ces titulaires bénéficient d’une exonération totale d’im-
pôt, notamment :

-   exonération des taxes sur la valeur ajoutée de biens
et services acquis auprès des fournisseurs locaux ou des
prestataires domiciliés hors du Sénégal ;

- exonération des droits et taxes de sortie ;
- exonération de l’impôt minimum forfaitaire ;
- exonération des patentes et contributions fonciè-

res des propriétés bâties et non bâties à l’exception des
Immeubles à usage d’habitation ;

-   exonération de la contribution forfaitaire à la charge
de l’employeur ;

-   exonération des droits et taxes frappant les actes
constatant la constitution de sociétés et les augmentations
de capital.

27.3 Toutefois, les grands projets d’exploitation faisant
l’objet de concession minière et nécessitant la mobilisa-
tion d’investissements lourds bénéficient pour les avan-
tages fiscaux et douaniers susmentionnés, d’une durée
d’exonération au moins égale à la période de rembour-
sement des emprunts qui ne pourra pas excéder quinze
(15) ans, à partir de la date de délivrance de la conces-
sion minière.

Article 28. - L’impôt sur les sociétés
28.1 Sous réserve des dispositions des alinéas ci-après,

le titulaire d’un titre minier d’exploitation est assujetti à
l’impôt sur les sociétés, conformément aux dispositions
du Code général des Impôts.

28.2 Toutefois, le titulaire d’une concession minière
bénéficie, pendant une durée de sept (7) ans, de l’exo-
nération de l’impôt sur les sociétés à partir de la date de
délivrance de la concession minière.
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28.3 Pour les grands projets d’exploitation faisant
l’objet de concession minière et nécessitant la mobilisa-
tion d’investissements lourds, la durée d’exonération, au
moins égale à la période de remboursement des emprunts,
ne pourra pas excéder quinze (15) ans à partir de la date
de délivrance de la concession minière.

Article 29. - Règlementation des changes

29.1 Les titulaires de titres miniers accordés en vertu
des dispositions du Code minier, sont soumis à la régle-
mentation des changes en vigueur sur le Territoire de la
République du Sénégal. A ce titre, et sous réserve du
respect des obligations qui leur incombent, notamment en
matière de réglementation des changes, ils peuvent :

- encaisser au Sénégal tous fonds acquis ou emprun-
tés à l’étranger, y compris les recettes des ventes de leur
quote-part de production ;

- transférer à l’étranger les dividendes et produits des
capitaux investis ainsi que le produit de la liquidation ou
de la réalisation de leurs avoirs ;

- transférer à l’étranger les fonds destinés au rembour-
sement des dettes contractées à l’extérieur en capital et
intérêts; au paiement des fournisseurs étrangers de biens
et services nécessaires à la conduite des Opérations
minières ;

- importer tous les fonds acquis ou empruntés à l’étran-
ger nécessaires à l’exécution des Opérations minières.

29.2 Il est garanti au personnel étranger résidant au
Sénégal, employé par tout titulaire de titre minier, la libre
conversion et le libre transfert de tout ou partie de ses
économies sur salaire ou résultant de la vente des effets
personnels au Sénégal, sous réserve de l’acquittement des
impôts et cotisations diverses, conformément à la régle-
mentation des changes :

- des dividendes distribuées aux associés non sénéga-
lais et de toutes sommes affectées à l’amortissement des
financements obtenus auprès des bailleurs ;

- des bénéfices nets et des dividendes générés par
l’investissement y compris des fonds provenant de la
cession ou de la liquidation des actifs du projet.

Article 30. - Stabilisation des régimes fiscaux
et douaniers

Les titulaires de titres miniers bénéficient des condi-
tions suivantes :

- la stabilisation du régime fiscal et douanier durant
toute la période de validité de leurs titres miniers. Cette
stabilisation est effective à compter de la date de noti-
fication d’octroi du titre minier. A ce titre, le régime fiscal
et douanier attaché à l’octroi d’un permis de recherche
ne peut être remis en question au moment de l’octroi du
permis d’exploitation. Toutefois, le titulaire   d’un permis
de recherche peut négocier avec l’Etat avant l’octroi du
titre minier d’exploitation, le régime fiscal et douanier afin
de l’adapter aux conditions de l’exploitation ;

- pendant toute la période de validité d’une Conven-
tion minière, les modifications apportées aux règles d’as-
siette, de perception et de tarification des impôts, taxes
et redevances susvisés sont inopposables au titulaire du
titre minier sauf à la demande du titulaire du titre minier
et à condition qu’il adopte les nouvelles dispositions dans
leur totalité.

Article 31. - Libre choix des partenaires,
fournisseurs et sous-traitants

Il est garanti aux titulaires de titres miniers le libre
choix des fournisseurs, des sous-traitants et des presta-
taires de services ainsi que des partenaires.

Toutefois, sont soumis à approbation préalable du
Ministre chargé des Mines, tous protocoles, contrats et
conventions ayant pour objet de confier, de céder ou de
transférer partiellement ou totalement les droits et obli-
gations résultant du titre minier.

Les titulaires de titres miniers, leurs fournisseurs et
leurs sous-traitants utilisent autant que possible des ser-
vices et matières d’origine du Sénégal, les produits fa-
briqués ou vendus au Sénégal dans la mesure où ces
services et produits sont disponibles à des conditions
compétitives de prix, qualité, garanties et délais de livrai-
son.

TITRE IV. -  DISPOSITIONS DIVERSES
Article 32. - Engagement de l’Etat

L’Etat s’engage à :
32.1 garantir à la société et à la société d’exploita-

tion, la stabilisation des avantages économiques et finan-
ciers, des conditions fiscales et douanières, législatives et
réglementaires prévus dans la Convention, pendant toute
la durée d’exécution, conformément aux articles 24 de
la présente Convention et 28 du Code minier ;

32.2 dédommager la société et la société d’exploita-
tion, selon le cas des frais supplémentaires résultants du
changement des dispositions législatives et réglementai-
res en vigueur après la date de signature de la Conven-
tion.

L’Etat donne en garantie sa reconnaissance pour le
payement de ses engagements monétaires tels qu’ils
résultent de l’article 29.1 ci-dessus ;

32.3 garantir à la société ou à la société d’exploita-
tion le libre choix des fournisseurs, des sous-traitants et
des prestataires de services ainsi que des partenaires ;

32.4 garantir que toutes dispositions plus favorables qui
seraient prises après la signature de la Convention se-
ront étendues de plein droit à la société et à la société
d’Exploitation, sauf  renonciation express de leur part.

32.5 n’édicter à l’égard de la société, de la société
d’exploitation et de leurs sous-traitants aucune mesure en
matière de législation qui puisse être considérée comme
discriminatoire par rapport à celles qui seraient imposées
à des entreprises exerçant une activité similaire au Sé-
négal ;
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32.6 garantir à la société et à la société d’exploita-
tion, pendant toute la durée de la présente Convention,
la libre gestion des Opérations minières y compris la
commercialisation des produits d’exploitation et ceci dans
le strict respect des dispositions législatives et réglemen-
taires en vigueur ;

32.7 faciliter l’obtention des autorisations administra-
tives et permis requis pour le personnel expatrié et no-
tamment les visas d’entrée et de sortie, le permis de
travail et de séjour ;

32.8 assister la société d’exploitation dans l’obtention
de toute autorisation administrative requise pour faciliter
la commercialisation des produits. Il est entendu que la
société d’exploitation sera habilité à négocier librement
et de manière indépendante, avec toute société spécia-
lisée de son choix sur le marché international, la com-
mercialisation desdits produits ;

32.9 ne pas exproprier en totalité ou en partie les
installations et les infrastructures bâties ou acquises dans
le cadre des Opérations minières de la société et de la
société d’exploitation, sauf en cas de force majeure ou
nécessité publique. Dans ce cas, l’Etat versera à la
société une juste indemnité fixée conformément à la
législation en vigueur, notamment la loi n° 76-67 du 02
juillet 1976 et ses textes d’application ainsi qu’aux prin-
cipes admis en droit international.

Article 33. - Obligations et engagements
de la société et de la société d’exploitation

en matière de fournisseurs locaux,
personnel local et personnel expatrié

33.1 Si plusieurs personnes physiques ou morales sont
co-titulaires indivis d’un titre minier, ou sollicitent conjoin-
tement un titre minier, elles agissent conjointement et
solidairement et ont l’obligation de soumettre, à l’appro-
bation du Ministre chargé des Mines, tout accord conclu
entre elles en vue de la réalisation des Opérations mi-
nières dans le périmètre concerné. Les modalités d’ap-
probation sont précisées par décret.

33.2 La société ou la société d’exploitation utilisera
pour tout achat d’équipement, fournitures de biens ou
prestations de services des entreprises sénégalaises dans
la mesure où ces biens et services sont disponibles à des
conditions compétitives de prix, qualité, quantité, garan-
ties, délais de livraison et de paiement. Dans le cas
contraire la société ou la société d’exploitation pourra
acquérir, importer de toute provenance et utiliser au
Sénégal tous les biens, matières premières et services
nécessaires dans le cadre des Opérations minières pré-
vues par la présente Convention.

33.3 La société ou la société d’exploitation peut faire
appel au personnel expatrié nécessaire à la conduite des
travaux de recherche, mais devra accorder la préférence
au personnel sénégalais à qualifications égales et à lui
donner des postes correspondants à ses capacités pro-
fessionnelles.

33.4 Pendant la durée de la présente Convention, la
société, la société d’exploitation et les sous-traitants s’en-
gagent à :

-  accorder la préférence au personnel sénégalais à
qualification, compétence et expérience égales ;

-  utiliser la main d’œuvre locale pour tous les emplois
ne nécessitant aucune qualification professionnelle par-
ticulière ;

-  mettre en œuvre un programme de formation, de
perfectionnement et de promotion du personnel sénéga-
lais en vue d’assurer son utilisation dans toutes les pha-
ses et de toutes les échelles des activités liées à la
présente Convention, dans les limites des besoins des
Opérations minières ;

-  contribuer, sur la base d’un protocole d’accord à
l’appui institutionnel qui sera conclu avec le Ministère
chargé des Mines, à la formation et au perfectionnement
des Sénégalais chargés de la gestion du secteur, à la
promotion minière et à l’appui logistiques des services
techniques ;

-  assurer un logement aux travailleurs employés sur
le site dans les conditions d’hygiène et de salubrité con-
formes à la réglementation en vigueur ou à intervenir.

33.5 La société ou la société d’exploitation s’engage
à contribuer à la réalisation ou le cas échéant à amélio-
rer ou étendre les infrastructures sanitaires, scolaires et
de loisirs des travailleurs et les membres de leurs familles
les plus proches en tenant compte de la situation écono-
mique de la société et suivant les normes locales.

33.6 Nonobstant ce qui précède, l’Etat se réserve le
droit d’interdire l’entrée ou le séjour des ressortissants
de pays hostiles au Sénégal et des individus dont la
présence serait de nature à compromettre la sécurité ou
l’ordre public.

33.7 Pendant les phases de recherches et d’exploita-
tion, le personnel expatrié n’est pas soumis à la législa-
tion en vigueur au Sénégal en matière de sécurité sociale
et de retraite et, par conséquent, aucune charge ni co-
tisation n’est payable pour cette catégorie de salariés.

33.8 La société ou la société d’exploitation s’engage
à respecter en toutes circonstances les normes en cours
d’usage au Sénégal en matière de construction, de génie
civil, de travaux miniers, de sécurité, d’hygiène et de
salubrité, de protection de l’environnement.

33.9 Si au cours ou au terme des Opérations miniè-
res menées dans le cadre de la présente Convention, la
société et/ou la société d’exploitation décident de mettre
fin à leurs activités, elles ne pourront céder à des tiers
leurs installations, machines et équipements qu’après avoir
accordé à l’Etat pendant une période de trente (30) jours
une priorité d’acquisition de ces biens.
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Dans ce cas, l’Etat supporte les droits et taxes qui
seraient dus dans le cadre de cette cession.

33.10 Toute décision de démarrage ou de fermeture
de travaux de recherche ou d’exploitation de substances
minérales doit être déclarée au préalable au Ministre.

33.11 Le titulaire de titre minier est tenu d’indemni-
ser l’Etat ou toute personne physique ou morale pour les
dommages et préjudices matériels qu’il a causés.

Article 34. - Garanties administratives,
 foncières et minières

34.1 Dans le cadre de la présente Convention, l’Etat
accorde respectivement à la société et la société d’ex-
ploitation, le droit exclusif d’effectuer des activités de
recherche et d’exploitation, à condition qu’elles aient
satisfait à leurs obligations.

34.2 Pendant la durée de validité de la présente
Convention, l’Etat s’engage, s’agissant des substances
visées par ladite Convention à n’octroyer aucun droit, titre
ou intérêt relatif au périmètre et/ou aux gisements à toute
tierce personne.

34.3 L’Etat garantit à la société et la société d’exploi-
tation l’accès, l’occupation et l’utilisation de tous terrains,
à l’intérieur comme l’extérieur du périmètre, nécessaires
aux travaux de recherche et d’exploitation du ou des
gisements faisant l’objet respectivement du permis de
recherche et/ou du titre minier d’exploitation dans le cadre
de la présente Convention et conformément aux dispo-
sitions du Code minier.

34.4 La société est autorisé à :

-   occuper les terrains nécessaires à l’exécution des
travaux de recherche et d’exploitation, à la réalisation des
activités connexes ainsi qu’à la construction des loge-
ments du personnel affecté au chantier ;

-   procéder ou faire procéder aux travaux d’infras-
tructures nécessaires à la réalisation, dans les conditions
économiques normales et dans les règles de l’art, des
Opérations liées à la recherche et à l’exploitation, notam-
ment au transport des approvisionnements, des matériels,
des équipements des produits chimiques et des produits
extraits ;

-   effectuer les sondages et les travaux requis pour
l’approvisionnement en eau du personnel, des travaux et
des installations ;

-   rechercher et extraire des matériaux de construc-
tion et d’empierrement ou de viabilité nécessaires aux
Opérations ;

-   couper les bois nécessaires à ces travaux ;

-   utiliser pour ses travaux les chutes d’eau non
utilisées ou réservées.

Les travaux énumérés ci-après sont considérés comme
faisant partie des travaux de recherche et d’exploi-
tation :

- la préparation, le lavage, la concentration, le trai-
tement mécanique, chimique ou métallurgique des subs-
tances minérales extraites, l’agglomération, la carbonisa-
tion, la distillation des combustibles ;

- le stockage et la mise en dépôt des produits et
déchets ;

- les constructions destinées au logement, à l’hygiène
et aux soins du personnel ;

- l’établissement de toutes voies de communication
et notamment les routes, voies ferrées, canaux, canali-
sation, convoyeurs

;
 transporteurs aériens, ports, aéroports

et réseaux de télécommunications ;

- l’établissement de bornes repères et de bornes de
délimitation ;

 -   l’établissement et l’exploitation de centrales, pos-
tes, lignes électriques et réseaux de télécommunication.

34.5 A la demande de la société et/ou la société
d’exploitation, l’Etat procédera à la réinstallation des
habitants dont la présence sur lesdits terrains entrave les
travaux de recherches et/ou d’exploitation.

34.6 Toutefois, la société et/ou la société d’exploita-
tion seront tenues de payer une indemnité équitable aux
dits habitants ainsi que pour toute perte ou privation de
jouissance ou dommage que leurs activités ont occa-
sionné.

34.7 A défaut d’un règlement à l’amiable, l’Etat
s’engage à intenter une action d’expropriation d’ordre
public pour le compte de la société et/ou la société d’ex-
ploitation.

34.8 Afin de réaliser les objectifs prévus dans la
présente Convention, la société et la société d’exploita-
tion sont autorisés à utiliser les matériaux provenant de
leurs travaux d’extraction et les éléments trouvés dans
les limites du périmètre de recherche ou du titre minier
d’exploitation, conformément à la législation en vigueur.

34.9 L’Etat garantit à la société et à la société d’ex-
ploitation l’utilisation de l’infrastructure routière, ferro-
viaire, aérienne, électrique, hydroélectrique et de la té-
lécommunication pour ses Opérations, à construire et/ou
à mettre en place et à utiliser conformément à la légis-
lation en vigueur.

34.10 La société et la société d’exploitation sont
habilitées, au cas où elles le jugeraient nécessaire dans
le cadre des Opérations, à construire et/ou à mettre en
place et à utiliser des infrastructures comme prévues à
l’article 34.9 sans que cette énumération soit restrictive,
et à réparer et entretenir des infrastructures existantes.
Les dépenses engagées à cet effet sont considérées
comme des dépenses déductibles des revenus bruts.
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34.11 L’Etat délivre avec diligence les autorisations
nécessaires relatives à la construction et/ou la mise en
place et l’utilisation desdites infrastructures.

34.12 Les infrastructures construites ou mises en
place par la société et la société d’exploitation devien-
nent de plein droit leur propriété. En cas d’expiration de
cette Convention, ils pourront en disposer à leur discré-
tion. Au cas où il a été décidé de céder gratuitement de
telles infrastructures à l’Etat, les parties conviennent
qu’aucun impôt, droit d’entrée, taxe, droit, prélèvement,
contribution ou toute autre charge relative à cette
cession ne sera dû.

34.13 L’infrastructure routière, construite par la so-
ciété et/ou la société d’exploitation peut être ouverte à
l’usage du public à ses propres risques et périls, sauf si
cette ouverture constitue une entrave au bon déroulement
des Opérations minières.

34.14 Au cas où la société et/ou la société d’Exploi-
tation décident de mettre fin à leurs activités, elles pour-
ront céder à des tiers leurs installations, machines, équi-
pements qu’après avoir accordé à l’Etat pendant une
période de trente (30) jours une priorité d’acquisition de
ces biens. Dans ce cas, l’Etat supporte les droits et taxes
qui seraient dus dans le cadre de cette cession.

Article 35. - Protection de l’environnement
et patrimoine culturel national

35.1 Etude d’impact environnemental

Tout demandeur de permis d’exploitation ou de con-
cession minière ou d’autorisation d’exploitation de petite
mine doit réaliser, à ses frais, une étude d’impact sur
l’environnement conformément au Code de l’environne-
ment et aux décrets et arrêtés y afférents.

35.2 Exploitation minière en forêts classées

Les titres miniers délivrés en application du Code
minier doivent respecter les dispositions du Code fores-
tier notamment celles de son article L44.

35.3 Réhabilitation des sites miniers

Tout titulaire de titre minier doit obligatoirement pro-
céder à la réhabilitation des sites.

 35.4 Fonds de réhabilitation des sites miniers

Nonobstant les obligations découlant de l’article 82 du
Code minier, la Société d’exploitation est tenue d’ouvrir
et d’alimenter un compte fiduciaire à la Caisse des
Dépôts et Consignations conformément aux dispositions
du décret n° 2009-1335 du 30 novembre 2009. Ce
compte est destiné à la constitution d’un fonds pour
couvrir les coûts de la mise en œuvre du programme de
réhabilitation.

Les sommes ainsi utilisées sont en franchise de l’im-
pôt sur les bénéfices industriels et commerciaux. Les
modalités d’opération et d’alimentation de ce fonds sont
établies par l’Etat.

35.5 La société et la société d’exploitation préserve-
ront, dans la mesure du possible, les infrastructures uti-
lisées. Toute détérioration, au-delà de l’usage normal de
l’infrastructure publique, clairement attribuable à la so-
ciété ou à la société d’exploitation doit être réparée.

35.6 La société ou la société d’exploitation s’engage
à :

-  prendre les mesures nécessaires pour protéger l’en-
vironnement ;

-  entreprendre une étude d’impact sur l’environnement
annexée à la demande du titre minier d’exploitation ;

-  effectuer pendant la durée de l’exploitation selon un
calendrier préétabli, un contrôle périodique de la qualité
des eaux, du sol et de l’air dans la zone de travail et les
zones avoisinantes ;

-  disposer des terres excavées de manière à pouvoir
contrôler dans les limites acceptables, les glissements ou
affaissements de terrain, la dérivation et la sédimentation
des lits des cours d’eau, la formation des retenues d’eau
nuisibles et la détérioration des sols et des végétations
avoisinantes ;

-  éviter toute décharge de solutions ayant un taux de
contaminant par litre qui est supérieur aux normes inter-
nationales. De plus, les métaux lourds entraînés par les-
dites solutions doivent être précipités, récupérés et stoc-
kés dans des récipients appropriés pour destruction ul-
térieure dans un lieu convenable choisi de commun accord
avec l’institution publique responsable de la protection de
l’environnement, conformément aux dispositions en vi-
gueur au Sénégal : il sera aussi évité toute décharge de
solutions, de produits chimiques toxiques et de substan-
ces nocives dans le sol et dans l’air ;

-   neutraliser et contrôler, de manière efficace, les dé-
chets afin de ne pas affecter considérablement et défa-
vorablement les conditions climatiques, le sol, la végéta-
tion et les ressources en eaux du périmètre ;

-   la société ou la société d’exploitation doit obliga-
toirement procéder à la réhabilitation des sites exploités
à l’expiration de chaque titre de manière à ce que le
contour des terres épouse raisonnablement la topographie
des lieux ;

35.7 Au cours des activités de recherche, s’il venait
à être mis au jour des éléments du patrimoine culturel
national, la société s’engage à informer les autorités
administratives et à ne pas déplacer ces objets pour une
période ne dépassant pas un mois après l’accusé de
réception de la notification informant ces mêmes auto-
rités administratives.

35.8 La société d’exploitation et/ou la société s’enga-
gent dans des limites raisonnables à participer aux frais
de transfert des objets découverts.
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Article 36. - Cession - substitution

36.1 Pendant la recherche la société pourra, avec
l’accord préalable et par écrit de l’Etat, céder à des
personnes morales autres qu’une filiale ayant les capa-
cités techniques et financières avérées tout ou partie des
droits et obligations qu’elle a acquis en vertu de la pré-
sente Convention et du permis de recherche, cet accord
ne pouvant être refusé sans motif valable.

36.2 Néanmoins, la société pourra, dans le cadre de
l’exécution de la présente Convention se faire substituer,
sans restriction, par une filiale, après l’avoir notifié au
Ministre.

36.3 Les Parties conviennent que toute cession de
réservation d’actions ou d’actions émises sera soumise
à l’agrément préalable du Conseil d’Administration de la
société d’exploitation qui devra en aviser les actionnai-
res selon une procédure à définir dans l’accord des
actionnaires.

Les actionnaires ont un droit de préemption au prorata
de leurs participations sur l’acquisition de toutes les
actions ou réservations d’actions dont la cession sera
envisagée. Ce droit devra être exercé dans un délai
n’excédant pas soixante (60) jours après notification par
la partie ayant pris l’initiative de cession d’actions ou de
réservation d’actions.

36.4 Les cessionnaires devront assumer tous les droits
et obligations du cédant découlant de la présente Con-
vention, du permis de recherche, du permis d’exploita-
tion ou de la concession minière ainsi que tous les droits
et obligations résultant de la participation dans la société
d’exploitation.

36.5 Cet article ne s’applique pas au cas de sous-
traitance pour l’exécution de travaux dans le cadre de
la Convention. En cas de sous-traitance, la société et/ou
la société d’exploitation, dans leur qualité de maître
d’œuvre, demeurent entièrement responsables de l’exé-
cution de ces travaux.

Article 37. - Modifications

37.1 La Convention ne peut être modifiée que par écrit
et d’un commun accord entre les Parties.

37.2 La partie qui prend l’initiative de la modification
saisit l’autre à cet effet.

37.3 Les Parties s’efforceront de parvenir à une
solution mutuellement acceptable, et le cas échéant,
l’amendement fera l’objet d’un avenant qui sera annexé
à la présente Convention.

37.4 Tout avenant à cette Convention n’entrera en
vigueur qu’après la signature par les Parties dudit ave-
nant.

Article 38. - Force majeure

38.1 En cas d’incident de force majeure, aucune des
Parties ne sera responsable de l’empêchement ou de la
restriction, directement ou indirectement, d’exécuter tou-
tes ou une partie de ses obligations découlant de la
présente Convention.

38.2 Un événement comme, notamment la guerre
déclarée ou non déclarée, la révolution, l’insurrection, la
rébellion, le terrorisme, les troubles civils, émeutes ou
perturbations sociales, les embargos, sabotages, les grè-
ves, lock-out, les conflits sociaux, ne résultant pas des
employés de la société ou de la société d’exploitation, les
incendies, les inondations, tremblement de terre, les tem-
pêtes, les épidémies, sera considéré comme un cas de
force majeure s’il échappait à la volonté et au contrôle
d’une Partie et s’il rendait impossible ou pas pratique
l’exécution de la totalité ou d’une des obligations décou-
lant de la présente Convention et pourvu que cette par-
tie ait pris toutes les précautions raisonnables les soins
appropriés et les mesures alternatives afin d’éviter le
retard ou la non-exécution ou l’exécution partielle des
obligations stipulées dans la présente Convention.

38.3 Il est de l’intention des Parties que l’interpréta-
tion du terme de force majeure soit conforme aux prin-
cipes et usages du droit international.

38.4 La Partie directement affectée par cette force
majeure la notifiera aussitôt que possible à l’autre Partie
et communiquera une estimation de la durée de cette
situation de force majeure ainsi que toute information utile
et circonstanciée.

38.5 En cas de force majeure, la présente Conven-
tion sera suspendue. Au cas où la force majeure persis-
terait au-delà d’une période de trois (3) mois, la présente
Convention pourra être résiliée par la société ou la so-
ciété d’exploitation.

38.6 Au cas où la présente Convention serait suspen-
due, totalement ou partiellement, en raison d’un cas de
force majeure, la validité du titre minier concerné est
prorogée de plein droit d’une durée correspondant au
retard subi.

38.7 Tout litige au sujet de l’événement ou les con-
séquences de la force majeure sera réglé conformément
aux stipulations de l’article 42.

Article 39. - Rapports et inspections

39.1 La société et/ou la société d’exploitation fourni-
ront à leurs frais, les rapports prévus par la réglemen-
tation minière.

39.2 Les représentants de l’Etat et à condition qu’ils
soient dûment habilités à cet effet auront la possibilité
d’inspecter, à tout moment pendant les heures de travail
normales, les installations, les équipements, le matériel et
tous les documents relatifs aux Opérations minières, sans
gêner les activités de la société d’exploitation.
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39.3 L’Etat se réserve le droit de se faire assister, à
ses frais, par une société d’audit internationalement re-
connue afin de vérifier sans gêner les activités de la
société, la validité des renseignements fournis.

39.4 La société et la société d’exploitation s’engagent,
pour la durée de la présente Convention, à :

-   tenir au Sénégal une comptabilité sincère, véritable
et détaillée de leurs Opérations accompagnées des piè-
ces justificatives permettant d’en vérifier l’exactitude.
Cette comptabilité sera ouverte à l’inspection des repré-
sentants de l’Etat spécialement mandatés à cet effet ;

-   permettre le contrôle par les représentants de l’ Etat
dûment autorisés de tous comptes ou écritures se trou-
vant à l’étranger et se rapportant aux Opérations au
Sénégal les frais relatifs à ce contrôle sont supportées
par l’ Etat.

Article 40. - Confidentialité
40.1 Les Parties s’engagent à traiter comme stricte-

ment confidentielles toutes données et informations de
toute nature, soit verbalement soit par écrit, dans le cadre
des Opérations. Les Parties conviennent de ne pas di-
vulguer ces informations sans l’accord préalable et par
écrit des autres Parties.

40.2 Nonobstant le paragraphe précédent, les Parties
s’engagent à ne faire usage de documents, données et
autres informations dont ils auront connaissance dans le
cadre de la présente Convention, uniquement qu’aux fins
de l’exécution de la présente Convention et de ne les
communiquer qu’exclusivement :

- aux autorités administratives conformément à la
réglementation en vigueur ;

- à une société affiliée de l’une des Parties à la pré-
sente Convention ;

- à une institution financière dans le cadre de tout
prêt sollicité par l’une des Parties pour des raisons di-
rectement liées à la présente Convention ;

- à des consultants comptables indépendants ou
sous-traitants des Parties dont les fonctions relatives aux
Opérations exigeraient une telle divulgation ;

-   à des experts comptables indépendants ou conseils
juridiques de chacune des Parties uniquement dans le but
de leur permettre de remplir effectivement leurs presta-
tions concernant des questions relevant de la présente
Convention.

40.3 Les Parties s’engagent à imposer ces obligations
de secret et de confidentialité à toute personne partici-
pant à la négociation et l’exécution de la présente Con-
vention en qualité quelconque, soit de consultant, préposé
ou autre.

Article 41. - Sanctions et pénalités
Les sanctions et pénalités applicables dans le cadre de

la présente Convention sont celles prévues par les tex-
tes législatifs et réglementaires en vigueur.

Article 42. - Arbitrage - règlement
de différends

Tout différend ou litige découlant de la présente Con-
vention sera d’abord réglé à l’amiable dans un délai de
trois (03) mois à compter de la date de notification écrite
du litige. Au cas où aucune solution à l’amiable n’est
trouvée, les Parties conviennent d’ores et déjà que le
différend sera tranché définitivement suivant le règlement
de Conciliation et d’Arbitrage de la chambre de Com-
merce International de Paris (C.C.I).

Le lieu de l’arbitrage sera Paris et la langue de l’ar-
bitrage sera la langue française. La sentence arbitrale
pourra être rendue exécutoire par toutes juridictions
compétentes. Aux fins de l’arbitrage des différends, le
tribunal arbitral se référera aux dispositions de la présente
Convention, aux lois du Sénégal et aux principes géné-
raux du droit et, notamment, à ceux applicables par les
tribunaux internationaux.

Le recours à l’arbitrage suspend toute mesure tendant
à mettre fin à la présente Convention ou à faire échec
à toute disposition de la présente Convention.

Les différents qui selon les parties touchent exclusi-
vement des aspects techniques seront soumis à un ex-
pert indépendant choisi conjointement par les parties.

Cet expert sera d’une nationalité autre que celle des
parties. A défaut pour les parties de s’entendre sur le nom
de l’expert, celui-ci sera désigné par le Président de la
Chambre de Commerce International de Paris.

Article 43. - Entrée en vigueur

La présente Convention entre en vigueur à compter
de la date de sa signature par les Parties.

Article 44. - Durée

Sous réserve d’une résiliation conformément aux dis-
positions de l’article 45, la durée de la présente Conven-
tion correspond à la durée des activités de recherche de
la société et des activités d’exploitation de la société d’ex-
ploitation.

Article 45. - Résiliation

La présente Convention pourra être résiliée avant
terme :

- par l’accord mutuel et écrit des Parties ;

- en cas de renonciation par la société à tous ses
titres miniers ;

- en cas de retrait desdits titres miniers conformé-
ment aux dispositions de la législation et la réglementa-
tion minière en vigueur ;

    - en cas de dépôt de bilan par la société ou la
société d’exploitation de règlement judiciaire, de liquida-
tion des biens ou procédures collectives similaires.

La résiliation ne pourra devenir effective qu’à l’issue
d’une période de trois mois suivant la surveillance d’un
des événements ci-dessus mentionnés.
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Article 46. - Renonciation au permis
d’exploitation ou à la concession minière

Le titulaire d’un titre minier d’exploitation peut y re-
noncer à tout moment, en totalité ou en partie, sous
réserve d’un préavis d’un (01) an adressé au Ministre
et des stipulations de la convention minière.

La renonciation à tout ou partie des droits conférés par
un titre minier d’exploitation emporte en particulier renon-
ciation, dans la même mesure, aux droits qui y sont
attachés.

La renonciation libère le titulaire pour l’avenir. Toute-
fois, elle ne le libère pas des engagements pris antérieu-
rement à la date d’entrée en vigueur de la renonciation,
notamment les obligations relatives à l’environnement et
à la réhabilitation des sites d’exploitation, ainsi que les
autres obligations prévues notamment dans le Code minier
et la Convention minière.

Article 47. - Notification

Toutes communications et notifications relatives à la
présente Convention seront effectuées par lettre recom-
mandée avec accusé de réception, par télécopie ou
remise en mains propres aux adresses ci-après:

Pour le Gouvernement de la République du Sénégal,

Direction des Mines et de la Géologie (DMG)
104, Rue Carnot BP 1238 DAKAR

Tél. /Fax: (221) 822 04 19.

Pour la société

Ouest-Foire, Cité Dabakh-Malick, Villa N° 3

Tél : +221 77 549 92 45 / +221 33 868 29 40
 BP : 21 498 Dakar- Ponty

E-mail : Souley60@gmail.com

Article 48. - Langue du contrat
et système de mesure

La présente Convention est rédigée en langue fran-
çaise. Tous rapports ou autres documents en application
de la présente Convention doivent être rédigés en lan-
gue française.

Le système de mesure applicable dans le cadre de la
présente Convention est le système métrique.

Article 49. - Renonciation

Sauf renonciation expresse, le fait pour toute Partie,
de ne pas exercer un droit ou de le faire valoir tardive-
ment, dans le cadre de la présente Convention, ne cons-
titue en aucun cas une renonciation à ce droit.

Article 50. - Responsabilté

La responsabilité entre les Parties n’est pas solidaire.

La responsabilité de chaque Partie se limite au mon-
tant contribué ou au montant pour lequel elle a donné son
accord de contribuer ainsi qu’à sa part de l’actif non
distribué.

Aucune Partie ne peut agir au nom de l’autre Partie
sauf autorisation explicite et par écrit.

Article 51. - Droit applicable

Sous réserve des articles 32.9 et 42 la présente Con-
vention est régie par le droit du Sénégal en vigueur à la
date de la signature de la présente Convention.

Article 52. - Stipulations auxiliaires

En cas d’interprétation divergente entre la présente
Convention et le Code minier, le permis de recherche, le
permis d’exploitation ou la concession minière, la présente
Convention prévaudra sous réserve que l’esprit du légis-
lateur soit respecté.

En foi de quoi, les parties ont signé la présente Con-
vention à Dakar, le 25 Janvier 2011.

Pour le Gouvernement de la République du Sénégal

Monsieur Abdoulaye BALDE

Ministre d’Etat, Ministre des Mines, de l’Industrie,

de l’Agro-industrie et des PME

Pour la société

Monsieur Souleymane SOW

Directeur général
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ANNEXES

ANNEXE A : LIMITES DU PERMIS DE RECHERCHE

A B C D

POINTS X Y Périmètre

A ......................................................... 789832.971 ..........................1424159.953 ................... Wassadou_nord

B ........................................................... 792880.69 ........................... 1425884.78 ................... Wassadou_nord

C ......................................................... 795363.007 ..........................1426765.207 ................... Wassadou_nord

D ......................................................... 801876.397 ..........................1436506.874 ................... Wassadou_nord

E.......................................................... 799688.431 ..........................1438020.807 ................... Wassadou_nord
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ANNEXE B : PROGRAMME DE TRAVAUX
D’EXPLORATION

Le programme détaillé ci-dessous suivra une stratégie
d’exploration qui a fait ses preuves dans plusieurs pays
de l’Afrique de l’Ouest. Cette stratégie repose non
seulement sur un examen rapide des indices connus, mais
aussi sur un échantillonnage géochimique détaillé de tout
le permis.

1. Acquisition et étude des données satellitaires et
photos aériennes ,

2. Inventaire des travaux artisanaux ,

3. Validation rapide des indices trouvés, échantillon-
nage de ces travaux artisanaux ,

4. Géochimie MMI (Mobile Metal Ions) sur les tra-
vaux et leur pourtour ,

5. Géochimie régionale ,

5. Resserrement de la géochimie régionale et finition
des zones ciblées avec l’échantillonnage MMI ,

7. Forages RC (circulation inverse) préliminaires ,

8. En cas de succès, Campagne d’évaluation détaillée

avec forages RC et carottages.

ANNEXE C : PROGRAMME DE DÉPENSES

Budget

Le budget suivant couvre les trois (03) premières
années de l’exploration du permis.
Frais préliminaires d’acquisition du permis

- visites, représentation locale, acquisition de la do-
cumentation de base, frais d’acquisition et droits
superficiaires :

93.000 $US

Travaux satellitaires

- acquisition des photos satellitaires Aster et Radar,
interprétation

10.000 $US

Recherche et validation des indices artisanaux

- inventaire et échantillonnage des travaux artisanaux,
y compris la couverture MMI des travaux principaux

42.000 $US

Levé Géochimique Systématique

- couverture 1 km* 100m en premier passage suivi d’un
second passage à 200* 100m pour terminer par un levé
MMI à 100*25 m, photo interprétation

165.000 $US

Première campagne RC

- 5000 m RC

300.000 $US

Seconde campagne RC + DD

Il est probable, en cas de succès, que l’on ne pourra
pas couvrir complètement l’évaluation dans l’intervalle
des trois (03) premières années.

On donne ici une provision pour entamer cette cam-
pagne au cours des derniers mois de la première tran-
che de trois (03) du permis.

- 8000 m RC 120.000 $US

- 1000 m DD 100.000 $US

Frais de gestions, Supervision, Frais de la Maison Mère :

394.000 $US

TOTAL 1.223.000 $US

ANNEXE D : MODÈLE D’UNE ETUDE
DE FAISABILITÉ

1. Contexte général

2. Etude technique

3. Etude économique

3.1. Tendances et études prospectives du marché

3.2. Raffinage, Assurance, Transport et coûts
divers

3.3. Les investissements

3.4. Budget d’exploitation

3.4.1. Les produits

3.4.2. Les charges

3.5. Analyse de rentabilité

ANNEXES

1. Budget d’investissement

2. Budget d’exploitation, hypothèse basse

3. Budget d’exploitation, hypothèse raisonnable.

ANNEXE : POUVOIRS DE SIGNATURE

En vertu des statuts de la société SODEMINES
SARL, les pouvoirs de signature sont détenus

par le Directeur général : Souleymane SOW



« SOCIETE DES MINES DU SENEGAL »

EN  ABRÉGÉ

« SODEMINES» SARL

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

CAPITAL SOCIAL : 1.000.000 DE FRANCS CFA

SIEGE SOCIAL : DAKAR (SENEGAL) - OUEST
FOIRE, CITE DABAKH MALICK VILLA N°3

RCCM : SN DKR 2010-B-3.619

STATUTS

Article premier. - Forme

Il est unilatéralement créé une société à responsabi-
lité limitée qui sera régie par l’Acte Uniforme du 17 Avril
1997, pris à COTONOU (Bénin), en application des
dispositions visées au Traité du 17 Octobre 1993, relatif
à l’Organisation Pour l’Harmonisation en Afrique du Droit
des Affaires, et notamment par ses articles 309 et 384,
ainsi que par tous textes d’application et par les présents
statuts.

Mais à tout moment l’associé unique peut s’adjoindre
un ou plusieurs coassociés et, de même, les futurs as-
sociés peuvent prendre les mesures appropriées tendant
à rétablir le caractère pluripersonnel de la société.

Article 2. - Objet

La société a pour objet, tant au Sénégal qu’à l’étran-
ger, et sous réserve le cas échéant de l’obtention des
autorisations nécessaires auprès des autorités compéten-
tes :

*   l’exploitation de tous les secteurs liés à l’énergie
électrique et aux énergies renouvelables ;

* la fabrication, l’achat, la vente, le montage de
panneaux et composants solaires ;

* l’installation et l’exploitation de centrales électri-
ques, solaires et éoliennes ;

* toutes activités de prestation de services relatives
aux conseils, à l’assistance, à l’appui logistique, à l’explo-
ration et à la recherche pour les compagnies minières ;

* toutes activités de prestation de services dans les
domaines miniers, minéraliers et dérivés ;

* tous travaux de bâtiments, travaux publics et as-
similés ;

* l’exécution de tous travaux de construction de
bâtiments et génie civil, de tous travaux en béton armé,
de toutes entreprises de travaux publics ;

*   l’importation, l’achat en gros, la commercialisation
auprès de détaillants, de tous produits de toute provenance
et de toute nature ;

* le commerce en général et la distribution ;

* la représentation de toute marque, enseigne ou fa-
brique ;

*  la prise de participation par tous moyens dans tou-
tes entreprises et sociétés ayant objet similaire, connexe ou
complémentaire ;

* enfin plus généralement, toutes opérations com-
merciales, financières, industrielles, mobilières ou immobi-
lières, se rattachent directement ou indirectement à l’objet
ci-dessus ou susceptibles d’en faciliter le développement,
la réalisation ou l’extension.

Article 3. - Dénomination

La dénomination de la société est « SOCIETE DES
MINES DU SENEGAL », en abrégé « SODEMINES »
SARL.

Dans tous les actes, lettres, factures, annonces, publica-
tions et autres documents de toute nature émanant de la
société, la dénomination sociale doit toujours être précé-
dée ou suivie des mots « société à responsabilité limitée »
ou des initiales « SARL » et de l’énonciation du montant
du capital social, de l’adresse de son siège social et de la
mention d’immatriculation au Registre du Commerce et
du Crédit Mobilier.

Article 4. - Siège social

Le siège social est fixé à DAKAR (Sénégal) - Ouest
Foire, Cité Dabakh Malick, villa n°3.

Il pourra être transféré dans tout autre endroit de la
même ville par simple décision de la gérance qui fera,
alors, toutes déclarations par devant notaire conformé-
ment aux dispositions contenues dans l’acte uniforme re-
latif au droit des sociétés commerciales et du groupement
d’intérêt économique, et en tout autre lieu, en vertu d’une
décision extraordinaire de l’associé.

Article 5. - Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf
années (99) à compter du jour de son immatriculation au
Registre du Commerce et du Crédit Mobilier, sauf les cas
de dissolution anticipée ou de prorogation prévus par l’ar-
ticle 32 dudit acte uniforme et par les présents statuts.

Article 6. - Apports

L’associé unique apporte à la société la somme de UN
MILLION (1.000.000) de FRANCS CFA divisée en
CENT (100) parts sociales de DIX MILLE (10.000)
FRANCS CFA chacune.

Article 7. - Capital social

Le capital social est fixé à la somme de UN MILLION
(1.000.000) de FRANCS CFA divisé en CENT (100)
parts sociales de DIX MILLE (10.000) FRANCS CFA
chacune entièrement souscrites et intégralement libérées,
attribuées à l’associé unique, savoir Monsieur
Souleymane SOW.
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Au cours de la vie sociale, des modifications peuvent
être apportées au capital social, conformément aux pres-
criptions légales mais, à tout moment, ce capital social
doit être divisé en parts sociales de même valeur nomi-
nale, égale ou supérieure au minimum légal, entièrement
souscrites par le ou les associés et intégralement libérées.

L’associé unique détenteur des parts composant le
capital social, s’il s’agit d’une personne physique, ne peut
posséder cette même qualité d’associé unique dans une
autre société à responsabilité limitée ou s’il s’agit d’une
personne morale, cette dernière ne peut revêtir la forme
d’une société à responsabilité limitée composée d’une
seule personne.

Article 8. - Déclaration de souscription
et de versement

Le comparant déclare, en sa qualité d’associé unique,
à titre de déclaration de souscription et de versement, que
les parts sociales qui viennent d’être créées sont répar-
ties dans la proportion ci-dessus indiquée, et sont toutes
intégralement libérées par lui comme il a été mentionné
ci-devant et qu’il a déposé la somme de UN MILLION
(1.000.000) de FRANCS CFA représentant la totalité du
capital à la Comptabilité du Notaire soussigné.

Article 9. - Modification
du capital social

Le capital social pourra être augmenté en une ou
plusieurs fois conformément aux dispositions des articles
67 à 71 de l’Acte Uniforme par la création de parts nou-
velles, en représentation d’apports en nature ou en nu-
méraires, par l’incorporation au capital des fonds dispo-
nibles des comptes de réserve ou des bénéfices non
distribués, et ce, en vertu d’une décision extraordinaire
des associés. Ces parts doivent toujours être entièrement
libérées et toutes réparties lors de leur création.

Ce capital pourra également, en vertu d’une délibéra-
tion des associés, prise conformément aux mêmes pres-
criptions, être réduit, pour quelque cause que ce soit,
notamment par l’annulation, le remboursement ou le
rachat d’un certain nombre de parts, ou par diminution
du montant nominal de celles-ci. Dans tous les cas, il ne
pourra être inférieur à UN MILLION (1.000.000) de
FRANCS CFA.

Article 10. - Représentation
des parts sociales

Les parts sociales ne peuvent être représentées par
des titres négociables, nominatifs ou au porteur. Les droits
de chaque associé dans la société résultent seulement des
présentes, des actes qui pourront augmenter le capital
social ou modifier les présents statuts et des cessions ou
mutations de parts ultérieures qui interviendraient régu-
lièrement. Une copie ou un extrait de ces actes et piè-
ces pourra être délivré à chaque associé sur sa demande
et à ses frais.

Article 11. - Cession et transmission
de parts

Toutes cessions entre vifs de parts sociales détenues
par l’associé unique comme leur transmission par voie de
succession ou en cas de liquidation de communauté de
biens entre époux, sont libres.

En cas de pluralité d’associés, seules les cessions entre
vifs de parts à des tiers étrangers, autres que les con-
joints, ascendants ou descendants d’un associé, sont
soumises à l’agrément des associés.

Tout apport à la société, fût-ce par voie de fusion ou
scission, est assimilé à une cession entre vifs.

Le défaut de consentement du conjoint commun en
biens prive la cession de tout effet, même à l’égard d’un
acquéreur de bonne foi.

Article 12. - Droits attachés
aux parts sociales

Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit
proportionnel, égal d’après le nombre de parts sociales
existant, dans les bénéfices de la société, et, à la disso-
lution de cette dernière, dans tout l’actif social.

Les associés jouissent en outre du droit de participer
aux assemblées générales et de voter les décisions col-
lectives des associés.

Ils ont un droit d’information permanent sur les affai-
res sociales. Préalablement à la tenue des assemblées
générales, ils ont, en outre, un droit de communication
conformément aux dispositions de l’article 345 de l’Acte
Uniforme.

Le droit de communication s’exerce durant les quinze
jours précédents la tenue de l’assemblée générale.

Ils ne sont responsables qu’à concurrence du montant
de leurs apports, sauf les cas de responsabilité spéciale
qui pourront résulter des lois en vigueur.

Article 13. - Décès interdictions - faillite
d’un associé

Le décès, l’incapacité, l’interdiction, la faillite ou la
déconfiture de l’un quelconque des associés, personne
physique ainsi que le règlement judiciaire ou la liquida-
tion des biens de l’associé personne morale n’entraînent
pas la dissolution de la société. Celle-ci continue avec les
héritiers ou ayant droits du défunt ou de la société dis-
soute, mais si l’un de ces événements se produit en la
personne d’un gérant, il entraînera la cessation de ses
fonctions de gérant.

Lorsqu’il existe plusieurs héritiers, la société devient
pluripersonnelle et se trouve soumise au régime de droit
commun des SARL.
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Le ou les héritiers qui ont participé à la mise en valeur
de l’entreprise exploité par l’associé unique peuvent
demander l’attribution préférentielle des parts sociales du
défunt, à charge pour eux d’indemniser, s’il y a lieu, les
autres héritiers.

Article 14. - Gérance

La société est gérée et administrée par un ou plusieurs
gérants, personnes physiques, associés ou non, nommés
pour quatre ans et sont rééligibles.

Monsieur Souleymane SOW est nommé Gérant sta-
tutaire de ladite société, jusqu’à décision contraire de l’as-
socié unique.

Dans les rapports avec les tiers, le gérant est investi
des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circons-
tances au nom de la société, sous réserve des pouvoirs
que le présent acte uniforme attribue expressément à la
collectivité des associés.

Toutefois, à titre de règlement intérieur, et sans que
cette clause puisse être opposée aux tiers, il est convenu
que les achats, ventes ou échanges d’immeubles ou de
fonds de commerce ; les constitutions d’hypothèque sur
les immeubles appartenant à la société ou de nantisse-
ment sur le fonds de commerce, la fondation de toute
société ou l’apport de tout ou partie des biens sociaux
à une société constituée ou à constituer, ne pourront être
réalisés sans avoir été préalablement autorisés par une
décision ordinaire de l’associé unique, et s’ils emportent,
directement ou indirectement, modification des statuts, par
une décision extraordinaire.

L’opposition formée par un gérant aux actes d’un autre
gérant est sans effet à l’égard des tiers, à moins qu’il ne
soit établi qu’ils en ont eu connaissance. Les gérants
peuvent, sous leur responsabilité, constituer des manda-
taires associés ou non, pour un ou plusieurs objets dé-
terminés.

Article 15. - Conventions entre la Société
et ses associés ou gérants

Sous réserve des interdictions légales, les Conventions
entre la société et l’un des associés ou gérants sont
soumises aux formalités de contrôle à l’assemblée géné-
rale des associés conformément au présent acte uniforme.
Il en est de même pour les Conventions conclues avec
une société dont un associé indéfiniment responsable,
gérant, administrateur, est simultanément gérant ou as-
socié de la présente société.

Article 16. - Commissaires aux comptes

Les associés peuvent nommer un ou plusieurs com-
missaires aux comptes par décision collective ordinaire.

La nomination d’un commissaire aux comptes est
obligatoire si lors de la constitution ou à la clôture d’un
exercice le capital social dépasse la somme de DIX
MILLIONS (10.000.000) de FRANCS CFA, ou lorsque
la société remplit l’une des conditions suivantes :

* Chiffre d’affaire annuel supérieur à DEUX CENT
CINQUANTE MILLIONS DE FRANCS CFA
(250.000.000 F CFA) ;

* effectif du personnel supérieur à CINQUANTE
(50) personnes.

Même si ce seuil n’est pas atteint, la nomination d’un
commissaire aux comptes peut être demandée en justice
par un ou plusieurs associés détenant au moins le dixième
du capital social.

Ils sont nommés pour la durée de trois exercices par
un ou plusieurs associés représentant plus de la moitié
du capital social.

Si cette majorité n’est pas obtenue et sauf stipulation
contraire des statuts, ils sont nommés à la majorité des
votes émis, quelle que soit la portion du capital représen-
tée.

Article 17. - Décisions de l’Associé unique

L’associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l’as-
semblée des associés par les dispositions des articles 348
et 357 dudit acte uniforme.

Il s’ensuit que toutes décisions qui excèdent les pou-
voirs reconnus aux gérants sont prises par l’associé
unique.

Elles le sont également par l’associé unique à la con-
dition qu’il mette les gérants non associés en mesure de
présenter leurs observations en temps utile.

Le commissaire aux comptes, s’il existe, est informé
de l’intervention prochaine de toute décision d’associé,
par lettre recommandée avec demande d’avis de récep-
tion postée quinze (15) jours au moins avant la prise de
cette décision.

L’associé unique ne peut déléguer ses pouvoirs. Ses
décisions sont répertoriées dans le registre spécial déposé
au siège de la société. Les décisions prises en violation
de ces dispositions peuvent être annulées à la demande
de tout intéressé.

Article 18. - Décisions collectives
d’Associés

En cas de pluralité d’associé, les décisions qui excè-
dent les pouvoirs reconnus à la gérance sont prises en
assemblée.

Les assemblées sont convoquées et tenues puis exer-
cent les pouvoirs qui leur sont reconnus, conformément
aux dispositions dudit acte uniforme.

A l’exception de la décision sur l’approbation des
comptes annuels qui doit être prise en assemblée, ainsi
que des assemblées convoquées par mandataires de
justice à la demande d’associé, toutes décisions collec-
tives peuvent être prises par voie de consultation écrite
dans les conditions prévues par la loi.
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Les décisions collectives ordinaires sont celles qui ont
pour but de statuer sur les états financiers de synthèse
de l’exercice écoulé dans les six mois de l’exercice
écoulé, d’autoriser la gérance à effectuer les opérations
subordonnées dans les statuts à l’accord préalable des
associés, de procéder à la nomination et au remplacement
des gérants et, le cas échéant, du commissaire aux
comptes, d’approuver les Conventions intervenues entre
la société et l’un de ses gérants ou associés et, plus gé-
néralement, de statuer sur toutes les questions qui n’en-
traînent pas de modification des statuts.

Article 19. - Décisions collectives extraordinaires

Sont qualifiées d’extraordinaires, les décisions des
associés portant agrément de nouveaux associés ou mo-
dification des statuts, sous réserve des exceptions pré-
vues par le présent acte uniforme. Les décisions ne
peuvent être valablement prises que si elles sont adop-
tées :

* à l’unanimité, s’il s’agit de changer la nationalité
de la société, d’augmenter les engagements des associés
ou de transformer la société en société en nom collectif
ou de transférer le siège dans un Etat autre qu’un Etat
partie ;

* à la majorité en nombre des associés représentant
au moins les trois quarts des parts sociales, s’il s’agit
d’admettre de nouveaux associés ;

* par des associés représentant au moins les trois
quarts des parts sociales pour toutes les autres décisions
extraordinaires.

Article 20. - Eexercice social

L’exercice social commence le premier janvier et se
termine le trente et un décembre de chaque année.

Article 21. - Etats financiers
de synthèses annuels

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations,
conformément aux dispositions de l’Acte Uniforme por-
tant Organisation et Harmonisation des Comptabilités.

A la clôture de chaque exercice, le gérant arrête les
états financiers de synthèse conformément aux disposi-
tions de l’Acte Uniforme portant Organisation et Harmo-
nisation des Comptabilités. Le gérant établit un rapport
de gestion dans lequel il expose la situation de la société
durant l’exercice écoulé, son évolution de la situation de
trésorerie et le plan de financement.

Les états financiers de synthèse annuels et le rapport
de gestion sont adressés aux commissaires aux comptes
quarante-cinq jours au moins avant la date de l’assem-
blée générale annuelle.

Article 22. - Réserves - Bénéfices distribuables
L’assemblée générale décide de l’affectation du résul-

tat dans le respect des dispositions légales et statutaires.
Elle constitue les dotations nécessaires à la réserve

légale et aux réserves statutaires.
Le bénéfice distribuable est le résultat de l’exercice,

augmenté du report bénéficiaire et diminué des pertes
antérieures ainsi que des sommes portées en réserve en
application de la loi ou des statuts.

L’assemblée peut, dans les conditions éventuellement
prévues par les statuts, décider la distribution de tout ou
partie des réserves à la condition qu’il ne s’agisse pas
de réserves stipulées indisponibles par la loi ou par les
statuts. Dans ce cas, elle indique expressément les pos-
tes de réserve sur lesquels les prélèvements sont effec-
tués.

Sauf en cas de réduction de capital, aucune distribu-
tion ne peut être faite aux associés lorsque les capitaux
propres sont ou deviendraient, à la suite de cette distri-
bution, inférieurs au montant du capital augmenté des
réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de
distribuer.

Article 23. - Transformation
La société pourra se transformer en société commer-

ciale de toute autre forme par décision des associés. La
transformation de la société ne peut être réalisée que si
la société à responsabilité a, au moment où la transfor-
mation est envisagée, des capitaux propres d’un montant
égal au moins à son capital social et si elle a établi et
fait approuver par les associés les bilans des deux der-
niers exercices.

La transformation ne peut être faite qu’au vu d’un
rapport d’un commissaire aux comptes certifiant, sous sa
responsabilité, que les conditions énoncées à l’article 374
du présent acte uniforme sont bien remplies.

Lorsqu’il n’existe pas de commissaire aux comptes,
celui-ci est choisi par le gérant selon les modalités pré-
vues par l’article 694 et suivants du présent acte uni-
forme.

Article 24. - Dissolution et liquidation
La société prend fin :
* par l’expiration du temps pour lequel elle a été

constituée ;
* par la réalisation ou l’extinction de son objet ;
* par l’annulation du contrat de société ;
* par décision des associés aux conditions prévues

pour modifier les statuts ;
* par dissolution anticipée prononcée par la juridic-

tion compétente, à la demande d’un associé pour justes
motifs, notamment en cas d’inexécution de ses obligations
par un associé ou de mésentente entre associés empê-
chant le fonctionnement normal de la société ;

* par l’effet d’un jugement ordonnant la liquidation
des biens de la société.
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La société à responsabilité limitée n’est pas dissoute
en cas de décès, d’interdiction, faillite ou incapacité d’un
associé.

La dissolution de la société n’a d’effet à l’égard des
tiers qu’à compter de sa publication au Registre du Com-
merce et du Crédit Mobilier.

La dissolution de la société pluripersonnelle entraîne de
plein droit sa mise en liquidation.

La personnalité morale de la société subsiste pour les
besoins de la liquidation et jusqu’à la clôture de celle-ci.

La liquidation est effectuée par un ou plusieurs liqui-
dateurs, pris parmi les associés ou en dehors d’eux,
nommés par décision collective des associés et, à défaut
d’entente, par décision de justice à la requête de la partie
la plus diligente. La décision de dissolution de la société
et celle portant nomination du ou des liquidateurs sont
publiées conformément au présent acte uniforme. Le
liquidateur unique, ou les liquidateurs s’ils sont plusieurs,
agissant ensemble ou séparément, représentent la so
ciété ; ils ont vis-à-vis des tiers, les pouvoirs les plus
étendus à l’effet de réaliser l’actif social en bloc ou en
détail, même à l’amiable, et d’en acquitter le passif con-
formément aux dispositions du présent acte uniforme.

Article 25. - Contestation

Toutes les contestations qui pourraient s’élever, pen-
dant la durée de la société ou de sa liquidation, soit entre
les associés, la gérance et la société, soit entre les as-
sociés eux-mêmes, relativement aux affaires sociales,
seront jugées conformément à la loi et soumise à la
juridiction des tribunaux compétents du siège social ; à
cet effet, en cas de constatation tout associé est tenu de
faire élection de domicile dans le ressort du siège social,
et toutes assignations et significations seront régulière-
ment faites à ce domicile élu, sans avoir égard au do-
micile réel, à défaut d’élection de domicile, les assigna-
tions et significations seront valablement faites au par-
quet de Monsieur le Procureur de la République du
Tribunal Régional du siège social.

Article 26. - Publication

Pour effectuer les dépôts et publications des présents
statuts conformément aux dispositions des textes et rè-
glements actuellement en vigueur, tous les pouvoirs sont
donnés au porteur d’un original ou d’une copie.

Fait à DAKAR (République du Sénégal), Le quatorze
janvier deux mille onze

L’associé unique

« SOCIETE GENERALE POUR
L’ENVIRONNEMENT

L’ENERGIE, LES MINES ET LES SERVICES »

EN ABRÉGÉ

« SOGEERMINES » SARL

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

CAPITAL SOCIAL :1.000.000 DE FRANCS CFA

SIEGE SOCIAL : DAKAR (SENEGAL) - OUEST
FOIRE, CITE DABAKH MALICK VILLA N°3

RCCM : SN DKR 2010-B-3.619

Procès-verbal Authentique des Décisions
de l’Associé Unique du 14 Janvier 2011

L’AN DEUX MILLE ONZE Le quatorze janvier

Par devant Maître Amadou Moustapha NDIAYE, No-
taire soussigné, membre de la Société Civile Profession-
nelle dénommée « Maîtres Amadou Moustapha NDIAYE
et Aida Diawara DIAGNE, Notaires Associés », titulaire
de la Charge de Dakar VII, ayant son siège social à DA-
KAR (Sénégal) - 83, Boulevard de la République ,

A comparu Monsieur Souleymane SOW, Opérateur
Economique, demeurant à DAKAR (Sénégal), Ouest-
Foire, Cité Dabakh Malick, Villa n°3, BP : 21.498 Dakar
Ponty, né à THIES (Sénégal), le 3 avril 1960,

Epoux de Madame Fatou TOURE avec laquelle il est
marié sous le régime séparatiste musulman, aux termes
de son union célébrée à BOCKE DIALLOUBE (Séné-
gal), le 5 août 1989, ainsi déclaré.

De nationalité sénégalaise, titulaire de la carte natio-
nale d’identité numéro : 1.619.1990.05679, délivrée à DA-
KAR, le 9 novembre 2006.

LEQUEL agissant en qualité de Gérant et Associé
unique de la société dénommée « SOCIETE GENE-
RALE POUR L’ENVIRONNEMENT, L’ENERGIE,
LES MINES ET LES SERVICES », en abrégé «
SOGEERMINES » SARL, Société à Responsabilité
Limitée, au capital social d’UN MILLION (1.000.000)
de FRANCS CFA, ayant son siège social à DAKAR
(Sénégal), Ouest Foire, Cité Dabakh Malick, villa n° 3
et immatriculée au Registre du Commerce et du Crédit
Mobilier de ladite ville sous le numéro SN DKR 2010-
B-3.619,

A, par ces présentes, pris les décisions suivantes,
conformément aux dispositions des articles 357 et 558 de
l’Acte Uniforme relatif au Droit des Sociétés Commer-
ciales et du Groupement d’intérêt Économique de
l’OHADA :
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PREMIERE DECISION

L’Associé Unique décide de changer la dénomination
sociale de la société qui, à partir de ce jour, devient :
« SOCIETE DES MINES DU SENEGAL », en abrégé
« SODEMINES » SARL.

DEUXIEME DECISION

Par suite et comme conséquence de la décision qui
précède, l’Associé Unique décide de modifier l’article 3
des statuts sociaux ainsi qu’il suit :

« Article 3 - Dénomination Sociale »

« La dénomination de la société est: « SOCIETE DES
MINES DU SENEGAL », en abrégé « SODEMINES »
SARL »

Le reste de l’article demeure inchangé.

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent
procès-verbal, lequel a été signé par l’associé unique.

MENTION

Mention des présentes est consentie partout où besoin
sera.

FRAIS

Les frais du présent acte et ceux y relatifs seront
acquittés et supportés par la société.

DONT ACTE EN MINUTE SUR
DEUX (02) PAGES

lequel contient : Paraphes

- Mots rayés nuls :

- Lignes rayées nulles :

- Chiffres rayés nuls :

- Blancs bâtonnés :

- Renvois :

Et après que lecture lui en a été donnée, le requérant
a certifié, exactes les déclarations contenues au présent
acte, puis sa signature a été recueillie par le Notaire
soussigné qui a lui-même signé.

Fait et passé en l’Office Notarial susnommé, les jour,
mois et an que dessus.

SUIVENT LES SIGNATURES

ON LIT ENSUITE CETTE MENTION : Enregis-
tré au Bureau de Recouvrement de Ngor Almadies, Bor-
dereau : n° 57, le 21 janvier 2011, Volume : II,
Folio : 4, Case : 57, reçu aux droits de DEUX MILLE
(2.000) FRANCS CFA, signé le Receveur Madame
NDAO Oumou Kalzoum DIONE.

POUR EXPEDITION

Collationnée et certifiée conforme à la minute

Par Maître Aïda Diawara DIAGNE, Notaire

CONVENTION MINIÈRE DU 26 AVRIL 2011
POUR LES PHOSPHATES ET LES SUBSTANCES

CONNEXES PASSÉE EN
APPLICATION DE LA LOI N° 2003-36

DU 24 NOVEMBRE 2003
PORTANT CODE MINIER

ENTRE
LE GOUVERNEMENT DE

LA REPUBLIQUE DU SENEGAL
ET

 SEPHOS SENEGAL S.A.

PERIMETRE DE LAM-LAM

  ENTRE

Le Gouvernement de la République du Sénégal
ci-après dénommé l’Etat représenté par :

Monsieur Abdoulaye BALDE, Ministre des Mines, de
l’Industrie, de l’Agro Industrie et des PME

  D’UNE PART

  ET

La Société Sephos Sénégal S.A. ci-après dénommée
Sephos représentée par Monsieur De Mata dûment
autorisé ;

  D’AUTRE PART

Après avoir exposé que :

1. La société Sephos a déclaré posséder les capacités
techniques et financières nécessaires pour procéder à des
travaux de recherche et d’exploitation de phosphates et
substances connexes ;

 2. L’Etat étant en possession des droits miniers sur
le territoire national, Sephos souhaite sur une  partie de
ce territoire dénommée périmètre de Lam-Lam situé dans
la région de Thiès, procéder à des  opérations de recher-
ches intensives et, en cas de  découverte d’un gisement
économiquement rentable, passer à son développement
et à son exploitation.

 3. Les objectifs de Sephos sont conformes à la po-
litique minière de l’Etat du Sénégal qui  tend  à promou-
voir la recherche et l’exploitation des réserves minières
du pays ;

 4. VU le règlement n° 18/2003/CM/UEMOA portant
adoption du Code minier communautaire de
I’UEMOA ;

5. VU la loi n° 2003-36  du 24  novembre 2003
portant Code minier ;

6. VU le décret n° 2004-647  du  17  mai 2004 fixant
les modalités d’application de la loi portant Code
minier ;
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Il est convenu et arrêté entre les parties ce qui suit :

TITRE PREMIER. - DISPOSITIONS
GENERALES

Artile premier. - Objet de la Convention

1.1 L’objet de cette Convention est de régler de fa-
çon contractuelle, les rapports entre l’Etat et Sephos pen-
dant toute la durée des opérations minières. Elle couvre
les périodes de recherches et d’exploitation.

La Convention définit les conditions générales, juridi-
ques, financières, fiscales, économiques, administratives
et sociales particulières dans lesquelles la société Sephos
exercera ses activités minières pour la recherche et l’ex-
ploitation éventuelle des phosphates et des substances
connexes à l’intérieur du périmètre du permis tel que défini
à l’article 3 ci-dessous et l’annexe A de la Convention.

La Convention détermine également les garantis et
obligations essentielles concernant, le cas échéant, la
phase d’exploitation en cas de décision de passage à
celle-ci.

1.2  La phase de recherche comprend notamment une
analyse sommaire de l’état initial du site de recherche et
de son environnement physique et humain, des travaux
géologiques, géophysiques, géochimiques, miniers,  des
analyses chimiques, des tests métallurgiques et éventuel-
lement une étude de faisabilité économique, ainsi que la
formulation d’un programme de développement et d’ex-
ploitation du gisement économiquement rentable mis en
évidence conformément aux engagements pris par la
société Sephos.

1.3 La phase d’exploitation consiste en la mise en
valeur et l’exploitation d’un gisement en association avec
l’état, conformément aux dispositions de la présente
Convention, à condition que les résultats de l’étude de
faisabilité soient positifs et qu’ils démontrent que l’exploi-
tation des minéralisations identifiées est économiquement
rentable.

Article  2. -  Description du projet
de recherche

Le projet de recherche ou d’exploitation est décrit dans
le programme de travaux annexé à la présente Conven-
tion (annexe B)

Article 3. - Définitions

3.1 Dans le cadre de la présente Convention et ses
annexes, les termes et mots ci-après signifient :

3.2 ANNEXE : Tout document annexé à la présente
Convention et portant des dispositions particulières pré-
vues par la Convention. Leur valeur et portée juridiques
sont identiques à celles des autres dispositions de la
Convention.

3.3 Sont considérés comme annexes à la présente
Convention et en constituant une partie intégrante, les do-
cuments ci-après :

ANNEXE A : Les limites de la zone du permis de
recherche, du permis d’exploitation ou de la concession
minière ;

ANNEXE B : Programme de travaux de recherche
et de dépenses ou du projet d’exploitation minière ;

ANNEXE C : Programme de dépenses sur la zone
du permis de recherche, du permis d’exploitation ou de
la concession minière ;

ANNEXE D : Modèle d’une étude de faisabilité ;

ANNEXE E : Pouvoir du signataire.

3.4 Administration des Mines : Le (s) service (s)
de l’Etat, compris dans l’organisation, le Ministère
chargé des Mines pour la mise en œuvre de la politique
minière, notamment le suivi et le contrôle des opérations
minières ;

3.5 Budget: L’estimation détaillée du coût des opé-
rations minières prévues dans le programme annuel de
travaux ;

3.6 Code minier : La loi n° 2003-36 du 24 novem-
bre 2003 portant Code minier de la République du
Sénégal ;

3.7 Concession : La zone d’exploitation minière pour
un ou plusieurs gisements des phosphates et de substan-
ces connexes commercialement exploitables, accordée
par l’Etat à Sephos.

3.8 Convention : La présente Convention et ses
annexes ainsi que toutes les dispositions modificatives qui
leur sont apportées par avenant par les Parties d’un
commun accord selon les dispositions de l’article 34 de
la présente Convention.

3.9 Date de première production : Date à laquelle
une mine atteint une période continue de production
notifiée au Ministre chargé des Mines ou de la date de
première exploitation à des fins commerciales ;

3.10 Directeur : Le Directeur des Mines et de la
Géologie ou son représentant dûment désigné ;

3.11. DMG : La Direction des Mines et de la Géo-
logie ;

3.12 Etat: République du Sénégal.

3.13 Etude de faisabilité : Une étude relative à la
mise en valeur d’un gisement ou de toute partie d’un gise-
ment afin de l’exploiter et de le mettre en production en
décrivant la mise en valeur proposée, les techniques à
utiliser, le rythme de production, les calendriers et le coût
estimatif relatif à la construction de la mine et des installa-
tions et à la conduite des opérations de développement et
d’exploitation avec parfois des modifications proposées
par l’Opérateur sous la direction et le contrôle du Conseil
d’Administration de la société d’Exploitation ;
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3.14 Etude d’impact sur l’environnement : Une
étude qui est destinée à exposer systématiquement les
conséquences négatives ou positives d’un projet, d’un
programme ou d’une activité, à court, moyen et long
terme, sur les milieux naturel et humain ;

3.15 Exploitation minière : L’ensemble des travaux
préparatoire, d’extraction, de transport, d’analyse et de
traitement, effectués sur un gisement donné, pour trans-
former les substances minérales en produits
commercialisables et / ou utilisables.

3.16 Filiale désignée : société affiliée qui est une
des parties dans la société d’exploitation ;

3.17 Fournisseur : Toute personne physique ou
morale qui se limite à livrer des biens et services au
titulaire d’un titre minier sans accomplir un acte de pro-
duction ou de prestation de services se rattachant aux
activités principales du titulaire du titre minier.

3.18 Gisement : Tout gîte naturel de substances
minérales exploitables dans les conditions économiques
du moment ;

3.19 Gîte : Toute concentration naturelle de minéraux
dans une zone déterminée de la lithosphère ;

3.20 Haldes : Matériaux constituants les stériles du
minerais pouvant être destinés à d’autres utilisations va-
lorisant ces ressources ;

3.21 Immeubles : Outre les bâtiments, sont consi-
dérés comme immeubles, les machines, les équipements
et les matériels fixes utilisés pour l’exploitation des gise-
ments ou pour le stockage ou le transport de produits
bruts ;

3.22 Liste minière : L’ensemble des biens d’équi-
pement conformément à la nomenclature du Tarif Exté-
rieur commun au sein de l’Union Economique et Moné-
taire Ouest Africaine(UEMOA), objet du traité de
l’UEMOA, normalement utilisés dans les activités minières
et pour lesquels les droits et taxes à l’importation sont
suspendus ou modérés ;

3.23 Législation minière: Elle est constituée par la
loi n° 2003-36 du 24 novembre 2003 portant Code mi-
nier de la République du Sénégal et les décrets pris pour
son application notamment le décret n° 2004 - 647 du 17
mai 2004 et toutes les dispositions législatives et régle-
mentaires susceptibles de s’appliquer aux activités miniè-
res.

3.24 Mines :

a) tous puits, fosses, mines à ciel ouvert, galeries, sous
souterraines, ouvrages superficiels ou souterrains, réali-
sés ou construits, après l’octroi d’un permis d’exploita-
tion ou de concession minière à une société d’exploita-
tion et à minerai est enlevé ou extrait par tous procédés,
en quantités supérieures à celles nécessaires pour
l’échantillonnage, les analyses ou l’évaluation ;

b) toutes installations pour le traitement, la transfor-
mation, le stockage et le transport du minerai et des
roches stériles, y compris les résidus ;

c) outillages, équipements, machines, bâtiments, ins-
tallations et améliorations pour l’exploitation, le traitement,
la manutention et le transport du minerai et des roches
stériles et des matériels ;

d) habitations, bureaux, routes, pistes d’atterrissage,
lignes électriques, installations de production d’électricité,
installations d’évaporation, de séchage et de réfrigération,
canalisations, réserves d’eau, chemins de fer et autres
infrastructures.

3.26 Ministre : Le Ministre chargé des Mines ou son
représentant dûment désigné ;

3.27 Minerai : Masse rocheuse recelant une concen-
tration de minéraux des phosphates et substances
 minérales connexes suffisante pour justifier une exploi-
tation ;

3.28 Métaux ferreux et métaux non ferreux, non
précieux. Regroupent les métaux de base, notamment  le
plomb, le zinc, le cuivre, le fer, l’aluminium, le chrome ;

3.29 Métaux précieux L’or, l’argent, ainsi que le
platine et les platinoïdes, notamment l’iridium, l’osmium,
le palladium, le rhodium et le ruthénium, à l’état brut ainsi
que tout concentré, résidu ou amalgame qui contient de
tels métaux ;

3.30 Meubles : Outre les actions et les intérêts dans
une société ou une entreprise, sont considérés meubles,
les matières extraites, les approvisionnements et autres
objets mobiliers ;

3.31 Opération minière : Toute activité de prospec-
tion, de recherche, d’évaluation de développement, d’ex-
ploitation de traitement ou de transport, de substances
connexes ;

3.32 Parties : soit l’Etat, soit la société Sephos selon
le contexte. En phase d’exploitation, Parties et Partie com-
prendrons également la où les sociétés d’Exploitation ;

3.33 Partie Soit Etat, soit la société Sephos selon le
contexte ;

3.34 Périmètre du permis : La zone décrite à l’an-
nexe A de la présente Convention ;

3.35 Permis de recherche : Le droit exclusif de
rechercher de phosphates et des substances connexes
délivré par le Ministère chargé des Mines par arrêté à
la société Sephos dans la zone de Lam-Lam et dont le
périmètre initial est défini dans l’annexe « A » de la
présente Convention ;

3.36 Permis d’exploitation : Un titre minier délivré
par l’autorité compétente selon les dispositions légales et
réglementaires en vigueur ;
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3.37 Programme de travaux et de dépenses :
Signifie une description détaillée des travaux et des coûts
de recherche à entreprendre par Sephos telle que défi-
nie à l’annexe B de la présente Convention ;

3.38 Produits : Tout minerai des phosphates et subs-
tances connexes exploités commercialement dans le
cadre de la présente Convention ;

3.39 Pierres précieuses : Le diamant, le rubis, le
saphir, le béryl, l’émeraude, l’aigue-marine notamment.

3.40 Pierres semi-précieuses : Toutes pierres
pouvant être utilisées en joaillerie autres que les pierres
précieuses notamment, les opales précieuses, le zircon,
les grenats, les topazes et les jades ;

3.41 Redevance minière : Redevance proportion-
nelle due sur la production des substances minérales
extraites ;

3.42 Société d’exploitation : Personne morale de
droit sénégalais créée en vue de l’exploitation d’un gi-
sement situé à l’intérieur du Périmètre du Permis de
Recherche ;

3.43 Sous-traitant : Toute personne physique ou
morale exécutant un travail qui s’inscrit dans le cadre des
activités principales du titulaire du titre minier. I1 s’agit
notamment :

-  des travaux de géologie, de géophysique, de géo-
chimie et de sondage pour la prospection, la recherche
et l’exploitation ;

-   de la construction des infrastructures industriel
les, administratives et socioculturelles (voies, usines,
bureaux, cités minières, supermarchés, économats, éta-
blissements socioculturels, sanitaires et scolaires, de loi-
sirs et d’approvisionnement en eau et  électricité) ;

-   des travaux d’extraction minière, de transport et
de stockage des matériaux et de traitement de
minerais ;

3.44 Substances minérales : Toute substance na-
turelle amorphe ou cristalline, solide, liquide ou gazeuse
provenant du sous-sol ou du sol qui, sans traitement ou
après traitement, est utilisable comme matière première
de l’industrie ou de l’artisanat, comme matériau de cons-
truction ou d’empierrement ou de viabilité, comme amen-
dement des terres ou comme source d’énergie ;

3.45 Terril ou terri : Amoncellement, tas ou empla-
cement destiné à recevoir les stériles extraits de la mine
ou de la carrière ou des installations de traitement, ainsi
que les matériaux rocheux ou terreux provenant des
morts-terrains ;

3.46 Titre minier : Autorisation, permis ou conces-
sion ayant trait à la prospection, à la recherche et à l’ex-
ploitation de substances minérales et conférant des droits
immobiliers ;

3.47 Valeur carreau mine : La différence entre le
prix de vente et le total des frais supportés par la subs-
tance minérale entre le carreau de la mine et le point de
livraison ;

3.48 Valeur marchande : Prix des produits vendus
sur le marché ou calculé en référence au cours marchand
en vigueur au moment de la transaction sans aucune
déduction de frais.

TITRE II. - PHASE DE RECHERCHE MINIERE

Article 4.- Délivrance du permis
de recherche

4.1 L’Etat s’engage à octroyer à Sephos un permis
exclusif de recherche des phosphates et de substances
connexes valables pour le périmètre dont les limites et
la superficie sont spécifiées à l’annexe « A» de la pré-
sente Convention.

4.2 Le permis de recherche est attribué pour une
durée de trois (03) ans par arrêté du Ministre chargé des
Mines à compter de la date de sa signature. Il est
renouvelable pour des périodes consécutives n’excédant
pas trois (03) ans chacune, à condition que Sephos ait
satisfait à ses engagements de travaux et de dépenses.

4.3 Le permis de recherche confère à Sephos dans
les limites de son périmètre en surface et indéfiniment
en profondeur, le droit exclusif de prospection et de
recherche pour les substances minérales accordées et un
permis d’exploitation ou une concession minière d’un
gisement commercialement exploitable à l’intérieur du
périmètre de recherche.

4.4 Au cas où une demande de renouvellement, d’ex-
tension ou de transformation du permis de recherche est
sollicitée conformément aux dispositions du Code minier,
la validité dudit permis est prorogée, de plein droit, tant
qu’il n’a pas été statué sur ladite demande. Toutefois,
cette prorogation ne s’applique qu’à la partie du périmè-
tre du permis de recherche visée dans la demande

En cas de non passage à un permis d’exploitation, les
terrains couverts par le permis de recherche sont libérés
de tous droits en résultant.

Le titulaire du permis de recherche peut solliciter
auprès du Ministre chargé des Mines, dans le cadre d’un
gisement dont le caractère non commercial est approuvé
et reconnu par l’Etat, l’octroi d’une période de rétention
qui ne peut excéder deux (02) ans. A l’issue de la pé-
riode de rétention de en cas de non-exploitation, le titu-
laire du permis de recherche perd tous ses droits y
afférents.

4.5 Le permis ne peut être retiré que pour juste motif
par arrêté du Ministre et après mise en demeure non suivi
d’effet, dans un délai de 2 mois après sa réception par
Sephos, et dans les conditions fixées à l’article 22 du
Code minier.

Article 5. - Obligations attachées au permis
de recherche

5.1 Avant la délivrance du permis de recherche, Sephos
devra accomplir toutes les formalités exigées par le Code
minier et ses textes d’application.



5.2 Le titulaire d’un permis de recherche est soumis
notamment aux obligations suivantes :

- mines toute décision de démarrage ou de ferme-
ture de travaux de recherche ;

- exécuter, pendant la période initiale et le cas
échéant pendant chaque période de renouvellement et de
prorogation du permis de recherche, le programme an-
nuel de travaux de recherche approuvé par le Ministre
chargé des Mines ;

- dépenser pour le programme des travaux confor-
mément à son engagement régulièrement ;

- informer régulièrement l’Administration des mines
des travaux effectués et des résultats obtenus et notifier
au Ministre chargé des Mines toutes découvertes de gi-
sements de substances minérales ;

- effectuer dans les meilleurs délais en cas de dé-
couverte permettant de présumer de l’existence d’un gi-
sement exploitable, les travaux d’évaluation et établir, en
cas de besoin, sous sa propre responsabilité, le caractère
commercial ou non commercial de ladite découverte ;

- solliciter l’octroi d’un permis d’exploitation ou d’un
permis minière tel que l’existence d’un gisement commer-
cialement exploitable est établi ;

- soumettre à l’approbation du Ministre chargé des
Mines tout contrats, accords, Conventions, protocoles ou
tout autre document par lequel il promet de confier, de
céder, de transmettre, partiellement ou totalement, les
droits et obligations résultant du permis de recherche.

Article 6. - Les engagements de Sephos
pendant la phase de recherche

6.1 Pendant la période de validité du permis de recher-
che, Sephos réalisera le programme de travaux et
dépenses définis respectivement aux annexes B et C de
la présente Convention.

Sephos reste seule responsable de la définition de
l’exécution et du financement dudit programme.

6.2 Toute modification importante du programme de
travaux de recherches et des dépenses prévus à l’annexe
B et à l’annexe C requiert une justification de la part de
Sephos et l’approbation du Ministère chargé des Mines,
laquelle ne saurait être refusée sans motif valable.

6.3 Le programme de travaux de recherche ainsi que
toute modification conformément à l’article 6.2 ci-dessus
et l’article 6.8 ci-après sera réalisé selon un programme
annuel des travaux détaillé et un budget annuel de dé-
penses élaborés par Sephos et approuvé par le Ministre
chargé des Mines.

6.4 Le programme d’exécution annuel des travaux
ainsi que le budget annuel des dépenses seront soumis
au Ministre chargé des Mines pour approbation, laquelle
ne sera refusée sans motif valable.

6.5 Sephos aura le droit d’arrêter les travaux de re-
cherche dans n’importe quelle zone du périmètre avant
l’expiration du permis de recherche si, à son avis, et au
vu des résultats obtenus, la continuation des travaux ne
lui paraît pas justifiée sous réserve d’un préavis d’un mois
adressé au Ministre.

6.6 En cas d’arrêt définitif par Sephos des travaux de
recherches dans le périmètre du permis de recherche et
après l’avoir notifié par écrit au Ministre chargé des
Mines, les dispositions de la présente Convention se
rapportant au permis de recherche deviennent caduques
à condition que Sephos ait respecté ses obligations con-
formément à l’article 21 du Code minier et à ses enga-
gements. Relativement à ce permis de recherche Sephos
remettra à l’Etat un rapport final ainsi que tout autre
document conformément à l’article 116 du décret d’ap-
plication du Code minier.

6.7 Au cas où Sephos serait d’avis sur la base de
données recueillies pendant les travaux de recherche et
exposées dans les rapports techniques communiqués au
Ministre chargé des Mines, qu’il existe une minéralisa-
tion satisfaisante, Sephos s’engage à effectuer à ses frais
et sous sa responsabilité une étude de faisabilité conforme
aux normes de l’industrie minière et des institutions fi-
nancières.

6.8 Toute découverte d’un gisement dont le caractère
commercial est attesté par une étude de faisabilité, donne
à Sephos un droit exclusif, en cas de demande avant
expiration du permis de recherche, à l’octroi d’un per-
mis d’exploitation ou d’une concession minière portant sur
le périmètre de ladite découverte. Dans ce cas, Sephos
est réputée avoir satisfait à toutes ses obligations de
travaux et de dépenses visés à l’article 6.20 de la pré-
sente Convention, conformément à l’article 19 du Code
minier.

6.9 Si Sephos décide, suite à une recommandation dans
la dite étude de faisabilité de ne pas procéder à l’exploi-
tation de la minéralisation pour des raisons autres que
celles exprimées à l’article 4.4 de la présente Conven-
tion, l’Etat pourra librement, seul ou en association,
décider d’exploiter librement cette minéralisation.

6.10 Si, au cours des travaux de recherche dans le
périmètre du permis de recherche Sephos découvrait des
indices de substances minérales autres que celles oc-
troyés, elle doit en informer sans délai le Ministre chargé
des Mines. Cette information fera l’objet d’un rapport
exposant toutes les informations liées à ces indices.

6.11 Au cas où Sephos désire obtenir un titre de
recherche pour lesdites substances minérales, les parties
entrent en négociation pour définir les termes et les
conditions nécessaires pour l’octroi du permis de recher-
che et éventuellement l’exploitation de ces substances.
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6.12. La société Sephos fournira à ses frais les rap-
ports prévus par la réglementation minière.

6.13 Sephos accepte de faire effectuer au Sénégal,
dans les limites du possible les analyses des échantillons
prélevés, à condition que les installations, le fonctionne-
ment et les prestations des laboratoires locaux (Groupe
des Laboratoires de la DMG) soient satisfaisants et
compétitifs. Dans le cas contraire, la société Sephos sera
autorisée, sur justificatifs valables, à effectuer des ana-
lyses en dehors du Sénégal. Les résultats des analyses
seront communiqués à la DMG.

6.14 Dans les trois (03) mois suivant l’entrée en vi-
gueur de la présente Convention, Sephos est tenue
d’ouvrir un bureau à Dakar pour la durée des travaux
de recherche.

6.15 Sephos désignera un représentant au Sénégal
muni de pouvoirs suffisants pour décider de toute ques-
tion relative aux travaux de recherche.

6.16 Dans le mois qui suit l’octroi du permis de re-
cherche Sephos fournira au Ministre chargé des Mines
une attestation certifiant l’ouverture d’un compte bancaire
au Sénégal pour les transactions nécessaires à la réali-
sation de ses opérations minières.

6.17 La Direction des Mines et de la Géologie sera
représentée aux travaux d’exécution prévus dans les pro-
grammes annuels de recherche de Sephos Elle assurera
un travail de suivi et de contrôle des activités du terrain,
à la charge Sephos.

Sephos reste seule responsable techniquement et finan-
cièrement de l’orientation de la conduite et de la gestion
du programme de travaux de recherche agréés.

6.18 Les travaux de recherche seront exécutés par
Sephos qui embauchera librement le personnel nécessaire
à leur réalisation, sous réserve des dispositions de l’ar-
ticle 33.4 ci-après de la présente Convention.

6.19 L’utilisation de sous-traitants dans l’exécution du
projet sera soumise à l’approbation préalable du Minis-
tre chargé des Mines qui ne pourra être refusée sans
motif valable. Dans le cadre de la réalisation des pro-
grammes de travaux, les sous-traitants de Sephos seront
sous la responsabilité de Sephos.

Dépenses de recherche

6.20 Sous réserve de l’article 6.6 ci-dessus, Sephos
s’engage à dépenser pendant la première période de
validité du permis de recherche un montant minimal prévu
à l’annexe C pour les travaux de recherche prévus dans
l’annexe B dans le périmètre octroyé.

6.21 Dans le calcul de dépenses visées à l’article 6.20
seront pris en considération :

- les traitements, les salaires et les frais divers re-
latifs aux personnels effectivement engagés aux travaux
de recherche au Sénégal ;

- l’amortissement du matériel effectivement utilisé
dans le cadre des travaux de recherche pour la période
correspondant à leur utilisation ;

- les dépenses engagées au Sénégal dans le cadre
de travaux de recherche proprement dits sur le périmè-
tre du permis de recherche, y compris les frais encourus
à l’étranger relatifs à l’établissement de programmes de
travaux, essais, analyses, études, formation ;

- les frais relatifs aux sous-traitants dûment approu-
vés par le Ministre ;

- les frais généraux de Sephos encourus au Séné-
gal dans le cadre de l’exécution du programme de tra-
vaux de recherche agréés ;

- les frais de siège de Sephos encourus dans le cadre
de l’exécution du programme de travaux de recherche
agréés et dans la limite du taux fixé par le Code général
des Impôts ;

-   les dotations au titre des contributions sur la base
d’un protocole d’accord qui sera conclu avec le Ministre
chargé des Mines, à la formation et au perfectionnement
des sénégalais chargés du secteur.

6.22 En vue de la vérification de ces dépenses, Sephos
doit tenir une comptabilité régulière des dépenses enga-
gées au titre des opérations minières de façon à permet-
tre une discrimination des dépenses de recherche de celles
d’administration.

6.23 Le montant total des investissements de recher-
che que Sephos aura engagé au jour de la constitution
d’une société d’exploitation pour l’exploitation de tout ou
partie du périmètre du permis de recherche sera actua-
lisé à cette dernière date conformément aux dispositions
fiscales en la matière et avec l’accord du Ministre chargé
des Finances.

Article 7. - Mesures sociales

7.1 Sephos favorisera la création et l’offre d’emplois
en direction des communautés locales afin de donner au
projet un impact social positif.

7.2 Sephos s’efforcera également à favoriser le trans-
fert de connaissance et de technologie au profit du per-
sonnel sénégalais affecté aux opérations minières, par la
mise en œuvre de programmes de formation adapté.

7.3 Sephos, en concertation avec les autorités et élus
locaux s’attachera à développer, dans la mesure du
possible, d’autres opportunités d’amélioration de l’envi-
ronnement social des populations vivant dans la zone du
périmètre de recherche.

7.4 Sephos contribuera, sur la base d’un protocole
d’accord qui sera conclu avec le Ministre chargé des
Mines à la formation et au perfectionnement des séné-
galais charges du secteur, à la promotion minière et à
l’appui logistique aux services techniques.
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Article 8. - Engagements en matière
de la protection de l’environnement

8.1 Sephos et la société d’Exploitation s’engagent
à :

a) préserver pendant toute la durée de la Convention,
l’environnement et les infrastructures publiques affectés
à leur usage ;

b) remettre les infrastructures ayant subis un dom-
mage en état normal d’utilisation aux normes générale-
ment acceptées dans l’industrie minière ;

c) réhabiliter et restaurer l’environnement, suite aux
dommages causés ;

d) se conformer en tout point à la législation en vi-
gueur relative aux matières dangereuses et notamment
la Convention de Bâle relative aux déchets toxiques.

8.2 Sephos et la société d’exploitation s’engagent au
fur et à mesure de l’évolution des travaux de recherche
et d’exploitation à réhabiliter les terrains exploités.

Article 9. -
9.1 Pendant la durée de la phase de recherche, aucune

modification unilatérale ne pourra être apportée aux
règles d’assiette, de perception et de tarification, Sephos
ne pourra être assujettie aux impôts, taxes, redevances,
prélèvements, droits, contributions et toutes autres char-
ges dont la création interviendrait après la signature de
la présente Convention.

9.2 Dans le cadre de la réalisation des programmes
de travaux, les sous-traitants de Sephos ayant obtenu l’ap-
probation du Ministre chargé des Mines conformément
à l’article 6.20 de la présente Convention, pourront bé-
néficier de l’exonération des droits et taxes de douanes
pour les réalisations de leurs prestations.

9.3 Tout sous-traitant qui fournira à la société Sephos
des prestations de services pour une durée de plus d’un
(01) an est tenu de créer une société conformément à
la réglementation en vigueur.

Article 10. - Exonération fiscales
Le titulaire de permis de recherche de substances

minérales bénéficie dans le cadre de ses opérations de
recherche pendant toute la durée de sa validité et de ses
renouvellements éventuels, d’un régime d’exonération
totale d’impôts, et de taxes de toute nature.

Article 11. - Exonération douanières
11.1 Sephos bénéficiera d’une exemption totale, im-

médiate et directe lors du franchissement du cordon
douanier, de tous droits, impôts et taxes de douanes, y
compris la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), la taxe
d’assurance, le prélèvement du Conseil sénégalais des
chargeurs (COSEC), le prélèvement communautaire
CEDEAO, le prélèvement communautaire de solidarité
UEMOA, et autres taxes de toutes natures, sauf lorsque
cette exonération est spécifiquement prévue dans le cadre
d’un accord de financement extérieur.

Cette exonération porte sur :

- les matériels, matériaux, fournitures, machines,
engins et équipements, véhicules utilitaires, dont notam-
ment les matériels roulant et de manutention, prêts au
services importés directement ou indirectement inclus
dans le programme agréé, ainsi que les pièces de re-
change et les produits et matières consommables ni
produits, ni fabriqués au Sénégal, destinés de manière
spécifique et définitivement aux opérations de recherche
minière et dont l’importation est indispensable à la réa-
lisation du programme de recherche ;

- les combustibles, carburants et lubrifiants alimen-
tant les installations fixes, matériels de forage, machines
et autres équipements destinés aux opérations de recher-
che sur le permis octroyé ;

- les produits pétroliers servant à produire de l’éner-
gie utilisée dans la réalisation du programme de recher-
che ;

- les parties et pièces détachées destinées aux
machines et équipements reconnus destinés de façon
spécifique à la réalisation du programme de recherche
agréé, tels que pièces détachées, containers, emballages,
intrants.

11.2 Les sociétés sous-traitantes, y compris les sociétés
de géo-services, telles que les sociétés de forage, de
géophysique, d’analyses et de tests chimiques intervenant
dans la réalisation du programme de travaux de recher-
che minière agréé, ayant reçu l’approbation du Ministre
chargé des Mines, bénéficiera d’une exemption totale,
immédiate et directe lors du franchissement du cordon
douanier, des droits et taxes de douane pour la réalisa-
tion de leurs prestations.

Article 12. - Régime de
l’administration temporaire

12.1 Sur simple présentation certifiée conforme d’un
permis de recherche, les matériels, matériaux, fournitu-
res, machines, équipements et véhicules utilitaires desti-
nés directement aux opérations de recherche minière ainsi
que les machines et véhicules de chantier pouvant être
réexportés ou cédés après utilisation, bénéficient de l’ad-
mission temporaire spéciale (ATS).

12.2 En cas de mise à la consommation en suite
d’admission temporaire spéciale (ATS), les droits et taxes
exigibles sont ceux en vigueur à la date du dépôt de la
déclaration en détail de mise à la consommation, appli-
cable à la valeur vénale réelle des produits à cette même
date.

12.3 Conformément aux dispositions du Code des
douanes et aux textes pris pour son application, durant
les six (06) mois suivant son établissement au Sénégal,
le personnel étranger employé par le titulaire d’un titre
minier, résidant au Sénégal, bénéficie, également, de la
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franchise de droit de taxes grevant l’importation de leurs
objets et effets personnels dans les limites des besoins
familiaux. Dans tous les cas, un seul véhicule automo-
bile peut être importé dans ce cadre de famille.

12.4 Pour le bénéfice de la franchise des droits et
taxes visé aux articles précédents, les bénéficiaires de-
vront déposer une attestation administrative visée par le
Ministre.

12.5 Les bénéficiaires des régimes douaniers définis
ci-dessus sont soumis à toutes les mesures de contrôle
et de surveillance édictées par l’administration des doua-
nes conformément à la réglementation en vigueur.

Article 13. - Stabilisation des régimes fiscaux
et douaniers

Tout titulaire de titre minier de recherche ou d’exploi-
tation bénéficie des conditions suivantes :

- la stabilisation du régime fiscal et douanier durant
toute la période de validité de leurs titres miniers. Cette
stabilisation est effective à compter de la date de noti-
fication d’octroi du titre minier. A ce titre le régime fis-
cal et douanier attaché à l’octroi d’un permis de recher-
che ne peut être remis en question au moment de l’oc-
troi du permis d’exploitation. Toutefois, le titulaire d’un
permis de recherche peut négocier avec l’Etat avant
l’octroi du titre minier d’exploitation, le régime fiscal et
douanier afin de l’adapter aux conditions au moment de
l’exploitation ;

- pendant toute la période de validité d’une Conven-
tion minière, les modifications apportées aux règles d’as-
siette, de perception et de tarification des impôts, taxes
et redevances susvisés sont inopposables au titulaire du
titre minier sauf à la demande du titulaire du titre minier
adressée au Ministre chargé des Mines à condition qu’il
adopte les nouvelles dispositions dans leur totalité.

Article 14. - Réglementation des charges

14.1 Les titulaires de titres miniers accordés en vertu
des dispositions du Code minier, sont soumis à la régle-
mentation des changes en vigueur sur le territoire de la
République du Sénégal.

A ce titre, et sous réserve du respect des obligations
qui leur incombent, notamment en matière de réglemen-
tation des changes, ils peuvent :

- encaisser au Sénégal tous fonds acquis ou emprun-
tés à l’étranger, y compris les recettes des ventes de leur
quote-part de production ;

- transférer à l’étranger les dividendes et produits
des capitaux investis ainsi que le produit de la liquidation
ou de la réalisation de leurs avoirs ;

- transférer à l’étranger les fonds destinés au rem-
boursement des dettes contractées à l’extérieur en ca-
pital et intérêts, au paiement des fournisseurs étrangers
de biens et services nécessaires à la conduite des opé-
rations minières ;

- importer tous les fonds acquis ou empruntés à
l’étranger nécessaires à l’exécution des opérations mi-
nières.

14.2 Il est garanti au personnel étranger résidant au
Sénégal, employé par tout titulaire de titre minier, la libre
conversion et le libre transfert de tout ou partie des ses
économies sur salaire, sous réserve de l’acquittement des
impôts et cotisations diverses, conformément à la régle-
mentation des changes.

Article 15. - Ouverture de compte bancaire
en devises

Conformément aux dispositions de la réglementation
des changes en vigueur, la société Sephos peut être auto-
risée à ouvrir au Sénégal un compte étranger en devises
pour les transactions nécessaires à la réalisation des
opérations minières.

Article 16. - Libre importation
et libre exportation

16.1 Sous réserve de la réglementation des changes
et des dispositions du Code minier, le titulaire d’un titre
minier peut librement :

- importer, sans règlement financier, le matériel
destiné aux opérations minières ;

-   importer au Sénégal les biens et services néces-
saires à ses activités ;

- exporter les substances minérales extraites, leurs
concentrés, dérivés primaires et tout autre dérivé après
avoir effectué toutes les formalités légales et réglemen-
taires d’exportation de ces substances.

16.2 Dans le cadre de la réalisation du programme de
travaux de recherche agréé, Sephos sera libre de trans-
férer sous réserve de l’article 6.13 hors du Sénégal tout
échantillon y compris des échantillons volumineux desti-
nés aux tests métallurgiques.

TITRE III. - PHASE D’EXPLOITATION

Article 17. - Délivrance de titre minier
d’exploitation

17.1 Toute découverte d’un gisement par Sephos lui
confère, en cas de demande avant expiration du permis
de recherche, le droit exclusif à l’octroi d’un permis
d’exploitation ou d’une concession minière portant sur le
périmètre du gisement. Cependant, bien que l’octroi de
la concession minière ou du permis d’exploitation entraîne
l’annulation du permis de recherche à l’intérieur du
périmètre pour lequel la concession ou le permis d’ex-
ploitation a été octroyé (e), il subsiste jusqu’à son expi-
ration dans les autres zones non couvertes par la con-
cession minière ou le permis d’exploitation.

17.2 La présente Convention traite le cas d’un titre
d’exploitation issu éventuellement d’un permis de recher-
che.
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17.3 Le permis d’exploitation est accordé par décret,
pour une période n’excédant pas cinq (05) ans renou-
velable.

17.4 La concession minière est accordée pour une
période minimum de cinq (05) ans et n’excédant pas
vingt-cinq (25) ans renouvelable. Ce décret vaut décla-
ration d’utilité publique pour l’exécution des travaux
entrant dans le cadre de la concession minière.

17.5 La concession minière est attribuée conformé-
ment aux dispositions réglementaires, pour des gisements
attestés par l’importance des réserves prouvées mises en
évidence dans une étude de faisabilité et dont le déve-
loppement et l’exploitation nécessitent de gros investis-
sements.

17.6 Les conditions de délivrance d’un titre minier
d’exploitation sont précisées dans le décret d’application
du présent Code.

17.7 L’Etat s’engage à accorder un titre minier
d’exploitation à Sephos dans les meilleurs délais dès ré-
ception de la demande de titre minier d’exploitation faite
par Sephos.

17.8 Le permis d’exploitation ou la concession minière
confère à Sephos dans les limites de son périmètre et
indéfiniment en profondeur, le droit d’exploitation et de
libre disposition des substances minérales définies à l’ar-
ticle 1 de la présente Convention.

Article 18. - Société d’exploitation
18.1 La filiale désignée de Sephos et l’Etat créeront

conformément à la législation en vigueur en la matière
en République du Sénégal une société d’exploitation de
droit sénégalais.

18.2 Par dérogation à l’article 18.1 ci-dessus, il est
précisé que l’exploitation d’un nouveau gisement dans le
périmètre du permis de recherche octroyé pourrait, avec
l’accord des parties, se faire dans le cadre d’une société
d’exploitation existante et selon des conditions définies par
négociations.

18.3 Dès la constitution de la société d’exploitation
celle-ci se substituera à Sephos en ce qui concerne les
garanties, droits et obligations résultant de la présente
Convention.

Article 19. - Objet de la société
d’exploitation

19.1 L’objet de la société d’exploitation sera la mise
en valeur et l’exploitation, selon les règles de l’art, d’un
ou plusieurs gisements de substances minérales à l’inté-
rieur de la concession ou du permis d’exploitation octroyé
selon le programme défini dans l’étude de faisabilité.

19.2 L’exploitation comprend notamment l’ensemble
des travaux de préparation, d’extraction, de transport, de
traitement, d’analyses, de transformation et de commer-
cialisation des substances minérales pour lesquelles le
permis d’exploitation ou la concession minière a été
attribué (é)

19.3 La société d’exploitation pourra conformément
à la réglementation en vigueur en la matière procéder à
toutes les actions et transactions requises et utiles pour
la mise en valeur et l’exploitation rationnelle du ou des
gisements situés à l’intérieur du permis d’exploitation ou
de la concession minière octroyé (e).

Article 20. - Organisation de la société
d’exploitation

20.1 L’accord d’actionnaires conclu entre l’Etat et
Sephos ou le cas échéant la filiale désignée, fixera no-
tamment les termes et les conditions de constitution et
de gestion de la société d’exploitation. Tous les avanta-
ges, garanties et obligations relatifs au permis d’exploi-
tation ou la concession minière fixés dans la présente
Convention ne seront pas remis en cause dans l’accord
d’actionnaires.

20.2 La société d’exploitation sera régie par les dis-
positions réglementaires en vigueur au Sénégal en la
matière.

20.3 La société d’exploitation est dirigée par un
Conseil d’Administration qui est responsable de la réa-
lisation de l’objet social. Le Conseil d’Administration est
composé d’une représentation des Parties en proportion
de leurs participations au capital social de la société
d’exploitation.

20.4 Dès l’octroi du titre minier d’exploitation, la
société Sephos titulaire du permis de recherche cédera
immédiatement et à titre gratuit ledit titre minier d’exploi-
tation à la société d’exploitation créée à cet effet.

20.5 Cependant, Sephos restera titulaire du permis de
recherche résiduel, conformément aux dispositions du
Code minier, afin d’être à même de poursuivre le cas
échéant les travaux de recherche sur le reste du péri-
mètre et conformément aux dispositions de la présente
Convention.

20.6 Dès l’octroi du permis d’exploitation ou de la
concession minière, la société débutera les travaux de
mise en valeur du gisement et de construction de la mine
avec diligence et dans les règles de l’art.

Article 21. - Participation
des parties

21.1 Le capital social de la société d’exploitation est
fixé d’un commun accord entre l’Etat et la société
Sephos. Il sera constitué par des apports en numéraire
et/ou des apports en nature.

21.2 La participation gratuite de l’Etat au capital social
de la société d’exploitation est fixée à dix pour cent
 (10%). Par conséquent, la filiale désignée s’engage à
financer, en plus de sa participation au capital social de
société d’exploitation, la participation gratuite de l’Etat.

21.3 L’Etat n’aura aucune obligation, en vertu de son
pourcentage de participation gratuite au capital.
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21.4 L’Etat a le droit en sus des 10% d’actions gra-
tuites de se réserver pour lui ou le secteur privé national,
une participation onéreuse au capital social de la société
d’exploitation au maximum égale à vingt-cinq pour cent
(25%).

Il est garanti à Sephos la possession de 65% au mi-
nimum au capital de la société d’exploitation.

21.5 En cas d’augmentation du capital de la société
d’exploitation intervenant à n’importe quel moment de la
vie de la mine, l’Etat se réservera, en sus des dix pour
cent (10 %) d’actions nouvelles gratuites, le droit d’ac-
quérir à titre onéreux, pour lui ou le secteur privé natio-
nal vingt cinq pour cent (25%) d’actions nouvelles, de telle
sorte que la part sociale ne puisse être modifiée du fait
de l’augmentation du capital.

21.6 L’achat des actions de la société d’exploitation
à acquérir selon la clause 21.4 ci-dessus, sera déterminé
dans les conditions ci-après :

a) l’évaluation de la valeur des actions doit être juste
et acceptable pour Sephos. Le prix d’achat de toute action
sera basé sur une évaluation indépendante du capital du
projet par un cabinet d’expertise comptable
internationalement reconnu ou par une banque d’inves-
tissement avec une expérience appropriée dans l’évalua-
tion des projets miniers. L’expert évaluateur indépendant
sera désigné par Sephos et soumis à l’agrément du
Ministre qui ne sera être refusé sans motif valable. Cet
agrément doit intervenir dans un délai de 21 jours à partir
de la saisine.

b) tout acheteur proposé aura 30 jours pour payer le
prix des actions à compter de la date à laquelle la so-
ciété Sephos fournira à l’acheteur le rapport final de
l’évaluation indépendante et approuvé par l’Etat.

c) simultanément et conditionnellement avec le paye-
ment des actions et préalablement à l’octroi de ces
actions, il sera demandé à l’acheteur de s’acquitter du
montant proportionnel de sa participation au capital né-
cessaire au développement du projet tel que déterminé
par l’offre de financement bancaire.

d) les actions achetés dans ces conditions, de même
que les autres actions de la société détenues par d’autres
actionnaires, seront à tout moment disponibles pour la
banque en vue de sécuriser les ressources financières
nécessitant une garantie bancaire.

e) en présence d’offres concurrentes en vue de l’ac-
quisition des actions, Sephos dispose d’une totale liberté
de choix de son (ses) partenaire (s) conformément à
l’article 68 du Code minier.

Article 22. - Traitement des dépenses
de recherche

22.1 Les dépenses de recherche non utilisées comme
apport en nature dans la constitution du capital social de
la société d’exploitation seront considérées comme des
prêts d’actionnaires à ladite société. Ces dépenses ainsi
que les frais administratifs relatifs à la constitution éven-
tuelle de la société d’exploitation constituent pour les
Parties une créance sur la société d’exploitation.

22.2 Les Parties conviennent que ces créances visées
ci-dessus feront l’objet d’une inscription au crédit du
compte courant de chacune des Parties ouvert dans les
écritures de la société d’exploitation. Les intérêts rému-
nérant ces créances sur compte courant seront traités
conformément aux dispositions fiscales en vigueur.

22.3 Sous réserve de l’article 22.1, la distribution du
cash flow disponible à la fin de l’exercice financier se
fera selon les modalités suivantes et dans l’ordre
ci-après :

a) rembourser des prêts et des dettes contractés par
la société d’exploitation auprès des tiers ;

b) remboursement des prêts apportés par les action-
naires dans le cadre de financement des opérations de
recherche pour le montant réel affecté aux travaux de
recherche ;

c) paiement de dividendes aux actionnaires.

22.4 Les dividendes en contrepartie de la participa-
tion de l’Etat au capital social de la société d’exploita-
tion sont payables dès que le Conseil d’Administration de
la société d’exploitation décide de la distribution de di-
videndes à tous les actionnaires.

Article 23. - Financement des activités
de la société d’exploitation

23.1 La société d’exploitation pourra rechercher libre-
ment les fonds nécessaires pour financer ses activités.
L’Etat apportera à cet effet son assistance administra-
tive.

23.2 Le financement de la construction et du déve-
loppement de la mine ainsi que tout éventuel financement
additionnel requis pendant la vie sociale de la société
d’exploitation feront l’objet de fonds propres et/ou de
prêts d’actionnaires ou de tierces Parties.

23.3 Les prêts d’actionnaires entrant dans le cadre du
financement des activités de la société d’exploitation
seront inscrits dans le compte courant actionnaires et
rémunérés aux taux admis par la réglementation en vi-
gueur ; ils sont remboursés conformément aux disposi-
tions de l’article 22.3.

23.4 En cas de découverte Sephos s’engage à inves-
tir annuellement pour le compte du développement social
des collectivités locales de la zone du permis d’exploi-
tation un montant qui sera défini avec l’Etat.
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Article 24. - Droits conférés par
le titre minier d’exploitation

La délivrance d’un titre minier d’exploitation confère
au titulaire ayant satisfait à ses obligations les droits
suivants :

- le droit exclusif d’exploitation et de libre disposi-
tion des substances minérales pour lesquelles le titre minier
d’exploitation a été octroyé, dans les limites du périmè-
tre attribué et indéfiniment en profondeur ;

le droit au renouvellement de son titre, dans les mê-
mes formes, à la demande du titulaire, conformément aux
dispositions du Code minier ;

- le droit à l’extension des droits et obligations at-
tachés au titre minier d’exploitation aux autres substan-
ces liées à l’abattage ou au traitement des substances pour
lesquelles ce titre minier d’exploitation a été octroyé.
Toutefois, le titulaire est tenu de solliciter, dans un délai
de six (06) mois, l’extension de son titre à ces substan-
ces ;

- un droit d’occupation d’une parcelle du domaine
national et de libre disposition des substances minérales
pour lesquelles il a été attribué, dans le cas du permis
d’exploitation ;

- le droit à la transformation du permis d’exploita-
tion en concession minière, en cas de découverte de
réserves prouvées additionnelles importantes à l’intérieur
du périmètre du permis d’exploitation ou à l’intérieur d’un
autre périmètre contigu appartenant au titulaire du per-
mis d’exploitation ;

- un droit réel immobilier distinct de la propriété du
sol, enregistré comme tel et susceptible d’hypothèque. Le
décret d’octroi du permis d’exploitation ou de la conces-
sion minière vaut déclaration d’utilité publique pour l’exé-
cution des travaux entrant dans leur cadre ;

- le droit de céder, transmettre ou amodier son titre
minier d’exploitation, sous réserve de l’autorisation préa-
lable du Ministre chargé des Mines et du paiement des
droits fixes ;

-  un droit de renoncer à ses droits, en tout ou en
partie, sous réserve d’un préavis d’un (01) an et des sti-
pulations de la Convention minière. Toutefois, ladite re-
nonciation ne libère pas le titulaire des obligations pré-
vues dans la Convention minière et résultant des activi-
tés engagées par le titulaire antérieurement à la date
d’entrée en vigueur de la renonciation ;

- le droit de transporter, conformément à la législa-
tion en vigueur, les substances extraites ainsi que leurs
concentrés ou dérivés primaires jusqu’aux points de stoc-
kage, de traitement ou de chargement et d’en disposer
sur les marchés intérieur et extérieur ;

- un droit à la stabilité des conditions juridiques,
administratives, financières et fiscales de l’exploitation,
conformément aux stipulations de la Convention
minière ;

- un droit d’embaucher et d’utiliser tout personnel
expatrié nécessaire à la conduite des opérations miniè-
res ; toutes fois à compétence égale, priorité est donnée
au personnel Sénégalais.

Article 25. - Obligations du titulaire
d’un titre minier d’exploitation

25.1 Le titulaire d’un titre minier d’exploitation est
notamment tenu :

- de déclarer préalablement au Ministre chargé des
Mines toute décision de démarrage ou de fermeture des
travaux d’exploitation ;

- d’exploiter le gisement dont il a démontré l’existence
selon les règles de l’art et de manière à ne pas compro-
mettre la récupération des réserves prouvées et proba-
bles et de protéger 1’environnement ;

- d’informer régulièrement le Ministre chargé des
Mines des méthodes et des résultats de l’exploitation, des
résultats des travaux de recherche de réserves addition-
nelles prouvées et probables ainsi que leurs caractéris-
tiques.

25.2 Les opérations minières doivent être engagées
dans les meilleurs délais et conduites avec diligence par
les titulaires.

25.3 Si dans un délai d’un (01) an à compter de la
date effective d’entrée en vigueur du titre minier d’ex-
ploitation les opérations d’investissement ne sont pas
réellement engagées par lesdits titulaires, les avantages
fiscaux consentis par le Code minier peuvent être décla-
rés caducs après mise en demeure du Ministre chargé
des Mines.

25.4 En cas d’expiration d’un titre minier d’exploita-
tion sans renouvellement de celui-ci, la mine et ses dé-
pendances sont transférées en pleine propriété à l’Etat,
libres de toutes charges, y compris ses dépendances im-
mobilières.

TITRE IV. - AVANTAGES PARTICULIERS
ACCORDES PENDANT

LA PHASE D’EXPLOITATION
Article 26. - Période de réalisation

des investissements
26.1 Pendant la période de réalisation des investisse-

ments et de démarrage de production d’une nouvelle ex-
ploitation ou de l’extension de la capacité de production
d’une exploitation déjà existante, le titulaire de permis
d’exploitation ou de concession minière, ainsi que les
entreprises contractants et sous contractants pour son
compte, bénéficient d’une exemption totale, immédiate et
directe lors du franchissement du cordon douanier, de tous
droits et taxes perçus à l’entrée y compris la taxe sur
la valeur ajoutée (TVA), et le Conseil Sénégalais des
Chargeurs (COSEC) et autres taxes de toutes natures,
à l’exception de la Redevance Statistique de l’UEMOA,
sauf lorsque cette exonération est spécifiquement prévue
dans le cadre d’un accord de financement extérieur
sur :
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- les matériels, matériaux, fournitures, machines, vé-
hicules utilitaires dont notamment les matériels roulant
d’extraction et de manutention, prêts ou services impor-
tés directement ou indirectement, inclus dans le pro-
gramme agréé et équipements destinés directement et
définitivement aux opérations minières ;

- les combustibles, les carburants et lubrifiants alimen-
tant les installations fixes, matériels et forages, machines
et autres équipements destinés aux opérations minières ;

- les produits pétroliers servant à produire de l’éner-
gie utilisée dans la réalisation du programme d’exploi
tation ;

- les parties et pièces détachées destinées aux machi-
nes et équipements destinés de façon spécifique aux opé-
rations minières tels que les containers, emballages,
intrants.

26.2 La période de réalisation des investissements
entre en vigueur à la date d’octroi du permis d’exploi-
tation ou de la concession minière pour se terminer à la
date de notification au Ministre chargé des Mines de la
date de première production, à l’exception des opérations
effectuées titre d’essai. Elle expire au plus tard dans un
délai de deux (02) ans pour le permis d’exploitation et
de quatre (04) ans pour la concession minière.

26.3 Pendant la période de réalisation des investisse-
ments et de démarrage de la production d’une nouvelle
exploitation ou de l’extension de la capacité de produc-
tion d’une exploitation déjà existante, les matériels,
matériaux, fournitures, machines, engins, équipements et
véhicules utilitaires destinés directement aux opérations
minières, importés au Sénégal par le titulaire de permis
d’exploitation ou de concession minière ainsi que les
entreprises travaillant pour son compte et pouvant être
réexportés ou cédés après utilisation, seront déclarés au
régime d’admission temporaire spéciale (ATS).

Article 27. - Autres avantages fiscaux
en phase d’exploitation

27.1 Pendant toute la durée de l’exploitation, le titu-
laire du permis d’exploitation ou de concession minière
est exonéré de la taxe d’exportation des produits issus
de ses activités d’exploitation sur le périmètre du titre
minier d’exploitation accordé.

27.2 Pendant une période de trois (03) ans pour le
titulaire du permis d’exploitation et de sept (07) ans pour
le titulaire de la concession minière à compter de la date
de délivrance du titre minier d’exploitation et sous réserve
des dispositions de l’article 28 de la présente Convention,
ces titulaires bénéficient d’une exonération totale d’im-
pôt, notamment :

-   exonération des taxes sur la valeur ajoutée de biens
et services acquis auprès des fournisseurs locaux ou des
prestataires domiciliés hors du Sénégal ;

- exonération des droits et taxes de sortie ;

- exonération de l’impôt minimum forfaitaire ;

- exonération des patentes et contributions fonciè-
res des propriétés bâties et non bâties à l’exception des
Immeubles à usage d’habitation ;

- exonération de la contribution forfaitaire à la
charge de l’employeur ;

- exonération des droits et taxes frappant les actes
constatant la constitution de sociétés et les augmentations
de capital.

27.3 Toutefois, les grands projets d’exploitation faisant
l’objet de concession minière et nécessitant la mobilisa-
tion d’investissements lourds bénéficient pour les avan-
tages fiscaux et douaniers susmentionnés, d’une durée
d’exonération au moins égale à la période de rembour-
sement des emprunts qui ne pourra pas excéder quinze
(15) ans, à partir de la date de délivrance de la conces-
sion minière.

Article 28. - L’impôt sur les sociétés

28.1 Sous réserve des dispositions des alinéas ci-après,
le titulaire d’un titre minier d’exploitation est assujetti à
l’impôt sur les sociétés, conformément aux dispositions
du Code général des Impôts.

28.2 Toutefois, le titulaire d’une concession minière
bénéficie, pendant une durée de sept (7) ans, de l’exo-
nération de l’impôt sur les sociétés à partir de la date de
délivrance de la concession minière.

28.3 Pour les grands projets d’exploitation faisant
l’objet de concession minière et nécessitant la mobilisa-
tion d’investissements lourds, la durée d’exonération, au
moins égale à la période de remboursement des emprunts,
ne pourra pas excéder quinze (15) ans à partir de la date
de délivrance de la concession minière.

Article 29. - Réglementation des changes

29.1 Les titulaires de titres miniers accordés en vertu
des dispositions du Code minier, sont soumis à la régle-
mentation des changes en vigueur sur le Territoire de la
République du Sénégal. A ce titre, et sous réserve du
respect des obligations qui leur incombent, notamment en
matière de réglementation des changes, ils peuvent :

- encaisser au Sénégal tous fonds acquis ou emprun-
tés à l’étranger, y compris les recettes des ventes de leur
quote-part de production ;

- transférer à l’étranger les dividendes et produits
des capitaux investis ainsi que le produit de la liquidation
ou de la réalisation de leurs avoirs ;

- transférer à l’étranger les fonds destinés au rem-
boursement des dettes contractées à l’extérieur en ca-
pital et intérêts; au paiement des fournisseurs étrangers
de biens et services nécessaires à la conduite des opé-
rations minières ;

- importer tous les fonds acquis ou empruntés à l’étran-
ger nécessaires à l’exécution des opérations minières.
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29.2 Il est garanti au personnel étranger résidant au
Sénégal, employé par tout titulaire de titre minier, la libre
conversion et le libre transfert de tout ou partie de ses
économies sur salaire ou résultant de la vente des effets
personnels au Sénégal, sous réserve de l’acquittement des
impôts et cotisations diverses, conformément à la régle-
mentation des changes :

- des dividendes distribués aux associés non sénéga-
lais et de toutes sommes affectées à l’amortissement des
financements obtenus auprès des bailleurs ;

- des bénéfices nets et des dividendes générés par
l’investissement y compris des fonds provenant de la
cession ou de la liquidation des actifs du projet.

Article 30. - Stabilisation des régimes fiscaux
et douaniers

Les titulaires de titres miniers bénéficient des condi-
tions suivantes :

- la stabilisation du régime fiscal et douanier durant
toute la période de validité de leurs titres miniers. Cette
stabilisation est effective à compter de la date de noti-
fication d’octroi du titre minier. A ce titre le régime fis-
cal et douanier attaché à l’octroi d’un permis de recher-
che ne peut être remis en question au moment de l’oc-
troi du permis d’exploitation. Toutefois, le titulaire d’un
permis de recherche peut négocier avec l’État avant
l’octroi du titre minier d’exploitation, le régime fiscal et
douanier afin de l’adapter aux conditions de l’exploita-
tion ;

- pendant toute la période de validité d’une Conven-
tion minière, les modifications apportées aux règles d’as-
siette, de perception et de tarification des impôts, taxes
et redevances susvisés sont inopposables au titulaire du
titre minier sauf à la demande du titulaire du titre minier
et à condition qu’il adopte les nouvelles dispositions dans
leur totalité.

Article 31. - Libre choix des partenaires,
fournisseurs et sous-traitants

Il est garanti aux titulaires de titres miniers le libre
choix des fournisseurs, des sous-traitants et des presta-
taires de services ainsi que des partenaires.

Toutefois, sont soumis à approbation préalable du
Ministre chargé des Mines, tous protocoles, contrats et
Conventions ayant pour objet de confier, de céder ou de
transférer partiellement ou totalement les droits et obli-
gations résultant du titre minier.

Les titulaires de titres miniers, leurs fournisseurs et
leurs sous-traitants utilisent autant que possible des ser-
vices et matières d’origine du Sénégal, les produits fa-
briqués ou vendus au Sénégal dans la mesure où ces
services et produits sont disponibles à des conditions
compétitives de prix, qualité, garanties et délais de livrai-
son.

TITRE IV. - DISPOSITIONS DIVERSES

Article 32. - Engagement de l’Etat

L’Etat s’engage à :

32.1 garantir à Sephos et à la société d’exploitation,
la stabilisation des avantages économiques et financiers,
des conditions fiscales et douanières, législatives et ré-
glementaires prévus dans la Convention, pendant toute la
durée d’exécution, conformément aux articles 24 de la
présente Convention et 28 du Code minier ;

32.2 dédommager Sephos et la société d’exploitation,
selon le cas des frais supplémentaires résultants du chan-
gement des dispositions législatives et réglementaires en
vigueur après la date de signature de la Convention.
L’Etat donne en garantit sa reconnaissance pour le
payement de ses engagements monétaires tels qu’ils
résultent de l’article 29.1 ci-dessus ;

32.3 garantir à Sephos ou la société d’exploitation le
libre choix des fournisseurs, des sous-traitants et des
prestataires de services ainsi que des partenaires ;

32.4 garantir que toutes dispositions plus favorables qui
seraient prises après la signature de la Convention se-
ront étendues de plein droit à Sephos et à la société
d’Exploitation, sauf renonciation express de leur part ;

32.5 n’édicter à l’égard de Sephos, de la société
d’exploitation et de leurs sous-traitants aucune mesure en
matière de législation qui puisse être considérée comme
discriminatoire par rapport à celles qui seraient imposées
à des entreprises exerçant une activité similaire au
Sénégal ;

32.6 garantir à Sephos et à la société d’exploitation,
pendant toute la durée de la présente Convention, la libre
gestion des opérations minières y compris la commercia-
lisation des produits d’exploitation et ceci dans le strict
respect des dispositions législatives et réglementaires en
vigueur ;

32.7 faciliter l’obtention des autorisations administra-
tives et permis requis pour le personnel expatrié et no-
tamment les visas d’entrée et de sortie, le permis de
travail et de séjour ;

32.8 assister la société d’exploitation dans l’obtention
de toute autorisation administrative requise pour faciliter
la commercialisation des produits Il est entendu que la
société d’exploitation sera habilité à négocier librement
et de manière indépendante, avec toute société spécia-
lisée de son choix sur le marché international, la com-
mercialisation des dits produits ;

32.9 ne pas exproprier en totalité ou en partie les
installations et les infrastructures bâties ou acquises dans
le cadre des opérations minières de Sephos et de la
société d’exploitation, sauf en cas de force majeure ou
nécessité publique. Dans ce cas, l’Etat versera à la
société une juste indemnité fixée conformément à la
législation en vigueur, notamment la loi n° 76-67 du
02 juillet 1976 et ses textes d’application ainsi qu’aux prin-
cipes admis en droit international.
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Article 33. - Obligations et engagements
de Sephos et de la société d’exploitation

en matière de fournisseurs locaux,
personnel local et personnel expatrié

33.1 Si plusieurs personnes physiques ou morales sont
co-titulaires indivis d’un titre minier, ou sollicitent conjoin-
tement un titre minier, elles agissent conjointement et
solidairement et ont l’obligation de soumettre, à l’appro-
bation du Ministre chargé des Mines, tout accord conclu
entre elles en vue de la réalisation des opérations miniè-
res dans le périmètre concerné. Les modalités d’appro-
bation sont précisées par décret.

33.2 Sephos et la société d’exploitation utiliseront pour
tout achat d’équipement, fournitures de biens ou presta-
tions de services des entreprises sénégalaises dans la
mesure où ces biens et services sont disponibles à des
conditions compétitives de prix, qualité, quantité, garan-
ties, délais de livraison et de paiement. Dans le cas
contraire Sephos et la société d’exploitation pourront
acquérir, importer de toute provenance et utiliser au
Sénégal tous les biens, matières premières et services
nécessaires dans le cadre des opérations minières pré-
vues par la présente Convention.

33.3 Sephos ou la société d’exploitation peut faire
appel au personnel expatrié nécessaire à la conduite des
travaux de recherche, mais devra accorder la préférence
au personnel sénégalais à qualifications égales et à lui
donner des postes correspondants à ses capacités pro-
fessionnelles.

33.4 Pendant la durée de la présente Convention,
Sephos, la société d’exploitation et les sous-traitants
s’engagent à :

-  accorder la préférence au personnel sénégalais à
qualification, compétence et expérience égales ;

- utiliser la main d’oeuvre locale pour tous les
emplois ne nécessitant aucune qualification profession-
nelle particulière ;

- mettre en oeuvre un programme de formation, de
perfectionnement et de promotion du personnel sénéga-
lais en vue d’assurer son utilisation dans toutes les pha-
ses et de toutes les échelles des activités liées à la
présente Convention, dans les limites des besoins des
opérations minières ;

- contribuer sur la base d’un protocole d’accord qui
sera conclu avec le Ministère chargé des Mines à la for-
mation et au perfectionnement des sénégalais chargés de
la gestion, de la promotion et du développement du sec-
teur minier du Sénégal ;

- assurer un logement aux travailleurs employés sur
le site dans les conditions d’hygiène et de salubrité con-
formes à la réglementation en vigueur ou à intervenir.

33.5 Sephos ou la société d’exploitation s’engagent à
contribuer à la réalisation ou le cas  échéant à améliorer
ou étendre les infrastructures sanitaires, scolaires et de
loisirs des travailleurs et les membres de leurs familles
les plus proches en tenant compte de la situation écono-
mique de la société et suivant les normes locales.

33.6 Nonobstant ce qui précède, l’Etat se réserve le
droit d’interdire l’entrée ou le séjour des ressortissants
de pays hostiles au Sénégal et des individus dont la
présence serait de nature à compromettre la sécurité ou
l’ordre public.

33.7 Pendant les phases de recherches et d’exploita-
tion, le personnel expatrié n’est pas soumis à la législa-
tion en vigueur au Sénégal en matière de sécurité sociale
et de retraite et, par conséquent, aucune charge ni co-
tisation n’est payable pour cette catégorie de salariés.

33.8 Sephos et la société d’exploitation s’engagent à
respecter en toutes circonstances les normes en cours
d’usage au Sénégal en matière de construction, de génie
civil, de travaux miniers, de sécurité, d’hygiène et de
salubrité, de protection de l’environnement.

33.9 Si au cours ou au terme des opérations minières
menées dans le cadre de la présente Convention, Sephos
et/ou la société d’exploitation décident de mettre fin à
leurs activités, elles ne pourront céder à des tiers leurs
installations, machines et équipements qu’après avoir
accordé à l’Etat pendant une période de trente (30) jours
une priorité d’acquisition de ces biens.

Dans ce cas, l’Etat supporte les droits et taxes qui
seraient dus.

33.10 Démarrage et fermeture de travaux

Toute décision de démarrage ou de fermeture de tra-
vaux de recherche ou d’exploitation de substances mi-
nérales doit être déclarée au préalable au Ministre chargé
des Mines.

33.11 Indemnisation des tiers et de l’Etat

Le titulaire de titre minier est tenu d’indemniser l’Etat
ou toute personne physique ou morale pour les domma-
ges et préjudices matériels qu’il a causés.

Article 34. - Garanties administratives,
foncières et minières

34.1 Dans le cadre de la présente Convention, l’Etat
accorde respectivement à Sephos et la société d’exploi-
tation, le droit exclusif d’effectuer des activités de recher-
che et d’exploitation, à condition qu’elles aient satisfait
à leurs obligations.

34.2 Pendant la durée de validité de la présente
Convention, l’Etat s’engage, s’agissant des substances
visées par ladite Convention à n’octroyer aucun droit, titre
ou intérêt relatif au périmètre et/ou aux gisements à toute
tierce personne.
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34.3 L’Etat garantit à Sephos et la société d’exploi-
tation l’accès, l’occupation et l’utilisation de tous terrains,
à l’intérieur comme l’extérieur du périmètre, nécessaires
aux travaux de recherche et d’exploitation du ou des gi-
sements faisant l’objet respectivement du permis de
recherche et/ou du titre minier d’exploitation dans le cadre
de la présente Convention et conformément aux dispo-
sitions du Code minier.

34.4 Sephos est autorisée à :

- occuper les terrains nécessaires à l’exécution des
travaux de recherche et d’exploitation, à la réalisation des
activités connexes ainsi qu’à la construction des loge-
ments du personnel affecté au chantier ;

- procéder ou faire procéder aux travaux d’infras-
tructures nécessaires à la réalisation, dans les conditions
économiques normales et dans les règles de l’art, des opé-
rations liées à la recherche et à l’exploitation, notamment
au transport des approvisionnements, des matériels, des
équipements des produits chimiques et des produits ex-
traits ;

- effectuer les sondages et les travaux requis pour
l’approvisionnement en eau du personnel, des travaux et
des installations ;

- rechercher et extraire des matériaux de construc-
tion et d’empierrement ou de viabilité nécessaires aux
opérations ;

- couper les bois nécessaires à ces travaux ;

- utiliser pour ses travaux les chutes d’eau non uti-
lisées ou réservées.

Les travaux énumérés ci-après sont considérés comme
faisant partie des travaux de recherche et d’exploi
tation :

- la préparation, le lavage, la concentration, le trai-
tement mécanique, chimique ou métallurgique des subs-
tances minérales extraites, l’agglomération, la carbonisa-
tion, la distillation des combustibles ;

- le stockage et la mise en dépôt des produits et
déchets ;

- les constructions destinées au logement, à l’hygiène
et aux soins du personnel ;

- l’établissement de toutes voies de communication
et notamment les routes, voies ferrées, canaux, canali-
sation, convoyeurs, transporteurs aériens, ports, aéroports
et réseaux de télécommunications ;

- l’établissement de bornes repères et de bornes de
délimitation ;

- l’établissement et l’exploitation de centrales, pos-
tes, lignes électriques et réseaux de télécommunication.

34.5 A la demande de Sephos ou la société d’exploi-
tation, l’Etat procédera à la réinstallation des habitants
dont la présence sur lesdits terrains entrave les travaux
de recherches et/ou d’exploitation.

34.6 Toutefois, Sephos et/ou la société d’exploitation
seront tenues de payer une indemnité équitable aux dits
habitants ainsi que pour toute perte ou privation de jouis-
sance ou dommage que leurs activités ont occasionné.

34.7 A défaut d’un règlement à l’amiable, l’Etat s’en-
gage à intenter une action d’expropriation d’ordre public
pour le compte de Sephos et/ou la société d’exploitation.

34.8 Afin de réaliser les objectifs prévus dans la
présente Convention, Sephos et la société d’exploitation
sont autorisés à utiliser les matériaux provenant de leurs
travaux d’extraction et les éléments trouvés dans les
limites du périmètre de recherche ou du titre minier
d’exploitation, conformément à la législation en vigueur.

34.9 L’Etat garantit à Sephos et à la société d’exploi-
tation l’utilisation de l’infrastructure routière, ferroviaire,
aérienne, électrique, hydroélectrique et de la télécommu-
nication pour ses opérations, à construire et/ou à mettre
en place et à utiliser conformément à la législation en
vigueur.

34.10 Sephos et la société d’exploitation sont habili-
tées, au cas où elles le jugeraient nécessaire dans le cadre
des opérations, à construire et/ou à mettre en place et
à utiliser des infrastructures comme prévues à l’article
32.9 sans que cette énumération soit restrictive, et à
réparer et entretenir des infrastructures existantes. Les
dépenses engagées à cet effet sont considérées comme
des dépenses déductibles des revenus bruts.

34.11 L’Etat délivre avec diligence les autorisations
nécessaires relatives à la construction et/ou la mise en
place et l’utilisation desdites infrastructures.

34.12 Les infrastructures construites ou mises en
place par Sephos et la société d’exploitation deviennent
de plein droit leur propriété. En cas d’expiration de cette
Convention, ils pourront en disposer à leur discrétion. Au
cas où il a été décidé de céder gratuitement de telles
infrastructures à l’Etat, les parties conviennent qu’aucun
impôt, droit d’entrée, taxe, droit, prélèvement, contribu-
tion ou toute autre charge relative à cette cession ne sera
dû.

34.13 L’infrastructure routière, construite par Sephos
et/ou la société d’exploitation peut être ouverte à l’usage
du public à ses propres risques et périls, sauf si cette
ouverture constitue une entrave au bon déroulement des
opérations minières.

34.14 Au cas où Sephos et/ou la société d’Exploita-
tion décident de mettre fin à leurs activités, elles pour-
ront céder à des tiers leurs installations, machines, équi-
pements qu’après avoir accordé à l’Etat pendant une
période de trente jours une priorité d’acquisition de ces
biens. Dans ce cas, l’Etat supporte les droits et taxes qui
seraient dus.
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Article 35. - Protection de l’environnement
et patrimoine culturel national

35.1 Etude d’impact environnemental

Tout demandeur de permis d’exploitation ou de con-
cession minière ou d’autorisation d’exploitation de petite
mine doit réaliser, à ses frais, une étude d’impact sur
l’environnement conformément au Code de l’environne-
ment et aux décrets et arrêtés y afférents.

35.2 Exploitation minière en forêts classées

Les titres miniers délivrés en application du Code
minier doivent respecter les dispositions du Code fores-
tier notamment celles de son article L44.

35.3 Réhabilitation des sites miniers

Tout titulaire de titre minier doit obligatoirement pro-
céder à la réhabilitation des sites à l’expiration de cha-
que titre minier.

35.4 Fonds de réhabilitation des sites miniers

Nonobstant les obligations découlant de l’article 82 du
Code minier, tout titulaire d’un titre minier d’exploitation
est tenu d’ouvrir et d’alimenter un compte fiduciaire dans
une banque commerciale au Sénégal. Ce compte est
destiné à la constitution d’un fonds pour couvrir les coûts
de la mise en œuvre du programme de réhabilitation.

Les sommes ainsi utilisées sont en franchise de l’im-
pôt sur les bénéfices industriels et commerciaux. Les
modalités d’opération et d’alimentation de ce fonds sont
établies par l’Etat.

35.5 Sephos et la société d’exploitation préserveront,
dans la mesure du possible, les infrastructures utilisées.
Toute détérioration, au-delà de l’usage normal de l’infras-
tructure publique, clairement attribuable à Sephos ou à
la société d’exploitation doit être réparée.

35.6 Sephos ou la société d’exploitation s’engage à :

-  prendre les mesures nécessaires pour protéger l’en-
vironnement ;

-  entreprendre une étude d’impact sur l’environnement
annexée à la demande du titre minier d’exploitation ;

- effectuer pendant la durée de l’exploitation selon un
calendrier préétabli, un contrôle périodique de la qualité
des eaux, du sol et de l’air dans la zone de travail et les
zones avoisinantes ;

- disposer des terres excavées de manière à pouvoir
contrôler dans les limites acceptables, les glissements ou
affaissements de terrain, la dérivation et la sédimentation
des lits des cours d’eau, la formation des retenues d’eau
nuisibles et la détérioration des sols et des végétations
avoisinantes ;

- éviter toute décharge de solutions ayant un taux de
contaminant par litre qui est supérieur aux normes inter-
nationales. De plus, les métaux lourds entraînés par les-
dites solutions doivent être précipités, récupérés et stoc-
kés dans des récipients appropriés pour destruction ul-
térieure dans un lieu convenable choisi de commun accord
avec l’institution publique responsable de la protection de
l’environnement, conformément aux dispositions en vi-
gueur au Sénégal ; il sera aussi évité toute décharge de
solutions, de produits chimiques toxiques et de substan-
ces nocives dans le sol et dans l’air ;

- neutraliser et contrôler, de manière efficace, les
déchets afin de ne pas affecter considérablement et dé-
favorablement les conditions climatiques, le sol, la végé-
tation et les ressources en eaux du périmètre ;

- la société Sephos ou la société d’exploitation doit
obligatoirement procéder à la réhabilitation des sites
exploités à l’expiration de chaque titre de manière à ce
que le contour des terres épouse raisonnablement la
topographie des lieux ;

35.7 Au cours des activités de recherche, s’il venait
à être mis au jour des éléments du patrimoine culturel
national, Sephos s’engage à informer les autorités admi-
nistratives et à ne pas déplacer ces objets pour une pé-
riode ne dépassant pas un mois après l’accusé de récep-
tion de la notification informant ces mêmes autorités
administratives.

35.8 La société d’exploitation et/ou Sephos s’engagent
dans des limites raisonnables à participer aux frais de
transfert des objets découverts.

Article 36. - Cession - substitution

36.1 Pendant la recherche Sephos pourra, avec l’ac-
cord préalable et par écrit de l’Etat, céder à des person-
nes morales autres qu’une filiale ayant les capacités tech-
niques et financières avérées tout ou partie des droits et
obligations qu’elle a acquis en vertu de la présente Con-
vention et du permis de recherche, cet accord ne pou-
vant être refusé sans motif valable.

36.2 Néanmoins, Sephos pourra, dans le cadre de
l’exécution de la présente Convention se faire substituer,
sans restriction, par une filiale, après l’avoir notifié au
Ministre chargé des Mines.

36.3 Les Parties conviennent que toute cession de
réservation d’actions ou d’actions émises sera soumise
à l’agrément préalable du Conseil d’Administration de la
société d’exploitation qui devra en aviser les actionnai-
res selon une procédure à définir dans l’accord des ac-
tionnaires. Les actionnaires ont un droit de préemption
au prorata de leurs participations sur l’acquisition de
toutes les actions ou réservations d’actions dont la ces-
sion sera envisagée. Ce droit devra être exercé dans un
délai n’excédant pas soixante (60) jours après notifica-
tion par la partie ayant pris l’initiative de cession d’ac-
tions ou de réservation d’actions.
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36.4 Les cessionnaires devront assumer tous les droits
et obligations du cédant découlant de la présente Con-
vention, du permis de recherche, du permis d’exploita-
tion ou de la concession minière ainsi que tous les droits
et obligations résultant de la participation dans la société
d’exploitation.

36.5 Cet article ne s’applique pas au cas de sous-
traitance pour l’exécution de travaux dans le cadre de
la Convention. En cas de sous-traitance, Sephos et/ou la
société d’exploitation, dans leur qualité de maître d’œuvre,
demeurent entièrement responsables de l’exécution de
ces travaux.

Article 37. - Modifications
37.1 La Convention ne peut être modifiée que par écrit

et d’un commun accord entre les Parties.
37.2 La partie qui prend l’initiative de la modification

saisit l’autre projet à cet effet.
37.3 Les Parties s’efforceront de parvenir à une so-

lution mutuellement acceptable, et le cas échéant, l’amen-
dement fera l’objet d’un avenant qui sera annexé à la
présente Convention.

37.4 Tout avenant à cette Convention n’entrera en
vigueur qu’après la signature par les Parties dudit ave-
nant.

Article 38. - Force majeure
38.1 En cas d’incident de force majeure, aucune des

Parties ne sera responsable de l’empêchement ou de la
restriction, directement ou indirectement, d’exécuter tou-
tes ou une partie de ses obligations découlant de la
présente Convention.

38.2 Un événement comme, notamment la guerre
déclarée ou non déclarée, la révolution, l’insurrection, la
rébellion, le terrorisme, les troubles civils, émeutes ou
perturbations sociales, les embargos, sabotages, les grè-
ves, lock-out, les conflits sociaux, ne résultant pas des
employés de Sephos ou de la société d’exploitation, les
incendies,  les inondations, tremblement de terre, les tem-
pêtes, les épidémies, sera considéré comme un cas de
force majeure s’il échappait à la volonté et au contrôle
d’une Partie et s’il rendait impossible ou pas pratique
l’exécution de la totalité ou d’une des obligations décou-
lant de la présente Convention et pourvu que cette par-
tie ait pris toutes les précautions raisonnables les soins
appropriés et les mesures alternatives afin d’éviter le
retard ou la non-exécution ou l’exécution partielle des
obligations stipulées dans la présente Convention.

38.3 Il est de l’intention des Parties que l’interpréta-
tion du terme de force majeure soit conforme aux prin-
cipes et usages du droit international.

38.4 La Partie directement affectée par cette force
majeure la notifiera aussitôt que possible à l’autre Partie
et communiquera une estimation de la durée de cette
situation de force majeure ainsi que toute information utile
et circonstanciée.

38.5 En cas de force majeure, la présente Conven-
tion sera suspendue. Au cas où la force majeure persis-
terait au-delà d’une période de trois (3) mois, la présente
Convention pourra être résiliée par Sephos ou la société
d’exploitation.

38.6 Au cas où la présente Convention serait suspen-
due, totalement ou partiellement, en raison d’un cas de
force majeure, la validité du titre minier concerné est
prorogée de plein droit d’une durée correspondant au
retard subi.

38.7 Tout litige au sujet de l’événement ou les con-
séquences de la force majeure sera réglé conformément
aux stipulations de l’article 42.

Article 39. - Rapports et inspections

39.1 Sephos et/ou la société d’exploitation fourniront
à leurs frais, les rapports prévus par la réglementation
minière.

39.2 Les représentants de l’Etat et à condition qu’ils
soient dûment habilités à cet effet auront la possibilité
d’inspecter, à tout moment pendant les heures de travail
normales, les installations, les équipements, le matériel et
tous les documents relatifs aux opérations minières, sans
gêner les activités de la société d’exploitation.

39.3 L’Etat se réserve le droit de se faire assister, à
ses frais, par une société d’audit internationalement re-
connue afin de vérifier sans gêner les activités de la
société, la validité des renseignements fournis.

39.4 Sephos ou la société d’exploitation s’engage, pour
la durée de la présente Convention à :

- tenir au Sénégal une comptabilité sincère, véritable
et détaillée de leurs opérations accompagnées des piè-
ces justificatives permettant d’en vérifier l’exactitude.
Cette comptabilité sera ouverte à l’inspection des repré-
sentants de l’Etat spécialement mandatés à cet effet ;

- permettre le contrôle par les représentants de l’Etat
dûment autorisés de tous comptes ou écritures se trou-
vant à l’étranger et se rapportant aux opérations au
Sénégal les frais relatifs à ce contrôle sont supportées
par l’Etat.

Article 40. - Confidentialité

40.1 Les Parties s’engagent à traiter comme stricte-
ment confidentielles toutes données et informations de
toute nature, soit verbalement soit par écrit, dans le cadre
des opérations. Les Parties conviennent de ne pas divul-
guer ces informations sans l’accord préalable et par écrit
des autres Parties.

40.2 Nonobstant le paragraphe précédent, les Parties
s’engagent à ne faire usage de documents, données et
autres informations dont ils auront connaissance dans le
cadre de la présente Convention, uniquement qu’aux fins
de l’exécution de la présente Convention et de ne les
communiquer qu’exclusivement :
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- aux autorités administratives conformément à la
réglementation en vigueur ;

- à une société affiliée de l’une des Parties à la pré-
sente Convention ;

-  à une institution financière dans le cadre de tout prêt
sollicité par l’une des Parties pour des raisons directe-
ment liées à la présente Convention ;

- à des consultants comptables indépendants ou sous-
traitants des Parties dont les fonctions relatives aux opé-
rations exigeraient une telle divulgation ;

- à des experts comptables indépendants ou conseils
juridiques de chacune des Parties uniquement dans le but
de leur permettre de remplir effectivement leurs presta-
tions concernant des questions relevant de la présente
Convention.

40.3 Les Parties s’engagent à imposer ces obligations
de secret et de confidentialité à toute personne partici-
pant à la négociation et l’exécution de la présente Con-
vention en qualité quelconque, soit de consultant, préposé
ou autre.

Article 41.- Sanctions et pénalités

Les sanctions et pénalités applicables dans le cadre de
la présente Convention sont celles prévues par les tex-
tes législatifs et réglementaires en vigueur.

Article 42. - Arbitrage - règlement
de différends

Tout différend ou litige découlant de la présente Con-
vention sera d’abord réglé à l’amiable dans un délai de
trois (03) mois à compter de la date de notification écrite
du litige. Au cas où aucune solution à l’amiable n’est
trouvée, les Parties conviennent d’ores et déjà que le
différend sera tranché définitivement suivant le règlement
de Conciliation et d’Arbitrage de la chambre de Com-
merce International de Paris (C.C.I).

Le lieu de l’arbitrage sera Paris et la langue de l’ar-
bitrage sera la langue française. La sentence arbitrale
pourra être rendue exécutoire par toutes juridictions
compétentes. Aux fins de l’arbitrage des différends, le
tribunal arbitral se référera aux dispositions de la présente
Convention, aux lois du Sénégal et aux principes géné-
raux du droit et, notamment, à ceux applicables par les
tribunaux internationaux.

Le recours à l’arbitrage suspend toute mesure tendant
à mettre fin à la présente Convention ou à faire échec
à toute disposition de la présente Convention.

Les différents qui selon les parties touchent exclusi-
vement des aspects techniques seront soumis à un ex-
pert indépendant choisi conjointement par les parties.

Cet expert sera d’une nationalité autre que celle des
parties. A défaut pour les parties de s’entendre sur le nom
de l’expert, celui-ci sera désigné par le Président de la
Chambre de Commerce International de Paris.

Article 43. - Entrée en vigueur

La présente Convention entre en vigueur à compter
de la date de sa signature par les Parties.

Article 44. - Durée

Sous réserve d’une résiliation conformément aux dis-
positions de l’article 42, la durée de la présente Conven-
tion correspond à la durée des activités de recherche de
Sephos et des activités d’exploitation de la société d’ex-
ploitation.

Article 45. - Résiliation

La présente Convention pourra être résiliée avant
terme :

- par l’accord mutuel et écrit des Parties ;

- en cas de renonciation par Sephos à tous ses ti-
tres miniers ;

- en cas de retrait desdits titres miniers conformé-
ment aux dispositions de la législation et la réglementa-
tion minière en vigueur ;

- en cas de dépôt de bilan par Sephos ou la société
d’exploitation de règlement judiciaire, de liquidation des
biens ou procédures collectives similaires.

La résiliation ne pourra devenir effective qu’à l’issue
d’une période de trois mois suivant la surveillance d’un
des événements ci-dessus mentionnés.

Article 46. - Renonciation au permis
d’exploitation ou à la concession minière

Le titulaire d’un titre minier d’exploitation peut y re-
noncer à tout moment, en totalité ou en partie, sous
réserve d’un préavis d’un (01) an adressé au Ministre
chargé des Mines et des stipulations de la Convention
minière.

La renonciation à tout ou partie des droits conférés par
un titre minier d’exploitation emporte en particulier renon-
ciation, dans la même mesure, aux droits qui y sont
attachés.

La renonciation libère le titulaire pour l’avenir. Toute-
fois, elle ne le libère pas des engagements pris antérieu-
rement à la date d’entrée en vigueur de la renonciation,
notamment les obligations relatives à l’environnement et
à la réhabilitation des sites d’exploitation, ainsi que les
autres obligations prévues notamment dans le Code minier
et la Convention minière.
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Article 47. - Notification

Toutes communications et notifications relatives à la
présente Convention seront effectuées par lettre recom-
mandée avec accusé de réception, par télécopie ou
remise en mains propres aux adresses ci-après :

Pour le Gouvernement de la République du Sénégal,

Direction des Mines et de la Géologie (DMG) 104,

Rue Carnot BP 1238 DAKAR

Tél : /Fax : (221) 822 04 19.

Pour la société Sephos.

Rue 3x C Point E

BP 5868 DKR FANN

Tél. /Fax : 221 825 17 47

Article 48. - Langue du contrat
et système de mesure

La présente Convention est rédigée en langue fran-
çaise. Tous rapports ou autres documents en application
de la présente Convention doivent être rédigés en lan-
gue française.

Le système de mesure applicable dans le cadre de la
présente Convention est le système métrique.

Article 49. - Renonciation

Sauf renonciation expresse, le fait pour toute Partie,
de ne pas exercer un droit ou de le faire valoir tardive-
ment, dans le cadre de la présente Convention, ne cons-
titue en aucun cas une renonciation à ce droit.

Article 50. - Responsabilité

La responsabilité entre les Parties n’est pas solidaire.

La responsabilité de chaque Partie se limite au mon-
tant contribué ou au montant pour lequel elle a donné son
accord de contribuer ainsi qu’à sa part de l’actif non
distribué.

Aucune Partie ne peut agir au nom de l’autre Partie
sauf autorisation explicite et par écrit.

Article 51. - Droit applicable

Sous réserve des articles 32.9 et 42 la présente Con-
vention est régie par le droit du Sénégal en vigueur à la
date de la signature de la présente Convention.

Article 52. - Stipulations auxiliaires

En cas d’interprétation divergente entre la présente
Convention et le Code minier, le permis de recherche, le
permis d’exploitation ou la concession minière, la présente
Convention prévaudra sous réserve que l’esprit du légis-
lateur soit respecté.

En foi de quoi, les parties ont signé la présente Con-
vention à Dakar le 26 avril 2011.

Pour le Gouvernement de la République du
Sénégal

Monsieur Abdoulaye BALDE

Ministre des Mines, de l’Industrie, de

L’Agro Industrie et des PME

Pour la société Sephos:

Monsieur Lisardo DE MATA

Directeur Général

 POINTS X Y
(Coordonnés

UTM)

  A ................................ 299610 ............. 1659185

  B ................................ 309952 ............. 1659055

  C ................................ 309952 ............. 1654805

  D ................................ 305827 ............. 1653079

  K ................................ 298168 ............. 1644367

  F ................................. 298133 ............. 1648276

  G ................................ 296102 ............. 1648295

  H ................................ 296102 ............. 1650403

  I ................................. 298171 ............. 1650403

  J ................................. 298168 ............. 1653079

  K ................................ 299631 ............. 1653134

La superficie du périmètre sollicité est réputée égale
à 10 568 ha ou 105,68 km².
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ANNEXE B :

LE PROGRAMME DES TRAVAUX
DE RECHERCHE SUR

LE PERMIS SOLLICITE

Anne Nombre de Nombre mètres
sondages linéaires

  2011..................................... 60 ....................... 1500

  2012 .................................... 75 ....................... 1875

  2013 .................................... 90 ....................... 2250

Pour l’année 2011 c’est proposé de faire 60 sondages,
tenant compte que chaque sondage a une profondeur
moyenne de 25 mètres. Pour cette année on a une pré-
vision de 1500 mètres linéaires, dont la moitié sera ca-
rotté et l’autre moitié sera destructif.

Pendant l’année 2011 et avant de la réalisation des
sondages, un rapport géologique de la zone à rechercher,
sera fait.

Pendant les années 2011, 2012 et 2013, on fera aussi
un contrôle technique des sondages, en considérant leur
carottage et la réalisation des colonnes stratigraphiques
de ces sondages.

Durant ce temps, la réalisation de la prise des échan-
tillons des carottes obtenus et des essaies correspondants,
sera nécessaire.

On aura besoin de faire la topographie de tous les
sondages qui seront réalisés pendant le période de recher-
che.

Pour l’année 2012 c’est prévue la réalisation de 75
sondages, avec une prévision de 1875 mètres linéaires,
dont la moitié seront carottés et l’autre moitié seront
destructifs.

En 2013, une campagne avec 90 sondages est prévue,
étant équivalentes à 2250 mètres linéaires, dont la moitié
seront carottés et la moitié seront destructifs.

Finalement, la création d’un rapport final devra être
faite en incluant les sondages et la cubature du gisement
avec l’épaisseur, la qualité et le ratio moyen de l’exploi-
tation, ainsi que des zones ponctuelles recherchées.

Pour mener à bien ce travail, il y aura un camion de
forage convenablement équipé et du personnel qualifié
pour le développement de ces travaux.

Carte de Localisation du périmètre de recherche

sollicité :
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ANNEXE C :

LE PROGRAMME DE DEPENSES POUR LE PROGRAMME DES TRAVAUX
DE RECHERCHE DU PERMIS SOLLICITE

2011 2012 2013

Pièces de rechanges ................ 5000 KCfa ................. 6490 Kcfa .................7500 Kcfa ...............................

Gasoil+huile .............................. 10000 Kcfa ............... 12900 Kcfa ............... 15000 Kcfa ...............................

Cout de déplacement ................ 1000 Kcfa ................. 1290 Kcfa .................1500 Kcfa ...............................

Cout du personnel ..................... 9000 Kcfa ............... 11610 Kcfa ............... 13500 Kcfa ...............................

Cout appareil GPS .................. 69000 Kcfa .......................................................................................................

Matériaux laboratoire .............. 36000 Kcfa .......................................................................................................

Rapport géologique
initial ......................................... 15700 Kcfa .......................................................................................................

Rechanges pour
le laboratoire .............................. 2000 Kcfa ................. 2000 Kcfa .................2000 Kcfa ...............................

Contrôles techniques
des sondages ............................. 8000 Kcfa ................. 8000 Kcfa .................8000 Kcfa ...............................

Carottage et colonnes
stratigraphiques .......................... 2500 Kcfa ................. 2500 Kcfa .................2500 Kcfa ...............................

Topographie ............................... 2300 Kcfa ................. 2300 Kcfa .................2300 Kcfa ...............................

Rapport final et
cubatures .......................................................................................................... 15700 Kcfa ...............................

 TOTAL ............................... 98400 Kcfa ............. 47090 Kcfa ............. 60000 Kcfa ........ 213490 Kcfa
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ANNEXE D : MODELE D’UNE ETUDE
DE FAISABILITE

Section premier. - Résumé du projet

Section 2. - Géologie et estimation
de ressources

Structures géologiques

Caractéristiques géologiques, géotechniques

Section 3. - Exploitation minière

- paramètres d’exploitation ;

- géométrie et évolution de la mine ;

- calendriers de production.

Section 4. - Traitement des minerais

Caractérisation du minerai, minéralogie, analyses, tests
chimiques, paramètres physiques Descriptif de l’usine de
traitement.

Données de fonctionnement, débits, consommations
spécifiques, matières consommées Evacuation des dé-
chets

Section 5. - Impact sur l’environnement
et gestion

Evaluations environnementales, physiques, biologiques,
sociales Programme de réhabilitation.

Section 6. - Infrastructures et services

 - sources d’énergie : descriptions des unités, Appro-
visionnements, ... etc.

 - routes et pistes d’accès ;

 - constructions et bâtiments ;

 - infrastructures sanitaires et de sécurité ;

 - services fournis par les entreprises.

Section 7. - Analyse financière

- hypothèses ;

- feuilles de calcul.

Remarque : Chaque section de l’Etude de Faisabilité
devrait inclure une discussion sur les risques associés à
cette opération.

« SEPHOS SENEGAL »

SOCIETE ANONYME

Avec Administrateur général

Capital Social : 10.000.000 FRANCS CFA

Siège Social - Dakar (Sénégal),
Rue Jean Mermoz à Bel Air

BP 17948 Dakar Liberté

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

EN DATE DU 06 FEVRIER 2009

FEUILLE DE PRESENCE

N°   NOMS ET PRENOMS  SIGNATURE    NOMS
  sd’ordre      DES ASSOCIES   DES

MANDATAIRES

  1 Monsieur De Mata
Pastrana LISARDO
Administrateur
général

 2 La société Turol LISARDO
Trading SA DE MATA
Représentée par PASTRANA
Monsieur LISARDO
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